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RAPPORTS DE PRATIQUE d)

A
Absent Voyez Mailikk’s chakukh

1. Que le curateur à un abHent n’eut pas tenu de donner cau
tionnement pour frais, s’il réside dans la province de Québee.

2. Que si le curateur à un absent se décrit connue étant de l i 
province de Québec, et que le défendeur dans une motion pour- 
cautionnement pour frais appuyée d’un affidavit qui n'est pas con
tredit, le déclare non résident, il sera tenu de donner caution.

Tétmult r. Rochon, C. S Mathieu, J., 213.
Celui qui demande au nom d’un absent, l’annulation d’un testa

ment, doit alléguer que cet absent existait loi» de l'ouverture de la 
succession.

Tétreault r. Rochon, O. S. Mathieu, ./., 235
Qu’aucune partie intéressée, autre qu’un héritier présomptif ne 

peut obtenir l’envoi en possession des biens d’un absent.
St Déni» r. Manon, C. S., Fortin, J., 308.

Action en dommages.
1. #Que dans une action en dommages pour la mort d’un père, il 

est permis d’alléguer les services que celui-ci rendait, et la valeur 
de ses services.

2. Qu’il n’est pas permis, dans une telle action, de rapporter le 
verdict du jury du coroner.

3. Qu’on ne peut réclamer a raison de dommages causés dans la 
sensibilité et les sentiments.

4. Qu’on peut réclamer une certaine somme, tout en alléguant 
que les dommages soufferts sont inappréciables vu argent.

l’hibault v. David, C. S. Doherty, J., 56.

(1) Cet index a été fait avec la très utile collaboration de >1. Thomas 
M. Tansey, du barreau de Montréal. (N. de la 11.)
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Que dans une action pour dommages à la réputation, le défen
deur peut plaider la mauvaise réputation du demandeur.

Ci'ilé v. Deeroeiert, C. 8. Larue, J., 65.
Action en garantie.

Que le garanti, en matière de garantie formelle, peut bien assis 
ter et agir pour la conservation de ses droits, mais ne peut pas. 
après <|iie son garant a pris son fait et cause et plaidé a l’action, 
produire une défense absolument identique à celle produite par son 
garant : pareille défense sera rejetée sur motion.

Üryden v. Tuile & Mackay <fc Rocheeter, C. S, Doherty, ,/., 58.
Action en partage : —Voyez Litispendance.

Si dans une action en partage où toutes les parties ne sont jais 
majeures, un seul expert a été nommé, son rapport ne sera homo
logué qu’après que ce consentement a un expert unique aura été ra
tifié par le juge.

Farrell r. Mount, C. S, Laveryue, ,1., 366.
Action Paulienne

Que la prescription édictée par l’art 1040 ne s'applique qu’aux 
actes faits en fraude des créanciers et non aux actes attaqués par 
les créanciers comme simulés.

In re Si in y non Cuynon, Ledoiw .V Mur/ihy, C. S, Lniujelirr, ,/., 436. 
Action Pénale. Voyez Affidavit.
Advocates’ Fees. Voyez Tarif.
Affidavit.

1. Que l’affidavit requis pour l’institution d’une action pour pé
nalité en vertu des dispositions de la charte de la cité de Montréal, 
peut être reçu par un commissaire de la Cour Supérieure, aussi 
bien que par un juge de paix ; v

2. Que le défendeur ne souffre aucun préjudice du fait que l’af- 
tidavit des cautions n’est pas à la première personne.

I.rijminte r. Rerthiaume, C. S. Mathieu, ./., 217.
Aliments.

(Reversing the Court of Review and restoring Fortin, J.)—
1. That a claim for damages caused by an accident is not in 

the nature of an alimentary allowance.
2. Although such claim is undoubtedly a right exclusively 

attached to the person aggrieved, if said party chooses to institute 
suit to recover the same, the amount of the judgment obtained 
may lie seized, even pendente lite..

('in-hriine r. MeShntte, C. A'. It., Montréal, 465.



Une notion pour pension alimentaire ne sera [six fixée sur le rôle 
pur privilège.

Brodeur v. Moraean, C. S., LoVenjite 437.
Amendements : —Voyez Tarif ; Pahtktlai.itk*.

Que si le demandeur, par amendement, change sa demande en 
la réduisant, en payant les frais de motion, les autres frais étant 
réservés, le coftt de la production d’une défense ne |x>urra être 
adjugé contre le demandeur qu’au procès, le juge du fond pouvant 
décider si telle nouvelle défense était nécessaire.'

Qii in ii r. I m fieri ni Bunk of Canada, C. X Lureryne, 352.
Si une requête en contestation d'élection peut être amendée en 

changeant le prénom d’un des requérants, ce changement ne peut 
s'appliquer au cautionnement donné par les requérants, qui est un 
contrat, et la requête ne poivra être amendée si le cautionnement 
ne l'est pas.

Dame ç. Si Germain, C. C., Dorian J., 449.
Annulation d’acte. Voyez Action Pauliknxk.
Appel.

1. Que le pourvoi en révision est un appel au sens de l'article
36(1 C. C.

2, Que, partant, une inscription devant la cour de révision faite 
pur un tuteur, sans l’autorisation du juge ou du protonotaiie sur 
l avis du conseil de famille, est illégale et nulle.

Beaumont r. L amande, C. B. R. Qu/bec. 6
Que la Cour Supérieure n’a pas juridiction pour accorder une 

motion demandant le rejet d’une inscription en appel sur le motif 
que l’appelant, depuis cette inscription, n'aurait fait aucune des pro
cédures requises pour compléter le dossier et le faire monter au 
< «retfe des Appels.

Bayard r. Royal Electric Co. * Bourdon, C. S. Furl in, ,/. 318,
Assignation : — Voyez LlQVllfATKVK.

Que lu signification d'une action fuite pur un huissier du district 
d’où le bref émane est valide, bien que ce bref soit adressé à un 
huissier d’un autre district.

La/lierre r. Brunei, C. X Taerhereau, .A, 3S4.
Assurance.

In un action by au insurance company u|kjii a premium, where 
the defendant pleads that the policy did not comply with his ap
plication, the company may, in answer, aver such allegations as 
would tend to prove that the the policy was a substantial compli-
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mice with the Application, but it cannot declare and pray acte of 
its willingness to effect any change that may be required to have 
the policy conform with the application.

Mutual Life lutnrance C». r. McCtute X C. Doherty, ./ , 87.
An action lies in favor of a tenant against his landlord, for the 

recovery of the excess of an insurance premium paid by him, 
when, in the course of the year for which such insurance was 
effected, he changed the destination of the building, anil gave pro- 
|ier notices of such change.

Menard v. Prifontn ins it Cie, X C. Lynch, 327.
Que l’acquéreur de meubles assurés dans une compagnie d’assu

rance mutuelle, ne peut, au cas d’incendie de ces meubles, avoir de 
recours contre la compagnie que s’il est conformé à toutes les con
ditions de l’art, 3307 S. R. Q.

Monté r. la Cie tf Aetttrance mutuelle contre le feu du Canada, C. X 
La very ne, J., 357.
Attachment- Voyez Saisir arrêt.
Aveu : — Voyez Liquidateur.
Avis

Que l’obligation imposée aux créanciers de la Cie des Tramways 
de Montréal de donner l'avis d’action requis par la charte de la 
compagnie n’est pas une obligation préjudicielle suspendant seule
ment le droit d'action du demandeur ; mais que c’est une obliga
tion préjudicielle au droit d’action même et que le créancier ne 
peut intenter une poursuite eu dommages avant d’avoir donné tel 
avis.

Ilouryuignon v. Montreal Street H y Un., C. X, Mathieu, ./., 232.
Benefit of Inventory.

An heir who has accepted a succession under lienetit of inven
tory, cannot afterwards renounce to it.

In re. Vacant Swcettion of Late .1. Mathieu j1 The Montreal Lient iÿ 
Mortgage Co., X C., Doherty./, 69.
Bailiff

Que si un défendeur est désigné comme absent dans le bref de 
sommation, l’huissier ne pourra pas se faire payer pour les préten
dues recherches qu’il aurait faite pour trouver un absent.

Henry r. Sanderton et al, C. S. Detmarai», ./., 191.
A bailiff will not be declared unqualified by the mere fact that 

no proof has been shown that his guarantee policy has been rene
wed.

Morin v. Meigt, X C., Sir M. Tail., .1. C. ./., 372.
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Qu'un rapport d’huissier no fuit pu* preuve do la signification 
d’un avis donné par un tiers au locateur, pour soustraire dos meu
bles à son privilège.

Ihij.rremdl ». Pauzé, C. S. Rohidoux, J., 412.
Billet promissoire

1. Que le défaut de demande du paiement d’un billet payable à 
demande ou d'allégation dans l’action de telle demande de imm
inent ne peut faire l'objet d’une défense en droit, telle action [Mu
tant demande de paiement

2. Que ce défaut de demande de paiement avant l’institution 
• le l’action peut tout au plus permettre au défendeur de se liliérer 
des frais d’action en déposant le montant réclamé ou dû.

Eiutern Toumshirt Bank ». IVoodunrd, G. S. Lemieux, J., 458.
Capias

That the service, in the province of Ontario, of a rapine issued 
in the province of Quebec, according to a permission of a deputy 
prothonotary, allowing the service to Is- made in Ontario on anv
il y and at any hour, is valid.

Her nurd r. Oarbonneau, S. O., Trenholme, ./., 194.
Qu’un debiteur sur le point de ijuitter la province d’Ontario. 

|H*ut y être arrêté sur un capias par un huissier d’une des cours 
de la province de Québec.

Schmidt ». Garbonneau, C. S-, Mathieu, J, 211.
(Renversant Lavekune, J.,) Qu’il n’y a pas lieu de faire précé

der d'une action pro socio un capias par lequel on réclame du dé
fendeur une somme déterminée, étant la part du demandeur dans 
les profits de la société, que le défendeur se serait appropriés en 
entier.

Ferrie» ». Vathako», O. R., Montréal, 388.
Que le capias émis après jugement est une nouvelle instance, et 

que le demandeur étranger, qui a déjà fourni caution sur l'instan
ce principale, peut être tenu de fournir caution de nouveau sur le 
capias et être condamné aux frais de la motion pour cautionne
ment, s'il la conteste.

Edyerton ». Lapierre, G. S., Teuehermn, J., 247.
(Renversant Laverune, J.) Sir M. Tait, dmmtietdc :—
1. —Que dans un capias émis après jugement, le demandeur peut 

être décrit comme il l’était sur l’action originaire, et ce bien qu’il 
ait changé de domicile depuis l'institution de l’action.

2. Que sur un capias émis après jugement, il suffit de payer 
comme sur un alia» bref.

Edyerton ». Ijapierre, t\ R., Montreal, 434.



—6—

Cautionnement : —Voyez Exception dilatoire ; Requête Civile : Pro
curation : Capias.

1. That a security bond on an appeal is a judicial, not a legal 
suretyship.

2. That a judicial surety is not entitled to obtain delay on an 
application for coercive imprisonment until his property has been 
discussed, nor until toe delay within which an appeal may lie taken 
has elapsed ; nor can such surety invoke the age limit.

Burland r. Lamoureux If Qeaffrion, S. O., Daridenu, J., 100.
That if a security bond given to guarantee the costs of an 

appeal to the Supreme Court is found insufficient by tbo Regis 
trar of that Court and a delay is granted by him to furnish ano
ther I Kind, a judge of the Court of King’s Bench can enlarge the 
delays for perfecting the appeal.

Armutruny r. Hennrhemin, G. K. B., Hall, J., 128.
1. Que l’affidavit d’une caution, au bas du son cautionnement, ne 

doit pas nécessairement être h la première personne, ou divisé en 
paragraphes numérotés consécutivement.

2. Que la description de la caution est suffisante si elle se trou
ve dans le cautionnement ipii précède l’affidavit.

8. Que la caution juilicatum aolri ne peut être tenue de justifier 
sur ses propriétés foncières seulement, ipinnd le montant des frais 
semble ne pas devoir être considérable.

Maheu r. Lerlerc tV la Cité dr Montreal, <!. S . Mathieu, J., 22*).
Qu'un cautionnement ne sera [ias mis de côté parce qu’il n'est 

fourni que par une seule caution, si la solvabilité de cette caution 
n’est pas contestée, et ce, bien que l’avis de cautionnement men
tionne le nom de deux cautions.

Pépin r, YaUière» * la Cite de limiterai, C. S., Mathieu, J., 343.
Cautionnement pour frais.

• That a motion for security for costs is a preliminary exception 
and must comply with all the formalities required therefor.

Varner r. fee, 8. C., Darideon, J., 139.
That a resident who sues as curator to an absentee, is bound to 

give security for costs.
l/arrey r. Deejardin», S. C., Davidaon, J., 144.
Lorsque un des demandeurs demeure aux Etats-Unis, il sera 

tenu de donner caution pour les frais.
Kiel r. himimtaijnf, C. Sa Choquette, J., 157.
Qu’une compagnie autorisée h se porter caution devant nos tri

bunaux peut être requise de justifier de su solvabilité, mais que ce
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cautionnement ne sera pas rejeté s’il n'appert pas que la partie qui 
s'en plaint a fait telle réquisition.

Ludlam r. IPetM & Car», T. S. 0. S., Mathieu, J., 208.
Le fait qu'un demandeur se propose de revenir résider dans la 

province de Québec, alors qu’il n’y réside plus réellement, ne le 
soustrait pas à l’obligation de donner le cautionnement pour les 
frais.

Marina v. Yonngheart,, C. S., Mathieu, J., 355.
He who intervenes in an attachment in revendication and 

claims that tile thing revendicated is his property, is in the posi
tion of a plaintiff, and can not obtain security for costs from a 
foreign plaintiff.

Itinmore v. Sovereign Bank of Canada <$■ Jaeob», S. C., Curran, J. 423.
Qu’un défendeur qui, par une exception dilatoire, allègue que le 

demandeur, qui est désigné au bref comme domicilié à un endroit 
déterminé, dans la Province, n’y réside pas, et demande qu’il soit 
tenu de donner caution, et de produire une procuration, est tenu 
de prouver que le lieu de la résidence ordinaire, comme demeure 
fixe, du demandeur, est à l’étranger, et que la preuve que le de
mandeur s’est engagé pour travailler à l’étranger, pendant quel
ques mois, et y travaille actuellement, pour une compagnie de che
min de fer, n’établit pas que le lieu où il travaille soit le lieu de sa 
résidence dans le sens des articles 177, par. 2 et 7, et 17!) C. P.

Cilla v. Cordaeco, C. S'. Mathieu, 432.
Certiorari.

1. Que la Cour Supérieure et tout juge d’icelle ont juridiction 
pour connaître par voie de certiorari de toute décision rendue par les 
juges de paix, même en matière criminelle et en vertu des lois fé
dérales.

2. Qu’un recorder, qui condamne une partie à l’amende et aux 
frais, n'a pas le droit d’ordonner le paiement des frais de poursuite 
et de transport à la prison commune du district, comme condition 
préalable à l’élargissement du prisonnier.

Léonard v. Pelletier et al., C. S.. Laveryne, J., 64.
En matière de certiorari, (’inscription seule est suffisante et une 

motion faite par le requérant, pour maintenir le certiorari, et une 
autre, faite par l’intimé, pour casser le dit bref de certiorari, se
ront renvoyées sans frais comme inutiles.

Leveeque v. Attelin, C. S., Larne, J., 63.
Un juge de paix n’a pas droit, après avoir entendu la preuve-en 

l’absence du prévenu, d’émettre un nouveau mandat pour forcer ce



dernier à comparaître devant lui pour recevoir la sentence et 
d’ein|>ècher <|u'aucune preuve ne soit faite ce jour-là.

Ler-m/ue r. Aeeelin, C. .S',, Larue, 64.
That a party who has obtained a writ of certiorari must cause 

the same to be issued and returned within the delay tixvd when 
his application was granted, and cannot, by motion, obtain leave to 
issue it afterwards.

.fno miette v. Haller i: U'eir, S, C , Darideon, J., 146.
Qu’il y a pas lieu au certiorari contre une décision du recorder 

lorsqu'il y a appel à la Cour du Banc du Roi, juridiction criminelle.
OStninyhneeey r. la (Jour dee Reeordere, C. S„ Mathieu, J., 2X7.
Que le seul devoir du tribunal supérieur sur un bref de certio

rari est de constater si le tribunal inférieur a agi dans les limites 
de sa juridiction et si dans la procédure il a suivi les formes et les 
règles indiquées par la loi et que dans ce dernier cas même le cer
tiorari ne doit pas être maintenu si le requérant ne démontre pas 
qu’il a souffert une injustice.

Car/ieutier r. Lapoiute le HW, C. S, Mathieu, J., 292.
Que les commissaires du Hftvre de Montréal n'ont [mis le droit 

de suspendre un pilote licencié, sur une plainte irrégulière, sans 
sommation et sans assignation.

He’liele r. lee Comruirrtiiret du littrre de Montreal, Tnechereau, ./., 269.
1. Qu’il n'y a pas lieu d'accorder à l'intimé ou an mis en cause 

sur un certiorari un honoraire sur la requête pour certiorari.
2. Qu’il n’y a pas lieu sur certiorari à un honoraire d’audition.

Que l’intimé qui ne conteste pas n’a pas droit a un honoraire
de comparution.

irifM/ Ter v. (Jhoquet R Lambr, C. S. Fortin,./, SO”».
That a Magistrate bas no discretion to suspend a sentence on 

an offence against the Qncliec License Law, but must impose the 
tine therein prescribed : a judgment suspending sentence will 
Ixj quashed on certiorari.

Land»- r. Lafontaine $ Verdun S. C., Curran, ./., 422.
Nous la loi des licences de Québec, le juge n’a pas de discrétion 

pour changer les condamnations pour l’offense de garder des li
queurs sans droit, en une condamnation aux frais seulement, et 
un certiorari sera accordé contre telle décision.

Lunilie r. Deenoyere i)' /loneamra, C. H., Fortin, •/., 499.
Cession de Biens

Qu'un commerçant qui néglige de payer a l'échéance les récla
mations de deux de ses créanciers, lesquelles composent plus de la
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moitié de ses dettes, sera tenu de faire cession de ses biens.
Lemay v Parizeau, C X, Robidonx, ,/., 40,
If the inspectors of an insolvent estate are equally divided as 

to the advisability of contesting a claim of their co-inspector 
against the estate, the judge will order the curator to call a meet
ing of the creditors to decide upon the advisability of contesting 
the claim at the expense of the estate.

Dauxr v. Hyde <5‘ IValrh, X C., Doherty, 85.
That a curator lo an insolvent estate, who has taken the advice 

of the inspectors upon the advisability of a suit, and obtained the 
approval of a minority of them, may, with the approval of a jud
ge, institute suit on behalf of the estate.

Dermarteau v. Steel, X C., Lawnjne, ,/., 149.
(Confirmant DE Lorimier, J.):—Que lorsqu’un créancier produit 

une réclamation assermentée, qui est contestée par le curateur nu 
nom de la faillite, c'est à lui, créancier, à faire la preuve de sn ré
clamation lors de l’audition, et l’affidavit qu’il a produit au soutien 
d’icelle est insuffisant.

In re Terrier § Piché j- Mathexc», C. II., Montreal, 179.
Que le créancier contesté ne peut demander qu’aucune partie 

des deniers qui lui reviendraient dans In faillite ne aux
frais de contestation.

In re May <j- Flrk h la Italique de Montréal, C, X, Mathieu, ,/., 930.
The property not belonging to the debtor which is in the cura

tor's possession by virtue of the abandonment, will only be reco
vered by the person entitled thereto on a petition made by him
self, and the curator will not lie allowed to obtain an order au
thorizing him to transfer the same to the party who pretends to 
Ik- the owner thereof in a matter where such owner is not a party 
and where the ownership is disputed by other creditors.

In re Sxmftmn v. Gagnon tfc Mnr/ihy, X Tait, A. C. ./., 419.
Qu’une requête par le créancier d'un failli, pour être luis en 

jsissession d'effets lui appartenant, et qui sont entre les mains du 
curateur, tombe- sous la catégorie des actions de deuxième classe, 
et l’inscription en révision doit être accompagnée d’un dépôt de 
*75.00.

In re .tamer UrotherrA Demiartean ,v Tré/mnn 1er, C. R., Montréal, 481.

Chartered Accountants.
1. That the Tariff of Chartered Accountants contains no provi

sion allowing fees for attendances at court to Ik- sworn, or atten
dances at their offices to receive papers, etc.

7713
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2. Tliat Chartered Accountants are only allowed a fee of 810.00 
for attendance at a meeting for hearing parties or to take eviden
ce, when the duration ef the session is ox'er an hour and a half.

3. That a Chartered Accountant is not entitled to any fee upon 
a provisional report prepared by him.

Singer Mjy. Co. v. Piunonneau/t If Hyde, S. C. Doherty, J., 112,
Circuit Court :—See Stknooraphik.
Commissaire Enquêteur.

Qu’il n’y a pas de tarif pour les commissaires enquêteurs en de
hors de la province.

Qu’un honoraire de 850,00 pour un commissaire enquêteur dans 
une action de première classe n’est pas exagéré.

H erne y v. Chapman, C. S. Mathieu, 273.
Commission rogatoire.

When a commission in the nature of a commission ro'/aloire is 
issued to examine witnesses, the interrogatories will be allowed 
and settled notwithstanding the fact tliat the party at whose 
instance the commission issued, declares he is unable to disclose 
the names of all the witnesses he intends examining.

Mullikeu v. Laurentide Culp Co., S. C., Daridnou J., 134.
Community of Property : —See Inscription en droit.

Qu’il n’y a aucun inconvénient à ce que la femme commune en 
biens se joigne à son mari réclamant, comme chef de la commu
nauté, une indemnité dont une partie est basée sur les souffrances 
personnelles qu’elle a endurées.

/‘rêvant r. /ai Corporation du ViUaye dAhuntinr if St Aubin, C. .S". 
Charbonnenu, 17.

Que si une femme commune en biens qui s’est décrite comme 
veuve dans un contrat, est décrite de la même manière dans une 
action basée sur ce contrat, et plaide sa qualité de commune, il in
séra pas j tennis au demandeur d’amender en changeant la descrip
tion de la demanderesse.

Merrill v. Laprade, C. S., Mathieu, ./., 242.

Comparution.
Il n’est pas nécessaire de signifier lu comparution à la'partie 

adverse.
Meifl» t> la Curptu-utum du Comte' de Minninyuoi, C. S., Lywh, J., 118.

Qu’une comparution doit être signifiée à la partie adverse, en 
Cour Supérieure.

Yaninrnky v. (Jivat Xorthern A‘y Go. O., S,. Fortin J., 440l
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Conciliation.
L’exception résultant du défaut de citation en conciliation n’est 

[mis couverte par la production de défenses au fonds. Cette loi 
étant d’ordre public peut être invoquée en tout temps et le tribu
nal est même tenu de suppléer d’office son application.

Fortin t>. Vaillancourt, C. C., Larue, J,, 66.
Condition

1. Que lorsque deux conditions sont apposées d'une manière 
conjonctive l’accomplissement des conditions est indivisible ;

2. Que lorsqu'il est certain que l’une des deux conditions con
jonctives ne peut plus être accomplie dans le temps fixé par la 
convention, la condition est alors censée défaillir.

Chartrand r. Dntronard dit VUl'maire, P. S. Mathieu, J., 131.
Contrainte par Corps.

That a writ or order of the Court or Judge for coercive impri
sonment is exhausted by the imprisonment of the debtor, followed 
by his liberation, and no new arrest or imprisonment can 
1 hereafter be executed in virtue of the said writ.

That a writ or order for coercive imprisonment cannot he 
issued by a deputy-prothonotary of the Court, and an imprison- 
nement effected in virtue thereof is illegal.

Oande.t t>. Archambault i- Archambault it Itobillard, S. (!., DiJarhi J 
27.

That no civil imprisonment lies against a testamentary execu
tor for the reliquat of his account.

Morrie r. Meehan, S. C.. Doherty, J„ 43.
Qu’aucun avis à la partie n’est requis pour la mise A exécution 

de la contrainte par corps sur bref ou ordonnance du tribunal 
aux termes de l’art. 838 C. P.

In rr CUment & Ililodean it la Ilanque Xatianale C". S., Lareryne. J., GO.
Que si la demande, par sa nature, est une de celles où il y a 

lieu A contrainte par coqis, en exécution du jugement, des conclu
sions à cet effet peuvent être prises dans la déclaration, [mur le 
cas où le jugement serait rendu pour un montant suffisant.

Melochc V. Lalande, C. 8 , Mathieu. J., 268.
Corporation Municipale.

Qu'une coqwration municipale peut être [icursuivie sous le 
nom que lui donne le Statut (pii l'établit, même si ce nom n’est 
]>as son nom corporatif.

Milton v. La manici/mlife de la Paroime de, la Côte St. Paul, C. .S,, Ma
thieu, J„ 446.
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Costs : —Voyez Tank.
In un action in revendicution of insurance policies which re

presented the face value of over $200.00, the costs should be 
granted according to the actual value of the titles, not according 
to the value which the titles represented.

Rouduird t\ llttu, S C, Charbonnenu, J., 41.
Que si un tuteur intente, en sa qualité, une action en domma

ges qui est renvoyée avec dépens contre lui personnellement, in
terjette appel et obtient que la condamnation personnelle contre 
lui soit mise de côté avec dépens, le montant en litige en appel 
sera basé sur le montant des frais que l’appelant a été condamné à 
payer personnellement et non sur le montant de l’action originaire.

Garnier du la Vilhbnt v. Around, C. B. R., Wurtele, J„ 44.
That when an appeal is taken by the Plaintiff from a judg

ment dismissing his action, which was one of the first class, but 
ordering the Defendant to return him some effects claimed, the 
class of action is determined by the amount for which the action 
was brought.

Amietrmnj r. Beanchemiu, C A'. Jl., W'urtele, J, 51.
In an action in revendication for the recovery of insurance 

policies where the Company appears ami n'cn rapporte à juntiir, 
that costs should be grunted according to the face value of the 
policies and not according to the actual value of the policies as 
title deeds.

McDuff c. Metropolitan Life In». C»., S. </, Fortin A., 1.13.
Curateur

(Renversant Lavkronk, .1.)—Que la Cour ne nommera pas un 
curateur ad hoc à une jiersonne sous conseil judiciaire pour lui 
[termettre de faire valoir en justice des intérêts op|iosés à ceux 
de ce conseil judiciaire lorsqu'il n’apjtert pas que la personne 
ainsi jiourvue d’un conseil judiciaire ait manifesté sa volonté 
d’ester ainsi en justice.

Meunier v. Meunier, G. R, Montreal, 201.
Déclaration.

1. Un bref de sommation ou de suisie-revendication""produit 
sans déclaration originale est une procédure nulle île nullité alt- 
solue, et le défendeur qui a comparu dans la cause mais qui n'a 
pas plaidé peut s’en prévaloir en tout état de cause, sans avoir 
recours à l’exception à la forme, et faire renvoyer l’action sur 
motion ,1 cet effet, même le jour fixé [tour l’enquête et audition. 
Dans ce cas il n’y a pas réellement d’action devant la cour.
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2. Vue déclaration produite au dossier en dehors des délais 
accordés au demandeur pour rapporter son action, et longtemps 
après le rapport du bref, sans le consentement de la partie adver
se ou la permission du juge, est irrégulièrement au dossier et 
considérée comme s’il n'y avait pas de déclaration du tout.

Bouchard v. ftoivin, C. S., (Jayne, J41.
Délai —Voyez Rbquêtb Civilb.

1. Les règles et délais de la procédure en matière de contesta
tion de bilan sont celles de la procédure sommaire.

2. L’inscription au mérite en toute cause doit être d’abord pro
duite au greffe, et un avis doit être ensuite donné il la partie ad
verse.

3. En matière sommaire, une inscription au mérite produite 
moins de trois jours francs avant celui fixé par la preuve est illé
gale et sera rejetée sur motion, qu in 1 mêms l’avis de l’inscription 
aurait été donné à la partie adverse trois jours avant celui fixé 
|s>ur la preuve, cet avis étant irrégulier, vu que l'inscription 
n’était pas produite au greffe lors de sa signification.

/« rr. Dnfour et Lneombe iV Thu .h»"* llalden Co, C. .S’, tlayiu', ./,, 38.
Une inscription il l’enquête et au mérite produite moins de 

trois jours après la contestation liée, est illégale et sera rejetée sur 
motion.

lu rr Hri**on v. International IfareeJer t'o. C. S-, Gayné, ./., 42.
1. That the delay of thirty days, within which a party must pro

ceed to bring on a trial by jury, runs from the day of the grant
ing of a motion praying tide of his option for jury trial.

2. That a motion for fixing the facts for the jury is a proceed
ing to bring on the trial, and an inscription for proof and hear
ing filed by the adverse party notwithstanding such motion 
will lie rejected.

Mortock c. Webster, S. C. Doherty, J , 42.
Dépôt

Que le défait de #10. requis des non contribuables qui pour
suivent une municipalité pour dommages causés il raison du 
mauvais état de ses trottoirs n’est requis que pour la garantie des 
frais ; qu’il n’est pas une obligation préalable à l’action et peut 
être fait au cours de l’instance.

Prfvost v. La Corp. du village d'A hunt sic & St Aubin, C. S., 
Charbonneau, J., 17.
Désistement.

1. Que le protonotaire n’a pas juridiction pour donner acte ou
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prononcer une ordonnance quelconque sur un désistement ;
2. Que lorsque le désistement est produit au greffe, au lieu du 

l’être a l’audition, il aura bien l’effet d’empêcher la poursuite ou 
contint.ntion de la demande, mais la partie défenderesse peut 
s’adresser au tribunal pour obtenir jugement conformément au 
désistement afin d’avoir droit h, une exécution pour ses frais :

3. Que l’inscription pour jugement sur le désistement est un 
mode régulier, sinon le seul mode d’obtenir jugement sur désiste
ment.

Majeau v. la Compagnie (L Assurance Mutuelle conhe le feu de la 
Cité de Monttial, C. S., Lavetgne, J., 21.

That a discontinuance, not accompanied with an otter to pay 
thi costs, is insufficient and ineffective.

Moon v. !iullock, C. S., Doherty, 59.
Si un désistement est produit et signifié, I.' seul droit du défen

deur est de demander acte du désistement et une inscription pour 
jugement conformément au désistement sera rejetée sur motion.

I.a Banque de St Jean z\ Dion, C, S., Fortin, J., 227.
A desistnient from an action filed by a party without his 

attorney’s knowledge or consent, will not be rejected on motion 
if no fraud is proved against the parties.

Gauvreau v. Computing Scale Co., S. C, Curran, J., 44S.
Désaveu.

Que si le désaveu est formé dans une instance encore pendante, 
il doit être pris dans cette instance même, et qu’une action directi
on désaveu sera renvoyée sur exception à la forme.

Gaucher v. Bazin & de Martigny, C. S., Lavergne, J., 141.
Dépôt sous l’article 1198 S. R. Q.

Que pour retirer le montant d’une assurance déposé entre les 
mains du Trésorier de la Province, il faut procéder par action et 
non par requête.

Fx parte Lacombe, C. S., Robidoux, J., 301,
Dommages

1. Que la veuve ne peut réclamer aucuns dommages comme 
Holatium dolorix.

2. Quelle peut en réclamer pour la perte de la protection et 
des soins personnels de son mari.

Renaud v. Furness Withy & Co., Ltd,, C. S., Ixrvergne, J., 76.
I. In an action in damages for physical injuries, the age of the 

victim and his personal condition as to means are relevant, but
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not the number of his children or the fact that lie lias to support 
I hem.

2. The statutory duties prescribed by the Factories’ Act do not 
affect the civil responsibility of employers towards their employees,

Riendeau v. Peck Rolling Mills, S. C., Davidson/., 143.
1. Qu’on peut joindre à une réclamation pour salaire dû une 

réclamation en dommages pour diffamation ;
2. Que le demandeur dans une action en dommages pour diffa

mation doit indiquer auprès de quelles institutions et auprès de 
quel employé de ces institutions, il aurait été dénoncé.

Gray v. Rtommell, C. S., Mathieu, J., 234.
In an action by a widow for damages caused by the death of 

her husband, the defendant cannot ask that the proceedings be 
suspended until the children of the deceased have been made par
ties to the suit.

Thomson v. Singet Mfg Co., S. C. Robidoux, J’,, 358.
That a Plaintiff may sue for damages for false arrest alleging 

that the information, trial and conviction were irregular, null, 
arbitrary, malicious, ultra vice*, that the conviction was quashed 
as such upon certiorari and that plaintiff has suffered damage 
owing to the fault,negligence and imprudence of the defendants 
and their employees, such allegations being in effect, sufficient 
charges of want of probable and reasonable cause.

fseonard «. Delorme <$■ Pelletier, S. < '., Davidmn, ./., 349.
Le demandeur qui réclame des dommages à raison d’un accident 

du travail peut alléguer sa pauvreté et la maladie de sa femme, 
mais non l’état de fortune de ses patrons.

Deeroeier» v. Wùjhton. C. S., Loranger, 429.
Celui qui réclame des dommages à raison d’un accident peut al

léguer qu’il est marié et père de famille, attendu que ses obliga
tions vis-à-vis de sa femme et de ses enfants doivent être prises 
en considération dans la mesure des dommages.

La bottier e, v. Montreal Lujht, lient iÿ Power Co., C. S., Mathieu,./., 410.
Droit International.

Le droit à la saisie conservatoire est régi par la loi du lieu on 
telle saisie est prise.

Sexton v. VioUtt l( Campbell, m. <•. O. S., Mathieu, J., 325.
Douaire.

La stipulation d'un douaire prefix consistant en une somme 
d’argent, ne rend pas la femme créancière de son mari, mais elle 
devient créancière conditionnelle de la succession de son mari.



Partant la femme 11e peut être admise, de ce chef, à voter comme 
créancière, loin de la nomination du curateur aux biens abandon
nés par le mari.

la re Couture k Gaudrean, G. S., Fortin, J., 438.
Elections Fédérales Contestées.

1. The party who contests a Federal Election has only to show 
that he had a right to vote at the election in cpiestion, and the 
fact that he is on the voters’ list as a tenant instead of as an 
occupant docs not affect his status.

2. No Court House tax is payable upon an election petition.
!l. The respondent has no interest in urging that the prothono- 

tary gave credit to the petitioner’s attorney, instead of claiming 
his fee on the election petition at once.

4 A copy of an election petition which is followed by an affida
vit is not invalid by the mere fact that a copy of the petition 
itself is not certified with the words “True Copy" when the signa
ture appears at the end of the last document, the affidavit.

5. A deposit of bank bills accepted by the prothonotary, is re
gular.

(i. It is regular to serve a copy of the election petition and affi
davit, not a duplicate thereof.

Morin r. Meiyt, S. C., Sir M. Tait, A. C. ./., 372.
Election Municipale Voyez. Particularités, Cautionnkmknt.

Que pour être élu conseiller municipal, il faut, nu moment de 
son élection, qu’il y ait votation ou non, avoir payé toutes taxes 
municipales et scolaires, etc. (C. M. 283, 201, 309,).

Ilurhinyham r. Leith, C. C., Choquette, J., 77.
Quand même un candidat à une élection municipale n'aurait pas 

été qualifié pour l’être, il peut néanmoins se porter requérant pour 
contester l’élection de son adversaire.

Tetreau r. Beaudry, C. C., Choquette, J., 156.
Que les manœuvres frauduleuses pratiquées par un candidat, 

doivent, pour entraîner l’annulation de son élection et la déchéance 
île son droit de vote et d’élection, avoir été pratiquées dans son 
propre quartier et non dans un autre.

Tanynay r. Vallièrer, C. S. Math ieu, J., 228. ( Confirmé en Rérietou.)
Qu’un échevin dont l’élection est contestée, ne peut, par excep

tion de litispendance, plaider qu’une action analogue, prise par un 
autre électeur, est actuellement pendante.

Tanynay r. Vallièren, C. S., Mathieu, J., 269.

Que si le requérant, sur contestation d’élection municipale, don-
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tie avis qu'il fournira deux cautions h une certaine heure, et ne se 
rend au greffe que plus tard avec une seule de ces cautions, après 
le départ de l’avocat de l’intimé, ordre sera donné a cette caution 
île comparaître de nouveau pour permettre à l’intimé de l’interro- 
ger.

Pépin v. Vallirre* <J" La Cite de MuntrM, C. S., Mathieu, ./,, 2X0,
Enregistrement

(Reversing FiiRTIX, J.) That it is only in regard to third persons 
that the lack of registration renders a renunciation to a succession 
invalid, and that in an action against a residuary legatee who 
renounces to the succession after tin- expiry of the delays to make 
inventory and deliberate and subsequently pleads a renunciation 
to the succession, the plaintiff cannot have such renunciation set 
aside on the ground of non registration.

Turner ij- Renouf, C. À”. B., 175.
Evidence.

That the certificate of baptism attests only the filiation of tin- 
party mentioned therein but not that the parents of the said party 
were man and wife, which fact can only Ik- provid by the marria
ge settlement or other similar documents.

Connolly v. Comntmer* Cordnye Co., S. C. Dnrideun, .A, 150
Examen Préalable : Voyez Péiihmptiox.

Que l’examen préalable de la partie adverse en vertu de l'article 
‘28(i V. P., ne peut avoir lieu après la production de l'inscription 
ponr preuve et audition filiale au mérite et avant le jour fixé pour 
l'enquête, l’inscription étant une procédure comprise dans l'ins
truction d’une cause.

Jdhin c. Polrin, C. S, Coyne, J., 117.
Que le fait que le subpu-na enjoint nu maire de comparaître 

pour examen préalable devant la cour un jour que la cour ne siège 
(mis ne rend pas nulle l’assignation.

Boon r. Le Coiwril de St. f/ynrinthe, C. II. R. 512.
Examination of Debtors after Judgment

On ne pent assigner le débiteur après jugement lorsqu’une op- 
position il la saisie est encore pendante.

Dupletui» r. Quinn, #'. S., Doridmm. J„ 222.
Exceptions préliminaires.

(Confirming Davidson, J.) That the court has discretionary 
power to enable the production of preliminary exceptions, and 
partieulary of an exception to the form, after the delays, when



sufficient reason for the delay, is shown.
Lefehvre e. Héritière Everett, V. K. B, Hall, J., 188.
I.es délais pour la signification d’une exception préliminaire lie 

courent que du jour où la demanderesse a produit le contrat de 
mariage établissant sa <|milité de femme séparée de biens.

Rlin/eee v. Vie, d!mt-rimerie du Bulletin du Travail, C. X, Routhier, 
J. en C., 442.
Exception à la forme.

La femme commune en biens, assistée de son mari, ou, sur son 
refus, par le juge, possède un droit d'action personnel pour proté
ger son honneur et peut intenter en son nom une action pour dif
famation. Cette action n'appartient pis uni<|tiement au mari 
comme chef de la communauté et une exception à la forme basée 
sur ce fait sera renvoyée avec détiens.

Girard v. Tremblay, C, S., Larue, J., 63.
Qu’une femme qui a obtenu un divorce et s'est remariée, ne pmt 

se désigner comme veuve de son premier mari, si son divorce n’a 
pas été déclaré nul.

Fitzaltan v. Birutard, G. X, Robidtnur, J., 111. ( Confirmé en Review» )

Qu'un jugement autorisant une femme à poursuivre en sépara
tion de corps son mari désigné sous le nom d’Alexandre Félix Boyd 
ne l’autorise pas à poursuivre ainsi Alexandre Félix Boyle et qu’u
ne exception à la forme à une action en sépiration de biens, basée 
sur cette description incorrecte du mari, sera maintenue.

Sella/ r. Boyle, V. S-, Mathieu, J., 282.
Une contestation d’élection municipale ne sera pas renvoyée sur 

exception à la forme parce qu’un des requérants est désigné tantôt 
sous le prénom d’Auguste, tantôt sous celui d’Augustin.

Mateau v. Hébert, V X, Mathieu, J., 342.
Que dans une action prise par une femme séparée de biens qui 

se dit autorisée de son mari, le défaut d’autorisation doit'être in
voqué par exception h la forme et qu’un al légué à cet effet contenu 
dans une défense en fait sera rejeté sur motion.

Comtoie v. Senecal, V. X, Laveryue, J., 307.
An action taken against a minor will be dismissed on exception 

to the form and a verbal application to suspend proceedingsjpend- 
ing the appiintment of a tutor will not be entertained.

Deslauriert v. Farmer $ Themeue, X G., Curran, J., 401.
Exception Déclinatoire

Que la partie qui ne se plaint [Mis par exception déclinatoire



d’un défaut de juridiction ratione ptruonae, ne peut ensuite se 
plaindre de ce défaut au mérite.

La/nerre v. Brunet, C. X, Tatrherean, J., 398.
1. Que si une exception déclinatoire est juste à une action sur 

compte, le demandeur ne peut, en répondant à cette exception, al
léguer que le défendeur a reconnu devoir le compte dans le district 
où l’action a été prise.

2. Que le moyen de faire retrancher de la réponse telle alléga
tion est par motion, et non par inscription en droit, cette alléga
tion étant de nature à justifier les conclusions de la réponse.

Théoret v. Brunet, C. S., Fortin, J., 441
Exception dilatoire : Voyez Dommaoks.

That the ower of a property, sued for a fault of his contractor, 
is entitled to call his contractor in warranty by a dilatory excep
tion.

Flanagan r Town oj Outremont, X C, Doherty, J., 22.
1. Une motion pour demander le cautionnement jvdimlnm solri 

dans les actions populaires ou qui tam est une exception prélimi
naire qui doit être accompagnée du dépôt voulu par l’article 1(>5 C. 
P., même depuis l'amendement 1 Edouard VII,Ch. 24.

2. Le fait que la motion est présentée devant le juge en chambre 
n’en change joint la nature, et si elle n’est |«vs accompagnée d un 
certificat du dépôt voulu par la loi, elle sera renvoyée.

Raymond v- Barourhe, C. X, day ne, 39.
Quoique les articles 177 et 188 C. P., ne [orient que de la partie 

défenderesse ou des défendeurs, le demandeur peut néanmoins 
demander par exception dilatoire susjiension des délais jour réjon- 
dre à un plaidoyer de paiement lorsque tel plaidoyer l'oblige a ap
peler son cessionnaire, ou autres, en garantie.

Dûmne r. OneUet, C. C, t'hoquette, J., 190.

(Renversant Davidson, J.) Qu'en joursuivanl une jmrtie jour 
maladministration d’une succession dont elle est en jossession à 
un titre dont la nature exacte est mal définie dans le testament 
qui le crée, on ne peut prendre des conclusions alternatives jour le 
cas où la Cour verrait dans le testament, soit un usufruit, soit 
une substitution, et la partie défenderesse a le droit d’exiger, par 
exception dilatoire, qu’une oj»tion soit faite entre ces deux deman
des.

Ifnrtuhiee A- Denary, ('. B. R., 333.
Que dans une action en revendication de meubles [irise jiar une 

femme séjiarée de biens, le défendeur peut jjar exception dilatoire,
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demander a appeler fil garantie le mari dv In demanderesse, auquel 
il niiriiit remis cch meubles avant l'institution de l’action.

Unlit- r. /{nrhim, ('. X, Tellier, J., 361.
Qu'un défendeur <|iii, par line exception dilatoire, allègue que le 

demandeur, qui est désigné au bref comme domicilié à un endroit 
déterminé, dans la province, n’y réside pas, et demande qu’il soit 
tenu de donner caution, et de produire une procuration, est tenu de 
prouver que le lieu de la résidence ordinaire, comme demeure tixe 
du demandeur, est à l’étranger, et que la preuve que le demandeur 
s’est engagé pour travailler a l’étranger, pendant quelques mois, et 
y travaille actuellement, pour une compagnie de chemin de fer, n’é
tablit pas que le lieu ou il travaille,- soit le lieu de sa résidence 
dans le sens des articles 177, 2 et 7, et 17!) C. P.

Cilla v. <'intitulai, C, X., Mathieu, J., 432.
Exécution

1. Que le créancier no peut faire saisir par voie d'exécution 
directe, que les biens mobiliers qui sont en la jxissession du débi
teur.

2. Que le tiers propriétaire indivis d’objets mobiliers saisis sur 
son co-propriétaire, peut empêcher la vente de ces effets quant 
aux droits qu’il a sur ieeux.

Turner v. Hradehatc, II. S„ Mathieu, J , 1K4.
1. Que des constructions élevées sur un terrain par un acheteur 

à réméré peuvent être saisies et vendues séparément du sol.
2. Que l’acheteur il réméré n’a pas d’intérêt A empêcher la 

vente, contre lui, des constructions qu’il a élevées sur le terrain 
de son vendeur.

(faire :—Pareille saisie est-elle mobilière ou immobilière ?
Lafontaine r. Hélantjrr, C. X., fltu/nt, J., 338.

Exhibits.
1. Une partie qui * " une de ses propres lettres ne peut 

être tenue d'en produire l’original, cet original étant en la pos
session de la partie à qui la lettre était adressée.

Chaput et td., r. Chartniui, C. X., Loraiu/er, J . 33,
Expropriation : —Voyez Injonction.

Que la cité de Montréal ne peut être condamnée à payer les 
Irais d’une requête pour retirer les deniers déposés entre les mains 
du protonotaire de la Cour Supérieure, A la suite d’une expro
priation.

/« re la Vitide Montreal (Hue St Lauthttrl) < 'olliwt, C. X., Mathieu,
J., 264.

61
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Faits et Articles
That the Court lias a discretion to admit the interrogatories 

upon default to ap|>ear and answer them and is not imperativelv 
obliged to admit them upon such default.

Caron r. Gandel, S. C., Doherty, J., 105.
(Renversant Robiooux, J.) La loi sous section li, section (13 d i 

chapitre 83 des Statuts Refondus du Bas-Canada est abrogée.
2. —(Confirmant quant au dispositif le jugement de Rohidovx. 

J.) Lu partie qui reçoit dans Ontario signification de faits et ar
ticles et accepte en même temps scs frais de déplacement, conseili 
par là à venir donner scs réponses et ne peut plus s’opposer à un • 
motion |»our faire déclarer les faits et articles pro coiifceeitt si elle 
ne se rend pas ensuite pour donner ses réponses.

3. —(Confirmant RoinDorx, .1.) Que des faits et articles peu
vent être signifiés, dans une action accompagnée de capias, auss 
tôt après la production de la requête en cassation du capias.

Corboniieiut r. Hernard, C. D A*., 309.
That the defendant against whom interrogatories upon artiei - 

lated facts have been declared />■« confemin, ami who hits left th ■ 
country, cannot obtain a Rogatory Commission for his examina 
lion abroad.

Hernard v. I'arhonnejiu, S. C. Darideou, J , 350
Family Council :

That, if the family council, duly summoned, refuses to giv 
advice on the opportunity of having a curator appointed*to an 
emancipated minor, the judge or court may make such appoint
ment.

Ex parte Wood, »S It, Fortin, 70.
Que des interrogatoires sur faits et articles doivent être adres

sés à la corporation partie au procès, non à l’un de ses officiers.
l.ambe v. Electric Fire/zroofing Co. of Canada, C. S, Loroiujer, J., 397.

Forclusion : Voyez PLAIDOYER.

That if a foreclosure to plead has been unduly entered lim
ing vacation, the lapse, after vacation, of the ordinary delay to 
plead does not affect the Defendant until Plaintiff has removed 
the foreclosure.

Kernnrd ». Cnrbonne.aa, 8. Darideou, J., 318.
Habeas Corpus.

That Chinese immigrants who are refused admission to tin- 
United States, and do not appeal from the decision so rendered 
against them, are not entitled to a writ of habeat rorptut, while
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being transported from the United States to China, in conformity 
with the agreement between the United States and the Canadian 
Pacific Railway Company.

Joe Chew and the Canadian Pacifie Railway Company, <$• liny Sim no 
nnd The Cawidinn Pacific Railway Company, V. K. Ii., 14.

1. That the writ of habeas corpus will not lie in favor of a party 
imprisoned under commitment of a Court of competent jurisdie- 
lion in civil matters, remedy being given bv articles H4ti and 847 
C. P. to correct any irregularities that might exist in the com
mitment.

2. That the valuation of the property entrusted to a guardian 
is a right to he exercised by him, and not a duty imposed upon 
the seizing creditor.

3. That a Bailiff has concurrent jurisdiction with the Sheriff 
in the execution of a writ of civil imprisonment for non product
ion of moveables entrusted to a guardian.

E.c jmrte Kenatassc, C A'. U. S9.
L’intérêt d’un enfant en has Age doit seul servir de guide au 

juge en matière d'httbeas corpus, et il n'est pas nécessaire d'allé
guer dans la requête la volonté de l’enfant, trop jeune d’ailleurs 
pour manifester sa volonté.

Illean r. Petit, C, S., Fortin, J., 353
Honoraires des Avocats Voyez Taxation.

That in the absence of any objection of the adverse party or of 
any remark of the judge as to the number of affidavits filed in sup
port of or against a petition for interim injunction, the success
ful party is entitled to a fee upon each affidavit.

Ilraalt !■. Lambert, 8. ('., Davidson, ./., 402.
1. Qu’il n'y a pas lieu d’accorder à l'intimé ou au mis en cause 

sur un certiorari un honoraire sur la requête pour certiorari.
2. Qu’il n’y a pas lieu sur certiorari à un honoraire d’audi

tion.
Que l’intimé qui ne conteste pas n’a pas droit à un honoraire 

île comparution.
117/»/ Ter v. Choque! k Lambe, C. S, Fortin, J., 305

Injonction
1. Qu’il n’y a lieu A l’émission d’un lm-f d’injonction que lors

que le tort causé A la partie qui réclame est sérieux et irrépara
ble et que cette partie n’a pas d’autre remède en justice pour en 
obtenir la réparation -,

2. Que le locataire de jairtie d’un édifice, qui se plaint que



-<m propriétaire, on transformant une autre partie de vet édifiée, 
le trouble dans sa jouissance, a un recours en dommages contre 
lui, tant en vertu des rap|>orts de locateur et locataire «pie des 
rapports du voisinage, et que, par conséquent, il n’a pas droit à 
un bref d’injonction.

Foulon c Scroggie, t ' S., Loranger, 7,1.
1. Qu’une corporation municipale a le dmit d’eni|têehor qu’il 

ne soit érigé dans ses limites des manufactures ou niéea'dsmes 
mils par la vapeur, de passer des règlements à cet effet et d’exer
cer, pour les faire observer, tous les recours de droit commun, et 
notamment l'injonction ;

2. Qu’elle n’est pas tenue d’imposer de pénalité pour contra
vention à semblables règlements.

La Corporation du Village de 8te Agathe deh Monte, v, Reid Lamliert, 
t «S., Larergne, J , 3. (Renrereé en Révision : pendante eu Appel.)

That an interlocutory injunction, subject to the giving of secu
rity within a certain delay, will be dissolved on motion if such 
security is not given.

Moon v. Rullnck, 8, C„ Doherty, 7., 59
A moins do circonstances extraordinaires, une motion deman

dant de faire rapporter en Cour, avant le jour fixé, un bref dis
jonction, ne sera pas accordée.

Tétranlt r la ror/xiration de Wickham <j- lleandry, (I. 8 , Choquette, 7.,
157.

Il n’y a pas lieu d’accorder le bref d'injonction lorsque la loi 
pourvoit à un remède spécial aux griefs dont on se plaint.

üeaureyard r. la Cor/xo'atôai de Rarton Fallu, C. 8., Lynch, J., 135.
1. That where a (letitioner for injunction shews that his rights 

under the terms of a contract made by him with the respondent 
and under a servitude granted by it over the property acquired 
are violated by it and another railway under agreement with it, 
an interlocutory order of injunction will be granted to restrain 
both respondents from the performance of any acts in violation 
of the contract and servitude.

2. That where a Railway Company, by expropriation proceed
ings, obtains land for one object ami makes use of it for another, 
causing additional damage to the expropriated party, particularly 
when the Railway Company has declared that it so expropriated 
for the former object in order to save the greater damage result
ing from the other object, the expropriated party is entitled to an 
interlocutory order of injunction, irrespective ot his right to re-
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cover damages, the object of the law l>eing that all damages must 
l>e paid before expropriation.

/famfuum v The t’/oftenugnny If Xorthern Ry. Co, S, C. Pagnnelo, J.,
.-S3.

Qu’une injonction interlocutoire ne sera pas accordée, au cours 
d’un procès, jKnir mettre la partie demanderesse en possession de 
propriétés sur laquelle la partie défenderesse devait ériger des 
constructions pour elle, si la possession de ces immeubles, sur les
quels la défenderesse prétend avoir un droit de rétention, est un 
des objets dn litige.

77c Cnn min Hadiator Cnm/iany, Limited v. La Société Anonyme de 
'tmelrnetion, C. K., Fortin, J., 354.
Qu’une injonction interlocutoire sera accordée pour empêcher 

l’exécution de règlements municipaux dont la contestation, sé
rieuse vu apparence, est actuellement pendante en Cour.

Jodoin r. La Cor/mrafiou du village. de Iteheil, ,y La Compagnie d A 
yoedne et d'érlairnije de Ma il ( Limitée) A La Corporation de la jniroixm 
deist Hilaire, C. S,. Fortin, J, 430. (Confirmé en Appel, Kir A t.aroete, 
./. en C. et fioe-é, ./, dieeidelite )
Injures verbales

lo (par de LokimIkk, J.) Que le défendeur a le droit de plai- 
■ler à une action en dommages jiour injures verbales, que comme 
médecin et député il a besoin de l’estime, de la confiance et de 
la considération de scs électeurs et concitoyens.

2o (Continuant de Lorimikiî, J.) Que dans Une action en 
lommages pour injures verbales, une allégation qui se lit ainsi : 
1 Tout ce que le défendeur a dit dans cette circonstance l’a été 
huis l'intérêt public, de bonne foi et sans malice et a été une cri
tique légitime de ceux qui avaient attaqué son caractère privé et 
avaient tenté de le ternir ou qui avaient contribué il la chose ”, 
il’est pas une défense valable et sera renvoyée sur requête en 
Iroit ;

tin Que si un plaidoyer de compensation d’injures peut être 
iftèrt comme défense il l'action, ou comme mitigation des dom
mages réclamés, il faut que les provocations soient la cause im
médiate et de plus d’une violence suffisante polir démontrer 
qu’elles ont fait perdre au défendeur le contrôle de sa volonté. 

Bissonnctte v. Sylvestre, C. /». R , 255.

Insaisissabilité.
Que l'ouvrier qui demande à distraire d'une saisie ses outils 

nécessaires, ne peut conclure à des frais contre le saisissant.



l'huissier instrumentant ne pouvant faire la distinction entre les 
outils (pie le saisi peut réclamer et les autres.

Cunningham r. Guilbau/t & Major, C. S., Lavergne, J., 75.
Inscription en droit : (Voyez Exception déclinatoire ; a la forme.)

Qu’une action en dommages pour blessures causées à une fem 
me commune en biens appartient au mari seul, et l’action sera 
renvoyée quant à la femme sur défense en droit.

Major v. Paquet, (>'. fi., Lavergne, J., 20.
That the objection to a plea of compensation, ns living a matter 

for an incidental demand and not a defence to the action, should 
be raised by means of exception to the form, not of inscription in 
law.

Lerincon v. Renaud, S. C., Doherty, «/., 114.
Que l’inscription en droit doit contenir une conclusion.
Prlfantaine c. An Compagnie de Publication de la Patrie, Ç. S, Ma 

thieu, J., 183.
That au inscription in law founded ou grounds which apply to 

several paragraphs of a pleading, should be directed against all of 
such paragraphs, and not against only’ one of them.

/>« re Victoria-Montreal Pire lac. Vo (V IIyd', Liq. iV Hickerdike, fi. V„ 
Daridcon J., 302.

1. That in a contestation of an attachment by the defendant, 
it is immaterial to the issue whether the original debtor, whose 
heirs have been condemned by judgment on the principal action, 
was solvent or not.

2. A paragraph struck out from a pleading upon an inscription 
in law, will not lie reinstated by amendment at the trial.

The Montreal Loan and Mortgage Co. r. The lleirc qf the late Adol/do 
Mathieu it Savory, S. C., Lynch, ./., '320.

1. La cour lie rejettera pas, sur une réponse en droit, des propo
sitions légales émises dans un plaidoyer, et qui ne requièrent au
cune preuve.

2. A une action pour salaire, on ne peut plaider que le deman
deur a été engagé à certaines conditions à raison de représenta
tions par lui faites, et qui ont été depuis trouvées fausses.

3o.—Il n’est cependant pas illégal de plaider que le demandeur 
n’a pas exécuté des obligations par lui prises, et a par là causé 
des dommages, et de demander compensation jusqu’à concurrence 
du dommage causé, et preuve avant faire droit sera ordonnée sur 
de telles allégations.

Sexton & Violet! & Camlqiell, C. S. Mathieu, J., 413
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Inscription en Révision : Voyez dépôt.
Que I** demandeur, qui poursuit pour obtenir un titre à une 

propriété qu'il dit avoir achetée du défendeur, pour le prix de 
.S 150 01), et des améliorations, qu'il allègue valoir $350.00, doit 
sous l'article 1190 (J l\, faire un dépôt de $75.00, pour obtenir la 
révision du jugement renvoyant sa demande.

David «fc Chénevert, U. IL. Montréal, 24.
1. yue le montant en litige dont il est question dans l’art. 1100 

O P., doit être le montant du jugement en capital et ne com
prend pas le montant des frais.

2. ( Mathieu, J., dinnent irait) : Que lors d'un appel par le défen 
deur a la (lour de Révision d’un jugement rendu pour moins de 
S400, dans une action intentée pour une somme supérieure à $400, 
le montant en litige est de moins de $400, et le dépôt de $50.

Saundere v. United Fnetorir*, Ltd., C. II., Montréal, .14
Qui s’il y a discussion entre deux créanciers d’une faillite pour 

savoir laquelle des deux créances doit primer l’autre et que juge
ment a été rendu déclarant une créance préférable à l’autre pour 
une somme d’au-dessous de $400. le dépôt à faire en revision sera 
de $50. bien que les deux créances rivales soient de plus de $400.

/» re. Cantwell, failli ô* Wilke, rnrateirr, U. H., Montréal, 195.
Que si plusieurs défendeurs ont comparu et plaidé séparément, 

le demandeur qui a été débouté de son action devra faire autant 
de dépôts ou’il y a de plaidoyers distincts.

Hermann v. Mnnnen, C. R, Montréal, 249.
Inipection

(by Andrews, J.) :
1. That when au action is brought to revendicate a machine 

which the defendant says is in his factory, but which the bailiff 
charged with the writ has Is-eu unable to find or seize, the Court 
is without power to order the defendant to exhibit the machine 
in his premises, Ix-cause Article 280, C. P., does not authorize a 
compulsory entry on the premises of a party.

2. That the Court* will not, in such a case, order the defendant 
to bring the machine to Court, because such a course would sub
ject him to expense which he is not bound to bear.

(by Routhier, J., on a subsequent application.)
3. Tliat nevertheless an Older for inspection will be granted 

in slum a case ordering the defendant to bring the machine to 
Court, when the plaintiff has deposited an amount sufficient to 
cover the expense of removal.

United Shoe. Machinery Co. r. Caron, C. S., 100.
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Intervention : Voyez Cautionnbvknt foi » Fiiai*.
Que lorsqu'une intervention conteste ht demande. la partie de

manderesse qui n’a pas répondu à cette intervention, ne peut ins
crire ex parle sur l'intervention en même temps que sur l action 
principale.

IFilfiameoU v. Yafee k Tunin', inl,, C. JS. Mathieu, ,/., 300.

Qu’un certifient du protonotaire constatant qu’un intervenant 
h a pas signifié son intervention dans le délai de trois jours après 
sa reception, sera mis de côté sur motion, s'il est constaté que les 
parties ont reçu copie de l’intervention, dans ce cas, la signifies 
tion de l’intervention n'étant pas necessaire.

Montreal Loan it' Morti/ni/e Co. p. Héritier» (TAdol/ihe Mathieu & Sara 
/■// ifc Pédard, k Camille Théoret, à" Turcotte, ('. S., Mathieu, ./., 459.

Joinder of Cases
That joinder of two cases where the parties have made option 

for jury trial, will not be granted.
Schwab 7', The Montreal A if/lit, Heat it Town' Co., S. (', Doherty,

50.
Pour obtenir la réunion de plusieurs actions, il faut faire une 

motion dans chacune des causes : une motion unique sera rqjetée.
Ealardenn v. Cité de Montréal, C. ,S._ Rohidonj-, J., .360.

Jugement Interlocutoire
That an interlocutory judgment allowing a defendant to file an 

exception to the form after the delays, without adjudicating upon 
its merits, is not one from which leave to apjM-a) can be granted.

Lefebvre r, Héritière Everett, C. A". H, Hall, >/., IKS,

That in an action for separation from bed and board, a judg
ment declaring that the allegations of reconciliation have been 
proved, reserving the parties the right to discuss the consequences 
of the reconciliation upon the proceeding pending between them 
is not an interlocutory judgment from which an appeal can be 
permitted under Article 4l> C. P.

Chrietin & Lafontaine, C. K. H , Hall, J., 297.
Que le jugement «pli maintient des objections il l’enquête tomlie 

dans les cas énumérés a l’article 4<> C. P.
Ilenudoin A- Petit, C. Il, H., 322.
Leave to appeal will not be granted from a judgment coudeim- 

ning a party to imprisonment until he produces certain effects.
iSt. Pierre v. Héliele, C. K. II., Hall, J„ 41K.
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Juridiction.
Une action ei revendication de parts daim une conqiagiiie étran

gère p«ut être intentée devant le tribunal du domicile de-l’un «Jes 
défendeurs et de l’un des mis en cause, et l'autre mis en cause, la 
compagnie, ne peut demander le renvoi de l’action quant à elle, 
sur le motif quelle est étrangère.

Kinnila c. Kineellu it Donner, m « e C. .S'., Iytrerijne, J., 1.17.
That an action cannot be tried before tile Court of the district 

where the contract was made, if the parties, in their contract, 
have elected domicile in another district and agreed that all suits 
at law arising therefrom, should be tried in the latter district.

La Compagnie dr laiterie dr St /yinmif r. Côtf, «S'. C, Curran, J., 
153.

That a condition in a contract made in a foreign country, which 
was moreover executory, for the most part, outside of this Province, 
stating that all disputes arising therefrom shall he settled by a 
certain foreign tribunal, is [sisiLively restrictive in form and pre
cludes the parties from relief in our courts.

MichaeDon v. The Hamburg Ameriran I'ackrt Co., S. C, Dacideou, J-, 
165.

Qu’un demandeur qui poursuit sur plusieurs billets promissoires 
peu* intenter son action dans le district où l'un de ces billets est 
daté, quand même ce billet serait en renouvellement d’un précé
dent billet fait, ainsi que les autres billets, dans le district où.rési
de le défendeur, en paiement du prix d’une vente faite dans ce 
dernier district.

(inertin v //««y, C S., Mathieu, J, 206.
(jue dans une action basée sur une vente faite par un connais- * 

voyageur, toute lu cause d’action prend naissance au lieu où cette 
vente est faite, et non an domicile du marchand qui reçoit la com
mande.

Lai Compagnie de ferronner'e du Canada e. Delorme, C. S., Mathieu, 
J., 215.

That when goods are ordered by letter or telegram sent from 
the Province of Ontario, the whole cause of action arose there, 
and if othtr goods which were ordered here by the Defendant, 
personally, at Montreal, have been paid for, the Courts of this 
province are without jurisdiction.

Titmuuti ». Calamjio. S. C., Danidmm, J., 253. ( Kerened in Rerienv : 
See p. 462.)

When judgment is rendered by the Court of Review confirming
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a judgment of the Superior Court, sitting in a rural district, the 
party who wishes to appeal from said judgment to the Supreme 
Com t of Canada and furnish security for costs, must apply for 
leave to do so to tlie judge of the district where the action was 
taken.

Daiyle r. Quebec Southern Ry., S. C., Fortin, J, 403
(Reversing Davidson, J.)—That a contract for the sale of goods 

is completed at the place where the orders are received, ami from 
which the goods are shipped.

Timoeei v. Palanyio, G. It., Montreal, 452.

Qu’une action par la<|Uellc on réclame un montant inférieur à 
$100. mais qui contient des conclusions tendant à faire déclarer 
certains immeubles hypothéqués au paiement de cette somme et à 
faire condamner la partie défenderesse à les délaisser en justice, à 
défaut par elle de payer le montant du jugement, est du ressort 
de la Cour Supérieure.

Lee Syndû4» de la Paroieee St Paul de Montréal v. La Com/iaynie di e 
Terrain» Suburbain» de Montréal, C. S., iMverynr, J., 444.

Liquidation
1. Que les liquidateurs d’une srciété, bien que saisis de l’actif 

pour les tins de la liquidation, ne possèdent que les pouvoirs des 
séquestres judiciaires et n ont pas qualité pour représenter en jus
tice les membres de cette société qui seuls doivent poursuivre ou 
défendre eux-mêmes dev nt les tribunaux.

2. Que si deux associés sont nommés liquidateurs conjoints, ils 
ne peuvent être assignés comme tels par la signification d’un seul 
document à l’un des liquidateurs à la place d'affaires de la société.

3. Qu’un liquidateur ne peut faire un aveu qui lie la société 
dont il a entrepris la liquidation.

La Cité de Montréal v. Gaynon, C. R, Montréal, 197.

That the liquidator of an insolvent Company whose action has 
been dismissed, may, with the leave of a judge, appeal from 
that judgment to the Court of Review.

The Montreal Coal Towiny Company v. The Standard Life Aeeuranee 
Company, C. It., Montreal, 243.

That a notice that the Court will proceed to fix the 
list of contributories on a certain day at the Court house, which 
does indicating the hour at and the room in which such operation 
will take place, is insufficient ; it should lie in the form
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usually followed for notices of proceedings before the Superior 
Court.

In re Citizen* Imiurance Co., Si Montreal Truet <$- Depoeit Co., Toit, 
A. C. J., 274.

That in proceedings to put nn alleged shareholder on the list of 
contributories and to obtain payment of the balance of stock sub
scribed by him, he is not entitled to plead that conditions prece
dent to the organisation of the Company were not fulfilled, and 
that the Company never validly existed.

to re Victoria Montreal Fire Ininirance Co., it Hyde ft Bickerdike, S. 
C, Darideoa, ./., 302.

Que le cautionnement requis par l’acte des liquidations ne s’ap
plique qu’aux contestations de réclamations produites ou admises 
par la feuille de dividende, et non à une contestation de la feuille 
de dividende entière.

Union Brewery & Hyde A Wiafiudale, C. S, Loranyer, J., 395.
Litispendance.

Qu’il n’y a pas lieu d'arrêter une action en revendication d'un 
billet sous le prétexte qu’t ne action en compte et partage de biens 
dont ce billet fait partie, est actuellement pendante.

Leyanlt v. l.eyaidt h. Chauret, C. <S', Loranyer, J., 32.
Que le moyen résultant de la litispendance doit être invoqué 

par voie d’exception préliminaire, et que des allégués de litispen
dance insérés dans un plaidoyer, en seront rejetés sur motion.

Paine et al. v. Scrojiyie, C. >S'., Mathieu, J., 205.
Louage : Voyez Injonction

Que le locateur qui poursuit en vertu de son bail, n’est pas *enu 
d'alléguer qu’il a rempli toutes les obligations qui lui incombaient. 

Trempe v. Larivière, C. S., Laveryne, J., 367.
Mandamus.

Qu'il n’y a pas lieu de forcer, par mandamus, une corporation 
municipale à faire exécuter un de ses règlements, toute personne 
majeure ayant droit d’instituer une poursuite contre ceux qui 
contreviennent.

1‘erron v. la Corporation du rillaye de Betoeil, C. «S, Mathieu, 40C.

Marriage of minors
That the Court, or a judge, has no authority to order one of its 

officers to celebrate a marriage, unless such officer is properly 
brought before the court or judge.

K.r i-a lie Dame P. Did her Fleet, petitioner, S. C, Doheiiy, ./., 42.
Dans une cause en reddition de compte pair line mineure assistée



«ta son mari, contre tin tuteur, où ce dernier plaide, par exception 
à la forme, la u du mariage comme contracté sans conscnte- 
niHit, preuve avant faire droit sera ordonnée sur nne réponse n 
l'exception alléguant (pie ce consentement a été refusé par malice 
et par intérêt et contre le sentiment unanime du conseil de famille.

Levy r. levy, C. 8. Mathieu, J., 1250.
Motion

That a party who prays that the costs of an application In
born c by another party, who is under no obligation to him, thereby 
forcing the latter to appear and contest, will be condemned to pay 
the costs of such contestation.

Gimjrae t\ litem ifc Caieee, 8. C-, Davideou, «/., 37.
Officier Public.

Qu’une action en dommages pour violation de domicile et ar
restation malicieuse, contre une municipalité et ses constables, doit 
être précédée d’un avis d’action à ces derniers.

Milton v. la Municipalitd de la paroieee. de la Côte St l’aul, C. S., Ma
thieu, J., 407.

That a police officer sued in damages for false arrest, and who 
was then acting under instructions, is entitled to the notice 
provided by art. 88 C. P.

Lefebvre v. Carp, of the Village, of Verdun, S. 0-, Curran, J., 437.
Offres Réelles

Que le défendeur a droit, après un jugement renvoyant in toi» 
b action prise contre lui, de retirer le montant déposé par lui au 
cours du procès, et non retiré par le demandeur.

Amiot v. Moreau dit La pierre, C. S., Lanyelier J., 461.
Qu'une action ne sera pas renvoyée sur motion, après que juge

ment a été rendu permettant au demandeur de retirer la somme 
offerte par le demandeur pour acheter sa paix, et réservant le re
cours du demandeur pour le reste de la somme réclamée.

La] il ante v. Maedanald, C. S., Lange!ter, J, 463.
Opposition •• Voyez Tarif.

Qu’il n’y a pas lieu de renvoyer sur motion une opposition 
liasée sur une convention verbale, lorsque la motion allègue un écrit 
antérieur à la convention, et qui n’est pas admis par la partie ad
verse.

T met Je Loan Co. v. Bcmryouin, C. 8., Lavergne, J., 31.
That the examination of an opposant will not be ordered unless 

the seizing party establishes or there appears on the face of the 
record some reason leading the court to believe that the opposition

15
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is made to unjustly retard the sale, or is unfounded, or would bo 
shown to bo so by the opposant’s examination.

Demers v. Her ger in A Frapjner, S. C., Doherty, J., 47.
That an opposant, who claims property, stating that he has 

lieen doing business for “some time" previous to the seizure, under 
the same firm name under which tho debtor was condemned, will 
lx- ordered to appear for examination on the opposition.

h»rd v. Fayette A Iseeard H Doherty J., 57.
Si un créancier saisissant a fait défaut de contester une oppo

sition dans les délais, il ne lui sera pas permis, les délais expirés, 
de produire sa contestation et de réunir la cause à une autre cause 
dans lequel le même créancier a saisi les mêmes effets.

Archibald r. Spénard A Pttnze, C H, Mathieu, 124
Qu’un avis de contester une opposition, donné dans les douze 

jours du rapport en cour de l’original, sera mis de côté sur motion.
Chaleyer r IVarneeke A McKeown, C. H., Mathieu, J, 421.
Qu’une partie condamnée conjointement avec d’autres au paie

ment des frais d’une procédure peut s’opposer à une exécution 
contre elle pour tous les frais ; une telle opposition, accompagnée 
de consignation d’une part divise de frais, ne sera pas rejetée sur 
motion.

l'o/iliiujer v. Muir A Stephen* C. S, Fortin, ./., 445.
Parol evidence.

That on a claim for repairs done by the lessee at the request of 
the lessor, and Ixiard of men, exceeding $50, the request cannot 
he proved by parol evidence.

t'uroii v. Daudet, S. C„ Doherty, J., 23.
( Renversant Tei.UER, J.) Que dans une action en dommages 

intentée à raison d’un accident du travail ayant causé mort d'hom
me, le défendeur (pli plaide que l'engagement de la victime con
tenait la stipulation que les échafauds, entre autres celui dont 
l’effondrement a causé l’accident, seraient faits et construits par 
la victime et son père et qu’ils l'ont de fait été, peut prouver par 
témoins cette .stipulation.

Ile,nidtnn r. Petit, C. H. K., 322.
Particularités.

Que dans une action en dommages contre un employé pour 
désertion, il suffit d’alléguer qu’il a quitté le service à uneéjmquv 
où plusieurs employés étaient en vacance.

Cha/'lit et Id r. Chnr/atid, U. »S, Lurawjer, ./.. 33.



Qu’une motion |>our détails est de la nature d’un plaidoyer 
préliminaire et doit être faite et présentée avec diligence.

Raymond r. WTkit/utll, G «S., Mathieu, J., 200.
Qu’une femme poursuivie comme veuve, et qui plaide que son 

mari est encore vivant, doit indiquer le domicile ou la résidence 
actuelle de son mari, et si elle jure qu’elle les ignore, elle sera 
condamnée aux frais de la motion pour détails.

Merrill v. Laprade G. >S'., Mathieu, J., 271.
Qu’un opposant qui se déclare propriétaire d’un objet saisi, 

|iour l’avoir reyu par donation d’un autre que le saisi, et qui n’a 
pas «l'écrit constatant ce fait, n’est pas tenu de donner 
plus de détails de cette donation.

Turner r. Hradehaw, C. X, Mathieu, J., 277
Que des particularités fournies par le demandeur en exécution 

d’un jugement, ne seront pas rejetées sur motion parce qu’elles 
équivaudraient à un amendement il la déclaration.

Fournier v. Martin, C. S , Mathieu, J., 288.
Que les détails signifiés dans le délai fixé par le jugement im- 

I«osant l’obligation de les fournir 11e seront pas rejetés parce qu’ils 
n’auraient été produits en Cour que le lendemain du dernier 
jour fixé par le jugement.

I 'allée v. l’allée, C. S., Mathieu, J., 306.
1. Que dans une contestation d’élection un allégué général «le 

manœuvres frauduleuses et d’actes «le corruption sera rejeté comme 
trop vague ;

2. Que l’on 11e pourra prouver d’actes de corruption du candi
dat et ses agents consistants à payer des tournées (traites) que si 
le nom de l’iultelier chez qui ces tournées ont été payées est men
tionné ;

3. Que s’il a été offert «les rafraîchissements dans un comité du 
candidat, l’on ne pourra prouver ce fait que par rapport au 
comité mentionné dans la requête en contestation ;

4. Qu'il faudra mentionner toutes les («ersonnes accusées 
«l’avoir induement influencé les électeurs ;

5. Qu'il faudra donner les noms des électeurs habiles à voter 
qui auront été influencés ;

(5. Que des accusations vagues, telles que “un grand nombre 
de personnes ” et “ dans nombre d’autres retaurants" seront re- 
jetf-es sur motion.

Pepin r. l’allihes ô* la Cité de Montiéa! C. S. Mathieu, J., 364.
1. Que dans une action |«our travaux faits jtour une cor]«oration 

la partie poursuivante sera tenue de «léclarer si telle demande
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est verliulv ou écrite, et, dans ce dernier cas, de produire l’écrit 
allégué.

2. Qu'une corporation municipale qui jioursuit pour travaux 
faits en vertu d’un rôle du répartition, peut être tenue de produire 
un extrait de ce rôle, et que la défenderesse t>eut demander à 
nêtre pas forcée il plaider avant telle production.

La Corporation du Village de Loritnier v. La Communauté des SS. 
NN. de Jésus et Matie, Loranger, J., 368.

Que le patron qui allègue que l’accident dont son ouvrier a été 
victime est dû A son propre manque de soin, d’attention et d’ha
bileté peut être tenu de déclarer en détail en quoi consiste ce 
manque de soin, d’attention et d’habileté.

Labossiïre v. The Montreal Light Heat & Power Co., C. S., Ma
thieu, J., 410.

Que la partie qui réclame des dommages à raison d'une suite 
d’entrefilets et d’articles libel leux qu'ci 1» cite, ne jieut être tenue 
do déclarer quelle somme de dommages elle réclame pour chacun 
de ces articles et entrefilets.

Prévost v. Cie d'Imprimerie du Nationaliste, C. S., lMvetgne,J. 428.
Péremption d’instance

Qu’une motion pour retirer un dépôt frit avec la défense 
n’est pas une procédure utile, susceptible d’empêcher la peremp
tion.

Primeau v. Richard, C. S.. Tort in, J., 46.
La cession de biens faite par le demandeur depuis l'institution 

de l'action, et la vente de ses créances par le curateur A un tiers, 
n'interrompent pas la péremption d'instance, surtout si avis n’en 
a pas été donné aux parties dans la cause.

Dufour v. Harvey, C. C. C., Gagné, J., 110.
Que la production au greffe de l’inscription pour enquête et 

mérite dans une cause est une procédure utile qui a pour effet 
d’interrompre la péremption d'instance, et ce quand même on 11e 
produirait pas en même temps que l’inscription les pièces du 
plaidoirie nécessaires pour lier la contestation pour l’usage du 
juge.

Martin v. Gosselin, C. S., Gagné, J., 116.
That the fact that the certificate of last proceeding was not 

filed at the time of the motion for peremption, does not give to 
the proceedings made by the plaintiff between the service of the 
motion and the filing of the certificate, the effect of interrupting 
peremption.

Prune! v. Duperrault, S. C., Davidson, /., t25.
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Que la péremption d’instance s'applique à toutes procédures 
qui ont |>our but d'obtenir la solution d'une contestation quel
conque par un jugement, et, par conséquent, à une règle contre 
un gardien.

Dupont v. Lacoste & Séguin, m. e. c., C. S., Mathieu, J., 127.
That the time during which projMisitions of settlement, esta

blished in an affidavit, the contents of which are not denied, and 
further established by writings, were pending, must bo deducted 
from the time elapsed between the last proceeding and the mak
ing of a motion for peremption.

Machabce v. McKerness, S. C. Doherty, ./., 219
Que la motion pour péremption d’instance est valablement si

gnifiée au bureau de la société de procureurs (pii occupait pour 
le demandeur, bien qu’il y ait eu depuis le dernier crrvmcnt, des 
changements dans la composition de cette société.

Haggart v. Lai g/ois, C. S , Mathieu, J., 299.
Que le délai entre la signification d’une motion pour péremp

tion d’instance et sa présentation doit être d’un jour juridique.
Barbeau v. Martin, C. S., Doherty, J., 303.
(Renversant Tki.uku. J.) Que la signification au maire d’une 

ville d un subpuna lui enjoignant de comparaître |iour examen 
préalable, est une procédure utile couvrant la péremption, même 
si le plumitif n’en fait pas mention.

Boas & Le maite, etc., de St. Hyacinthe, V. I). R., 312.
Plaidoyer

Qu'un défendeur (pli plaide règlement d’une réclamation n’est 
pas empêché par lii de contester le bien fondé de la demande.

Dubeau v. Nadon. C. S., Mathieu, J., 224.
Si un plaidoyer est produit après les délais fixés, sans le con

sentement de la partie adverse ou la permission du juge, la Cour, 
sur motion du demandeur, ordonnera au défendeur de payer, 
sous un certain délai, les finis occasionnés par son défaut, faute 
de quoi son plaidoyer sera censé non produit.

Sun Life Assurance Co of Canada v. Dave/uy, C. S., Mathieu, J. 
340.

Qu’un défendeur a le droit de nier un par un tous les paragra
phes d’une déclaration, et de faire suivre ensuite cette dénégation 
d’autres allégations.

Dansa eau v. LatreiUe, C. S.. Fortin, J., 464.
Procès par jury : Voyez JoixDKK or casks.
Délai.

1. That a case is ready for trial on the day when issue is joined,
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cither by the filing of a pleading or the foreclosure from tiling 
mime.

2. That after the right to a jury trial has been forfeited by the 
expiry of thirty «lays after a foreclosure, the consent to the filing 
of a |dea<ling does not constitute a waiver of such forfeiture.

A/atthnes v. The Town of Westmount, S V., Doherty, J., 52.
Que la contestation est liée par le défaut de ré|xmdre au plni 

•loyer, et que le droit au procès par jury, perdu par le défaut de 
demander acte de l’option dans les trente jours qui suivent celui 
où le demandeur a été forclos de répondre au plaidoyer, ne revit 
pas si ce demandeur obtient subséquemment, le droit de produire 
telle réponse.

Vincent v. /.a Oie du Chemin de Tet lïrbain de .1 font! fat, C. S., 
Mathieu, J., 289.

Une motion |>our donner acte il une partie de son option pour 
procès par jury sera accordée même après le délai fixé par l’art. 
423 C. P., s’il ap|)crl que le retard a eu lieu pour accommoder la 
partie adverse.

Varia v. St I.awtence Refining Co., Mathieu, J., 296.
Procuration.

(confirmant Dohkrty. J.) : 1. Qu’un jugement étendant les dé
lais fixés précédemment pour fournir cautionnement |>our les frais 
et produire une procuration, est un jugement préparatoire ou 
d’instruction, au sujet duquel la Cour Siqiérieure exerce un pou
voir discrétionnaire, sans violer aucun principe.

2. (Bi.anchet, J., iliiuenlieiite) : Qu’aux termes de l’art. 177 C. 
P., la procuration il être fournie par un demandeur ne résidant 
pas dans la province, peut n’étre pas sous forme authentique ou 
légalisée, et que le défendeur peut eu contester la validité, s’il y 
a lieu.

fierthiaume & Herreboudt, C. R. R., 80.
Une procuration notariée pour poursuivre, donnée il deux avo

cats, est utile à l’avocat survivant, même si son associé est décé
dé avant l’institution de l'action.

Kitts v. (îosselin, C. S., Lynch, J., 154.
(Confirmant Routhier, J.)
lo.—Qu'une compagnie étrangère peut donner une procura

tion générale à ses avocats j»our toutes les causes dans lesquelles 
elle est ou peut être concernée ;

2o.—Qu’une procuration signée du nom de cette compagnie 
étrangère par lo président et le secrétaire devant un notaire en
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Angleterre et accompagnée ilu sceau île lu compagnie, est valiile, 
jusqu'il preuve du contraire, sans qu’il soit besoin d'y annexer 
une résolution du Bureau de Direction de la compagnie autori
sant ses officiers il signer et sceller telle procuration.

3o.—(pie la procuration peut être postérieure en date à l’ins
titution de l'action.

Great Not them Ry. Co & Furness Withy Co. Ltd.. C li R., 404.
Qu’une corporation (duns l’espèce, une fabrique) jieut produire 

une défense il une action sans résolution autorisant ses procu
reurs à cet effet.

Senêcal v. Les Cutf et Matguilliets de l'aeuvte & Fabrique de ta pa
roisse St Paul, C. S., Langetiet, J.. 462.
Production de pièces Voyez. Exhibits.
Quo Warranto —

(Infirmant Lynch, J., Sut A. Lacostk, J. en (’. et Bi.am hkt, 
J., dimeutientilm») :—1. Que dans l’espèce les faits allégués et of
ferts en preuve, constituent une incapacité de droit commun, si
non statutaire, d’exercer lu charge de syndic.

2. —Qu’il n’est pas nécessaire que cette incapacité soit déclarée 
par une disposition statutaire, pour donner lieu au recours de 
l’article 987 du Code de Procédure Civile.

3. —Que cette disposition du Code s'applique à une incapacité 
survenue après l'élection ou la nomination du titulaire, de 
même qu’il une incapacité existant lors de son élection.

Martel 0 Ptfrost. C. B. R , 244
Reddition de compte : Voyez Litispendance.

Qu’un constructeur qui allègue que la compagnie pour laquelle 
il a entrepris, s’est engagée à lui remettre le produit de scs débou
ta res, lesquelles ont été trans|x>rtées en garantie d’un prêt, lu 
constructeur consentant à ce que lu prêteur soit payé avant lui A 
même le produit des délientures, a une action en reddition de 
compte contre ce dernier.

Fosbrooke v. Murray et al.. C. S., Mathieu, J., 122.
Règlement municipal Voyez. Injonction.

Que lorsqu'une loi spéciale décrète qu’un règlement n’entrera 
en vigueur qu’après avoir été approuvé par une majorité des élec
teurs nmnicip/uix ayant droit de voter A l’élection d’iin conseiller 
municipal, il faut la majorité absolue des électeurs.

Mercier v. La Cot poration de Wancick, C. S., O hoquette, J., 78. 
Reprise d instance.

Que le légataire universel d’un mari qui jioursuit en séparation
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de corps, a le droit de reprendre l’instance, alors surtout que l'ac
tion conclut à ce que la défenderesse soit déchue du droit d’exiger 
les avantages qui lui ont été faits par son contrat de mariage.

Lemay dit Delorme v. lirais, C. S., Mathieu, J., 221.
Rente viagère.

Qu’il une action en recouvrement de versements dûs sur une 
rente viagère, où le défendeur plaide que la rente n’est pas due 
à la demanderesse parce que le legs lui a été fait A condition 
qu’elle demeurerait veuve et que la demanderesse s’est remariée, 
cette dernière peut répondre à ce plaidoyer qu’elle était remariée 
à la date du testament, A la connaissance du testateur et que sa 
position est la même qu’alors.

(low v. Price, O. il., Mathieu, J., 278.
Rétroactivité.

Que la charte de la cité de Montréal, en prescrivant que des 
procédures en expropriation seront faites suivant une loi précé
dente, qui ne reconnaît pas d’npjtel, n’enlève pas le recours en ré
vision réservé tant par les amendements A cette ancienne 
loi que par la charte actuelle.

Cite de Montreal Une St Lambert cj- Paulin R . Montreal, 457. 
Règle Nisi :—Voyez Cautions km f.nt.

That personal service of a motion for rule, or of the rule itself 
>s not necessary.

Kurland r. Lamoureux «$• Geoffrwn, m. e. c., -V. V., Davidson, J., 100.
That the Court is without power to order the re-issue of a rule 

nisi or to extend the delay which has expired for the return the
reof.

I'a/liser r. Vipond -t Fulton, S. C., Davidson, J., 304.
That proceedings leading to coercive imprisonment ought to he 

marked with certainty and full regularity, and no rule will lie 
maintained if the proceedings are irregular.

Mutual Life Am1. Co., of Canada r. Lionais. -S'. C, Davidson J., 359.
1. Semble que la demande d’une ordonnance (règle ni»)'(doit être 

signifiée personnellement à la partie.
2. Que l’ordonnance doit contenir, à peine de nullité, les résiden

ce et qualité de la partie contre laquelle elle est dirigée.
3. Que celui qui veut obtenir une ordonnance contre un huissier 

chargé d’un bref d’exécution doit prouver qu’il lui a confié tel bref.
t'ie Maeeei/ Harri» r. Plourde & Celions, C. S., 1‘agnuelo, J., 400.
Qu’une requête civile ne sera pas reçue, contre un jugement
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i|u’ou allègue n’avoir pas été rendu, quand le requérant ne s’ins
crit pas en faux contre tel jugement.

/« re. Clément k Bdodeau k La Banque Xatinmde, C. S, Larenjne, J., 
liO.

(jue si une requête civile est faite par un défendeur étranger, 
alors que le dossier de la cause est en appel, le délai pour deman
der cautionnement pour les frais ne sera pas suspendu de ce chef.

Baumar v. Bodard k Bernard k Carhonneau, C. S., Laveryne, J., 62.
A petition ill revocation of judgment will lie against a final 

judgment which does not adjudicate upon the issue raised hy an 
amendment to a pleading.

Luther r. Pohnonti alia» Poulie k Geneer, S. Tait, A. C. J., 631.
1. A party who has declared, in compliance with a judgment 

ordering him to tile particulars, that he was suing upon a verbal 
contract, may, wi.hout fraud, tile documentary evidence at trial, 
in support of such so-called verbal contract.

2. At any rate, it is the duty of the adverse party, when such 
documents are tiled, to object to their production and take proceed
ings to have the case reopened while it is under advisement, and a 
rct/uêU: civile will not Is- received when the party might have had 
the case re-opened before judgment.

3. Judgmei.t will not Is- ievoked by reason of the discovery 
of new evidence, unless it is shown that the party made reasona
ble efforts to discover it Is fore the trial, or could have discovered 
it by reasonable diligents

Union Home k Ural A’w t.',(limited) v Kntatee Limited & 77c 
Borereiyn Hank of Canada, S, V., Archibald, J., 383.

If a petition in revocation of judgment is received and a party 
allowed to contest an account by means of newly discovered evi- 
denc., he cannot nevertheless insert in the contestation which he 
is allowed to tile, grounds of contestation not set forth in the 
petition in revocation.

Ilill v. Campbell k llill, B. C., Dacideon, J., 424.
Saisie arrêt avant jugement

1. That the defendant’s remedy by petition to quash is collateral 
to the regular methods of defence and must l>e strictly confined to 
the grounds permitied by article 01!) G. P.

2. That the petition to quash cannot allege irregularities in the 
writ and endorsement, default to leave copy of affidavit and decla
ration, or the quality of the deponent, which are properly matters 
for exception to the form.

The, Canadian Pacific By.Co. v. Prayyier <j- Corked, TVS., S. C., David 
eon, J., 186.



—40—

Que l'huissier i|ui pratique une saisie-arrêt avant jugement ne 
peut refuser de restituer les effets au défendeur qui offre bonnes et 
suffisantes cautions au désir de l'art, fl38 C. P., sous prétexte qu'il 
n’a pas qualité pour apprécier le cautionnement.

Srhwarlz r. Rameh k Lafontaine, m. e. c., C. S-, Rohidonr, J., 396.
Qu’un affidavit qui allègue que le demandeur croit vraiment que 

sans le Inénétice d’un bref de saisie-arrêt avant jugement, il perdra 
sa créance, est suffisant.

Moi» r. Fel» k Prince, T.-iS., C. t>„ Fortin, J., 447.
Saisie arrêt après jugement

Que si une saisie arrêt est prise au nom des procureurs distray
ants d’une partie, la contestation de la saisie arrêt ne peut être 
faite par la partie elle-même.

Ta/Jej/v. Irving <$• Clarionet al., diet rayante, <ÿ Vallée, T.-H., & Irrivy. 
rmit C. S., Mathieu, J., ‘223.

Que le tiers-saisi qui reçoit un avis de désistement de la saisie 
arrêt avant le jour du rapport, ne peut par motion demander acte 
du désistement et conge de l'assignation : s’il croit le désistement 
insuffisant, il peut se présenter au greffe et déclarer.

Montreal Loan k Monjage Go. v. Héritière Mathieu et Lamothe, C. S.. 
Mathieu, ./., 274.

A writ of attachment after judgment cannot be issued for costs 
without the consent of the attorneys in whose favor distraction of" 
costs was granted.

The costs awarded upon a contestation of attachment maintai 
ned as far as costs are concerned, will lie governed by the amount 
of the costs for which attachment was improperly issued.

The Montreal Loan >?' Mortijai/e Co. v. Heir» Adolphe Mathieu, k Suvary 
TVS., S. V., Lynch, J , 329.

That the garnishee who fails to deposit a certain sum of money, 
in accordance with an order served upon him, cannot be condem
ned, in the absence of any mention in the record of other credi
tors of the party seized, to pay any greater sum than the amount 
lie should have deposited, and the costs of order and of the ins
cription for judgment against him.

La force r. Grant k Richelieu <ÿ Ontario A'aru/ution Co. &. C., Doherty, 
J., 370.
Saisie Conservatoire

Qu’un légataire ne peut prendre une saisie-conservatoire, en al
léguant simplement qu'il est bien fondé à réclamer le montant de 
son legs et à mettre sous la main de la justice les biens
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meubles et sommes d’argent formant lu succession du de mjiis, ou 
eu demandant compte.

Rochon i'. David It La Banque iTl/whrlaya, V. S., Mathieu, J. 290. 
L'on ne peut accompagner d'une saisie conservatoire une action 

pour salaire en alléguant que le défendeur a cessé de faite affaires 
dans les provinces de Québec et Ontario et en retire toutes sus va
leurs, privant par là le demandeur de son recours.

Sexton r. VùJett A' Campbell, m. e. c. C X., Mathieu, ./., 326,
Saisie.—Gagerie

Dans le cas d’une saisie gagerie, il suffit de produire lu déclara
tion dans les trois jours de la signification, même si le bref est 
vapportable et rapporté dans les deux jours de son exécution.

Burgee» r La Cied Imprimerie du Rulletiu du Travail, C. X., Rout hier, 
J. en C, 442.
Saisie Revendication : Voyez. Litispkndanck ; Juiummox.

Que le proprietaire d’effets saisis-nrrêtés avant jugement com
me appartenant à des tiers a droit de les recouvrer pur le moyen 
d'une saisie-revendication entre les mains du premier saisissant, 
de l’huissier et du gardien.

Corrireau r. Buright et al, C. V, Lynch, J., 136
Séparation de Corps : Voyez H «prise d’instante.

Summary matters
1. That the provisions of the Code relating to summary mat

ters do not apply unless the words “ summary procedure” are 
written or printed at the head of each original and copy of the 
writ of summons.

Bernard r. Carbonneau, X C., Davidenn, J, 348.
Signification : Voyez Capias.
Sténographie.

The cost of a deposition taken with consent of parties by steno
graphy, cannot be taxed in the Circuit Court.

Lewie r Hudnon'e Bay Company, C. C, Purcell, J„ 97.
Substitution.

Qu’il ne sera pas permis à un grevé de substitution, même sur 
l’avis du conseil de famille et avec le consentement des exécu
teurs testamentaires, d’emprunter sur les biens substitués pour 
subvenir aux frais d’éducation de l’appelé, alors qu’il apparaît 
que les revenus de ceux qui sont tenus, en loi, de pourvoir à cette 
éducatio", sont suffisants pour qu’ils se chargent de ce soin.

Ex parte Barron, C. S., Mathieu, J., 126.
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Qu'un nck- par lequel des enfants cèdent à leur mère la jouis
sance des immeubles laissés par leur père, et stipulent qu’après 
leur mort ils en jouiront de la même façon, et que la propriété 
ira à leurs enfants, ne contient pas une substitution, mais renfer
me une donation il cause de mort qui est nulle.

Knnnon v. Knnnon, C, S., Fortin, J., 455.

Tarif :—Voyez Amkndmknt.
That an action praying “à ce que les défendeurs soient con- 

“ damnés à faire cesser immédiatement l’émanation des odeurs 
“ malsaines et la fumée qui s’exhalent de leurs dits établisse- 
•' ments ; à ce qu’A défaut par les défendeurs de faire cesser l'é- 
“ inanation des dik-s odeurs et fumée de leurs dits établissements

la demanderesse soit autorisée iX la faire cesser aux dépens des 
“ défendeurs en employant les moyens nécessaires pour arriver à 
“ cetk- tin ; et à ce que les défendeurs soient condamnés à payer la 
“ dite somme de cent piastres avec dépens” is similar as regards 
costs in the Court of King’s Bench to proceedings by writs of 
prerogative and is consequently a first class action.

Jai Ville de St Fan! it Cook et ni, C. K, U., Wurtele, J., 48.
Dans le cas ou l’action est renvoyée sur motion pour péremption 

d'instance, et ce après la production au dossier d'un plaidoyer 
au mérite, c'est l’article 8 du tarif des honoraires des avocats eu 
cour de circuit qu'il faut a " r pour la taxation du mémoire 
de frais, et non l’article it du même tarif.

Moody r. leiehance, C. <!. /‘Metier, J., 99.
lTne action en réduction de pension alimentaire est classée 

(pmnt aux honoraires d’après le montant des versements men
suels de la iK-nsion que l'on veut faire réduire.

Laviyn» c. Fool lot, f', «S. Faynuelo, J., 138.
That the fee on a motion to dismiss an opposition is the fee of 

an ordinary motion and not of a preliminary exception.
G i</uère y. Fayette. It Fronlx, o/i/t. S. C, Davideon, J., 178.
Que la réunion de plusieurs causes pour les fin d’enquête et 

d’audition n’empêche pas les avocats de recevoir l’honoraire d'en
quête et d’audition d'aucune de ces causes, mais réduit seule
ment les frais de sténographie et la taxe des témoins.

Henry ». Sanderwn et al., C. S, lAeemaraie, J., 191.
Que si une action prise par deux demandeurs est renvoyée sur 

défense en droit quant il l’un d'eux, chacun des défendeurs n’au
ra droit qu’à la moitié des frais d’une action jugée après la pro
duction d’un plaidoyer au mérite.

Major v■ Paquet, C. S., Mathieu, J., $10.

70
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(Jin* l’honoraire «le l'avocat «lu saisissant qui fait renvoyer une 
opposition sur motion, est l’honoraire «l’une opposition renvoyée 
sur exception préliminaire.

Smith v. La/minte St The Bell Oryan Pin nu Cn. C. S, Rohidontr, 
J., 216.

That if, after contestation file«l, the op(»osant is allowed to tile 
an amendment to his opposition necessitating the tiling of a new 
contestation, the op|«osunt will not be entitled thereby to two fees 
on contestation and two additional fees, hut only to such fee as 
the Court will allow him, the costs of the amendment having 
lieen reserved.

Canada Induntrial Co ». Kewinyton Land Co. it Gnaediuyer, ofyi. 
>S. C., Duvidnon, J., 247.

Que quand une cause est déchargée du délibéré, les parties ont 
droit à un honoraire de réaudition, mais non à un second hono
raire d’enquête.

Coke ». Arnold, C. S., Fortin, J., 238.
Que si plusieurs actions en dommages ont été réunies pour les 

fins de l’enquête et de l'audition, et que les jugements sont ren
dus pour différents montants, on ne peut dire que l’enquête et 
l’audition aient été absolument les mêmes dans les différentes 
causes, et par conséquent il y a lieu d’accorder un honoraire dis
tinct dans chacune.

Rituon v. Arnold, C. >8., Maehien, ./, 239.
That when several issues are united for trial and there is only 

one r/ir/iir/e anil examination of witness, one argument anil one 
judgment on the several issues, the attorney is not entitlcil to 
fees of ent/uéte and argument as if there had been separate trials.

Denier* ». Hanche, Pr<*vo*t & Brawny*, S. C., Dnvideon, J„ 243.
La réception d’un chèque en paiement d’honoraires taxi's* et la 

signature «l’un reçu pour ce chèque, ne constituent pas un ac
quiescement il la taxe lorstpie ce chèque n’est pas présenté pour 
paiement, l’avocat chargé de la cause n’en trouvant pas le mon
tant suffisant.

2. L’avocat «l’une partie qui se joint pas à une commission ro
gatoire a cependant «lroit à l’honoraire prévu par l’article !<8 «lu 
tarif, s’il a reçu des instructions, examiné les pièces, etc.

3. L’honoraire d’audition n’est pas accordé dans une cause 
déclarée réglée entre les parties, le jour oil, elle est appelée ]xmv 
être référée.

Se**enwein ». Pilliar Her*ey Mfy. Co, V. S,, Trllier J., 320.
Lorsque le demandeur se désiste de si demande après Vins-
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eription pour enquête et mérite, le défendeur n'a pas droit à l'ho
noraire d’audition établi par l’article 36 du tarif.

/liijra* r. Vian, G. S-, Mathieu, ./., 332.
Les contestations d’élections municipales dans les cités et villes 

sont des actions de troisième classe.
Ma**im r. Hébert, C. S, Mathieu, J, 312.
1. On a contestation of a garnishee’s declaration, the class of ac

tion is fixed by the amount claimed by the contestant.
2. The fact that the contestation seeks to have the seizure de

clared holding does not change the class of action.
3. Even if the amount claimed by the contestation is below 

#100, if the same is tried before the Superior Court, the successful 
party is entitled to charge stamps and débitions as in a Sii|>erior 
Court ease.

4. The debtor, ami the manager of the company garnishee, 
cannot he taxed against the contestant.

lie Hieye* v. Painchand it Alliance, Aeeuranee Go., S. C., Dnrvimn, J.,
369.

That if an action or an incidental demand is maintained for a 
certain amount only, with costs, and the judgment declares that 
the amount granted would have !>een larger but for plaintiffs 
consent, the costs of such action will nevertheless, in the absence 
of any adjudication to tin contrary, be taxed as in an action for 
the amount of the condemnation.

Collin* v. Clare,, S. C., Archibald, J„ 381.
Que le demandeur principal, qui obtient la permission de eon 

tester, après inscription ex-parte, une intervention conservatoire, 
sera tenu de payer la différence entre les honoraires prévus par 
les articles 8 et 10 du tarif.

Willinmmm r. Hrndehuw Si Turner, V, H, Mathieu, J., 385.

Témoin Voyez Witnkss.
Trademark

That in an action for infringement of a trade mark, the defen
dant may, in answer to an allegation stating that the same was 
obtained by the plaintiffs firm, deny such allegation and state 
that the plaintiff was, at that time, doing business under another 
name.

2. That it is immaterial whether the interdict or the curator 
who sues upon a trade mark, obtained the registration
of the trade mark.
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3. In such an action it is a vnliil defence to say that the label 
constituting the trade mark in question had been used by the 
defendant and others prior to the registration of the trade mark 
by plaintiff.

4. That, although it matters not which of the two products is 
superior, the defendant may meet an allegation of the plaintiffs 
declaration stating that his trade marked product is superior, by 
denying the statement and affirming the superiority of his own 
product.

5. That false representations regarding the ownership of a 
trade mark constitute no ground for the voiding of the same.

t>. That a defendant may plead in answer to conclusions de
manding that he l>e ordered to cease to use a trade mark, that 
he had ceased to use it before the institution of the action.

7. That the nullity of a trade mark can be pleaded against an 
action based upon such trade mark, without the issuing of a xc/re 
faring by'the Crown.

Fafard ès-qual, v. Ferland, C. «S’., Doherty J., 119.
Tutelle

Que si un mineur a des intérêts opposés A ceux de son tuteur 
un tuteur ad hoc peut lui être nommé dans le district où se trou
vent les biens dont il s’agit, et où le tuteur a été nommé, et ce 
bien que, depuis ce temps, le tuteur et le mineur soient allés de
meurer ailleurs.

Frappicr v. Rirubin dit St Dénis, O. S., Rochon, J„ 102.
Vacance.

Que la cour n'a pas juridiction, en vacance, pour prendre con
naissance d’une motion demandant qu’un opposant A fin do 
charge soit tenu de fournir caution.

Payette v. Cie de f Opt ra Comique 8c Pesauhiiers, C. S , Daridson, 
J .,262.
Vente.

1. Un mari, poursuivi pour le prix de vente d’un poêle, ne 
sera pas reçu A invoquer en défense que ce poêle lui a toujours 
appartenu et que la vente qu’aurait pu en faire sa femme pour 
obtenir de la boisson est nulle, s’il est prouvé que cette vente 
aurait pu être empêchée.

2. Le fait, par le mari, d’avoir offert un certain montant pour 
le rachat du dit poêle constitue un acquiescement A la vente faite 
par sa femme.

Reaulieu v. Paquet. C. C., Larue, J., 68.



That the purchaser of land, who has paid the price thereof, has 
no right of action against his vendor for damages, and a clear 
title, if the deed of sale does not contain a clause of franc et quitte 
hut simply that the vendor guarantees the buyer from trouble 
and will hold him harmless against all encumbrances.

Vail ». Rake), 5. C , Lynch, J., 159.
Vente à réméré.

Que celui qui s’est réservé la faculté de réméré sur un immeu
ble doit se rendre au domicile de l'acheteur pour y nmplir les 
conditions sur lesquelles il s’est réservé cette faculté et ce n’est 
pas à l’acheteur il se rendre chez lui.

Chartrand v. Desrouard, C. S., Mathieu, J., 131.
Vendor’s Privilege

That when a conservatory attachment is issued and the proper
ty of a [>erson who is not shown to he a trader is seized by the 
unpaid vendor thereof, the attachment will not he quashed upon 
petition on the ground that the seizure was not made within 30 
days of the delivery of the goods.

P. Sicaeschnikoffs Sons ». Rreitman & Guthrill, S. G., Doherty,
J-, 30.
Witness

Que la personne déclarée élue par le jugement (pii maintient 
un quo unrrauto a le droit d’être taxée comme témoin si elle 
11’est pas autrement partie A la cause.

Hentyv. Sanderson et al., C. S. Desmarais, J., 191.
Que la taxe d'un témoin sera révisée sur requête au juge s’il y 

a lieu.
Hersey & Chapman, C. S., Mathieu, J., 273.
Que les femmes témoins sont taxées nu même taux que les 

hommes. ' . "
Hersey & Chapman & Kimbcr, C. S.. Fortin J., 319.
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COUR SUPERIEURE.
No. 2459.

MONTREAL, 10 SiPTEMBRK lim::.

Coram Ijouaxukh, .i.
Pol!LOB ('/ «/., V. St'KOOOIE.

Injonction. — Convention tic /nil-tic d’nn edifice. — Droits du 
locataire d'une autre partie. — C. P. 957.

•IvoÉ : 1. Qu'il n'y u lieu à l'émission d’un bref d’injonction que lorsque le 
tort causé A la partie qui réclame est sérieux et irréparable et que cette 
partie n’a pas d'autre remède en justice pour en obtenir la réparation ;

2. Que le locataire de partie d’un édifice, qui se plaint que son proprié
taire, en transformant une autre partie de cet edi lice, le trouble dans la 
jouissance, a un recours en dommages contre lui, tant en vertu des rap
ports de locateur et lucataire que îles rapports du voisinage, et que, par 
conséquent, il n’a pas droit à un bref d’injonction.

J. C. Walsh, avocat dt*s requérants, cite les autorités suivan
tes:—

C. P. 957; ('. C. KRIS, lOtiti:
Pollock, on Torts, p. 170 :
Kerr, Injunction, pp. 117. 357, 358, 359, 41s :
Hoi mated k Langton, 54 et s.
Im|mssihlc tie fixer le montant des dommages vu la fluctuation 

des profits:—
Canada Painl Co. v. Johnson, R. O. 4 ('. S., 253.
T. C. Cast)rain, C. II.. <V II. ,1. K. Oreenshields, C. II. pour le 

défendeur :—
lo. Il n’y a |ats d’injonction à moins que lu requête ne montre 

qu’il n’y a |ws île remède par action en dommages.
Webster i£ Waters, 21 R. 1», 447 ;
2o. Si l’injonction incommode le défendeur plus que la conti

nuation des travaux n’incommoderait le demandeur, il n’y a pas 
d’injonction.

Vermette v. Cité die Montréal, 35 L C. .1., 152:
Delaney v. Cuübault, 19 R. L., 544.
Bolduc v. Prévost, 31 L. C. J., 08.
McArthur k Coupai, R. ()., 10 C. S., 521. 
Raudry-Lacantinerie, Des Biens, p. 101 Nos. 217, 218, et se.q. 
American k English Encyclopedia of Law, vim. Injunction p. 

352; Irreparable injury, ditto, p. 300.
13 Eng. Ruling cases, p. 112. Xarson k Pender.
Smith k Day. 13 f'h. D. 5. 1



2 P0UL06 v. SOROGGIE.

Per Curiam:—
Attendu quo les demandeurs ont loué du défendeur une partie 

du rez de chaussée d’une maison située sur la rue 8te Catherine 
de cette ville, pour les tins du commerce de confiserie, et se plai
gnent que ce dernier en démolissant l’étage supérieur pour en 
changer lu destination, les prive de la jouissance des prémisses 
louées et leur cause «les dommages considérables ;

Attendu que les demandeurs se |fourvoient par lu voie de l’in
jonction et demandent qu’il soit ordonné au défendeur de cesser 
ses travaux et qu’un bref provisoire soit émis à cet effet ;

Attendu que le défemleur répond qu’il 11e fait que des travaux 
do réparation et qu’il est dans l’exercice de son droit; que tout ce 
qu’il doit aux demandeurs, ce sont les dommages qu’il a pu leur 
causer, et qu’il n’y a pas lieu à l'émission d’un bref d’injonction en 
pareil cas; qu’au reste il a pris toutes les précautions nécessaires 
|*mr obvier aux inconvénients résultant inévitablement de sem
blables travaux, et n’a causé aucun dommage aux demandeurs ;

Considérant que l'appartement loué aux demandeurs se trouve 
au rez de chaussée d’un pâté de maisons dont l’étage supérieur 
était employé comme théâtre et salle de concert lorsque le bail a 
été fait; que cette salle couvrait, une grande partie de la bâtisse, 
dont le rez de chaussée était occujai pair des tins de commerce et 
divisé en magasins de différentes espèces; que la dite salle ayant 
|*-rdu son utilité comme salle de s|x-etaclcs, le défendeur décida 
d’en changer la destination et de la convertir à d’autres fins;

Considérant qu’en agissant ainsi le défendeur était dans l’exer
cice de son droit et qu’il ne doit que les dommages qu’il a pu cau
ser dans l’exécution de ses travaux ;

Considérant qu’il est en preuve que le défendeur a pris les pré
cautions voulues pmr protéger les demandeurs contre les in
convénients qui résultent nécessairement de telles entreprises et 
qu’en réalité ces inconvénients n’ont pas été considérables;

Considérant qu’il n’y a pas lien dans l’espèce à l’émission d’un 
bref d’injonction, le tort que souffrent l<-s demandeurs n’étant pas, 
nu dire des témoins, un tort sérieux ni irréparable ;

Considérant qu’il n’v a lieu à l’émission d’un bref de préroga
tive, que lorsque la partie lésée n’a pas d'autres remèdes en justice 
jioiir obtenir la réparation du tort dont elle se plaint;

Considérant que le recours des demandeurs consiste en un re
cours en dommages non seulement en vertu îles rapports qui ex
istent entre locateur et locataire, les réparations en question les
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troublant dans lour jouissance, mais aussi en vertu ties règles de 
droit commun qui établissent les obligations résultant du voisi- 
uage;

Considérant que les demandeurs n’ont pas prouvé les allégués 
essentiels de leur requête :—

Renvoie la dite requête avec dépens.
Walsh <£• Walsh, avocats des requérants.
tireenshields. tireenshields, Heneker de Mitchell, avocats du 

défendeur.
Th.-Chasc Casgrain, I!. 11., conseil du défendeur.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.

No. HI2.
flsISSIKII TRANSMIS III IIISTRICT IIK TKHIIKHONNH)

MONTHKAL, II) OUToKRK l'Mti.

Coiviit Laveruxe, J.

La Corporation nu Village de Ste-Auatme des Monts, requé
rante v. -1. H. Reid et al., intimés k, Dame K. Lambert et vir, 

intervenante.

Injonction interlocutoire. — Erection de manufactures sans per
mis préalable. — Règlement municipal. — “Nuisance” 

publique, — C. M., 641 à 652. — C. P., 957.

.Ivui : 1. Qu'une corporation municipale u lu droit d'euipêcher qu’il ne soit 
érigé dans sus limite- des manufactures ou mécanismes mûspnr la vapeur, 
de passer des règlements à cet effet et d’exercer, pour le» faire observer, 

tous les recours de droit commun, et notamment l’injonction ;
2. Qu’elle n’est nas tenue d’imposer île iiénnlite pour contravention à 

semblables règlements. ,

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats sur 
le mérite de l’intervention et la preuve, examiné la procédure t 
les pièces du dossier et sur le tout délibéré :—

Attendu que la requérante se pourvoit en complainte contre les 
défendeurs, accompagnant son action d’une demande d’injonction 
interlocutoire, et demande que la dite injonction soit ensuite dé
clarée absolue et permanente, et allègue en résumé: qu’à une ses-
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sien ilv «ni ci nisei I tenue le 22 iivril MOI, il fut union né et statué 
|iar règlement ce <|iii suit, savoir: “ Il est défendu d’ériger et île 
mettre en ■ i|m'ration dans les limites de cette municipalité toute 
manufacture, scierie ou autres mécanismes mils par la va|ieur 
sans avoir au préalable conféré avec cette municipalité et obtenu la 
|H-rmissiou d’ériger tels mécanismes, le dit conseil devant détermi
ner les endroits de la " “ ' où tels mécanismes |murmul
être érigés; " ipie le dit règlement est en force depuis le 2N avril 
11*01 ; que les intimés sont aetmdlemeut à construire un moulin à 
va|iettr sur le lot 12<i, du lie rang de Heresfnrd dans la nnmieijmlité 
du dit village de Sti -Agathe des Monts; que contrai renient au dit 
règlement les intimés procèdent à l’érection du dit moulin à va- 
|H‘tir ; que sans le Iténéticc d’une injonction ordonnant aux dits in
timés de ivsscr sur le champ leurs travaux de construction la re
quérante souffrira un préjudice sérieux et des dommages irrépa
rables;

Attendu que la requérante conclut à une injonction interlocu
toire à l’effet ci-ilessus et à ce qu’ensuite cette injonction soit dé
clarée absolue et jiemianouto;

Attendu que l’intervenante a produit une intervention par la
quelle elle allègue qu’elle est propriétaire du moulin ou scierie 
mue par la vajieur en question en eette cause, et que c’est elle qui 
la fait construire sur un terrain qui lui appartient ; qu’elle a en 
conséquence intérêt à intervenir et à contester la demande afin de 
protéger ses droits ; qu’elle a eu connaissance de l’injonction et a 
suspendu ses travaux ; que cette suspension lui cause des domma
ges considérables ; qu’elle a droit de demander le rejet de la de
mande de la requérante pour, entre autres moyens:—

1° Parce que la • requérante n’allègue pas que des droits civils 
soient en danger par la construction du dit moulin à vapeur ;

2° Parce que si cette construction est contraire au dit règlement, 
iv qu’elle nie, la requérante a, de par la loi, d’antre remède que le 
bref d’injonction ;

3° Parce que le seul moyen légal que la requérante avait pour 
faire observer ses règlements était d’imposer une pénalité pour vio
lation du dit règlement et d’en poursuivre le recouvrement :

4° Parce que le dit règlement est vitra rires, illégal et de nul 
effet;

5° Parce que le dit règlement ne comporte aucune sanction tel 
que requis par la loi ;

6° Parce que le dit règlement n’est pas impartial et général et

^53199
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i|ii"il apjiert il sa face même que le conseil sc donne un |iouvoir dis
criminatoire ;

7° I’m...... (in* le 11 iI règlement est vague, indéfini ct uc déter-
liiuu1 pas, où, i|min<l i*l com ment 1rs munufuetures, scieries mi 
autres înéeauisiues mus par la va|**ur jieuveut être érigés et ne 
s|K*eitic pas les conditions suie lew "es leur <s instruct il ni peut 
être permise;

■s° Parce que la requête île la requérante est vexa luire, mali
cieuse sans cause preliable et faite iluus le seul but île nuire aux 
intimés et à l'intervenante ;

Atteinlil que la requérante a contesté la dite intervention, eu 
niant toutes les allégations et en déniamlunl le rejet ;

Considérant que l'intervenante est, ainsi qu’elle l'allègue, pro
priétaire du dit moulin à vapeur en construction el qu'il ce titre 
elle a intérêt à contester la demande;

Considérant qu'aux termes de la section V du chapitre cin
quième du titre premier du livre deuxième du code municipal 
comprenant les articles (HI et suivants jusqu'il ti.‘>2, les manufac
tures ou mécanismes mus par la vapeur se trouvent compris sous 
le titre de " nuisances publiques “ et que le moulin à va|ieur en 
construction de l'intervenante est une nuisance publique aux ter
mes de la loi et que la preuve produite a aussi établi le fait ;

Considérant que la loi confère il la requérante le droit d'em- 
|lécher qu’il se soit érigé dans la municipalité des manufactures ou 
des mécanismes nuis par la vapeur, le règlement qu'elle a passé à 
cet effet n'est pas ultra rirru:

Considérant qu’eu vertu de ce droit qui lui est conféré par sta
tut, la requérante |s*ut exercer tous les recours de droit commun 
|xiur la protection de ce droit en sus de ceux que lui confère le 
statut;

Considérant que l’im|msiriou de (léiinlités n’exclut pas les re
mèdes de droit commun ;

Considérant que la requérante, u'n pas imposé de pénalité pour 
la protection de son droit, mais qu’elle pnivait, comme elle Va fait, 
exercer un recours de droit commun ;

Considérant qu’une coiqiorntion municipale telle que la requé
rante peut procéder par injonction (mur empêcher l'érection d’une 
nuisance ;

Considérant que le règlement de la requérante, dont l’interve
nante demande la nullité, a été régulièrement et valablement fait 
et que les moyens invoqué* par l’intervenante à l’encontre du dit 
règlement sont insuffisants et mal fondés tant en fait qu’on droit ;

81
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Considérant que la requérante a établi les allégations essentiel
les de sa demande en autant qn’oiles concernent l’intervenante:— 

Renvoie la dite intervention avec dépens.
Kerr on Injunction*, p. 05 * 14. Right to relief not excluded 

by imposition of jtenalties.
* 55 Waiver of forfaitures.
C. M. 041. et suivants: — Nuisances publiques.
Tiedetnan. Municipal Corporations, parag. 120, ]>age 201. 
Archer, Perron éc Taschereau, avocats de la requérante. 
Itisaillon t(- Brossant, avocats des défendeurs.
Prévost <£ Rinfret, avocats de l'intervenante.

(Ed. F. S.)

COUR DU BANC DU ROI.
( En Appel).

No. 231.
QUEBEC, ::u MAI llitti,

t'orani Sir Alexaxdkk Lacoste, Juge en Chef, Bi.axciiet, 
ITaj.i., Withtki.k et Ouimet, Juges.

A. Beaumont, demandeur en cour supérieure, intimé en cour île 
révision. Appelant A' E. Lamonde, et al., ès-ijualité de 

tuteurs conjoints &<•„ défendeurs en cour supérieure, 
ap/ielants en cour de revision, Intimés.

Cour de révision. — Appel par un tuteur. — Autorisation léi/ale.

.Ii uk: 1. Que le jioiirvoi en révision o.-t an up|*>l an svn« île l’artiele :>>!() C. ('. 
y. Que, partant, une inscription ilevum la munie révision faite par îles 

tuteurs, sans l'autorisation du juge ou du protonotuireaur l’avis du coimeit 
de famille, est illégale et nulle.

FAITS.

L’action de in rem rerso a été maintenue par la cour supérieure 
du district de Montmagny présidée par M. le juge Pelletier, le 30 
juin 1002. Les intimés ont inscrit la cause en révision sans se 
faire autoriser légalement sur avis du conseil de famille.

Le 20 septembre 1002, le conseil de famille convoqué par le su
brogé tuteur a donné l'avis unanime suivant :
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“ Les tuteurs n’auraient pas dû en appeler du jugement main
tenant la réclamation du demandeur Beaumont. ”

Cet avis a été homologué par le protonotaire.
Alors le 23 septembre 11*03, le demandeur Beaumont a fait 

devant la cour de révision la motion suivante :
“ lo Attendu que les défendeurs ès-qualité, ont appelé du ju

gement rendu en cette cause à la cour de revision de ce district, 
sans avoir été autorisés par le juge ou le protonotaire sur avis du 
conseil de famille;

“ 2o Attendu qu’il appert par l’avis du conseil de famille, an
nexé aux présentes, que le dit appel a été jxtrté devant cette cour, 
contre le gré et volonté du dit conseil de famille;

“ 3o Attendu (pie la dite inscription en révision en cette cause 
a, en conséquence, été faite irrégulièrement:

“ Qu’en conséquenee le dit apjxd interjeté en cette cause devant 
cette cour soit déclaré informe et irrégulier, la dite inscription en 
révision rayée du dossier et le dit appel annulé et, renvoyé, sauf à 
so pourvoir, et que le dossier de cette cause soit transmis à la cour 
supérieure siégeant janir le district de Montmagny, le tout avec 
dépens contre les apjxdants ès-qualité. ’’

Cette motion a été rejetée le 28 octobre 1!I02 par la cour de re
vision présidée par Sir !.. N. Casault, juge en chef, et MM. les 
juges Routhier et Andrews. ( 1)

Par son jugement final au mérite, la même cour a cassé le juge
ment de la cour supérieure et renvoyé l'action du demandeur (31 
décembre 1900).

Le demandeur a alors inscrit en ap|»el devant la cour du banc 
du roi de ce dernier jugement aussi bien que du jugement inter
locutoire du 28 octobre.

FACTUM DE L’APPELANT (2)

La cour de révision n’avait pas juridiction pour se prononcer 
sur le mérite du jugeaient de la cour supérieure.

L’article 306 ('. (’., dit formellement que le tuteur ne peut en 
appeler d’un jugement qu’après y avoir été autorisé par le juge 
ou le protonotaire sur avis du conseil de famille.

(1) Le jugement de la cour de revi-ion est rapporte an volume 5 des Hap’ 
porta de prulii/ue, p. 113.

(2) Nous ne reproduisons des factum.- des parties que ce qui se rap|K>rte au 
point de procédure énoncé an Jvgf.
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Lorsqu’il s'agit d’un appel à la cour du banc du roi, la juris
prudence est aujourd’hui bien formelle sur lu nécessité de sem
blable autorisation. Barnier v. de Beau jeu, Hi L. (’. J., page 224, 
Clément v. Francis, <i L. N., page 325, Laforce v. La ville tic 
Sorel, M. L. K. <> Q. B., page 10!*, (Jrrenwood v. Vent, !* B. R., 
page 11.

l'ettc autorisation est-elle également nécessaire lorsqu'il s’agit 
d’un appel à la cour de revision

La cour de révision a été créée en 1 Mil par l’acte 27 et 2N Vic
toria chap. Oit. La section 25 du même chapitre de ce statut per
mettait au juge qui avait rendu le jugement soumis à la cour de- 
revision de siéger avec les deux autres juges apjielés à modifier ou 
casser ce jugement.

Lu législature de Québec a depuis modifié et étendu les |*>u- 
voirs de ce tribunal de manière à lui donner le caractère d’une 
cour d’appel.

Par le statut 3(1 V., chap. 12, s»-e. 8 le juge qui a rendu le juge
ment soumis à la cour de révision ne ]ieut plus former partie de 
ce tribunal.

L’article llilli du nouveau code de Procédure civile fixe le 
dépôt à $50 dans les causes au-dessous de $40 et à $75 dans les 
causes au-dessus de $10.

Par la section 21, 27 et 2S V., chap. 30 le dépôt exigé n’était 
que de $20 dans les causes au-dessous de $400 et, de $40 dans les 
causes au-dessus de $400.

Les articles 51, 402, 41*5, 507, 000 et 1208 du Nouveau Code 
de Procédure Civile, articles qui ne se rencontrent pas dans l’an
cien, font de la cour de révision une cour spéciale ayant le carac
tère d’une cour d’Apjiel.

L’article 51 ('. P. détermine comme suit la juridiction de la 
cour de révision :

“ J.a cour de révision exerce une juridiction exclusive en pre
mière instance ]*mr décider toute cause réservée pour sa considé
ration par le juge présidant un procès par jury. ”

Au titre du procès par jury, les articles 402 et 405 V. P. se 
lisent comme suit:

Article 402. “ Il y a lieu à appel du jugement final rendu par 
le juge présidant au procès de la même manière que d’un jugement 
final de la cour supérieure. ”

Article 403. L’Appelant doit joindre à son inscription en 
révision ou en appel un exposé concis des raisons sur lesquelles il
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se base ainsi (pie les ('(inclusions jxmr obtenir un nouveau procès 
ou un jugement différent ou alternativement chacun de ces re
mèdes. "

An titre de l'exécution provisoire, l'article .V.I7 ('. I*. se lit 
comme suit:

“ IvCi tribunal devant leiptel l‘ap|iel est jsirté, lorsque la demande 
en est faite jauidant un terme ou lorsque la demande en est faite 
hors de terme, deux juges de cour du banc de la Heine ou deux 
juges de la cour su]>érioure, selon que l'apiiel a été | sir té à la cour 
du banc de la Heine ou à la cour de revision peuvent " etc.

Au titre de l’injonction, le paragraphe .'! de l’article '.Mill 1*. 
se lit comme suit :

“ l.c tribunal devant lequel l'appel est porté, lorsque la demande 
en est faite |iendant un terme ou lorsque la demande en est faite 
hors de tenue, deux juges de la cour du banc de la Heine ou deux 
juges de la cour sujx'rieure, selon le cas, peuvent suspendre l’in
jonction provisoirement. "

L'ancien Code de Procédure à l'article 494 se lisait comme 
suit : " Il y a lieu à Hcvision. '" Ix1 Nouveau Code de Procédure à 
l'article 52 se lit comme suit: Il y a lieu à ap]iel à la Cour de 
Révision. ”

L’ancien Code de Procédure à l’article 502 se lisait comme 
suit : “ Le jugement en Revision:” Ix- nouveau Code à l’article 
120.‘l se lit comme suit : “ Ix- jugement dont est appel. ”

Les articles 492, 4ii:i, 597, 909 et 1208 du nouveau Code de 
Procédure, tous de droit nouveau, reconnaissant la Cour de Revi
sion comme une Cour spéciale ayant le caractère d’une Cour d’A|c 
pel, emploient toujours l’expression appel chaque fois qu’il s'agit 
d’un jugement ou d'une procédure soumise à ce tribunal.

Ix>s principales raisons à l'appui du jugement renvoyant la mo
tion de l'appelant sont les suivantes: lo. L’article d(Hi du Code 
Civil ne s’applique qu'au recours d’un tribunal ayant une juri
diction originaire (l’Appel tel que la Cour du Halte du Roi, la 
Cour Suprême et le Conseil Privé.

L’article .‘10(1 C. ('. est trop général pour justifier semblable 
application ou semblable distinction.

Ixtrsque en vertu de l’article 52 C. 1*. il y a appel à la Cour do 
Révision (l’un jugement de la Cour de Circuit susceptible d’appel, 
la Cour de Revision n’est-elle, pas, dans eo cas un tribunal ayant 
une juridiction originaire d'appel ? Ce tribunal ne doit-il pas être 
considéré comme un tribunal d’appel et non pas comme le même 
tribunal originaire savoir la Cour de Circuit siégeant on Révision
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La Cour de Révision n’avait done pas suivant nous, juridiction 
I sail1 juger sur le mérite <le' la "présente cause, et la niotion'de l’ap- 
pelant demandant renvoi de l’apisd aillait dû être accordée et nous 
demandons de ce chef que le jugement, du 28 octobre, ainsi que 
«fini ilu dl décembre 1002 soient infirmés avec déjiens des deux 
instances.

FACTUM DES INTIMES.

L’article 1100 du Code Civil décrète que le tuteur ne ]H-ut ap- 
iwler d’un jugement qu’après y avoir été autorisé par le juge sur 
avis du Conseil de famille. Ivcs intimés sont poursuivis en leur 
qualité de tuteurs-conjoints du donataire (’léophas Rousseau. Et 
l’aiqxdant a prétendu qu’ils ni1 pouvaient demander la révision 
ilu jugement de la Cour Sii|*'rienre, sans l’autorisation du Con
seil de famille.

Il invoque, à l’appui île ses prétentions, les termes de l’article 
ü2 du Code de Procédure civile qui dit : ‘‘ Il y a ap]tcl à la cour 
de Révision. . . ” L’apjxdant soutient que le nouveau Code de Prie 
cédure a fait de la Cour de Révision un tribunal d’Appel.

Sous l’ancien Code de Procédure, on a toujours considéré la 
Cour de Révision comme étant la même Cour que la Cour Sii|h'- 
rieure, à laquelle il était adjoint- deux juges |suir réviser le juge
ment rendu par le seul juge présidant à la Cour Supérieure. Le 
jugement rendu par la Cour de Revision était, le jugement de la 
Cour Supérieure. Art. 502.

Et l’on décidait en conséquence, que l’article 110(1 du Code Ci
vil qui exigeait l’autorisation du conseil de famille au tuteur 
|Kiur apjieler d’un jugement n’avait pas d’application, lorsqu’il s’a
gissait d’une demande en révision.

ltarrctle v. hallier, H Rapp. off. C. S. page 480.
La Cour de Révision à Québec décidait dans le même sens que 

celle de Montréal.
Le nouveau Code de Procédure a reproduit dans l’article 12011 

les dispositions de l’article 502 de l’ancien Code, de plus, il y a 
ajouté l’article 5 paragraphe 4, qui est plus explicite que tout ce 
que l’on |H‘iit trouver dans l’ancien Code.

Cette disposition si1 lit comme suit:
4. “ Ijcs mots “Cour de Révision” signifient la Cour Supé

rieure siégeant en Révision. ”
Cette règle d’interprétation démontre bien clairement que les
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codificateurs n’ont pas ou rintciition, pur les ternies dont ils se 
sen’cnt <lans l’article 52, d’ériger la Cour de Révision en tribunal 
d" Appel.

Et lu jurisprudence suivie sous l'ancien code relativement, à 
l’application de l’article 30<i du Code Civil, peut encore et à plus 
forte raison être invoquée sous le nouveau rode.

Bj.anciikt, J. Nous sommes d’opinion que l'inscription en re
vision «les intimés ayant été faite sans l'autorisation du juge, ou 
«lu protonotnirc sur avis «lu conseil (!<■ famille (art. 30(1 C. ('.), lu 
Cour de Révision n’était, pas légalement saisie «le la cause, et !«• 
jugement, rendu par elle «loit, en conséquence, être déclaré nul.

Ijo tuteur n’est, «pie l’administrateur «les biens «le son pupille 
(art. -'fill C. C.); sans l'autorisation du juge on du protonotaire, 
il lui est interdit «l’emprunter |x>ur lui, «l’aliéner ou «(’hypothéquer 
ses immeubles (art. 3it7 C. C.), de provoquer leur partage défi- 
nitif (art, :I05 C. C.), d’accepter ou d«- répudier une succession 
(art. .‘101 C. C.). Il petite* exercer les actions du mineur
sans recourir à cette formalité, mais il lui est «léfenilu «l’appeler 
«l'un jugement sans v être, au préalable, spécialement autorisé 
(art. 806C. C.).

Cette règle a toujours été suivie. Greenwood v. Déni, !• R. O. 
C. B. R. p. 11. Elle a pour but d’einjiêolier le tuteur de poursui- 
vre, à son gré et sans consulter les intéressés, des appels dispen
dieux et peut-être frivoles, «pii auraient souvent pair résultat, de 
compromettre lu fortuite de son pupille.

Il est vrai qu’avant le premier septembre 18»7, il a été plusieurs 
fois jugé qu’un tuteur n’avait pus besoin d’autorisation pour ins- 
crire une cause en revision. Voir Durai v. Oadbois, 13, R. L. 57 ; 
Bélanger v. Paxton, 14 R. !.. 5.15; Bayard v. Martin et al., en ap
pel, 23 L C. J. 211 ; Barrette v. Laitier, 3 R. O. C. S. 48».

Toutes ces «lécisions sont basées non sur un texte formel, mais 
sur l'interprétation «le «pielqites dispositions de l’ancien «ale «le 
procédure «Voit l’on concluait que la Cour de Revision n’était, en 
milité1, que la Cour Supérii'iire elle-même révisant ses propres 
jugements.

L’apjielant soutient devant nous, avec raison, «pie le nouveau 
code avant, considérablement modifié, changé et étendu le sens et 
la |M>rtée de ces dispositions, les jugemimts «pie l’intimé invoque 
sont maintenant absolument inapplicables.

En effet, l’ancien code, art. 4»4, disait : “ Il y a lieu à revision, 
&c. .. ” Ta1 nouveau code, art. 52, dit: “ Il y a lieu à appel à la

88
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Cour île licvisinii. .. " Pourquoi eette nio<liti<*Htioii iin|x»rtnnt<-, si 
l'on ne* voulait |mis innover i

L'illtiiné réqiond que le S 4 île l'url. 5 ne jicut laisser aueun 
limite sur rintention du législateur, |>uisi|ii'iI dit que les mot- 
“ Cour de Révision " signifient : la Cour Siqiérioure siégeant en 
Revision.

Cette déelaration n'enqieeheruil pas la Cour de Revision et la 
Cour Sti|)érieure d’être deux murs distinctes, ainsi que le démon
tre d’ailleurs l’art. 11 SH, qui est jtostérieiir à l’art. 5 et donne a 
its mêmes mots une signitieation différente, en disant: “ La re
vision a lieu devant trois juges de la Cour Su|tcricurc siégeant 
eomme Cour de Revision,” dans son sens ordinaire et gramma 
tieal, eette phrase indique clairement que ee sont les trois juges 
qui siègent eomme Cour de Revision et non la Cour Su|*'rieure.

Il ont donc logique d’en conclure qu’il y a maintenant un ap|sd
au lieu d’une revision, et uni..... .. de revision au lien de la Cour
Supérieure siégeant en revision. '

Dans l'ancien code, la distinction entre la révision et l’ap|sd 
était liien marquée (Voir art. 4!l4 et suiv. et 1114 et sttiv.) ; les 
deux termes n’étaient jamais employés l'un |hiur l'autre, et la Cour 
de Revision n'était désignée que sous le nom de: la Cour Su|»é- 
riettre siégeant en revision.

Dans le nouveau code, le mot «yjyW remplace le mot recixiun, 
et quoique ee dernier soit quelquefois employé, évidemment, par 
inadvertance, le mot appel domine, ainsi que l’on piurra s'en con
vaincre en référant aux articles 52, 4!t2, 4!t.‘î, 51) 7, IMill, 1020. 
1203 et 120b.

Le titre de la section 111, qui se lit eomme suit: “ Cour Su]s- 
rieure et. Cour de Révision, " rend l’intention du législateur en 
core plus évidente.

I>-s art. 111)3 et 111)4, qui permettent aux représentants légaux 
de la partie décédée, à celui qui a é|*ousé une partie dans la cause, 
à la partie devenue majeure, aux exécuteurs remplaçant ceux qui 
sont décédés, d’inscrire eu revision, et l’article 120b, qui dit que 
“la Cour de Revision peut exercer tous les pnivoirs nécessaires 
|Kiur iciir juridiction pair arrêter toute procédure en cour de pre
mière instance, ” ice., indiquent clairement que, dans les causes 
portées en révision, l’instance n’est plus la même et qu’il existe, 
par conséquent, deux juridictions distinctes et séparées.

Il était, d’ailleurs, plus logique qu’il en fût ainsi, ear la Cour 
de Revision était, en réalité, une cour d’appel, lorsqu’elle révisait
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les jugements île lu Cour de Circuit, et comme on jicut muiiite
nant appeler din-etement d’un graml nombre de ses jugements, à 
In Cour Suprême ou au Conseil Privé, ainsi tpi’on le fait pour ceux 
de la Cour du Banc du Roi, la Législature a cru, avec raison, qu’il 
était convenable de reconnaître et de désigner un tribunal dont la 
juridiction est aussi étendue et les pouvoirs aussi larges et aussi 
complets que ceux de cette cour comme un véritable tribunal d’ap
pel.

Il ne faut pas oublier non plus que les frais encourus en revision 
sont depuis longtemps souvent aussi élevés que les frais d'appel 
l’étaient lorsque le code civil est devenu en force, et le sont beau
coup plus qu’à l’époque de la passation de lord, de lôfiO, base de 
notre droit, sur ce |>oint, et ce fait important devait nécessaire
ment engager le législateur à adopter un changement qui a’inipt- 
sait et dont l’effet devait rendre la prohibition de l'art. 306 égale
ment applicable à l'un et à l’autre appel.

.1 FORMENT DE LA COVR D’APPEL.

La Cour etc.
Considérant que d’après l’article 306 du code civil, le tuteur ne 

l>eut appeler d’un jugement qu’après y avoir été autorisé par le 
juge ou le protonotaire sur avis du conseil de famille;

Considérant, que le pourvoi en Révision est un appel dans le 
sens de l’article suscité et que l’inscription des intimés devant In 
Cour de Révision avant été faite sans l’autorisation du juge ou 
du protonotaire sur l’avis du conseil de famille, était illégale et 
nulle et que ce tribunal n’était pas légalement saisi do la cause et 
ne pouvait adjuger sur icelle, et, d’abondant, que la dite cour 
n’aurait pas dû, contrairement au sentiment du conseil de famille, 
adjuger sur le mérite de la cause :—

Cette cour maintient l'appel, casse et annule les deux juge
ments de la dite Cour de Révision siégeant à Québec, savoir le 
jugement interlocutoire du 28 octobre 1902 et le jugement final 
ilu 31 décembre 1902 et condamne les intimés à payer à l’appelant 
les fais encourus par lui tant devant la Cour de Révision que de
vant cette Cour.

Robitaille & Roy, procureurs de l'appelant.
Drouin, Pelletier & Baillnryeon. conseils.
Belleau £■ Belleau, procureurs des intimés.’

( F. R.)
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COURT OF KING’S BENCH

(Appeal Side).

MONTREAL, SEPTKMRKR 34, IW8.

Comm Sir Ai ex. Lacoste, C. J., Bossé, Blanc iiet, Hall uml 
Wurtei.e, JJ.

.lot: Chew et al., /jet it louer» and The Canadian Pacific Rail
way Company, respondent Ac Eng. Shan g et al., ijetitioners, 

and The Canadian Pacific Railway Company, 
respondent.

Chinese In\muj ration Act. — R3-U4 Viet. (Can.), eh. 32. — Ha
beas corpus. — C. I'., 1114.

JI kii> : That 1‘hiiii‘se immigrant- who are ruin ho I admission in tin- Uni toil 
Slates, and do not appeal front the decision so rendered against lliem, are 
not entitled to a writ of liubeui corpus, while being transported front the 
United States to China, in conformity with the agreement between the 
United Slates and the Canadian I’acihc Railway Company. 111

The Court, having heard the petitioners and respondent by 
their counsel -respectively, and also the Counsel representing the 
Government of the Dominion of Canada and the Government of 
the United States of America, upon the merits of the writs of 
habeas corpus issued by order of this Court on the sixteenth and 
seventeenth days of September one thousand nine hundred and 
three, returnable on the twenty first day of Septemlier one thou
sand nine hundred and three, to obtain release from the respond
ent, and mature delilieration on the whole 1 icing had :—

Considering that the petitioners are, as set forth in the joint ad
missions of the parties, Chinese immigrants within the meaning 
of the statute 1*3 and 04 Vie. eh. 32, and arc persons of Chinese 
origin, and are not entitled to the privilege of any exemption pro
vided by the Chinese Immigration Act 1 $100, and are not entitled 
to enter into or remain in Canada ;

(1) Similar writs taken by, the same petitinliers were previously dismissed 
by the Superior Court : 5 Q. P. R., 453.
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Considering that, in the course of the present summer, the |s- 
titioners having represented to the res ’s agents and serv
ants that they wore citizens of the United States of America, and 
entitled to enter the said United States, obtained passages from 
Hong Kong in China to Vancouver in the province of British Co
lumbia, on the shi|»s belonging to the res " , and were carried
by tins said res " on the said ships from Hong Kong afore
said to Vancouver ;

Considering that, from Vancouver, the said petitioners were car
ried, in transit, in the ears and on the railway of the rescindent 
to Kiehford, in the state of Vermont, and that Richford is one of 
the isorts of exit from Canada to the United States for such im
migrants;

Considering that, at the said |x>rt of Richford. the |wtitioners 
were refused entry into the United States by certain officials of 
the Government of the United States ;

Considering that the petitioners, when the writ of llnhcats Cor
pus was issued herein, were actually I icing carried back bv res
cindent in transit through Canada, from the said port of Rich 
ford to the port of Vancouver in British Columbia, so as to lie 
there placed u|nhi a ship lielonging to respondent, to be rt‘eon vexed 
to Hong Kong in ('bina ;

Considering that the _ s had fulfilled none of the <nn-
ditions necessary for their entrance into Canada, as immigrants, 
and had no right to remain in this country, and that the Coni|iany 
respondent could not disembark them within the limits of the Pro
vince of Quclxv without violating the law and subjecting them
selves to various jicnaltiea and forfeitures :

Considering that, under those conditions, the rcsjioudcuts had no 
other alternative than that of taking back petitioners to Hong 
Kong where it had -taken them under its charge, in transit for 
the United States ;

Considering that the Company res|>ondciit then decided accord
ingly, to carry petitioners in transit through Canada to Vancou
ver, and from there, in its steamers, to Hong Kong, and that 
it had already lieguti to execute such transfer by bringing back 
pcitioners from Richford to Montreal, when the present writs of 
IICoras Corpus were served upon it;

Considering that the jietitioners then notified the Company that 
they had chosen another |>ort of exit, to wit, Lacollc, and requested 
the said Company to convey them to this latter place:

8894

0834
53
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Considering tlmt the pretension of the jietitioners that they were 
ignorant of their eontraet with the Company ns well as of the 
laws of Canada, cannot lie ailmitteil as an excuse anil a reason for 
the maintenance of the writs;

Considering that their request to he brought to Lacolle and to 
lie left there by the Company could not la- accepted by the res
cindent : 1. Because Lacolle is within the territory of this pro
vince ; i, I localise if the decision of the anthoritivs of the United 
States refusing petitioners right of entry was erroneous, they had 
a right of np|ieal from such decision, under the laws of the United 
States, which appeal they had not exercised ; 3. Because I.a colle 
is not one of the stations on the line of the Canadian Pacific Rail
way, and if the petitioners had been disembarked there, it would 
have involved payment by the Company of the extra cost of con
veyance to latcollc from some station of the said Company res
cindent ; 4. Because the |>etitiojiers had no right any more than 
at Richford to enter the United States at Lacolle from the Pro
vince of Quebec;

Considering that the usage invoked by the petitioners does not 
apply to the present ease, hut only to the manifest given to each 
immigrant under these circumstances, which manifest consists in 
the designation of each individual and the mention of each phy
sical distinguishing mark which might enable the authorities to 
follow and recognise him, — such as the marks on hales or cattle 
transported in transit ;

Considering that the contract between the Company respondent 
and the United States contains nothing illegal and is in confor
mity with the laws both of the United States and of Canada, in 
this respect ;

Considering that the decision of the United States authorities 
at Richford had become final, in the alisenee of any appeal there
from, and that the Company respondent could neither allow the 
Petitioners to disembark at Richford, nor allow them to disem
bark at any other port of the Dominion of Canada;

Considering that the transfer in transit through Canada of the 
Petitioners had been obtained in consequence of the representa
tions made to the Company by the petitioners that they had their 
right of entry into the United States, and that no other course was 
left to the resjmndent hut that which it was attempting to fol
low at the date of the service of the present writs;
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Considering that there ap]>enrs nu canne of interference un be- 
lialf of our Courts:—.

Molli quash and annul the writs of Habeas Corpus herein issued, 
with costs against jietitinncrs.

Liglitliall, llanrood d; Stewart, attorneys fur ' ' rs.
Meditiban. Casgrain, Mitchell d' Snrveyer. attorneys for res

cindent.
It. Manaaster. A. (!., connsed for the I'niles States (Jovem- 

l nent.
•/. S. Hachait. A. V., counsel for the Canadian (lovermiient. 

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 20*10.

MONTH K AL, 18 MAI l no:;.

Comm Cii.xitnoxNEAV, J.

Maine C. Pkkvost et vie, v. La Cokpokation iiu Villaob n'A- 
nvxTsie, défenderesse tc Francis St-Apiiin, interrenant.

Kpoax commuas en biens. — Kpause co-demanderesse. — Action 
en dominat/es pour ma lirais état des trottoirs. — Dépôt. —

C. M: 79.‘t.

J nui : 1. Que le ilé| ôt île #10 requis des iion-mntrilnmblee qm |Kmrsnivent 
une municipalité pour dommages causés à raison du mauvais état de ses 
trottoirs n’est requis que (mur la garantie des frais : qu’il n'est |ms une 
obligation préalable à l'action et peut être fait an cours de l’instance;

2. Qu’il n'v a aucun inconvénient à ce que la femme commune en biens 
se joigne à son mari réclamant, comme chef de la communauté, une indem
nité dont une partie est basée sur les souffrances personnelles qu’elle a 
endurées.

La Cour. . .
Attendu t|ttc les demandeurs (le mari comme chef de la com

munauté et la femme comme commune) réclament de la défende
resse, cor|s>ration du village existant sous l’autorité du code muni
cipal, la somme de $1000, indemnité (wnir dommages subis par la 
demanderesse en tombant sur un trottoir qui se trouve dans le ter
ritoire et sous le contrôle de la défenderesse, le 21 octobre 1002;

Attendu que l’intervenant, propriétaire du terrain obligé à l’eii-
0

8419
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tretien de ce trottoir, poursuivi en garantie par la défenderesse 
qui n’a pas plaidé, prend son fait et cause, et plaide à sou lieu et 
place, en sus d’une dénégation générale de tous les allégués de la 
déclaration moins un, que l'accident n’est pas arrivé à l'endroit in
diqué par la demanderesse ; que le t rottoir était en ordre ; qu’il n’y 
a eu négligence ni de la part de la corporation défenderesse ni de 
sa part; que, d’ailleurs les demandeurs, n’étant pas contribuables 
île la municipalité, n’ont pas fait le dépôt de *10 pourvu par l’art. 
793 C. M. ; qu’à tout événement l’action doit être renvoyée quant 
à la demanderesse à qui cette action ne compete pas vft qu’elle est 
commune on biens ;

Attendu que les demandeurs ont fait motion (tour rejet, des pa
ragraphes U. et E. de l’intervention concernant les moyens résul
tant de l’incqlnpétencc de la demanderesse et du défaut de dépôt: 
que cette motion a été rejetée connue tardive par ordonnance du 
14 novembre 1902, et que l’on demande révision de cette ordon
nance interlocutoire ; (1)

Attendu que postérieurement les demandeurs ont fait motion 
pour permission de faire le dépôt de *10 et que cette permission 
leur a été accordée par ordonnance du 18 novembre dernier et que 
l’intervenant demande la révision de cotte ordonnance; (2)

Attendu que les demandeurs ont ensuite inscrit eu droit deman
dant le renvoi de l’intervention et que cette inscription a été re
jetée ;

Attendu que les demandeurs ont contesté la dite intervention 
au mérite réaffirmant les allégués de leur déclaration et allé
guant que l’intervenant, n’avait pas intérêt et n’avait pas qualité 
pour demander le renvoi de l’action;

Attendu que l’intervenant a demandé à l’audition de " 
une réqxmse générale à cette eon testation ;

Adjugeant d’almrd sur cette demande, accorde la motion de l’in
tervenant et permet la production de la dite réjmnse. frais de mo
tion contre l'intervenant ;

Adjugeant ensuite sur la demande de l’intervenant, de raviser 
l’ordonnance du 18 novembre 1902 permettant le dépôt, rejette la 
dite demande de revision :

Adjugeant ensuite sur la demande d<-s demandeurs de reviser

(11 Voyez ce jiiszenivnt: •"> < j. I'. K . 131. 
t îî i Voyttz vv jngi'imiiit : 5 (| I*. I« , 171.

3410
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l'ordonnance du 14 novembre 11102, rejette la dite demande de 
révision ;

Adjugeant finalement sur le fonds du litige mû entre les parties ;
Considérant que le dépôt de $10 n’est requis que pour lu garan 

tie des frais, que l’obligation de le faire n’est pus une obligation 
préalable à l’action et que dans l’espèce il a été fait en temjts utile;

Considérant qu’il n'y a aucun inconvénient pratique à ce que la 
femme commune en biens se joigne à son muni réclamant comme 
chef de la communauté un indemnité dont une partie est basée 
sur la souffrance personnelle qu'elle a endurée et qu’il n'y a pas 
lieu d’adjuger dans l’cspèoe sur son défaut de qualité comme dans 
une cause oit elle aurait intenté l’action île son chef seul sans y 
joindre le chef de la communauté :

Considérant qu’il <-st eu preuve que la demanderesse a eu li
bras ankylosé dans tint- chute qu’elle fit à la date mentionnée sur 
le trottoir désigné dans la déclaration et que cette chute est due au 
fait qu’une des planches de ce trottoir n’était pas suffisamment 
clouée ;

Considérant que l’un des devoirs imposés par la loi aux corpo- 
rations inuniei]wlcs est la surveillance et le maintien en lion ordre 
des trottoirs situés dans leur territoire ;

Considérant que le trottoir à cet endroit n'avait pas été réparé 
depuis 1895 ; considérant d’un autre côté qu’une partie de la pa
ralysie maintenant constatée au bras de la demanderesse peut être 
attribuée à d’autres causes qu’à cette chute, son âge, une opéra
tion antérieure et surtout, sa négligence à faire venir un médecin 
export immédiatement après l’accident :—

Renvoie l’intervention de l’intervenant avec dépens et condamne 
la défenderesse! à payer aux demandeurs la somme de trois cents 
dollars avec dépens distraits dans les deux cas à Mtres 1/-Blanc et 
Brossard avocats des demandeurs.

Le Blanc (P Broussard, avocats du demandeur.
Beandin, Cardinal. Loranqer <f- Si-Germain, avocats de l’in

tervenant.
(Ed. F. S.)



•JO MAJOR v. I’Agi KT.

Xu. 25JO.

(Oi l! SI’I*KIM El 'RE.

muxi ki:ai.,‘.'o <m toiiiik uni:;.

Connu Lavüuoxe, J.

I hum- O. M AJ < > if cl cir v. Eux kkt Paijii-t ct ah

Commun/iulé île biens, - Aelinn en domnini/es. Inscription en
droit.

■lent : Q h’line net inn en ilmniniiges |K>ur hleesares causées n line femme cum- 
niuneen liions iipiiiirtivnt an mari seul, el I’aetion sera renvoyée quant à 
la femme sur iléfen-u en ilroil. ( I )

InscM’i|>iii>n vu limit iln défendeur (last on Mnillvi.
I.v mari vt In fvniniv [miirsuivent nunjointvmvnt et solidaire- 

n ion t lv défendeur vu dommages. I.vs époux sont vomi nuns vu 
liions. ,

Lv défendeur inscrit vil droit contre l’action des dvnuindeurs, 
prétendant que le mari seul avait le droit de prendre l’action, étant 
In chef de la communauté.

Per Curiam:—
Considérant que l’action appartenait exclusivement au deman

deur, la demanderesse est déboutée de sa demande avec déqiens.
helllanc d1 lirussard, avocats des demandeurs.
HainriUe, Arrhainbnnll d: (terrais, avocats des défendeurs.

(Ed. F. S.)

(F) Voyez Ikuronard «lit ViUenuiirr v. Fortin, B Q. I‘. H., '-’60.
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COL'U KITKltlKl KK.
Xu. ■>:> l (i.

MllNTliKAI., JO (HTOItltK ItKKt.

Comm I.avkkoni:, .1.

II. Ma.ikai . ilrmuiulrur r. La Comwiimk n’Assi iia.m k Mi"n 
KI.I.K I ONTI.’K I.K I- II |)K I .A VlTK UK Mo.XTIiKAI..

Drsixlrmriil. Arlr iln tlrxisli mini. I uxrri /il ion. C. I'.
■J7'i et seq.

J'-OK : 1 tpia |c prulimutaire n’a pas juridiction pear donner nett* on promut. 
tier tine ortlonnaneo t|iteleom|tio sur tin denistenient ;

-. Que lorsque le clvsist'imeiit est pr.iduil au greffe, au lieu île l'être il 
l'audition, il aura bien l’effet d'enqiêrlini la poursuite on eoiitinualien 
île la demande, mais la partie défenderesse peut s'adre-ser au trduiual 
pour obtenir jugement conform ‘nient au désistonniit aliu d'avoir droil à 
une exéeulion pour ses frais ;

îl. tint* l’inscription pour jugement sur le désistement est un mode régu
lier, sinon le seul mode d'obtenir jugement sur désistement.

Mérite e.r jiurlr sur le ilésistelnellt.
Per Curium:—
< 'onsidérant que le |irtitoiiotiiire n"n i»us juridiction |tuiir iloinier 

acte ou |>rtmotiver une on’ mice quelconque sur un tlésislciuciit ; 
lorsque le désistement est produit au greffe nu Lieu île l’être à l'au
dience il aura Itien l’effet d'empêcher la jmursuite ou continuation 
île la demande, mais la défenderess dont les frais ne sont pas payés 
peut s’adresser au tribunal pour obtenir un jugement conformé
ment au désistement afin île pouvoir obtenir une exécution pour 
ses frais ;

Attendu que le désistement dans la présente cause a été produit 
au greffe ;

Considérant que la demande faite par la défenderesse par voie 
d'inscription est régulière sinon le seul mode à la disposition île ht 
défenderesse ; en conséquence déclare que le demandeur s’est dé
sisté de son action avec déqiens, et le condamne à payer les dits dé
pens.

Ilrnmliii, Cimliuul. Liimiiijcr <!'• Sl-Crrmuin. avocats du île 
mandent'.

K. de Hr Ile feu il le. C. II., avocat de la défenderesse.
(Ed. F. S.)

48
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SUPERIOR COURT.

No. liso:i.

MOXTKKAI-, UCTUBKK 20, lUOtl.

Coram UoiiKKTY, .T.

Hkvii. •!. X. Pi.AxiMA.x r. Tiik Town iif Outhnaiont.

I' iinil nf riiiilrinliir. — Dilatory t’.rrj'plion.

Hn.n : That the owner of u property, sued for a fault of Ills contractor, in 
entitled to call his contractor in warranty by a dilatory exception.

I )i In fury exception.

I*er Curiam:—

( 'onsidering that it appears liv plaintiff's declaration his
action lie seeks to hold defendant responsible for a fault committed 
by certain persons acting for defendant as contractors for the 
latter and that it np)iears by the dilatory exception herein that it 
is said contractors whom defendant asks delay to call in as its 
warrantors ;

Considering that said dilatory exception is well founded :—
1 loth maintain the exception and doth order that the proceed

ings in the present cause be suspended until defendant shall have 
called in bis said warrantors within the delays fixed by law, costs 
reserved.

I hiriilsnn d It il iliir. attorneys for plaintiff.
Hi’iiiiliii ii <l; La mil it lir, attorneys for defendant.

( Kd. F. S.)

1
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SUPERIOR COURT.

No. 2584.

MUNTKKAL, OCTOBER 2(1, tunil.

Voram Dohkkty, J.

S. Cabon U. I >111110 ( 'Êl.INA Oavdet.

('luims fur iv/tail's at lessor's request. — Parol evidence.

H KM) : That mi a claim fm- rupaiistloiioby the lessee at the request ol’the lessor, 
and hoard of men, exceeding too, the request cannot he proved by parol 
evidence.

On file merits, by default.

Per Curiam:—
The claim for I muni of men forms part of the costs of the repairs 

alleged to have lieen done at defendant’s request, and added to 
the #42.07 claimed likewise for said repairs forms a sum exceeding 
$50.

The claim is for repairs done to leased premises by lessee at the 
' request, of the lessor.

It is a civil matter, the costs of the repairs bring over $50, the 
alleged request by defendant cannot be proved by parol.

Délibéré discharged.

Geoff non, Gcoffrion if1 Cusson, attorneys for plaintiff.
i Ed F. S. )



DAVID r. CILEN EVERT

COUIi SUPERIEURE 
( En Revision )

MoNTKKAL. 17 UCTOIIUK l!Hi:î.

Connu: Sir Mki.imhiixk I ait, .1. en < Sn|>|>.. Matiiiki . A:
I.AVEIlcXI

Ueviioi: Daviii. demandeur. v. Di-ms ('iiknkvkiit. défendeur.

Inscription en Décision. — - Titre à un immentde. — Voleur îles 
améliorations. — Dépôt. — C. P., 119ti.

JiuÉ: Que leilemamleur, nui poursuit pmir obtenir nn titre à une 111’(Iiiriété’ 
qu’il dit avoir aelietee <îu defendeur, pour le prix de ÿlün.nn, et des amé
liorations, qu’il allègue valoir siîâu.On, doit, sous Panicle 1 KM» V. I’., 
faire un dépôt de $75.00, pour obtenir la revision du jugement renvoyant 
sa demande.

Mathieu, .1. : l.e demandeur allègue dans sa déclaration, que, 
le 7 avril 1894, par acte reçu devant .1. A. Arcliamlmiilt, notaire, 
E. W. Tobin, loua et, promit vendre à Edouard David, le lot No 
24 du treizième rang du canton de Windsor, maintenant connu 
comme le numéro des plan et livre de renvoi officiels dit dit 
canton, contenant, deux cents acres en siqiertieie ; tpte le dit Edou
ard David prit possession du dit terrain, et l’occupa jusqu’au 23 
septembre 1895; que, dans l’automne de 1894, Edouard David 
vendit au demandeur par convention verbale, devant témoins, le 
tiers Nord Ouest du dit lot de terre, contenant soixante-six acres 
et deux tiers, |*mr le prix de $150, payable en six versements an
nuels de $25 chacun, avec intérêt à 7 ; et que le défendeur prit,
là et alors, possession du dit terrain, et l'occupa jusqu’au 11 juillet 
1901 ; que le demandeur paya à Edouard David, le premier verse
ment, et l’intérêt sur icehii ; que, le 23 septembre 1895, Tobin ven
dit, du consentement du dit Edouard David, le dit lot No 930 
tout, entier au défendeur; qu"Edouard David renonça à ses droits 
sur ce terrain, à la condition que le défendeur reconnût les droits 
du demandeur au tiers Nord-Ouest du dit lot, ce à quoi le défen
deur consentit, acceptant la délégation de paiement alors à lui 
faite par Edouard David, de la balance due par le demandeur : 
que, le 24 septembre 1895, le défendeur et Edouard David firent 
et signèrent un bail et promesse de vente du dit tiers Nord-Ouest
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ilu lut Nu ii.'îtl, devant .1. A. Itégin, notaire, livre l'entente entiv 
eux, ijiie le demandeur le signerait plus tard, eet aete contenunt 
une ivri ni nui ssii ncc îles droits du demandeur sur <<e terrain; que 
durant roeeii|iatioii du dit terrain par le demandeur, depuis le 24 
septembre 1 stt.'i an 11 juillet V.KI1, le défendeur a toujours recon
nu le demandeur comme propriétaire du dit morceau de terre, et 
que le demandeur, durant son occupation, y a fait des travaux et 
améliorations de la valeur d'an moins $:1.40; que le demandeur a 
toujours été prêt à payer au défendeur lu balance du prix de vente 
du dit terrain, et qu'il la lui a offerte à plusieurs reprises, en lui 
demandant un titre valide, ce que le défendeur n'a pu donner, et 
il conclut à ce que le défendeur soit condamné à exécuter un acte 
de vente du dit, tiers Nord-Ouest du dit lot No '.loti, avec les bâti 
monts et améliorations qui s’v trouvent, dans le délai à être fixé 
par le jugement à rendre, et à ce qu'à défaut par le défendeur <|o 
consentir la dite vente, le jugement à être rendu, en tienne lien.

l’ar jugement du 2 mai ISM Kl, la Cour Supérieure à Sherbrooke, 
Lkmiwx, .1., a renvoyé l'action du demandeur, avec dépens.

Le 11 mai dernier, le demandeur a inscrit en revision, et il a 
fait un déqiéif de $.40.

Le 22 septembre dernier ( ISMI.'I), le demandeur a fait motion, 
demandant le rejet de l'inscription en revision, parce que le mon
tant en litige excède $400, et que le montant du «lépôt fait par le 
demandeur n'est pas suffisant, vu que ce dépit n'est que de $fi0.

le demandeur dit, dans sa déclaration, qu'il a fait des amé" 
tiens sur cet immeuble pair un montant de $2.40, et qu'il a payé 
le terrain $1.40, et, dans ses conclusions, il réclame le terrain et les 
améliorations. Il me paraît évident que le montant en litige ex
cède $400, le demandeur ne réclame pas seulement, le terrain, il 
réclame les améliorations qu'il dit y avoir faites, et il évalue le 
tout, à $47.4.

L’article 1100 (’. 1’., dit que la revision peut être obtenue, après 
que la partie qui la demande, a ilépisé au greffe du tribunal, où 
jugement a été rendu, la somme de $.40, dans les affaires dans les
quelles le montant, en litige n'excède pas $400, et la somme d< $7.4, 
dans toutes les autres causes.

•le suis donc d’opinion que le demandeur aurait dû déposer $7.r\ 
et j'ordonnerais au demandeur de compléter le dépôt, sous le délai 
de quinze jours, et, faille par lui de compléter ce dépôt, dans le dit 
délai, j’accorderais la motion du défendeur, renvoyant l'inscrip
tion, avec dépms.

24
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Jugement: La Cour, après avoir entendu les parties, par leurs 
avocats, sur la motion du défendeur, cm date du 11 septembre der 
nier, demandant le renvoi de l’inseription en Révision, pour in
suffisance" du dépôt, et après avoir délibéré:

Attendu que le demandeur allègue1, dans sa déclaration, que, par 
convention verbale, il aurait acquis le titre ele tiers Nord-Ouest du 
lot de- terre No. 930, des plan et livre île. renvoi officiels du can 
ton de Windsor, pour le prix de $150, e‘t qu’il aurait fait, sur cet 
immeuble, des améliorations de- la valeur d’au moins $350, et il 
(•onelut à ce1 que le défendeur soit condamné à exécuter en sa fa 
veur un acte de vente du dit tiers Nord Ouest, du dit lot No. 930, 
avec leis bâtiments e"t améliorations qui s’y trouvent, dans le délai à 
être fixé par le jugement à rendre en cette cause, et à ce que, passé 
le- dit délai, dans le» cas où le défendeur ferait défaut d’exécuter le 
dit acte, le jugement à être rendu en cette cause, eu tienne lieu;

Attendu que, imr jugement rendu en cette cause, par la Çour 
Supérieure du district de Saint-François. à Sherbrooke, le i mai 
dernier, la demande du demandeur a été' renvoyée avec dépens;

Attendu que, le 11 mai dernier, le demandeur a inscrit en ré
vision, e‘t a fait un dépôt de $50 au greffe de la Cour Supérieure1 
du district de Saint-François;

Attendu que le eléfemdemr, par sa motion, dit que le montant en 
litige1 exeièele $400, et demande que l’inscription en révision faite 
par le demandeur, soit remvovée, parce que le1 déqiût nVst pas suffi 
-mit :

’ i ’ que1, par l’article 1190 (’ I*. la révision ne- jamt être ob
tenue qu’apri-s que la partie qui la demande a deqiosé au greffe du 
tribunal mi le jugement a été rendu, la somme1 de $50, dans les 
affaires dans lesquelles h- montant on litige n’excède pas $400, et 
la somme de $75 dans toutes levs autres causes ;

( "onsidérant que-, dans la demande du demandeur, le montant en 
litige comprenant le terrain et les améliorations excède $400, sui
vant les allégations de 1a déclaration du demandeur, et que, par les 
conclusion# de sa déclaration, le dit demandeur demande et l’im
meuble qu’il dit avoir payé $150, et les améliorations qu’il dé
clare, dans sa déclaration, valoir au moins $350;

Considérant que le dé]iôt ainsi fait par le demandeur n’est jais 
suffisant, aux termes du dit article 1190 C. P. :—

A ordonné et ordonne au dit demandeur de compléter ce dépôt, 
en déposant, sous quinze jours de nette date, au greffe de la Cour 
Su|iérieure, du district de Saint-François, où le jugement a été 
rendu, une somme additionnelle de $25, et, faute par le dit denian-
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•leur de faire le dit dépôt dans le dit délai, et sans qu’il soit besoin 
d’un autre jugement, la motion du défendeur sera maintenue, et 
l’inscription en revision du demandeur sera renvoyée, avec dépens. 
Et si le dit demandeur fait le dit dépôt dans le délai susdit, alors, 
et dans ce cas, la motion du dit défendeur sera renvoyée, avec dé
faut* contre le demandeur. ( 1)

h. C. Bélanger, C. II., avocat du demandeur.
Campbell <6 McCabe, avocats du défendeur.
./. C. II. Ihissaull, conseil du défendeur.

I Kd F. S.)

No i
sri'Eiiioii roiiKT.

MIlNÏRKAI.. <H TOISKH 24, ItNCi. 

Coram Doiikrty, .1.

Ont wit <i.\i iiki. plu ml iff r. I’ikiiiik An< iiAMiiAUi.i. dcfcinlnnl \ 
Tu ko. Akihamhaii.t. mie en cause éa Dame Dki.ima 

lîorii.i.Aitu. h y pot lie car y creditor.

Ciril imprison meal. — Libcratinn. — «Second iiiiprlsuiimciil. -— 
Writ eerlifieil bi/ a de pntif-prntlioiiotitrii. — C. /'., S!lh. s:ttl.

>1 Kijj : T lint a writ or order of tlm Court or Judge for coercive imprisonment 
is exliausleil liv the imprisonment of the debtor, folio wo I hv his libera
tion, and no new arrest or Imprisonment can thereafter he executed in 
virtue of the said writ.

V. That a writ or order for coercive imprisonment cannot ho issued by 
a depnty-protlionotary of the Court, and an impriaoiinement etloctod in 
virtue thereof is illegal.

The Court, having heard the parties mis en cause and the Ity- 
|Hitheeary creditor by their respective counsel iifton the merits of 
the fietition of mis cn cause for liberation, examined the proceed
ings and deli Iterated :—

Whereas said in is cn cause who is incarcerated in the common 
goal of litis district under a judgment ordering that he be coerced

( 1 ; Autorités citées : llritinh American Ijiinlr Co, v. Vahs, M. I,. It,, â S. C. 
l!)t. 115 I.. C. J., 150. — Rimillard v. Untie, 20 U. I.. U8V. —Fortnilh v. < Imrlfltnis, 
13 L. C..). tr.'S, 17 K. .1. R. MO.—i/niWm» v. Grenier, t Q. I’. It. .".02.
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I iy iiii|ii'isiiiiinriil In | hi y ii Klim uf $,‘ln:1.77 mill costs, living the 
nminuit remaining due by him n|ion ii sale uitulc “ ii ku folle en 
chère, " |ivtitiuiiK tliv Court for his lilivmtioii, alleging ns ground- 
for sniil |K-tit ii>n that said judgment lias lievu exeeiited once In 
nleans ot a writ of cuntrn title /sir nir/ts issued on the 10th .1 illy 
IMOt. ami exeeiited on the Vnd April 1000 ; that he was arrested 

Ii.v one l.imoix, a liailitf of this eourt and taken in custody to the 
Court House in this eitv, where lie was liberated u|miii the default 
of the hypothecary ereditor to de|iosit $1 in the ' "< of the she 
riff, as a 11| leurs I tv the return of said liailitf ujion said writ : that 
said coercive imprisonment was again executed on the 1:1th <)e- 
tolier 100d, in virtue of an alias writ dated on the :5rd Oetolict 
100:1 signed by a dcputy-profhonutary of this Court, and without 
any order of this Court or a judge thereof; that his imprisonment 
is consequently null; that his imprisonment and the judgment or

dering it are also null, because his imprisonment was irregularly 
ordered, petitioner not having been personnally served with the 
rule for imprisonment ;

Whereas the record living incomplete and not containing the pe 
titioii mi which the judgment ordering imprisonment was ren
dered. the present petition is now submitted solely upon the irre
gularities alleged as resulting from petitioner's first arrest, and the 
fact that he was subsequently arrested and incarcerated without 
an order of the Court or judge, the petitioner reserving with leave 
of the Court to invoke the alleged nullify of the judgment order
ing contrainte, in the event of the grounds now relied on living 
found insufficient :

Seeing article Nils and :lN!t C. P. ;
Considering that under the first said articles coercive impri

sonment can lie executed only in virtue of a writ or order from the 
( Vmrt or Judge;

Considering that under the second of said articles coercive im
prisonment is effected by arresting the person against whom it is 
directed and placing him in file custody of the keeper of the com
mon goal of the district in which the writ issued ;

Considering that from the moment of his arrest the |tersoii 
against whom coercive imprisonment is directed is in effect,—being 
deprived of his liberty,—coercively imprisoned or contraint par 
corps, and that as against flic party at whose instance the writ di
recting such imprisonment is isstnsl who suliscquently either ex
pressly, or tacitly, by ......  g to comply with some requirement of

02
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hi"' necessary 1,1 Ik. complied with by him in order llml such im
prisonment or eonlivinle should ir conlimicil, consents to the is-s- 
satinn of such iui]irisoniucitt,—the sniil writ is <'\ccutcil or sa ti-tied 
in us fur as a writ ordering imprisonment can Ik- satisticil:

<Vuisiilcriiig that by such iin]irisonmcnt followcil hv a libcra- 
lioii 'o ciinsenlctl to hv tin- party causing tin- same In lie ctfcctcil. 
the writ hv means whereof such ini|irisonmenl or eonlivinle was 
executed is exhausted, and no new arrest or imprisonment can 
thereafter in- executed in virtue of such writ:

Considering therefore that in the present installée mis en anise 
having lieeii once set at liberty hv reason of the hypothecary cre
ditor’s failure to i ' with a requirement necessary to the eon- 
tinuanee of the imprisonment or ronlrainle to which said mis m 
anise had Im-cii subjected under the writ fmm the judge herein 
issued, could not again lie arrested or imprisoned in virtue of said 
writ which had Im-cii completely executed and duly returned into 
Court, with the bailiff’s return of its execution;

Considering that a second imprisonment of a debtor can no more 
In- executed without a writ or order from a Court or judge than 
can a first :

Considering that the second imprisonment of mis en ennse 
herein effi-eted and in consequence whereof he is now incarcerated 
was effected in virtue of a writ or order of a ileputv-]irothoniitary 
of this court, who hv law had no authority to issue or make the 
same, and that said second imprisonment is consequently illegal:—

Doth declare null and illegal said writ or order of said <’ v- 
pmthonotarv and the imprisonment thereunder of the mis en ennse, 
and order that said mis en ennse 1m- liberated, and condemn the 
hy|Mithecary creditor to pay the costs of the present js-tition.

./. (). Iaicroi.r, attorney for the hypothecary creditor.
hnenmhe d' limiter, attorneys for the mis en ennse.

(Kd. F. S.)

0
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No. 1210.
SUPERIOR COURT.

MUNTREAI., Ut'TOHEK 20, 1903. 

Coram Doiikbty, »f.

1*. Nwakmii.nikokk's Sons v. II. Bhkit.max A' 11. I{. Oiithkii.i 
mis en cause.

Conservatory attach meat. — Vendor's privilege. — Insolvent 
trader. — V. C. 1908, 2000. — C. P. #6.1.

Hkiji : That when a runservutory ulUtelniieiil is ineueil and the priqwrty of a 
porson who is not shown to be a trader is seized by the unpaid vendor 
thereof, the attachment will not Is- quashed upon petition on the ground 
that the seizure was not made within 30 days of the delivery of the goods.

Petition to quash.
Per Curiam:—
Considering that the affidavit wherein issued the writ of saisie 

conservatoire herein shews plaintiff to l>e unpaid vendor of the 
skins which by means of said writ he seeks to have seized :

Considering that while it appears on the face of said affidavit 
that defendant is insolvent, nothing in said affidavit nor in any 
of the proceedings herein shews him to lie an “ insolvent trader ’’ :

Considering that nothing showing said defendant to la- such 
trailer, it does not appear by said affidavit that plaintiff was bound 
to exercise his privilege as unpaid vendor upon said gisais within 
30 days of their delivery ;

Considering that the disposition of article 1098 C. C. requiring 
the exercise of the privileged rights of an unpaid vendor in cases 
of insolvent traders (dans le cas de. faillite) within the delay 
above mentioned, being an exceptional disjiosition made for a par
ticular case, the court cannot apply it save in a ease which is clear
ly shown to come with in the exception ;

Considering that as uiqiaid vendor, it not appearing that this is 
a case of an insolvent trader, plaintiff has on the face of the alle
gations of the affidavit aforesaid, a privilege upon said goods at 
all events against creditors other than the lessor or the pledgee, 
even though he have not exercised his said privilege until after 
the expiry of the delays for revendication or of the delav specified 
in said article (0. C„ 1998, 2000) :
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Considering therefore that, the said affidavit and the seizure 
herein is not open to the only ohjeetion taken hy defendant's ]*■- 
tition :—

Do h reject said petition, with costs.
Atwater, Duel on if Chauvin, attorneys for plaintiffs.
Stephens, I hit thins if Mart/olese, attorneys for petitioner.

(Kd F. S.)

No. 138.
(OUR 8UUERIEURE.

MONTIIKAI., lu SKITKMBRK I IMS.

Coram Lokanokh. -I.

Tiik Tin st A: I.oax Co. v. Dame Horunori.x A La Dkkkxiik-
iiessk opposante.

Motion pour renvoi il opposition. — Kent non admis. —

C. P. «51.

•Ii ok: l/u’il n’y a pas lien de renvoyer sur motion une opposition basés sur 
une convention verbale, lorsque la motion allègue un écrit antérieur A la 
convention, et qui n’est pas admis par la pari if. adverse.

Motion île la demanderesse (mur le renvoi de l'opposition.
Per Curiam:—
Considérant ipic l’écrit produit par la demanderesse avec la pré

sente motion est du six mai, tandis que la convention verbale allé
gué par l’oppisant est du 4 niai ; que le dit écrit, du six mai n’est 
pas admis et que conséquemment il y a lieu de procéder au fonds 
sur l’opposition ;

Considérant que l'opposition n'est pas frivole à sa face et énonce 
îles matières de fait sur lesquelles les parties doivent engager le 
litige au fonds : —

Renvoie la motion avec, dépens.
Hranehawt if Kavanagh, avocats de la demanderesse.
./. 0. Drouin, avocat de l’opposante.

(Ed. F. S.)
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mrii sri'KuiEUKE.
X’o. 251!».

MOXTItKAI., 12 SKITKMBItK llNCS.

Corn hi l,<iu.\ Xf.Kii, .1.

DkI.I.H.S .1. I.KI1AVI.T till l>KHI..\l HIKItS V. I >1111» .1 I I.IK l.KliAl I.T

iliI Dkki.avkikiis X" •!. A. Ciiaiukt, mis en cause.

Lilixfii'iiilniirr. — .1 ifitni rn linnfih rl jinrlilifi'. — lliriinliiitfiiin 
il'nn hillrl.

.IviiK : Qti’il ii’v u !«!■ lieu d'arrêter une arlinn un ruvemlicatiuii d’un lu I let 
miiih le prétexte i|ii’uiie netinn en compte el partage de Iden». dont re 
Id I let fait panic, eat aituelleimmt |wndaide.

I‘ir Cnriiihi:—
(’onsiilérniit <|ii<‘ les ilenx aetimis différent essentiellement ilmis 

leur objet, lu en line netiielle avant )wmr lmt ile |ir<ivia|iiev tin |tartage 
et. title reddition ile vmu]ite entre les parties, "< i|tte In cause Xu 
23t>7, II s'ngit ile In revendication <l*tin liillet ilunné, il est vrai, en 
ra|i|Mirt avec sa stieeessiun île feu Hélène la-ganlt et faisant partie 
îles liiens pissé dés en eianninn |utr cette ilernière et les imrtii-s en 
cette cause; In ileinamleresse,—tléfeinleresse ilnns In ilite cause 
en reveiiilieatinn soutient île son côté qu'il n’v n pas lien à In re 
vemliention vit ipte le billet n été remis île consentement entre les 
mains il'iin tiers, jainr éviter îles frais en nttenilnnt le règlement 

■ le leurs ilitféremls :
Renvoie l’exception avec ilé|a'tis.
Hixttilltot d' llrintmiril. nviauits île In demanileresse.
Daniliiriinil. Ilrnili’nr d' Hoi/i'i. avocats de In iléfenileresse.

(Ed. F. S.)
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No. 2121.
COUR SUPERIEURE.

MONTKKAI,, lu SKI-TKMBUK IINKI 

Coram I.oua.nukk. J.

('. ClIAPVT ft III., r. E. ClIAtU.ANII.

Kxhibiis. — Parlicularilcu. — Désertion.

•h ok : 1. Uni; parlie qui proiluit inn; .In se» propre» lettre» ne peut iHre tenue 
d'en prmluire l’original, eet original étant en la |»w«eaeiun de la partie à 
i|Ui la lettre était utlresgé*.

2. Que, dans une artion en doinmaite» contre un employé pour déser
tion, il suttit d'alléguer qu’il a quitté le service â une époque où plusieurs 
des employés étaient en vacance.

Action en dommages.
Motion iln défendeur |sntv détails et production il’exhibits.
Per Curiam:—
Considérant que l’exliihil dont on demande la |innlnction, est 

l’original d’une lettre que les demandeurs auraient écrite au dé
fendeur qui l’a en sa possession; qu’en produisant une copie de 
cette lettre, les demandeurs se sont suffisamment conformés aux 
règles de la procédure;

Considérant que les demandeurs allèguent que les dommages 
dont ils réclament le paiement ont été causés |>ar la désertion du 
défendeur à une époque où plusieurs des employés étaient en va
cance ; que la nature de ces dommages est suffisamment précisée 
et le défendeur peut en connaissance de cause, engager en contes
tation au fond :—

Renvoie la motion avec dépens.
Lamothe tf Trudel, avocats des demandeurs. 
h\ Bourbon il ièrr. avocat du défendeur, 

l Ed. F. S.)

3
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COUR SUPERIEURE.
I Kn Revision).

No. 11*21.
MONTREAL. 17 OCTOBRE iw:i.

t'arum: Sir M. Tait. .1. en < '. Sn|>|».. M atiiikij el. F.avkhonk, .1.1.

< * k« ». M. Sai'mikrs. tie mu iiilfii r, v. Unitkii Facto tuns Limitkh. 
iléfendereime.

Inxerijition en rcrixion. — Dé pul. — Muni uni en litige. — Apff'l 
fuir 11' défendeur condamné /mur le, moulant mnoindre fine 

celui réclamé /me art. 111HÎ P. /<

.lull*: I. Un» I» muiilmii un litige ilimt il est <|ii»»tion dans l’art. 1198 C. 1*.. 
iluit excéder lu montant du jugement en capital»! ne rompreSl pas le 
moulant île- frai». *

2. t Mathieu. ,1., iliiwiiliruU. : Que lorn il'im ap|iel per le défendeur à la 
leur il» ltuvi»imi il’iin jugement lemln pour moi ns <le *4lMi, dans une
action intentée pour une a.... me supérieur» à S4u0. le montant en litige
est de moins de *4111. et le iléjx’it de *50. i l )

Matiiiki . .1. — Jx- 2 octobre 11*02, le demandeur poursuivit 
lit défenderesse réclamant lu somme tie $480. Le 1er septembre 
11*0:1, In Pour Sti|n'fiettre, a Montréal, rendit jugement en cette 
cause, condamnant la défenderesse à payer au demandeur la somme 
de $2411.00, avec intérêt et les dépens. !>• 1* tin même mois, la dé
fenderesse inscrivit en Revision tie ce jugement, et lit au greffe 
de la cour île première ’ . le dépôt, d’une somme de $50. Le
14 tin même mois, le procureur du demandeur, fit, après avis don
né aux procureurs île la défenderesse, taxer son mémoire de frais, 
par le Député Pmtonotaire île la Pour Supérieure, à la somme de 
$177.110.

(I) J to* : Quo ai. un rime aci iotiyuor ÿl.lNO, jugement est rom lu un laveur du 
demandeur polir *I4<I en < oui Snpérienro et est confirmé en Revision, sur 
inscription du défendeur, lus honoraire» il» l’avocat du demandeur en Revi
sion, seront ceux d'une action de *1411. 1 Inl/ii y. Vurtinrou, 2 Q. P. R., 4(1.
(1.oranger, .1.)

11 Kl n : Tim costs on an am cal from a judgment for *21111, with interest 
and costs, which is reversed, the action being dismissed Lv the Court of 
Appeals, are costs of an action of t he fourth, and not of the third clsss.- 
Snurmt ,1 I '!<y unml ;t tj I*. R., 147. (Hull. .1.
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1a- 22 du même mois, le demandeur présenta à eetto cour de re 
vision, une motion, alléguant, que le montant eu capital du juge
ment susdit, $249, et le montant des fais ainsi taxés $177.ÜO, for
ment réunis la somme do $42<i.Ü0, qui est le montant eu litige; 
que, par l’article 119<i C. P., un dépôt de $75, est exigé, lorsque 
le montant en litige- excède $400, et que, par conséquent, le dépôt 
fait par la défenderesse est insuffisant, et demandant qu’il soit or
donné à la défenderesse, de compléter, sous tel délai, qu’il plaira 
a cette cour fixer, le dépôt. par elle ainsi fait, et y ajouter une som
me de $25.

Ia.- demandeur s’appuie sur l’article 1190 C. P., comme susdit, 
et il nous a cité aussi à l’appui de sa motion, la cause, de Saumon v. 
Talliot, jugée par la Cour (h- Revision, à Québec, le 28 avril 1898.

Dans la cause île Saumon v. Talbot, la Cour Supérieure, sié
geant en révision, à Québec, le 28 avril 1898, Cahault, J. en C., 
Routiiikii. .T., et- Andrews, J., (1 II. de P.. 178), a jugé que le 
défendeur (pii, dans une action où on lui réclamait $1000 de dom
mages, a été condamné, par la Cour Supérieure, à paver au deman
deur une somme de $100, et les frais d’une action de $1000, qui 
inscrit en revision de ce jugement, n’est tenu de faire qu’un dépôt 
de $50.50, vu que le montant en litige devant la Cour de Révision, 
n’était que du montant en capital et frais que le défendeur avait 
été condamné à payer au demandeur, et. que ce montant, dans la 
cause, n’excédait pus $100, la Cour remarquant que, si l’inscrip
tion en revision avait été faite pur le demandeur, qui ne serait pua 
satisfait du jugement, lui accordant $100, le montant en litige se
rait alors, celui originairement demandé pur l’action.

Comme on le voit, la Cour de Revision à Québec, a jugé que la 
référence de l’article 1190, au montant en litige, s’ au
montant qui est en litige en révision, et non pas au montant qui 
était originairement en litige entre les parties. En d’autres ter
mes, lu cour de revision à Québec, a jugé que le dépôt en revision, 
doit être fait suivant le montant en litige dans la Cour de Révi
sion, et non pas suivant le montant on litige devant le tribunal de 
première instance.

Je ne puis pas concourir dans cette interprétation. L’article 
1196 a pour but de garantir les frais de la partie adverse dans la 
cour de revision. Or, si nous référons au tarif des honoraires des 
avocats, nous voyons, dans les articles 113, 114, 115 et 116, que, 
dans les causes en revision, au dessous de $400. il est accordé à

4156
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chaque procureur, #30 ; quv, dans Its causes de #4(1(1 à #100(1, il 
eat accordé à chaque- procureur #40, cl que, dans les causes de 
#1000 et plus, il est accordé à chaque procureur #60. Je consi
dère que cette division eorres|iond à la division dw actions qui est 
donnée «ni tête du tarif; les actions de quatrième classe sont les ac
tions dont l’objet est d’une valeur excédant #100, mais n’excédant 
pas #200; les actions de troisième classe sont les actions dont l’ob
jet est d’une valeur excédant #200, mais n'excédant pas #400: 
que les actions de deuxième classe sont celles dont l'objet est d’une 
valeur excédant #400, mais n'excédant pas #1000, et. les ac
tions de première classe», sont celles dont l’objet est d’une valeur 
au-dessus de #1000. 1» tarif parail avoir suivi, |*mr les hono
raires de»s procureurs, la division de»s actions, que je viens de men
tionner ; seulement il a, dans les articles Hit et 114. rémi! les ac
tions de la troisième et de la quatrième classe.

L’article» 1106, en exigeant un dé | tôt de» #.r>0, dans les affaires 
dans lesquelles le montant en litige- n’excède pas #400, et #75 dans 
toutes les autres causes, me paraît avoir eu en vue, d'exiger un dé
pôt de #50, dans les actions de troisième et de quatrième» classe, et 
do #75 dans les actions de première» e»t de deuxième e-lasse», parce» 
que le»s honoraires dans ces actions, sont, suivant le» tarif, plus e'Ie- 
ve'-s epic dans le-s actions île troisième e»t île» quatrième classe. .Te» 
remarque cependant que suivant le tarif, une action de #400 est de 
deuxième classe», tandis que dans la division des actions, une action 
de #400 e»st de la troisième e»lasse». Mais cette variante me paraît 
plutôt être le- résultat d’un manque de piéeision dans la réel act ion 
de l’article 1106.

Il ne me- paraît pas que l'on puisse dans cette question île dépô; 
et du tarif, appliquer le-s princi|ies epii ont été suivis |an- la Cour 
Suprême et le Conse»il Privé dans les questions de- compétence de 
vaut ci»s tribunaux.

Je considère donc, que (tour le-s raisons donne'-e-s par le- deiuan- 
eleur, sa motion ne peut être accordée.

Si le demandeur eût demandé l’augmentation du dépôt, parce 
que le juge»ment dont ou demande la révision, a été rendu dans une 
étatise eîe #480, je serais disjiewé à accorder cette demande, mais su 
motion n’est, (mis baser sur e-e moyen.

Juoemknt. La Cour, après avoir entendu les parties par leurs 
avetcats sur la motion du elemandeur. en date du 14 seqrtetnhre. 
1003, et. avoir délibéré:
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Att<‘ii<ln que le demandeur h |mursuivi Im défendcn'sao lui réclu- 
niMiit Ik somme ilv $4n(>, i-t qm*, |>ar jugement rvnilu |iar In Cour 
Su|K'riviin-, à Montreal, li> premier septembre dernier, il n nht/-ini 
jugement contre In défenderesse pair In somme de $:24!i avec inté- 
rôt vt Ivs ik'|K-iiK qui out <'li' taxés ii In aoinme de $177.00;

Attendu i|iiv Ii- demandeur pHr motion dit que ee dépôt n’eut jnih 
suffisant, vu ipie l’art. 11 MO C. I1. exige un dépôt de $7.'», dans 
les affain-s dims lesquelles le iinilitHiit en litige excède $400, et que 
le inuntHiit. en litige devant lu Cimr de Révision est de $4:20.60; 
savoir $240, uiontant de la condamnation en i ", et 177.00 
montant des frais taxés comme sus-dit;

Considérant que le montant du jugement rendu en cette cause 
en capital n’est que de $249, et que sons les dis|sisitions de l’art 
1100 le dé|s*it. de $.ri0, fait pur la défenderesse était suffisant:—

A renvoyé et renvoie la dite motion du demandeur, avec dépens.
1,’linnoraldc juge Mnlliieii ne concourt pas dans les motifs de ce 

jugement.
F. V. Samulets. aviH'at du demandeur.
Mcdibhan, Cnsyrain Mitchell d'- Surrryer. avocats de la défen

deresse.
(Ed F. 8.)

8UPKRIOR COURT.
No. 2521.

MONTREAL, MAY :tu, IUM.
/ «. vJM*

Coram Davidson, J.

dos. (iiNoiiAs r. XI. 11. Boon A: Mkiiakh Caissk. inis-en-cause.

Demand for routa. — Contestation on same. — Costs.

HkI.d: That a party wtm pi ay that tlic costa of an application lie homo hy 
another party, who i* under un obligation to him, thereby forcing the 
latter to appear ami contest, will be condemned to pay the costa of such 
contestation.

Per Curiam:—
On petition of plaintiff to withdraw $80.01) of depant. 
Considering that in March 1900, defendant wae served with a 

transfer whereby plaintiff transferred $108 out of any judgment 
which might la> rendered in this cause;

2



48 I nr FOUR Ac LAfOMBE v. AMER HOLDEN CO.

('<»»*id<;riiig tliat judgment was rendered for $444.00;
( 'onsidcriiig that defendant in April 1001, d«»|*wited, and gave 

notice thereof to piniiitifT. said sum of $100, in the office of this 
( 'ourt ;

Considering that plaintiff paid said mis-tnrcause the sum of 
$40 between the ilate of said transfer ami said deposit and now 
so-ks to withdraw so mueh out of said <le|*isit;

Considering that the inis-en-causc does not object to said with
drawal but objects to pay costs on said |*‘tition;

Considering that tin* mùren-cause was under no obligation to 
notify defendant of said payment of $40.00 plaintiff is not enti
tled to costs ;

Considering that the mix-en-ranxe was forced to appear to resist 
said demand for costs:—

Doth grant said |a*tition with costs thereof in favour of the 
mix-cn-cause.

f'ornetlier cV Hubert. attorneys for plaintiff jietitioner.
Lavallée d; Lavallée, attorneys for inix-en-cause.

( Ed. V. R.)

No. til4.
con: SVPERI El’RE. 

ciiicttitTi.Mi. ter a vim. mai. 

Comm (Iao.nk, •!.

Dei'oi it ct L.v'om iik. insolvables. Ac Tiik Amk.s Hoi.dkn Com- 
cany. contestant bilan.

Procédure, ('ontex!a!ion île bilan. — Procédure sommaire. —
Inscription. — A ris. — Délais. — A rts 404, 885, 1158.

11511 C. P.

J vos: 1. les règle» et délai* lie lu prtN-éduro en malière île cniiteststion de 
Inlun sent celles de In procédure son mini le 

■J. L'inscription au mérite dans toute cause doit être d’abord produite au 
grclfe, et un avis doit être ensuite donné A la partie adverse.

H. Kn matière sommaire, une inscription au mérite produite moins de 
trois jours francs avant celui fixé par lu preuve est illégale et sera rejotée 
sur motion, ipiand même l’avis de l’inscription aurait été donné à la partie 
adverse trois jours avant celui fixé pour la preuve, cet avis étant irrégu
lier. vu que l'inscription n’était pas produite an greffe lors de sa signi
fication.



RAYMOND v. I.AROlTCHK.

•Tvokmknt. Li eonr ayant entendu le* parties jwr leurs avocat* 
mtr la motion «h** faillit* |amr fain* rayer l'inscription «les «*ré 
Hinder* contestant le liilan <«t délibéré:

('««sidérant «pie l’inscription en cette cause a été pnHliiite la* 
-d février dernier et «pie le jour fixe' par e«*tle inscription |*nir 
l’enquête «it iinVitc «'tait le prunier «la- mar*;

Considérant «pu1 l’avi* requis |*tr la loi tût |«a* été «humé à la 
|wrtie a«lven«e:—

Accorde la alita1 mol ion et rejette la dite inscription avec dé- 
|ten*.

Alain d" Lapointe, procureur* «les faillit*.
./. K. Savant. pmeiitvur «lu contestant liilati.

(.1. K. S.)

fOlIR SirPKRIKI RK.
No. 1054.

CHICOUTIMI, Jfi A ut IT VHti.

t'orain (i.viNK, J.

Raymond r. I.Atnii i iiK.

.Motion /unir cautionnement jmlieatuni solvi.—Action «pli tain.
Dépôt. — C. /'.. art. 177, 1 Ntt, 1S2 et 1(15 liitouaril Vil. ch. 54.

Jmit: 1. Il ne motion polir iloniainJvr le cautionnement judicalmm tutti «tau* 
les actions |>opiilnires on «/ai him est lino e xi-option pn-liminaire i|iii «loil 

«‘■ire amiinpagime «lu «li'-pôt voulu |»«r l’article 1115 C I’.. même i* 
l’aiiiomlenient I Kiliaianl Vll.cli.24.

2. 1st fait <|tie la nmtioti est présent»*’ ilersnt lu juge hii «'liatnlire nVii
change point la nature, et si elle n’est pas ...... mpatriiée .l’an vert i lient «le
ili'pAt voulu par la loi, elle sera renvoyée.

./. K. Savant, procureur «lu demandeur.
Léreaque «P Trcmhlay, procureurs «les défendeurs.

(J. K. S.)

2
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No. 12.

Kubtaciik. II.

COUR SU PERI E VUE.
I Faillite». )

MONTH K AI. IS IKTOIIHF. Won.

I'oram Romisux, #1.

I.kmay. requérant reunion, v. Damask Paiiizkac, 
tlébilcnr rontmlant.

Cmniiiii tli■ birtut. — Itéfnnl <!<■ payer cerlninett réclamation«.

•h'lit : Qu'illl eommercsiit <|iii neglige «le paver à IVsliéumv les réclamation» 
«le lieux «le ses vréanrieni, leaiiuelloa œnipo-em jiln* «le la moitié de ww 
«lettea, sera tenu de faire cession du ne* bien*.

Lu cour avant, entendu Ici» témoin», les avocats «le» partie» sur 
le mérite «le lu requête du mpiérunt K. II. lx'inay |*mr eontrain- 
dre Damase Parizeau, commerçant, «le faire cession de s«>s bien», 
examiné la protédnre et les piï-ces produites et «léliU'ré:

Attenilu que le «lit Damase Parizeau a contesté lu «lite demamle 
«le cession en niant que le dit K. II. Leinay soit son créancier et 
en disant qu’il n’est pas en faillite et n’a jws sus|ienilu ses paie
ments ; que le «lit IxMtiav s |xmr»uivi le contestant par action por
tant le No. 1540 «les dossiers «le cette Cour; «pic le contestant a 
contesté cette «IciiiuikIc et «pie cette demand»1 étant contestée le dit 
Ixmiav n'a |#tu droit de faire une demande de ««essieu :

Considérant qu’il est en preuve qu’à la date de la présente de
mande «le ‘cession le dit Parizeau devait au dit Lemay $2170.38. 
Iwlance en capital <*t. intérêt sur trois billets faits à Montréal et 
signé» par le «léfemieur jwvables à trois mois «le date, savoir le 
billet;

Considérant qu’il est «gaiement prouvé |air le dit Parizeau lors 
de lu «lits» demande de cession devait à George Arthur Grior la 
somme «1<‘ $1409.511 sur des billets échus avant lu fin de 1902;

Conaiilérant que les etéaw-e» du dit Lemay et du dit Grier rc- 
priwentent au-delà «h1 la moitié des «lettes comnierciales du dit 
Parizeau ;

Considérant «pie la cessation ressort évûlemmcnt «lu fuit «pi’il 
n’a |>as payé ses «lits «leux m'a liciers Ismiav et Grier à l’échéance
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<lt* erMuiow «le cou derniers contre lui, et qu'il no l<«s a |w* payées 
depuis : <|iio la présente dnimmlc <lo cession était justifiée:—

Bonv<lie la contestation. maintient la demande île cession et. or 
lionne en conséquence ait dit Daniase l’nrizeau île faire sema l’an 
tori té et d'après les dis|tosi fions de la loi, cession de ses liions |*mr 
le la-nétice de ses créanciers an bureau du protonotaire de cotte 
mur, avec dé|>ena.

Mrdiblmii. ( '(iMi/riliii. Il 1/1111 il' .1/itrlirlJ. avocat* du nspie 
rant cession.

Tnillon, //mini il' Morin, avocats du débiteur contestant.
( Kd. K. 8.)

COUR l)K CIRCUIT.
No. «21 lt.

t 'IlirnUTIMI, lit OCTUBRK I hi::.

Comm: (1 ai in h, .1.

BoireiiAitn t-, liotviN.

Procédure. — Sninir-rrrendiralinn. — C. P. art* *4st, «00.

•Iviié : 1. t'n bref île soiiimation ou de saisie-revendication produit sans decla
ration origina'e est une procédure nulle de nullité absolue,et le défendeur 
qui » rompant dans la cause niais qui n’a pas plaidé |wut s'en prévaloir en 
tout état de cause, sans avoir recours à l’exception ù lu forme, et faire 
renvoyer l’action sur motion A cet effet, même le jour fixé |siur l’enquête 
et audition. Dans ce en*, il n'v a pas réellement d’action devant lu cour.

2. Une déclaration produite au dossier en dehors des délais accordés au 
demandeur pour rapporter son action, et loiigti‘li![ie après le rapport du 
bref-ans le consentement de la partie adverse ou In permission du juge, 
est irrégulièrement an dossier et considérée comme s’il n'y avait pa« de 
déclaration du tout.

A*. V. Savard, procureur du demandeur. 
L. U. Bellay, procureur du défendeur.

(.T. E. S.)

4
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.No. 145».
COI R Sl'PKRlKURK.

MAI.BA IK, :i BKKTKMHKK l«B. 

('oram: (Iaunk, .1.

KkISHON C. I NTKIIXATIOXAI. 11AHVKHTKH Co.

Inscription. — Hélai. — I'. P. urZ. 29!!.
I ni' iliumiitluii à IVn.jiiôlo ut au mûrit# produit# moine de truie jours 

après la contestation liû#, cet illégal# ut s-ra rojutûu sur motion.

•/. K. Savant. prm'iirettr il» demandeur.
< 7/a. Anyerx. pria'iireurs du lu défenderesse.

(.1. K. S.)

SUPERIOR COURT.
MONTERAI., OCTOBER :t0, Intel.

Coram: Doiikkty, .1.

hi parte. IInitie P. Dalbkv Fihkt, petitioner.
M turnup• of minors. — Order lu officer Iti celebrate marriatp'. —

G. P., 120.
Asm : That thu court, or a judge, has no authority to order one of it* otlicen 

to velehrat# a marriage. uniesH such olticer is properly brought before the 
court or judge.

•I uuomknt:—
Cinisiduring that tliu inotlier of u minor about to !*• married n- 

<|uirutt no authorization to consent to such muriagu, uml that in Un
cases provided for by article 120 C. C., the consent by her given 
require» for its validity and sufficiency no such authorization;

Considering that whatever may be the jurisdiction of this court 
or of a judge thereof over the officers conijxiteut. to celebrate mur 
riage, and whatever )tower sttclt court or judge may have to order 
such officers to perform a marriage, such jurisdiction or jtower can 
lie exercised only where the officer is brought liefore the court upon 
a proceeding lawfully instituted in the maimer provided by law ;

Considering that in the present instance no such proceeding has 
I teen instituted, ami the officer whom petitioner asks to have or
dered to proceed to the marriage in her petition referred has not 
been brouglit by any writ ami is not before this court or the under
signed judge thereof ;



MOUKIS MKKIIAX.

('olisiderilig 1 liât il is fur the |nil-tie* inten-sled in having said 
marriage proemlcsl with to place la-fore the officer competent to 
célébra tv said marriage evidence estahlishing the alleged alisenee 
of the father of the minor to la- married, and should such officer 
notwithstanding such evidence refuse to eelehrnlo such marriage to 
exercise such recourse as by law they may la- entitled to in the 
manner form by law provided :— 

doth reject said |a-titioii.
.1. Dnlbee. attorney for |a-titioucr.

( Kd. F. S.)

SlPKRIUli COURT.
No. 22111.

MoXTBKAL, (MTttltKi: ittuti.

Cumin: IIoiikkty, .1.

I*. Mumtis, v. .1. MKkllA.N.
Aetiuu <«;/«»«*< lealameiitary executor fur ah are of reliquat.

Civil imprimui ment. — C. /’., Mill.
IIki.ii: That h» civil imprisonment lie» against a testamentary executor l'»r 

tlie rs/ii/wa nf lii* Hccoinil
I'er Curiam:—
(’oneidcring that defendant is sued as an executor by plaintiff 

as one of the legatees under the will under which defendant is 
such executor, anil that the action is in contestation of an account 
by deft rendered and to recover the nllcgial share of plaintiff
in the ii'lii/uut of such account ;

Considering that plaintiff concludes for condemnation against 
defendant to pay said reliijual “ par toute voie que de droit et 
même |iar cor|is ”—which conclusions both parties interpret as as 
king a coutraiiile /kii- cor pu against defendant in execution of the 
judgment to Is- rendered herein ;

Considering that without questioning the regularity by plaintiff 
of asking said contrainte by his action and la-fore judgment, de 
fendant demurs to said demand for eontraiule u)M>n the grounds 
(among others) that the declaration admits that defendant is tes 
tamentarv executor, and coercive imprisonment cannot Is- asked 
against him as such, even if then- were a balance on hand, and (s'
enlise he ilis-s not come under the operation of article Sill! (’. P. ;

Considering that, plaintiff’s claim is not for damages is-eaaiom-d 
by any fraud on defendant’s part in making investments or arising

1



44 BOUCHARD v. IIETU.

from investments having lieen made hv him otherwise that as pro 
vided in article 98lo et scq. C. C. or than as prescribed in tin- 
will and that plaintiffs on allegations consequently do not show de
fendant to come under art. s:|:i ('. P. or justify plaintiffs conclu 
siens for contrainte par corps;

Considering therefore that defendant’s inscription is well 
founded :

Doth maintain said inscription and reject said conclusions for 
contrainte /sir corps, with costs.

/‘iton d1 Itnmbray, attorneys for plaintiff.
Walsli <V Walsh, attorneys for defendant.

( Kd V. S. )

SUPKRIOR COURT.
( District of Ilierville.)

Coram: f iiahhonnbau, >1.

•Ioskpii BoreiiAHD r. William Hktv.

llevendicalion of insurance policies. — Vainc in question.
Hki.ii : In an action of revendication of insurance policies, which represented 

the face value of over $200.00. the costs should I*1 granted according to the 
actual value of the titles, not according to the value which the titles re
presented.

The facts of this case were that one William Hutu, an agent of 
the Union Life Insurance Compnay, by artifice, obtained pos
session of some |tolieiee of life insurance, belonging to Plaintiff, 
and refused to give them up, although thereunto frequently re
quested. The Defendant contested the action on the ground that 
the Plaintiff had relinquished all title to the policies. At the trial 
the Defendant handed over the policies to the Plaintiff.

The Court laid down the principle that the action should not 
have lieen brought for the aggregate amount of the faces of the 
policies, hut. that it should have boon brought for the value of the 
policies as title deeds, which he calculated as that ot an action of 
the 4th class, C. C.

Costs against defendant accordingly.
.1. I). (Heard, attorney for plaintiff.
I. (I. II. Claxton. counsel for plaintiff 

Cosset in tf" St. Cyr. attorneys for defendant.
(A. C,. R. C.)
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COUR DU BANC DU ROI.
(En Appel).

No. 8.
MONTREAL, Kl NOVEMBRE ltittl.

Coram : WURTELE, J. (En chambre.)
Louis Garnier de la Vii.lebret ca-nom et qualité appelant, k 

F. X. Armand, intimé.

Action par un tuteur. — Jugement le condamnant personnelle
ment. — Appel annulant la condamnation personnelle.—Frais. 

— Classe d'action.
Jugé: Quasi un tuteur intente, en sa qualité, une aetiou en dommages qui 

est renvoyée avec di-pens contre lui personnellement, interjette appel et 
ol'tient que la condamnation personnelle contre lui soit mise de côté 
avec iléjiens, le montant en litige en apjwl sera le montant des frais que 
l'appelant a été condamné à payer personnellement et non le montant de 
l'action originaire. (1)
Jugement: Ayant entendu les parties par leurs avocats sur la 

requête sommaire de l’intimé demandant la revision de la taxation 
du mémoire de frais des avocats de l’appelant dans son appel per
sonnel et ayant examiné les pièces de la procédure et délibéré: ■— 

Considérant que la classe des appels pour la taxation des frais 
dépend de la valeur en litige, et que dans l’espèce cette valeur est 
le montant des frais que l’appelant a été personnellement con
damné à payer, étant la somme de 186.50, et que partant les frais 
doivent être taxés comme de la quatrième ou dernière classe an 
lieu d’être taxés, comme ils l’ont été, de la seconde classe :—

Je, soussigné, un des juges de la cour du Banc du Roi, accorde 
la requête sommaire en révision, avec frais, et ordonne que la tax
ation dont on se plaint soit annulée et que le mémoire de frais soit 
taxé comme de la quatrième ou dernière classe. 

llisaillon & Brossard, avocats de l’appelant.
Dandurand. Brodeur <(• lloi/er. avocats de l’intimé.

(Ed. F. S.)

(1) Ce jugement a été rendu |«r l'Iion juge WvrtKuE après cons’iltation 
avec ses collègues (»anf l'Imn ihl'“ H tu,, ali-ent )

Dan* la cause île La de du chemin de fer de In rallie K't du Il i eh. lieu & 
Ménard rl al. (Montréal, Kt janvier l'WKij. il a été décalé par Wcri ki.e, .1., 
apiôs consultation avec nés oui lègue-, que la ■ la-se îles honoraires Ml r U MO mo
tion potli' renvoyer l’upicl il'un ju emenl révi-anl un mémoire île frais, qui
est aocnrilée,est fixée par le .......huit ilu mémoire ilonton ileuiamln la révision,
et non par le montant en litige dans la euns \—lai jugement sur la motion est 
rapporté X Q. H. R., 13.t. — ( A’oie de la rldncnon )

1
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SUPERIOR COURT.

No. 37.

MVNTHKAL, 4 NOVKMBRK 1003.

Coram Fortin, J.

L. .1, Pkimeau v. Riciiaki* alius Dick Lynch.

Péremption d’instance. — Motion pour retirer un dépôt. — 
Procédure utile. — C. P., 283.

Jiok: Qu’une motion ix)ur retirer un dépA. (hit h vu- le plaidoyer n’ust pas 
une procédure utile, susceptible d:em|sVher lu péremption.

Motion du défendeur pour péremption d’i us tance.
Le demandeur ne comparait pas pour contester la motion.
La dernière procédure utile a été faite le 10 octobre 1901.
En septembre 1902, le demandeur a fait motion ]x>ur retirer 

le dépôt fait avec le plaidoyer.

Per Curiam:—
Vu l’article 283 C. P. :—

(Clifford v. La Compagnie de Brasserie de Beaufort, 4 U. P. 
295).

La motion ]iuur péremption d’instance est accordée avec dépens. 

/;. L. Patenaude, avocat du demandeur.
McCormick■ & Moffat, avocats du défendeur.

(Ed F. S.)
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SUPERIOR COURT.
No. 1184.

MONTKKA!., (XTuHKR 24, llKCt.

Coram Dohkrty, J.

R. J. Dkmkhs v. A. Bkiokvin <it al. &• Danu- Fi.ora Fkapvikr 
alias Fauciihr, opposant

Million In examine opposant. — C. 651.
MS -

Ukui: That the examination of an opposant will not Isi ordered unless the 
seising party establishes on there appear* on the face of the record some 
reason leading the Court to believe that the opposition is made to unjust
ly retard the sale, or is unfounded, or wronld he shewn to he so by the 
opposant’» examination. M )

Per Curiam :—
Seeing art. 651 C. P.
Considering that under said article the examination of the op- 

jwisant is not an absolute right of the party seizing ;
Considering that said examination should not be ordered un

less such seizing party establishes or there appears on the face of 
the record some reason leading the Court to believe that the oppo
sition is made with intent to unjustly retard the sale, or is un 
founded, or would lie shewn so to be by the opposant’s examination ;

Considering that in this instance plaintiff has not established 
any such reason and none such appears on the face of the record : 

Motion rejected with costs :—
Louis Demers, attorney for plaintiff.
C. Ije.beuf. K. fattorney for opposant.

(Ed. F. S.)

(1) Compare v. Beaudry & GuiIbanlt, opposant, 4 Q. P. R., 41(1 anti
authorities there cited.—[Ed.)



48 VILLE ST-PACL A- COOKE.

corin' OF KING'S BENCH.
(A|)|k“ii1 Side).

MONTREAL NOVEMBER IK, 1003.

Connu: Wvutki.k, J. (In Chamber*).

La Vij.i.k i»k St Paul A- Edwin F. Cooke el at. 

Tariff of fees. — Writs of prerogative. — Like proceedings.

Hki.d! That an action praying “ à ce que le* défendeurs soient condamnés à 
“faire ee-ser immédiatement IV-m mation des odeur* malsaines et la 
“ fumée qui s'exilaient de leurs dits établissements ; à ce qu’à défaut |»r 
“ le- défendeurs de faire cesser immédiatement l’émanation des dites 
11 odeurs et fumée de leurs dits établissements, lu demandera-se soit 
“ autorisée à la faire cesser aux dépens dos défendeurs en employant les 
“ moyens nécessaires pour arriver à cette fin ; et à ce que les defendeurs 
“ soient condamnés à payer la dite somme de cent piastres avec dépens ” 
is similar us regards costs in the Court of King’s Bench to proceedings 
by writs of prerogative and is consequently a lirst class action.

The respondents moved for the revision of the taxation of the 
Appellant’s hill of cost* contending that the Plaintiff's action was 
an action at common law, which could not be assimilated for the 
purpose of taxation to writs ot prerogative under art, 1)57 et seq., 
!>7S et seq. C. P. (in the tariff lOILia cl seq., !)!I7 et seq. C. P. C.), 
hut was an action not provided for by the tariff, and consequently 
one of the second class.

Judgment:—
Having heard the parties by their counsel, upon the respondents’ 

motion to revise the taxation of the appellant’s bill of costs :— 
Considering that from its nature the judgment appealed from 

falls within the first class of actions and that the taxation of the 
bill of costs as being within the first class of actions is correct :— 

I, a Judge of the Court of King’s Bench, do confirm the taxa
tion of the bill of costs and reject the motion with costs. 

Laurendeau tC Bazin, attorneys for plaintiff appellant. 
McGibbon, Casgrain, Mitchell <f* Surveyer, attorneys for de

fendants respondents.
(Ed F. S.)
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SUPERIOR COURT.
No. 1281.

MONTREAL, NOVEMBER 25, I'm.;

Comm: Doiikhty, J.

.1. F. Mori.ock r. (Jeo Webster.

Jury trial. — Option. — Inscription for proof anil bearing. 
Delay. — C. P.. 442.

Hii.ii : 1, That the delay of tlilrly days, wltliin wliii'li a party must proceed 
to bring on a trial by jury, run* from tlm ilay of the granting of a motion 
praying arte of bis option tor jury trial. (I)

2. That a motion for fixing the lavl* for tin* jury in a prov.mling to 
bring on the trial, ami an inacription for proof and boaring tiled by tin* 
adverse party, notwitlistanding auch motion will bo rejected.

Motion of plaintiff for the rejection of the inscription for proof 
and hearing.

Per Curiam:—
Considering that, in* this cause plaintiff has made his option 

for trial by jury liv a motion made within three days after issue 
joined ;

Considering that the delay of :)0 days within which plaintitf 
was bound under article 442 ('. 1*. to proceed to bring on the trial 
did not begin to run until the 12 Septemlier 11108, date on which 
his said motion was granted ;

Considering that within .‘HI days from said date, to wit on the 
1 October last plaintitf did proceed to bring on the trial, by mo 
ving to fix the facts, which motion was granted on the S October 
1003 ;

Considering that on the 2:1 October last, date on which defend
ant. fyled an inscription of this cause for proof a final hearing on 
the merits, a delay of 80 days counting from the 12 Septemlier 
last had not elajwed without plaintiff proceeding to bring on the 
trial, he having so proceeded by his motion aforesaid to fix the 
facts ;

Considering that defendant's said inscription is in consetpienev 
premature and illegal : —

Doth grant plaintiff’# motion and reject said inscription with 
costs.

F. S. Maelennan, K. C., attorney for plaintiff.
Hutchinson, Ought red d1 Place, attorneys for defendant. ,

(Ed. F. S.)

(1) fhprtuml it V. /*. tty. Co., t (j. V. II., lit!.



50 S< IIVV Ali v. TH K MONT. I.. 11. and I*. CO.

Ni., 1500.

siU’Kitioji corin’.

MONTKKAL, SOVKMBKH ïi, IWci 

Coram Doiiebtv, J.

Sciiwau v. The Montreal I.hiiit Heat a nu I'owkk Co.

Joinder of cases. — Jury trial. — C. P., 201, 292.

1Iki.ii: Tliüt joinder of Iwo cases where the partie* luive niicle option for jury 
trial, will not be granted.

Motion of plaintiff to consolidate the case with case No. 1891 
Panic G. Lagacf v. The Montreal Light Heat and Poiccr Co., the 
cases being based upon the same facts and both plaintiffs having 
made option for jury trial.

Per Curiam :—
Considering that plaintiff in this cause has made option for a 

trial by jury ;
Considering that upon a trial by jury, each parly bus a right 

that no evidence should go to or be heard by the jury, save what 
is relevant to the issues being tried in such case ;

Considering that the joining of the present cause with that of 
Lagacé, et vir., v. the present defendant asked for by the plain
tiff and objected to by the defendant, would necessarily result in 
evidence being made before and going to the jury not relevant to 
the issues in this cause, and which might influence the verdict to 
lie by such jury rendered herein : —

Motion rejected with costs. (1)
McGihhon, Casqrain, Mitchell dè Surveyer, attorneys for plain

tiff.
Archer, Perron di 'Taschereau, attorneys for defendant.

(Ed. F. S.)

• (1) On llie sniiiti dale, » similar judgment wo* rendered in the l.nynrr 
cose.—( Ed. )
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Ko. 207.

COURT OF KING’S BENCH 
(Appeal Side).

MONTREAL. NOVEMBER 16, 1003.

Corum: Wurtei.e, J. (In Chambers)

Armstrong & Bkavchkmin.

Taxation. — Appeal by plaintiff. — Nature of Judi/ment. — C.
P., 554.

IIki.u : That when an appeal is taken by the Plaintiff from u judgment dis
missing liis action, which was one of the first class, but ordering the De
fendant to return him some effects claimed, the class of action is deter
mined by the amount for which the action was brought. (I )

Judgment:—Having heard the parties, by therir counsel, on 
the appellant's motion for the revision of the taxation of the Bill 
of Costa of the respondent’s attorneys, having examined the record 
of the proceedings in Appeal, and having deliberated :—

Considering that, the appellant by his action sought to recover 
the sum of $9,270.00 and asked for the return of two platform 
cars which he alleged that he had leased to the respondent, and 
that his demand for such sum of $9,270.00 was dismissed hut that 
the respondent was condemned to return the platform cars or to 
pay as their value the sum of $£50.00 and that the respondent has 
not appealed from this judgment;

Considering that the ippnal brought by the appellant is from 
that part of the jiidgun n> dhpiiiiling his claim for $9,270.00, and 
that his ap|)oal has been <hp|j*8ed with costs ;

Considering that of costs of the respondent’s attorneys
has been taxed asgengpeal of the first class inasmuch as the value 
in contest exc£tfind$1000.00 ;

ConsideutigiOtot the appellant contends that this taxation is 
rnrnnnMH ÿunmnrh as under article 554 of the Code of Civil Pro- 
eedwdfce class of an action or appeal, for the purpose of taxation, 
is determined by the.amount or the nature of the. judgment;

(1) See Semai» v. Talbot, MJ. P. R., 178, at page 17».
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Considering that the amount in contest in this ease exceeded 
$1000.00, and that the judgment in appeal confinned a judgment 
dismissing a claim exceeding such amount and is therefore a judg
ment respecting a sum of $0,270.00, and falls for the purposes of 
taxation within ap|)culs of the first class ;

Considering that the contention of the appellant is unfound
ed: —

I, the undersigned, one of the judges of the Court of King’s 
Bench, do consequently reject the apjiellant’s motion, each party 
to bear, however, his own costs on the motion, and do confirm the 
taxation of the hill of costs of the rosjiondent’s attorneys.

N. K. Laflamme, attorney for apjiellant.
Archer, Perron <£■ Taschereau, attorneys for respondent.

(Ed. F. S.)

SUPERIOR COURT.
No. 1059.

MONTREAL, NOVEMBER 25, 190.1.

Coram: Dohekty, J.

William Matthews, plaintiff v. The Town of Westmount, 
defendant.

Jury trial. — Case ready for trial. —Delay. —C. P., 198, 205, 
214, £93, 442.

Hcld: 1. That a case is ready for trial on the day when issue is joined, 
either by the filing of a pleading or the foreclosure from filing same.

2. That after the right to a jury triât has been forftiited by the sxnir.v 
of thirty days after a foreclosure,- the c<t^gg»t to the filing of a pleading 
does not constitute a waiver of such forfoittüe*,, ,

Plaintiff’s motion to assign the facts for iïie, jtjry.
Per Curiam:—
Seeing articles 198, 205, 214, 293 and 442 C. P.j'" 
Considering that in the present cause' the issue was joints! on 

the 9th day of April 1903, by plaintiff’s failure to answer defend 
ant’s plea which had been fyled on tht^£7tb of said month and 
that the ease was then ready for trial ;
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Considering that plaintiff allowed a delay of more than 30 days 
to elapse after said case was so ready for trial without proceeding 
to bring on the trial and that thereiijxm he was by sole operation 
of law deprived of his right to a jury trial ;

Considering that defendant cannot be assumed by reason of the 
mere fact that, it consented after plaintiff had so by operation of 
law forfeited his right to trial by jury to the fyling by him of an 
answer to plea, to haw waived the said forfeiture ;

Considering that plaintiff having so forfeited his right to trial 
by jury, his motion to fix the facts for such trial is unfounded ami 
must l>e dismissed : —

Doth reject, plaintiff's motion with costs.
Pélissier, Wilson & St-Picrre, attorneys for plaintiff.
Dunlop, Lyman Dunlop, attorneys for defendant.

(Ed. F. S.)

(1) Defendant’s authorities:
Copeland & C. P. Ry. Co. (C. K. B.) 4 Q. P. R., p. 163 ;
Deniyer v. O. T. Ry. Co., 5 Q. P. R., p. 136;
Molhern v. City of Montrait, 3 Q. P. R., p. 382.;
Goulet v. Landry, R. J. 0., 8. C. vol. 15, p. 569 ;
Foley v. Foley, 3 Q. P. R., p. 63.
In the case of The Standard Life Annum nee Company, Appelant, and The 

Montnal Coal and Tinning Company, Res|>ondent, the Hon. Mr. Justice Mali. 
says, as re|>orted in the Montnal GateUe of October 30th, 1903: “I think 
“ the appeal should he maintained and the Rcs;ondents held to have lost 
“ their right to ask for a jury trial by reason of their allowing thirty days to 
" elapse after issue joined before taking the neces-ary procedure to bring on

the trial tC. P. 442). A substantial amendment to a plea, whether allowed 
“ by con-ent or by order of the Court, might be a good ground for an appli- 
" cation for an extension of the statutory delay as provided by the article,hut 
“ it would require to be made pending the thirty days........ ”



54 LEONARD v. PELLETIER.

COI R SUPERIEURE.
No. 18K.

MONTH BAL, to (XTOBRK 11*1.1

Coram: Lavekonk, J.

Désiré Léonard et al., requérants, i\ Hormisdas PELLETIER 
et al., intimés.

Certiorari. — Matière criminelle. — Recorder. — Paiement des 
frais de poursuite et de transport imposé comme conditioti 

préalable à rélargissement.

Ji'or: I. Que lu Cour Supcritiun' et tout juge tl’ieelle ont juridiction pour 
coniiHltre par voie de certiorari de toute décision rendue juir les juges de 
paix, même en matière criminelle et en vertu des lois fvderale».

2. Qu’un recorder, qui condamne une partie à l'amende et aux frais, 
n’a pas le droit d’ordonner le paiement des frais île poursuite et de trans- 
|*>rt à la prison commune du district, comme condition préalable A l’élar
gissement du prisonnier.

Per Curiam:—
Considérant que la Cour Supérieure et tout juge d’icelle ont 

juridiction ]*mr connaître par voie de certiorari de toute déci
sion rendue par les juges de paix, mente en matière criminelle en 
vertu des lois du Canada, de même qu’en vertu des statuts révisés 
du Québec;

Considérant que la sentence prononcée eontre la requérante en 
cette cause est ultra vires des pouvoirs du Recorder ; qu’il n’avait 
pas le droit sur l’accusation portée contre la requérante de la 
condamner à une amende et à des frais et d’ordonner qu’au cas 
où la. requérante ne paierait pas la dite amende et les frais, aile 
serait:emprisonnée jusqu’à ce qu’elle les eût payés, en outre, les 
frais de son transport à le prison commune de ce district;.

Considérant que le dit Recorder n’avait pas le droit d’ordonner 
le paiement par la dite requérante dos dits frais de poursuite et 
des dits frais de transport comme condition préalable à son élar
gissement : —

Maintient le dit bref de certiorari, déclare la dite sentence il- 
et la casse et met de côté, avec dépens contre l’intimé

Uélorme.
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Autorité* :
V-ode Criminel: Arts 207. 20>-, hMi, K87. Hhv, 900, sK 1*2.
S. 11. Q. ait. 232V—U. P. art 50.
Dcvault v. Kobida, 10 Hap. off. < S. 19V.
Mercier v. l’Iamoudou, 20 Hap. off ('. S. 288.
Lee v. île Montigny, 2 Rap. Pratiiptt-, 114.
Trudeau v. Durand, jugement «‘min à Sherbrooke le 17 décem

bre 1902. M. le juge White.
12 Viet. cup. 38, sections VII et XVIII.
11. X. A. Act, -sect. 12».
Le II In nr tf- Hromird, avocats des roquerait ta.
I Usai lion d; llmxHtird. avocats des intimés.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
Xo. 20V2.

.MONTREAL, 2S IKTOBKK WH.
Coram: Doiikkty, J.

•los. Tiiibai'i.t v. .Lis. Daviii.

Action en dommages. — Mort du père.—Services rendus.
■Irek: 1. Que iluns une action en dommages pour la mort ri’nn père, il est 

permis d'alléguer les services que celui-ci rendait, et la valeur de ses 
services.

2. Qu’il n’est pas permis dans une telle action, de rapporter le verdict 
du jury du coroner.

H. Qu’on ne peut réclamer A raison de dommages causés dans la sensi
bilité et les sentiments.

4. Qu’on lient réclamer une certaine somme, tout en alléguant que les 
dommages soufferts sont inappréciables en argent.

Action cil dommages de la part d’un fila pour la mort de son père 
qui arriva, d’après le demandeur, par la faute et négligence du dé
fendeur, dont cheval qui prit peur, et frapjw le dit Thibault. 

Déclaration: — Paragraphe 2.
Que le dit. .l.-Bte Thibault tenait pour le liénéticc du demandeur 

en cette cause, tut restaurant, appartenant à ce dernier et que la 
valeur do ses services était d’an moins dix piastres |>ar semaine. 

Paragraphe 8.
Que le ou vers le 31 décembre dernier, le coroner a tenu une en

quête sur le corps du dit J.-Bte Thibault, et que les membres du 
jury, après avoir entendu les témoins, ont déclaré qu’ils ne pou
vaient tenir le défendeur criminellement responsable de la mort du 
dit J.-Bte Thibault, mais ils ont fortement «-commandé au coroner
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«ki faire rapport, et de deniun<ler aux autorités municipales de faire 
passer un règlement qui défendrait de laisser les chevaux libres 
dans les rues, et <x> dans un but «l'intérêt public, pair prévenir de 
semblables accidents.

Paragraphe 10.
Qui' le dit. J.-Bte Thibault demeurait avec le défendeur, son 

fils, depuis plusieurs années et lui rendait des services pour la som
me de cinq à six cents piastres par année.

Paragraphe 11.
(jue le demandeur a été profondément affecté dans ses senti

ments de fils et outre h* dommages matériels, a grandement souf 
fert dans sa sensibilité et ses sentiments.

Paragraphe 13.
Que les dommages soufferts par h: demandeur sont inapprécia

bles en argent, mais qu’il demande à titre de compensation, une 
somme de $1009, à titre de dommages <>t île compensation.

Inscription en droit du défendeur.
1. Les dits jmragraplies 2, 8, 10, 11 et 13, tels qu'amendés sont 

inutiles, étrangers à la contestation, n’ont aucun rapport avec 1<‘ 
droit réclamé par lo demandeur et no peuvent aucunement affecter 
le litige;

2. Les faits mentionnés dans les paragraphes 2, 10 et 13, tels 
qu'amendés, ne constituent pas un préjudice dont le défendeur 
peut être, en loi, tenu responsable;

3. I>e demandeur ne démontre pas que la mort accidentelle du 
«lit J.-Bte Thibault lui a causé un préjudice différent de celui 
qu’il aurait éprouvé si le «lit .1. B. Thibault fût mort naturelle 
ment ;

4. Ix> défendeur ne peut être tenu, en loi, res|»nsabl<; du pré- 
judux- moral auquel il est référé dans le paragraphe 11 de la dite 
«léclaration.

Per Curiam:—
( 'onsidering that by paragraphs 2 and 10 of his declaration 

attacked by said inscription in law, plaintiff sets up that his late 
father rendered to him ami for his lienefit servies si worth $10.00 a 
week or $500 to $000 per annum and that said allegations tend to 
justify plaintiff's conclusions, as alleging a Iwnefit whereof he was 
deprived by the death of his said late father;

Considering that paragraph 8 of sai«l declaration, also attacked 
.by said inscription, has no liearing upon plaintiff’s alleged right of 
■ action, and in no manner gives rise to or tends to support the right 
. «dpimed by plaintif conclusions;
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Considering that paragraph 11 of said plea seta up as a ground 
for claiming damages caused by his late father’s death mental 
or moral suffering or injury to his feelings which by the jurispru
dence now prevailing is not recognized as a cause of damage which 
can in such case lx? taken into consideration ;

Considering that by paragraph 13 plaintiff merely sets up the 
amount he claims as damages or compensation, adding that said 
damages are incalculable and that said allegation is not demur 
rable :—

Doth reject defendant’s inscription as directed against pane 
graphs 2, 10 and 13 of plaintiff declaration, and maintain it as di
rected against paragrajh 8 and 11 of said declaration and reject 
said allegations 8 and 11 of said declaration, with costs of inscrijc 
tion against plaintiff.

Dupuis & Lussier, avocats du demandeur.
Bisaillon <£• Brassard, avocats du défendeur.

(Ed F. S.)
SUPERIOR COURT.

No. 2242.
MONTH K Al., urmBK.lt 17tli, 1000.

Coram: Doherty, J.
James Ford cl al., v. Delle M. A. C. Payette, & Dame O. Les

sard, opposant.

Examination of opposant. — Same firm name. — C. P., 651.
Hun: That su n|i|n.g .ut, who claims piopcrty, statina that lie has I wen 

doing I him HP'S f.r •* noine time ” previoiiB to i lie heiztire, u inter the same 
firm name nmkr wliirli the deMor was votidtmiiied, will he orderetl to 
a|)|M ur for examina ion on the opposition.

Per Curiam:—

Considering that it appears upon the face of the record that 
opposant is doing business under the firm name under which de
fendant was condemned in September last, that by her opposition 
she only claims to have been in possession of the business for 
“ some time ” before the seizure herein made on the same month, 
and that under these circumstances there is reason to believe that 
an examination of opposant might satisfy the court, that the oppo
sition is not made in good faith : —

Examination of opposant ordered for 2!lth infant, costs reserved. 
Blair & Laverty, attorneys for plaintiff.
Rémrd. Brodeur & Bêrard, attorneys for opjxisant.

(Ed. F. S.)
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No. liiOl).
COUR SUPERIEURE. 

MONTREAL, L’I OOTOBIIE ÜHiü. 

Coram: Doherty, J.

Daim; Ai. A. Dkydën et al. r W. YvilB et al. & W. Yuile et al., 
demandeurs en garantie k Dame Margaret AIavkay, dé

fenderesse en garantie, & Dame MargairëT Mac- 
kay, dcmatulercsse en arrière-garantie, &

Dame Harriet Rochester et al., 
défendeurs en arrière-garantie.

Garantie formelle. — Prise du fait et cause far le garanti. — 
Condition du garanti.

Ji'iià: Quo lu garanti, en matière de garantie formelle, |ient bien assister et 
agir pour la conservation de ses droits, niais ne peut pa>, après que son 
garant a pris son droit et cause et plaidé à l’action, produire une défense 
absolument identique il celle produite par son garant : pareille défense 
sera rejetée sur motion.

Exception à la forme.
Per Curiam:—
Considérant qu’il s’agit dans l'espèce de garantie formelle; que 

le garant a pris le fait et cause du garanti qui pouvait être mis 
hors de cause, s’il l’eût requis;

Considérant que le garanti peut assister et agir pour la conser
vation île ses droits, mais qu’il n’a pas droit, après que son garant 
a pris son fait et cause et plaidé à l’action, de produire une dé
fense absolument identique à celle produite par son garant, et que 
cette défense est inutile pour la conservation de se.< droits et ne 
peut qu’augmenter les frais sans raison valable :—

'Accorde 1a motion avec dépens d’une motion seulement. 
Greensliields, Greenshields. Hcocker & Mitchell, avocats des de

mandeurs.
Brosseau, Lajoie dé Lacoste, avocats des défendeurs principaux. 
Maanaster dé Hickson, avocats de la défenderesse en garantie. 
C. J. Brooke, avocat des défendeurs en arrière-garantie.

(Ed. F. S.)
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SUPERIOR COURT.

No. 1082.

MONTH K A I., NOVKMBKH 1V03.

Coram: DouutTY, 4.

W. T. Moon v. Mhs If. H. Bullock.

Interlocutory injunction. — Dismissal for want of security.— 
Discontinuance. — C. 275.

Hki.d : I. That a tliKcuntinmuice, not R<voin|>unie<l with an olfor to pay the 
costs, ia iiihuIticlent anil ineffective.

-. That an interlocutory injunction, subject to the giving of security 
within a certain delay, will lie ilbaolved on motion if such security is not 
given.

Res ‘ ’s motion for the dismissal of the " " for inter- 
locti'torv injunction for want of security.

Per Curiam:—
Cousiilering t liât the iliscontinuance produced by petitioner not 

being accompanied by an offer to pay the costs was and is insuf
ficient and ineffective as against respondent (('. 1\, art. 275. Mol- 
Icur v. Don gall, 38 L. ('. .1. 105);

Considering that, petitioner having failed to give the security 
ordered within the delay fixed by the judgment of date 5 October 
11103, respondent has an interest and a right to have a judgment 
dismissing |>etitioner’* petition for injunction with costs : —

Doth grant respondent's motion and dismiss petitioner’s petition 
with costs, sauf recours.

Ilibliard if Dickson, attorneys for ]ietitioncr.
Morris, /lull •<(' tlaiidet, attorneys for respondent.

(Ed. F. S.)

0834 46
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COUR SUPERIEURE.

No. 114.

MONTREAL, 81 JUILLET 11HI3.

Coram Lavekonk, J.

In re A. I. Clément, failli, & F. X. Bilodeau, curateur, & La 
Banque Nationale, contestante.

Contrainte far corps. — Ordonnance du tribunal. — C. P., 837, 
838. — Requête civile. — Inscription de faux.

Jugé: 1. Qu’une requêterivi.e ne sera pa* reçue, contre un jugement qu'on 
allègue n'avoir pas été rendu, quand le requérant ne s'inscrit pas en faux 
contre tel jugement ; 11)

2. Qu'aucun avis à la partie n’est requis pour la mise à exécution de la 
contrainte par corps sur bref ou ordonnance du tribunal aux termes de 
l'art. 83- U. P.

Le failli allègue par sa requête civile:—
Quo par jugement rendu en cette cause sur motion de la contes- 

lante pour faire émaner une ordonnance en cette cause ou un bref 
à être adressé au shérif du district de Montréal, lui enjoignant 
d’appréhender la personne du dit Arthur Isidore Clément, pour 
le remetttro entre les mains du gardien de la prison commune du 
district île Montréal, en date du 26 juin 1003, la dite motion sem
ble avoir été accordée par les mots suivants mis sur la dite mo
tion :—

“ Motion accordée, Montréal, 26 juin 1903, M. M., J. C. S. ” 
mais que le dit jugement n’a jamais été prononcé ni rendu ;

Que le 30 juin au matin VHonorable juge Mathieu qui avait la 
dite motion par devers lui, sur objections verbales, à ce que la dite 
motion fut accordée, énumérant les moyens au soutien des dites ob
jections, a permis à votre requérant de produire les dits moyens 
par écrit en par lui le faisant ee dit 30 jour de juin 1903, ce qu’il 
a fait;

(1) Yovez : The Benubirn Vradvee Si MilHvg Co. v. Corbril & Mtnnh r opp., 3 Q. 
V. R., 435.
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Que le 21ème jour de juillet courant la dite contestation de mo
tion faite par votre requérant et produite comme sus-dit, en vertu 
de la permission de l’IIon. juge Mathieu, a été rejetée du dossier 
comme produite après jugement rendu, sur motion faite à cette fin 
par la contestante, attendu que les mots suivants étaient sur la dite 
motion :—

“ Accordée Montréal, 26 juin 11103. M. M., J. C. S. ”
Que les mots sus-dits: “motion accordée, Montréal 36 juin 1003. 

(M. M., ,1. V. S.)” sont sur la dite motion, par erreur, à la con
naissance de la contestante ou de son procureur et que jugement n’a 
pas été rendu sur la motion mentionnée en l’allégation 1ère de la 
présente requête, et que la contestation du dit Arthur Isidore Clé
ment a été rejetée du dossier le 21 juillet par suite du dol de la 
contestante;

Que la procédure régulière n’a pas été suivie;
Que la motion de la contestante n’a pas été signifiée ni au dit • 

Arthur Isidore Clément, ni à son procureur;
Que 1a première motion de la contestante aux tins de faire em

prisonner le ilit A. I. Clément a été présentée en cour le 23 juin 
1903 sans qu'aucun avis au préalable n’ait été signifié nu dit A.
I. Clément on à aucun procureur autorisé à recevoir telle signi
fication ;

Que MM. Deslaiis et Dion, avocats lors de la signification de la 
dite motion, n’étaient ]>oint les avocats du «lit A. I. Clément ; qu’ils 
n’ont point été autorisés à le représenter sur la dite motion ; mais 
qu’ils avaient simplement reçu instruction d’inscrire en appel du 
jugement rendu sur la contestation de son bilan.

Per Curiam:—
Considérant que les allégations de la requête civile sont contre

dites par les pièces du dossier qui sont authentiques et ne sont pas 
attaquées île faux :

Considérant de plus que la contrainte par corps ne peut être 
prononcée que sur ordonnance sjxViale accordée après avis à la 
partie aux termes de l’artiele 837 C. V., mais que tel avis n’est pas 
requis pour sa mise à exécution sur bref ou ordonnance du tribu
nal aux termes de l’article 838 du dit C. P. :—

T.a requête civile est renvoyée avec dépens:—
Désiré L. Desbois, avocat du requérant.
Charles Laurendeau, avocat de la contestante.

(Ed. F. S.)

2



P.AIMAR r. DAMK HOll.ARI).m,

COUR SUPERIEURE.

No. 1200.
MONTREAL, :> OCTOBRE 1WI3.

Curam Lavekune, J.

E. JUuMAii r. Damn Hoii.ahd et al. ct .1. A. Bern arh, distrayanl 
et ('. K. CaiinoNNEAU, requérant sur requête civile, et .1. A. 

ÜEiixAiiii, intime.

lleqnête ci rile. — Dossier en appel, — Cautionnement pone frais

Ji <ik: (Joe t,i une requête civile est faite pur un dofoudeur étranger, alors que 
le dossier de la cause est en appel, le delai pour demander cautionnement 
jmtir les frais ne sera pas suspendu de ce chef.

Pomlimt que le dossier est en appd, le défendeur (’arlionneau, 
go déclarant domicilié à Paris France, fait line requête civile, qui 
est reçut1, en août 11*1*3, par Pilon, .luge Fortin.

la» 211 septembre 11*03, l'intimé fait motion |s>ur caiitioiinement 
pair frais.

L’avocat du requérant objecte à la motion pair eautionnement 
pair frais, et prétend (pie les délais légaux sont écoulés, que l’in
timé a laissé écouler 2 mois sans faire de motion pair cautionne
ment.

L'avocat île l’intimé prétend que le dossier était en _ _ et tpi il 
lui était impissilde d’en prendre communication.

Per Curiam:—
Considérant que l’intimé a laissé écouler les délais pmdant les

quels il paivait demander Un eautionnement pour les frais :—
Renvoie la dite motion avec dépens.
Pélissier. Wilson d; St-Pierre, avocats du requérant.
•/. .1. Hernnnl, avocat de l’intimé.

(Ed F. S.)
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LKYKSQl'E r. ASS KLIN. 03

vont DK vim tit.
No. «1(110.

IUMOU8KI, :il (X TO H UK I «08.

<'urain L.\ It I K, .1.

Girard ct nr. r. Trkmbiay.

Action l'ouï■ voies île fait. — Femme commune en biens. — Percep
tion à la forme.

•line : I.» fournie commune on biens, assistée do mm mari, ou, sur sou refus, 
par le juge, possède un droit d’action personnel pour protéger son lionneur 
et |ieut intenter en son nom une action pour diffamai ion. ( elle action 
n'appartient pas uniquement au mari comme chef de la communauté et 
une exception à la forme basée sur ce fait sera renvoyée avec dépens. (1)

lloméo La ii (j la is, avocat de lu dcinuiidcresse.
Pool lot d’ Drapeau, av< suits du défendeur.

(L. I). Jr.)

VOl’It SrPERIKVKK.
No. 271(8.

UIMOVSKI, 10 DKVKMHUK 11(08.

Cora in LaKl'k, J.

Lévksqvk r. L.-X. Assklin ct al.

Certiorari. — Motion pour maintenir on casser ce bref. — Inscrip
tion. — Art. 1304 C. P.

•h <•*: Kn matière de certiorari, l'inscription seule est suttisante et une motion 
faite par le requérant, pour maintenir le certiorari,et une autre, faite pur 
l’intimé, pour casser le dit bref de certiorari, seront renvovées sans frais, 
comme inutiles.

Ponliol d; Drapeau, avocate dit requérant.
Tessier d’ Fiset, avocats des intimés.

(L I). Jr.)

Il i Voyex Ckarest ,V Tessier, H. II., S 11. H , .Mi l; Q. P. |{., îfipj. S.vireil \ 
l VcNiioiit, H. O.. 10 11. 11., 204.



LEVESQUE V. A SS EU N.04

COUR SUPERIEURE.
\o. 28SII.

KIMOUsKf, 20 OCTOllKK l«H«.

Coram LaRuk, .1.

I.kvkscjvk r. Asski.in cl ni., intimé».

Juge de Paix. — Procedure l'or défaut. — Certiorari.

.11 «K : Un juge de pal* ii’u pas droit, après avoir entendu la prouve en l'ab
solve du prévenu, d'omettre un nouveau mandat pour forcer ce dernier à 
comparaître devant lui pour recevoir la sentence et d'empêcher qu'aucune 
preuve ne mit faite ce jour-là.

>1 ugemknt:
Considérant qu’il appert au dossier que le requérant ayant été 

assigné à comparaître le 15 septembre 11102, à St-Germain de 
Rimonaki, devant le magistrat du district ou tous autres juges 
de paix, jmur répondre à une accusation de vagalamdage et ayant 
fait défaut de comparaître le dit jour, le juge de paix ne pou
vait légalement procéder à l'instruction sans preuve de due si
gnification au dit requérant de la plainte et de la sommation;

Considérant qu’après avoir procédé le dit 15 septembre 1902, 
à l’instruction susdite, le juge de paix a le même jour émis un 
mandat d’arrestation contre le dit requérant, enjoignant aux 
constables et. officiers de paix des comté et district de Rimonaki, 
d’arrêter le dit requérant et de le conduire devant lui ou devant 
tout autre juge de paix pour répondre à la dite accusation et être 
traité ultérieurement suivant la loi ;

Attendu que le dit requérant a été arrêté en vertu de ce mandat 
et amené devant le juge de paix pour réjiondrc à la dite accusation 
et amené devant le dit juge de paix qui, le 19 du dit mois, sans 
qu’aucune preuve n'ait été faite ce jour-là, a condamné le dit re
quérant;

Considérant que ces irrégularités sont suffisantes pour faire 
déclarer la nullité du dit jugement et constitue excès de jurisdic
tion :

Maintient le bref de certiorari, casse et annule le jugement 
ainsi rendu le 19 septembre 1902 et ce sans frais.

Pouliot & Drapeau, avocats du requérant.
Tessier & Fiset. avocats des intimés.

. L 1). Jr.)



COT K v. DEKROSIKKS. *>5

COUR SUPERIEURE.
N».

UlMorSKI, :il Ol TOI'.liK l‘lies. 

t'ornm: l..\liv>:, J.

.Ios.-Ai.kxandrk Cotk. demandeur, r. I.kon Dksrosirrs, 
défendeur.

Action en dommages. — Répétition. — Injures. — Affirmation de 
la vérité des faits. — Réputation.

Ji'i.K : Que ilium une action pour ilimmiHzee à lu réputation, le défendeur peut 
plaider la mauvaise réputation du demandeur.

Le demandeur véc la it te «lit défendeur $150 de dommage» jamr 
injures verbales, adressées à gmt épouse. En défense, le défendeur 

i‘ la mauvaise réputation de l’épotxe dtt ileniaudeiir et une 
série de faits tendant à prouver cette ré ntation. Le demandeur 
s est inscrit en droit contre ces allégués i • la défense.

•Fi'ukmknt:
Considérant tpie le detnaiidetir invoipte à l'appui de sa dcmaiulc, 

la Itonne réputation île son épouse ;
< 'onsidérant ipte le défendeur dans sa défense, nie cette Itonne 

réputation et allègue aux paragraphes 4, 5 et (i des faits qui ten
draient, si établis, à prouver sa dénégation, et par conséquent, à 
mitiger les dommages ;

Considérant que ai le défendeur prouvait l’allégation du para
graphe 7 de lit défense, cette preuve affecterait aussi le chiffre des 
dommages éprouvés par le demandeur;

Considérant en conséquence que les allégations susdites de la 
défense sont |x*rtini‘ntes à l’issue:—

Rejette l'inscription en droit avec dé|tens. 
dean V\ Martin, avocat du demandeur.
Leonidas Dionne, Jr. conseil.
Lanr/lais d'- Leclerc, avocats du défendeur.

(L. I». Jr.)
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FORTIN r. VAN l..\X< OIRT.till

COUlt DE elite LIT.
Xu. fiflUti.

lUMOVSKI, -jI CKTOBKK 1903.
Corain I.aKve, .1.

Marik Fortin il; rir r. (). Yaii.lancovrt ii; tir.

Loi île conciliation. — Moyen d'invoquer le bénéfice de celle loi.
JiiiÉ: L'exception rémilliint du iléfuut de vitalion en conciliation n'est pas 

couverte par In production de défenses au fonds. Cette loi étant d’ordre 
public iwnt être invoquée en tout temp- et le tribunal est même tenu de 
suppléer d'office hui application.

I.aRlk, J.—Action en dommages jiour $20, sujette aux préli- 
minaircs île conciliation. ((12 Vie. c. ô4).

I,e défemlctir n’a pas invoqué in limine le défaut de citation en 
conciliation, mais il a produit sa défense au fonds et c'est à la 
tin de cette défense ipt’il invoque ce moyen.

Le demandeur soutient quo le défendeur n'est plus en temps 
pour soulever cette question et qu’il est censé y avoir renoncé. Il 
aurait raison si cette loi n’était pas d'ordre public et dans ce cas, 
le défendeur jient l'invoquer en tout temps et le tribunal est même 
tenu d'y suppléer d’office.

I.<‘ demandeur cite un jugement de AI. le .1 tige de Ixrimier, 
dans une cause de Coula v. Caillou rapportée au vol. H R. de .1. 
p. til, ipti a décidé que l’exception résultant du défaut de citation 
en conciliation est couverte par la production de défense au fonds, 
que. le tribunal n'est pas tenu de suppléer d’office à l’application 
....... . loi. L'honorable juge s'appuie sur la jurisprudence mo
derne française qui ne considère plus le préliminaire de la con
ciliation comme une institution d’ordre public et il cite les auteurs, 
surtout Fuzier-llerman, vlxi, Conciliation, No 47. qui donne 
l’historique de la tergiversation des arrêts sur cette matière avant 
il’en arriver à la nouvelle jurisprudence. (1)

L’institution du préliminaire de la conciliation en France est 
due à l'Assemblée ( 'onstituante qui le créa par la loi de 17110. 
L’art. 48 du Code de Procédure français a n cette loi
dont le but était d’einjiêeher les procès.

Sous l’empire de cette loi, les tribunaux ont d’ulmrd caracté
risé In formalité de l’essai de conciliation, comme étant de droit 
publie. Plus tard, la jurisprudence a tendu dans le sens con
traire.

(I) Voyez baoiutl V. iMHijeriu, 2 Q. P. U., 299.

C5A
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Malgré cela, les auteurs sont loin d’être d’accord. Carré-Chau
veau, quest. 246, après avoir donné un ajwrçu historique de la 
jurisprudence et cité les arrêts, pour et contre, ajoute, p. 26:1: 
“Que décider en définitive? De tous les auteurs qui ont examiné 
cette difficulté, nul, sans contredit, ne l’a mieux approfondie et 
discutée que M. Boncenne, tome 1, p. ÜÎMî et tome 2, p. 47, et après 
avoir mûrement réfléchi sur les raisons qu’il développe en faveur 
du système de ceux qui ont persisté à considérer l’essai de conci
liation comme étant d’ordre public, nous déclarons nous ranger à 
son opinion, laissant à part, comme lui, les idées des publicistes 
sur l’utilité, h-s inconvénients de, ce préliminaire et considérant 
la loi dans ce qu’elle est et non dans ce qu’elle devrait être. ” Il 
cite dans le même sens, Poucet, Traité (les actions, et I Boitard, 
p. 172 et suiv., et dans le sens contraire, Berriat Saint-Prix, p. 
IM, 1 Fnvard de Langlade, p. 628, et, I Thoininc Drsinazures, 
p. 12û.

Inutile de citer plus au long l’article qui est très intéressant à 
lire et qui se termine comme suit, p. 265: “ Nous le répétons en 
finissant, c'est aux tribunaux à veiller à l’observation de l’art. 48: 
“ Aucune demande no sera reçue. La loi parle. Ils doivent rejeter 
la demande, quand l’examen des pièces leur a prouvé que les par
fis ont, méconnu l’article le plus sage du Code de Procédure.” 
Sup. p. 40.

Notre texte, il est vrai, se sert des mêmes mots: “ ne sera re
çue ”, mais nous avons de plus que le texte français, un préam
bule qui " clairement que nos législateurs ont considéré
cette loi comme d’ordre public. Ce préambule se lit comme suit: 
11 Attendu qu’il est désirable de diminuer le nombre dos procès 
qui peuvent surgir dans les campagnes;

“ Attendu que pair atteindre ce but, il est opportun de sou
mettre en certain cas, h-s ]toursuites judiciaires aux préliminaires 
•le la conciliation :—à ces causes, ” etc...

Quelle serait 1a conséquence si 1a prétention de la défense était 
admise? Le but de la loi ne serait pas atteint, puisque les parties 
pourraient à leur gré l’éluder et la rendre ineffective.

«T’en conclus que par suite du défaut de citation en conciliation, 
lo tribunal ne peut recevoir l’action et que ce défaut peut être in
voqué en tout état de cause et doit même être prononcé d’office, la 
dite loi en étant une d’ordre public. La demande doit donc être 
rejetée, sauf a se pourvoir, s’il y a lieu. Mais comme oe moyen 
n’a pas été invoqué in limine litis, l’action est renvoyée sans frais.

44
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Je constate qu’un jugement dans le même sens a été rendu der
nièrement. à la Beauee, jwr M. le juge Pelletier, dans une cause 
«le Champagne v. Dorval, et M. le juge Cimon m’informe qu’il est 
du même avis.

l.a Cour, etc.
Considérant que la lui de conciliation (02 Vie. c. 54) en est une 

d’ordre publie, |ieut <*tre invoquée en tout état de cause et doit 
même être appliquée d’ofiiee par le tribunal;

Considérant que le demandeur a fait défaut de citer le défen
deur en conciliation, dans la présente cause qui en était une su
jette à la dite loi de conciliation et qu’en conséquence la demande 
no peut être reçue par ce tribunal ;

Considérant toutefois que ce défaut n’a été invoqué par le dé
fendeur qu’avec sa défense au fonds :—

Renvoie l’action des demandeurs, sauf à eux à se pourvoir s’il y 
a lieu, — chaque partie payant ses frais.

Léonidas Dionne, Jr, avocat des demandeurs.
Isidore Gagnon, avocat des défendeurs.

(L D. Jr.) ‘

No. 6573.
COUR DE CIRCUIT, 

ltl MOUHkl, 31 OCTOBRE ltttKI.

Coram LaRue, J.

J.-B. Beaulieu, demandeur r. E. Paquet, défendeur.

Vente de biens mobiliers de la communauté. — Validité de cette 
vente faite par la femme commune en biens. — Acquiescement.

Jugé: 1. Un mari, poursuivi pour lu prix «lu vente d'un t*)êle, ne sera pas reçu à 
invoquer en défense que ce poêle lui a toujours appartenu et que la vente 
qu’aurait pu en faire sa femme pour obtenir de la lioisson est nulle, s'il 
est p ou vu que cette vente aurait pu être empêchée.

2. Le fait, par le mari, d’avoir offert uncertain montant «l’argent poul
ie rachat «lu dit po«‘le constitue un acquiescement à la vente fuite par sa 
femme.

Action maintenue avec dépens.
Leonidas Dionne, Jr, avocat du demandeur. 
Pouliot dé Drapeau, avocats du défendeur. 

(L. D. Jr.)



MATHIEU A: MONTREAL LOAN A: MORTGAGE, 69

SUPERIOR COURT.
No. 142.

MONTREAL, OCTOBER ‘11, liKXl.

Coram Doherty, J.

Iii re Vacant Succession ok late A. Mathieu 6: The Mont
réal Loan Af Mohtoaob Co. petitioner.

Acceptance of xuccexxion muter benefit, of inventory. — 
quenl renunciation. — Vacant xuccesxion. — C. C.

1150, 671, 677.

Subxc

Held: An lieir, wlw lias accepted a suei-v-sion under hem-lit of Inventory,
cannot afterwards renounce to it.

Petition to H|>|>oiiit a curator to the estate of Adolphe Mathieu, 
as vacant:—

1. That Adolphe Mathieu, in his lifetime of the said city of 
Montreal, advocate, departed this life in or about the month of 
June last, having made his last will in holograph form dated the 
20th of Octolier, 1803, hv which will he left all his estate, movea
ble and immoveable, to his wife, Dame Marie-Louise Desjardins, 
which said will was duly prolrated as required by law ;

2. That, the said Marie-Louise Desjardins by acte of renuncia
tion executed liefore Rédard, notary, at the said city of Montreal, 
on the 13th of ()etôlier instant, has renounced to the succession of 
the said late Adolphe Mathieu and the said renunciation has been 
duly registered ;

3. That the delays to make an inventory and delilierate have 
expired, and no other person has come forward to itoeept the suc
cession of the said Mathieu ;

4. That in consequence the succession of the said late Adolphe 
Mathieu is vacant ;

5. That you petitioner is a creditor of the said succession in a 
large amount to wit: in a sum exceeding $28.000.00.

UjKin such ]ietition the following order was given by Laverync, 
J.:—

Having seen the petition of the said petitioner, it is hereby 
ordered that the relations and the creditors of the said late Adol
phe Mathieu, shall appear before one of the Judges of the Supe
rior Court, for the Province of Queliec, in the district of Mont-
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ri'iil in nHiin No .‘51 at the Court House, in the pity of Montreal, 
on Tuesday the 27th day of October instant, 1 IHRl, at 10.00 of the 
clock in the forenoon, to give their advice u|wm the contents of the 
said petition, and that flic present order Is- published twice in 
french in the “ Le Canada and twice in English in the “ Daily 
Witness ” both news papiers published in the city of MontreaL

On the 27th of October, 1000, the widow appears by attorney 
and objects to the granting of the petition. The following author
ities are cited against the jietition:—

C. C. 0Ô0, (571, (577. C. X., 802.
Codifiers’ I£o|*irt: .1 de Liritnier, p. 111.
0 Mignault, p. 447. , ;
Per Curiam:—
Seeing that the succession has lieen accepted under lienefit of 

inventory by Dame Mathieu, the universal legatee;
Seeing that the renunciation which she purpirts to have made 

since said acceptance is absolutely null and without effect ;
Seeing therefore that she is beniticiary heir and that the said 

succession is not vacant :—
I loth reject said petition.
Cramp d; Ewing, attorneys for petitioner.
Ileaubieu <('• Lamarche, attorneys for Mrs Adolphe Mathieu.

(Ed. F. S.)

SUPERIOR COURT.

MONTREAL, NOVEMBER 21, 1B0S. 

Comm Fortin, J.

Ex /larte, I lame Alary Julia Wood vir., yeliloners.

.1 ppoiutmcut of curator. — Kef ami of family Council lo advise.

Heui : That, if the family council, duly summoned, refuses to give advice on 
the opportunity of having a curator appointe I to an emancipate I minor, 
the judge or court may make such appointment.
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Minioraiiiluni of Authorities xubinitteil by Counsel for /peti
tioners. ( 1 )

Thu petitioners ii.sk for the appointment of a curator to llic 
emancipated minor, Miriam Kva Harris (Hutherland) for the pur- 
pose of assisting ln-r in an action which they wish to institute 
against her for the annulment of her marriage with their minor 
son.

The petition of necessity discloses the object of the appoint* 
incut to show the petitioner's interest.

The affidavit tiled with the |ietition and the bailiff’s return 
iliselose that the only known relative of tlie minor residing in the 
district and capahle of I wing a niemlH'r of the Family Council is 
the mother Dame Priscilla O’Connell, widow of Samuel Harris, 
who, though present, refused to join in the Family Council ;

This affidavit and the return of service also show that some 
eighteen friends of the minor and her family, including all those 
who were present at. a family council held on the 7th Novetnlier 
UHI- to appoint a tutor to the minor, were summoned to attend 
the Council before your l-onlship. No valid objection to any of 
those present was raised.

The |ietitioliers have therefore used all pissihle diligence in 
calling a council of relatives and friends U^t qualified to advise 
as to a suitable appointment.

T11E LAW.

That articles of the Civil Code liearing upon the questions 
raised hv the present petition are :—

24it.—All tutorships are dative ; they are. conferred on the ad
vice of a family council, by a competent court or hv any judge of 
such court, having civil jurisdiction in the district where the 
minor has his domicile, or hv the pmthouotarv of such court.—C. 
X. 406 ; C. C. t>22 ; C. P. 1381 et «., 1337.

261.—The |iersons to lie calhsl to a family council are those 
most nearly related or allicsl to the minor, to the nunrher of seven

|1 j As tlie legislative committee of the Har of Montreal haa been seized 
with the question of amending the law on this subject, we think it useful to 
report the petitioners’ argument hi extent".—tFA. )
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at. least, and taken, as equally as possible, from both the paternal 
and dm maternal line.—('. N. 407 ; C. C. 272.

Also arts., 250, 253, 272, 273, 270, 315 and 317 (’. (J.
Tlmsc- articles an- based on the old French law which has not 

Ihh-ii followed by the ( 'ode Xapiloon and, as the jK-titioncrs wish 
to quote some authorities under the modern French law, it is im
portant to note the difference:—

Report of Codifiers.
“Cot article ( 240) conforme à l’ancieiuie jurisprudence et à 

nos statuts, diffère de l'article 405 du Code Najadéon relatif à la 
tutelle dative, laqmdlc est déférée exclusivement par le conseil de 
famille, au lieu de l’être, comme dans notre système, par le tribu
nal ou le juge, tenu à la vérité, de consulter le conseil de famille, 
mais nullement tenu de suivre son avis, ("est pour faire ressor
tir cette différence, que notre article dit que la tutelle est déférée 
par le juge. C'est vraiment lui qui nomme le tuteur; le conseil 
n'est appelé que pour l’aviser sur la nomination. ”

DeLorimier, Rib. du Code Civil vol. 2 p. 55.
“C'est sur le suffrage des parents que le juge défère la tutelle; 

mais en cas de partage d'avis de la part des parents, le juge y 
pourvoit par sa prudence ; c’est lui qui est, pour ainsi dire, le pre
mier tuteur et qui en cette qualité a le pouvoir d’en choisir un qui 
soit chargé des détails. ”

1 Bourjon p. 47.
./urisprudence of our Courts.
“ ("eat le juge qui nomme le tuteur et non les parenia et amis, 

donne l'assemblée préalable ne «ms is te qu'un moyeu d’enquête et 
dont l’avis ne peut servir que de motif au juge pour arrêter sa 
détermination puisqu’il n’est |>as obligé de nommer la |ieraoim<- 
indiqué dans cet avis.

“ ("est cette nomination, l’acte du juge qui, dans l'ancien droit 
français, qui est le nôtre, donne la qualité de tuteur, et non l’avis 
de parents, ou du conseil de famille, comme cela a lieu aujour
d’hui en France. ”

Reaudet & Vorion (Dunn) 5 !.. ( IL p. 351, Q. R. 1855.
Held. " That in Lower Canada, the tutorship is dative ami 

conferred by the Judge, and not by the advice of the relations,
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which is only n mode of inquiry to aiil the Judge in the exercise 
of this attribute. "

IdeiHt—
“ Que le juge qui prononce l'interdiction n’est, pas obligé de 

suivre la majorité des parents et amis convoqués pour donner 
leur avis sur la nomination d’un curateur, tel avis n’étant qu’un 
mode d’instruction jimir assister le juge dans l’cxerciee de ses 
attributions. ”

Dufaux v. Jtobillanl 7 R. L. p. 471, V. Q. 11. 1870.
Held. “ That in matters of tutelle the judge exercises his dis 

eretion with reference to the appointment of a tutor and suit-tutor 
even independently of the Family Council. ”

In re De E. Hébert, 2 R. de J. p. 3117. Curran J., 18110.
Lafontaine r. Lafontaine 34 !.. ('. J. p. 111.
This view of the transcendent ] sever of the Judge is also shown 

by the settled jurisprudence to the effect, that even when certain 
relatives entitled to be present have not been called the appoint
ment will not lie set aside unless the minor's interests have been 
seriously prejudiced.

Vide Banque Jacques-Cartier v. Pinsonneault, M. L R., 1 S.
c. is.

Caty v. Perrault, M. L It. 4 Q.#B. 451.
Authorities under Modern French Law.
In a case decided by the Cour d’Appcl (Bruxelles) 15 mars 

1806, where two out of six of the members of the family Council 
had refused to give any advice an the juge de paix had declined 
to make more than a summary examination of the qualifications 
of those present, the appointment was confirmed, the considérants 
of the arrêt being:—

“ Que, quant aux formes, il constait du procès-verbal que le* 
six membres convoqués s’étaient rendus à l'assemblée, et que l'avis 
des quatre membres faisant la majorité, avait formé la décision 
du conseil sur la nomination de Collier comme tuteur;

“Que rien n’om]>ortait là une contravention à l’art. 415 «lu 
code qui n’exige pas que les trois quarts délibèrent mais seule
ment qu’ils soient présents pour que le conseil puisse délibérer; 
Qu’une interpritation contraire de cet article permettrait à deux 
membres d’entraver toujours les opérations du conseil, en refusant
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île délibérer terns «« prétexte quel conque, re qui ne jrourrail qur 
runt/tetnnrl I rr leu intérêts de I’ini ml il. "

linixcllcs, 15 mars I soil, Morgat Si rev 1*07, IT (Library K«l. 
Sirey An XIII, 1808. Il p. 12!l).

This Imliliiig has Ih-cii cited with approval by the authors on tlic 
( ode Xa|toltim.

“ l.ors(|iie Tun des imiithres convoqués et présent ne veut pas 
prendre part à la délibération elle n’en peut |«ts moins être prise, 
quand bien même les trois quarts des |>eranimes (•onv<a|liées ne se
trouveraient plus entieis au moyen .......  refus : autrement, Ix-att-
eonp de délila-rations ] fourraient être entravées iln grand préju
dice du mineur. I.’article 415 exige la présence des trois quarts 
et ne demande pas que les trois quarts déliliercnt. ”

Diirunlun 11‘ersonnes) vol. il s»<e. 4tl5.
It. is res|MH-tfullv submitted tluit the a la we antlioritiw under 

the modern French Law, by which the ap]x>intment of a tutor is 
made by the Family Council, apply with even greater force under 
our law where the ajqaiintnient is made by the Judge and the 
Council merely advises :—

CCXCLCSIOXS.

The ap|aniitmeiit of a curator to an emancipated minor is a 
matter of public order expressly ordered by the code art. ill7.

The Family Council was regularly called and held the nientliers 
l icing duly sworn and signing the / river s-vrrlml and all possible 
requirements to obtain advice to assist the learned judge were 
eomplied with.

It, is therefore nsqieetfully submitted that n-rtain friends of 
the minor cannot Is- |icrmittcd to inqiede the appointment ordered 
by law bv illegally refusing to give any advice, and that your 
l»rdship is fully eni|*>wensl and justified in making an np|toint- 
lnent.

•I tiai.M k.nt :
Sis'ing the petition of Mary Julia Wood A: cir. and the affida

vits produced in support thereof and seeing that a family council 
of the said Miriam Eva Harris, minor child, issue of the mar
riage of the late Samuel Harris and Priscilla O’Connell has lieen 
duly summoned but refused to tender any advice as to such ap-
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pointaient, with the exception of Dr. MaeKen/.ie Korin*, a friend 
who advised the apjiointment of it curator ;

Considering that it is the right and duty of tin.....nrt to a|i]wdnt
a curator whenever necessary and that it is the right of the family 
council to tender advice to the Court as to such ap|s>intiucnt;

Considering that the refusal of the family council to tender said 
advice cannot justify the court in witholding such upi*iintment 
hut that the court is Isnind to appoint such curator notwithstand
ing the alisenee of such advice; and considering that the relatives 
present at said family council have refused to accept said eura- 
torship:—

Docs hereby nominate and ap|Hiint lamia Antonio ltédard. De
puty Prothonotary of this Court, as curator to the said Miriam 
Eva Harris.

Loflnir, Mncdoiujnll d; Marfarlanr, attornevs for |M'titioners.
(Ed. F. S.)

COUU SUPERIEURE.
No. 1758.

MONTH K A L, 7 DKCKMHKE l!tn3.

Coram Laverone, J.

•I. CexxixoiiAM v. X. Gvii.u.wi.t el <tl., & J. B. Major,
op/tosanl.

Saisir d’oatils. — Opposition. — C. /'. 51)8. — Frais.

.Inns; Que l’ouvrier <|tti demumle à distraire d’une saisie -es taitils néces
saires, ne peut conclure A ties frais contre le sai-issant, l’huissier instru
mentant ne |suivant faire la distinction entre 1rs outils ijne le saisi |*ut 
réclamer et les autres.

Mérite ex parle sur l'opposition.
l.’op)Hisant demande les frais au demandeur, vu qu’il a saisi des 

effets d’ouvriers, consistant en outils de hriquetier.
Per Curiam:—
()|t|sisition maintenue avec dépens contre le défendeur. 
1/huisaier saisissant ne jieut jms faire différence entre les effets 

saisissahles ou non saiaissahles dans le genre de métier.
Dérarir d; lléeary, avocats du demandeur.
C. .1. \rrhnmliaull, avocat de l'op|*isant.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.
No. 2337. _ |

MONTREAL, 7 DECEMBRE 190:i.

Coram Lav krone, J.

Dame Malvina Renaud v. Furness Withy k Co. 
Limited.

Solatium doloris. — Perte de la protection du mari. — Inn 
cription en droit.

J rot : 1. Que la veuve no |«iit réclamer aucuns iloiiiniageH comme mUi ilium 
dolor in.

2. Qu’elle peut en réclamer pour la perte de la protection et des soins 
personnels de son mari.

Action en dommages par une veuve, pour la mort de son mari. 
La défenderesse inscrit, en droit contre l'allégué 7 de la décla

ration, qui est dans les termes suivants :—
“ En outre, la demanderesse a souffert, souffre, et souffrira 

gravement d’être privée de la protection, de l’affection et des soins 
personnels de son mari, de même qu’elle a souffert et souffre gra
vement des circonstances dans lesquelles celui-ci est mort. ”

Per Curiam:—
Considérant, que l’inscription enduit est bien fondée en partie ; 

que la demanderesse ne peut, demander de dommages comme “ no 
latium. ”

Rejette du paragraphe 7 de la déclaration les mots suivants: 
“ de l’affection, ” “ de même qu’elle a souffert et souffre grave
ment, des circonstances dans lesquelles celui-ci est mort”; avec dé
fions contre la demanderesse.

Rinfret d; Bernard, avocats du demandeur.
McLennan de Howard, avocats de la défenderesse.

(Ed. F. S.)
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COUR UE CIRCUIT. (Comté do Mégantic.)
INVERNESS, 12 NOVEMBRE 1902.

Coram Choquette, J.
Thomas Rokingham, requérant & John Leith, intimé.

Election Municipale. — Paiement des taxes. — C. M.,
283, 201, 309.

Jur.fc : Que, pour être élu vonseiller liiuuivipftl. il faut, au moment lie Kin élec
tion, qu’il y ait votation ou non, avoir payé tontes taxes municipales et 
scolaires, etc. (C. M. 283, 291,3U9, etc.)

Lp 12 janvier dernier, une élection municipale eut lieu dans le 
canton d’Invemess. 1a* requérant et l’intimé furent tous deux 
mis en nomination, à défaut d’une demande de poil, le président 
Mr W. Lembly, après avoir compté les électeurs présents, dé
clara l’intimé élu comme ayant la majorité des électeurs présents.

Ixi requérant contesta l’élection en alléguant autres causes:—
lo: que l’intimé n’avait pas été régulièrement mis en nomina

tion par deux électeurs municipaux, l’un d’eux n’ayant pas payé 
ses taxes ; et

2o: que l’intimé lui-même ne pouvait pas être élu conseiller 
parce qu’il n’avait pas payé ses taxes scolaires.

A l’argument, l'intimé insista sur le fait qui est parfaitement 
prouvé, qu’aucune objection quelconque n’avait été faite à la no
mination et à l’élection de l'intimé ; que le président avait à deux 
ou trois reprises demandé s'il y avait d<*s objections et ajoutant 
que les électeurs pouvaient demander un ]*oll s’ils le désiraient.

Aucune objection notant faite, le président déclara l’intimé 
élu.

ixi Cour décida que le fait seul que l’un des proposeurs de l’in
timé n’avait pas payé ses taxes, ne suffisait ]«is pour faire annu
lés l’élection mais annula l’élection quoiqu’il n’y eût pas votation, 
parce que l’intimé n’ayant pas pavé ses taxes scolaires, n'était pas 
alors électeur municipal ((’. M., 291 ; par. 3) et n’étant pas élec
teur municipal, m* ]suivait être nommé membre du conseil (C. 
M. 283.).

En conséquence l'élection fut annulée avec dépens et une nou
velle élection ordonnée.

('répeau, C ré peau d; Mailliot, procureur du requérant.
Alph. (Iravel, procureur de l’intimé. >
,/. E. Perrault, conseil.

(J. E. P.) 3
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( OUR SUPERIEURE.

AKTHAIIASKAVILI.K, NOVKMBKK IttiW. 

Voram CnoquKTTE, J.

MKKCtF.ii, demandeur, v. La Corporation dk Warwick, 
défenderesse.

Règlement. — Approbation de la majorité des électeurs.

Jcoài Que lorsqu'une loi spéciale tlécrèle qu’un lèglemem n’entrera en vi
gueur qu'après avoir été approuvé |>ar une majorité des électeurs munici
paux ayant droit de voter à l'élection d’un conseiller municipal, il faut la 
majorité absolue îles électeurs.

JjM 7 et 8 (l'avril derniers, il y eut votation dans la munici
palité de Warwick sur un règlement se lisant comme suit: “ I! 
“ est réglé et statué que le et après le premier jour de mai pro- 
“ chain, l’octroi de licence d’einlxmteillcur, pour la vente en dé- 
“ tail et en gros des liqueurs enivrantes dans la municipalité du 
“ village de Warwick, est par le présent règlement prohibé. ”

Sur 134 électeurs il n’y eut que, 26 qui votèrent ]xiur oe règle
ment et aucun ne votant contre.

Le soir de la votation le secrétaire certifia copie du règlement et 
l’adressa au percepteur du revenu sans autre formalité.

Le 25 avril à une séance du conseil, qui était la première après 
que la votation eût lieu sur ce règlement, le rapport du président 
de l’élection fut pris en considération et M. Métliot, avocat, infor 
ma le conseil qu’il était chargé par un contribuable, de demander 
la nullité de ce règlement.

Alors, le conseiller Cantin propose, secondé par le conseiller 
Gingras, “ qu’attendu que seulement 26 électeurs municipaux de 
“ cette municipalité, ont voté en faveur du règlement susdit, il 
“ soit déclaré non approuvé par une majorité absolue des élec- 
“ teurs ayant droit de voter lors de la tenue du dit poil et que le 

secrétaire-trésorier soit autorisé à le retirer du bureau du per- 
“ eepteur du revenu. ”
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l,e demandeur attaqua alors cotte résolution eonune illégale et 
ullva vires, alléguant que le conseil u’avait aucun droit de see pro
noncer sur la validité du règlement et alléguant surtout qu’il y 
avait lieu de craindre certaines influences que forceraient le per
cepteur du revenu à remettre ce règlement et les fins pour les
quelles le règlement avait été voté, ne seraient pas alors atteintes.

La défenderesse plaida, que le conseil avait droit d’agir comme 
il l’avait fait; que le règlement qui avait été envoyé au percep
teur du revenu, n’était qu’un papier blanc, qu’il n’avait pas été 
approuvé par la majorité des électeurs, comme le décrétait la loi 
et que c’était le devoir et le droit du conseil, en vertu de l’art 
t>86, C. M., de se prononcer sur ce règlement, et que la résolution 
était parfaitement régulière et légale.

La Cour débouta l’action, et les principaux considérants du ju
gement sont les suivants:

“ Consi dé i>a lit. que d’après l’art. liSti C. M. le conseil avait droit 
“ d’agir, comme il l’a fait et de passer la dite résolution.

“ Considérant qu’en vertu du chap. 46, sec. 1ère de 2 Edouard 
“ Vil, l’article 501 ( ’. M., a été remplacé par un autre dans lequel 
“ il y est spécialement dit qu’un règlement passé comme celui en 
“ cause, n’entrera en vigueur qu’après avoir été approuvé par une 
“ majorité des électeurs municipaux ayant droit de voter à l’é- 
“ lection d’un conseiller " pour la municipalité et qu’alors
“ il est décrété qu’un tel règlement |xmr être approuvé, doit être 
“ voté par la majorité alwolue des électeurs municipaux et ne l’ay- 
“ ant été que par 20 sur un total de 164, il n’a pas été approuvé et 
“ ne devait pas être transmis au percepteur du revenu et surtout 
“ le soir de la votation avant qu’il ait été soumis au conseil ;

“ ( ousidérant que le conseil de la défenderesse avait le droit de 
passer la résolution du 26 avril dernier, qu’elle est régulière, etc:

L'action est déboutée avec dépens.
./. E. Méthot, procureur du demandeur.
C ré peau, Crépeau d' Mailliot, procureur do la défenderesse. 

(J. E. P.)

6156
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COUR DU BANC DU ROI.
(En Appel)

No. 24ti.
MONTREAL, ‘->4 FEVRIER 190'.

Coram Sir Ai.kx. Lacoste, J. eu C., Bossé, Blanchît, Hall e’ 
Ouimet, JJ.

L’Honokable Tkefflé Berthiaumk, (défendeur en Cour Su
périeure,) appelant & Léon Herkkboudt, (demandeur en Cour 

Supérieure,) intimé.

Demandeur étranger. — Cautionnement pour frais. — Proru- 
ration. — Extension des délais accordés. — C. P. 177, 

pur. 5; 170, 182. — V. C. 1220, par. 5.

Jvo* (conlirmant Uolierty, J.): 1. Qu’nn jugnment é tendant 1rs délais lixvs 
précédemment pour fournir cautionnement pour les frais et produire mu- 
procuration, est un jugement préparatoire ou d'instruction,nu sujet duquel 
la Cour Supérieure exerce uu pouvoir discrétionnaire, sans violer aucun 
principe.

2. (Blaneliet, J., dittenlienlf) : Qu’aux termes de l’art. 177 t". I’., la procu
ration i être fournie par un demandeur no résidant pas dans la province, 
peut n’être pas sous forme authentique ou légalisée, et que le défendeur 
peut en contester la validité, s'il y a lien.

L’appelunt, sur permission s|>éciale accordée par l’ilonorablc 
Juge Wurtele, interjette npjtel de trois jugements interlocutoires 
rendus par la Cour Supérieure, dont deux le 18 novembre 1002, 
et le troisième, le 4 décembre 1002, et qui se lisent comme suit:

1er jugement:—
The Court, having heard the parties herein by his Counsel 

upon motion fyled on the 17th November instant 1002 by Plain
tiff, asking that he be allowed to put in security for costs, examined 
the proceedings and delilierated :

Seeing the affidavit fyled in support of the present application: 
Doth grant said motion, and the Plaintiff is allowed to put in 

security for costs within one week, on payment of costs of motion.

2c jugement:—
The Court, having heard the parties herein by their Counsel 

upon motion fyled on the 17th day of Noveml>er instant ( 1002) by 
Defendant, asking that the present action lie dismissed owing to
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security for costs not having Ihcii put in, within the <leluv ordensl, 
and having examined the proceedings and deliberated:—

Siting the judgment this day rendered extending delay for giv
ing security:—

Doth grant sai<l motion for costs only.

He jugement:—
The Court, having heard the parties herein by their respective 

Counsel, on Defendant’s motion to reject the document from the 
record entitled " power of attorney ", having examined the pro
ceedings and deliberated :—

Considering that, the power of attorney was irregularly fylod 
without leave of the Court, after expiry of the delay tixixl, hut 
seeing the verbal " made by Plaintiff at hearing upon
the present motion for leave to fyle said power of attorney :—

Doth, ii]miii saiil application, (ici'mit the said ]lower of attorney 
to remain in the record, as duly produced, upon payment by the 
Plaintiff, of the cost of Defendant's present motion to reject the 
same, for which costs only said motion is maintained.

I.e demandeur, <pii se décrit comme gentilhomme, demeurant 
en la cité de Bruxelles, en " , a, le 111 juillet 1902, intenté
une pmnmite en dommages, au montant de $5,000.00, pour un 
prétendu lilielle <pii aurait jairu dans le journal “ La Presse ”, un 
an auparavant, savoir le 111 juillet 1901.

1-e défeudour-ap|xdunt, par motion, a demandé «pie le deman
deur fût tenu île produiiv une |iroenration de sa part autorisant 
son procureur au dossier à instituer la présente action et de plus 
à tournir caution |mur la sûreté des frais du défendeur.

l«e 10 septembre 1902, la Cour Supérieure a rendu le juge
ment suivant:

“ Attendu «pic par motion produite le deuxième jour de se|e 
“ tembre courant, il est thlnundé de la part du défendeur «pie le 
“ ileuiandeiir fournisse caution pair 1a sûreté des frais ipii jieuvent 
“ résulter de ses procédures en favour du défendeur et produise la 
“ procuration mentionnée dans la section 7 de l’article 177 du 
“ C. P. ;

*• Attendu qu'il appert de la procédure «ai cette cause que le 
“ demandeur ne réside pas dans la Province de Québec ;

“ Vu l’article 179 du C. P., ouï les pieties sur la dite motion :—
“ Il est ordonné an demandeur de fournir le dit cautionnement

4575

4215



82 HKimilAl MK jv- 1IKRKKBOUDT.

"et de prcsluire la dite procuration dan# 60 jours de la date du
présent jugement; lea frais de l’incident devant suivre le sort 

“ de la est use. ”
lx“S 00 jours accordes par ce jugement expiraient le !< novembre 

11102.
Ixs 14 novembre, le demandeur n'ayant pas pnsluit de procura

tion et n'ayant |»ts fourni de cautionnement aux termes du juge
ment du 10 septembre, l'apjielunt fit signifier la motion suivante 
à l’avocat du demandeur avec avis de présentation pour le 17 no
vembre :—

“ Attendu qu'en vertu d'un jugement interlocutoire rendu en 
•‘cette cause le 10 septembre 1002, le demandeur était tenu de 
“ produire une procuration de sa part autorisant son procureur 
“ au dossier à instituer la présente jsmrsuite, et qu'il était de plus 
“ tenu. de fournir Iwnme et suffisante caution pour la sûreté des 
“ frais;

“ Attendu que tel délai est maintenant expiré et que le doman- 
“ (leur n’a pas encore fourni tel cautionnement et n'a pas produit 
“ telle procuration, que l'action du demandeur soit renvoyée avec 
“ dépens, sauf à se pnirvoir. ”

lx< même jour, le demandeur faisait signifier une motion (pièce 
8 du dossier), par laquelle il demandait qu’il lui fût permis de 
fournir cautionnement sous huit jours, vu que l’une des cautions 
était absente de la ville, et cette motion était accompagnée d’un 
affidavit de l'avocat du demandeur.

Ces deux motions ont été présentées le même jour, le 17 novem
bre, et l’IIonorablc Juge Doherty a rendu les jugements que nous 
venons de rapporter plus haut, l’un accordant au demandeur la 
permission de fournir cautionnement sons huit jours et l’autre 
accordant la motion du défendeur pour les frais seulement.

Blanciikt, ,1. (dixsentiente) :—L’appelant, pmrsuivi en dom
mages jsiur lilielle, a fait ordonner à lHntimé, qui demeure en Bel
gique, de lui fournir le cautionnement judicalum xolri (art. 170 
(’. P.), ainsi que la procuration requise par le ü 7 de l’article 
177 C. P., et ce, dans 00 jours à compter du 10 septembre 1902.

L’intime n’ayant fait ni l’un ni l’autre dans le délai fixé, l'ap
pelant a, le 17 novembre, demandé le renvoi de l'action, sauf re
cours. (art. 182 C. P.)

Le même jour, l’intimé s'est fait, relever de son défaut, vu l’ab
sence d’une de ses cautions et a obtenu la permission de fournir 
le cautionnement exigé sons huit jours.
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L’appelant prétend que cette extension de délai n'est pas auto
risée par le code de procédure et que l’art 182 lui reconnaît an 
contraire le droit de demander le renvoi de l’action dès que le pre
mier délai est expiré.

Nous sommes tous d'avis que le tribunal pouvait, en tenant 
compte de l’excuse invoquée, proroger le délai qu’il avait d’abord 
fixé, et nous ne croyons pas qu’il y ait lieu de réviser sa décision 
sur ce point.

La loi, dans le cas qui nous occupe, ne mentionnant aucun dé
lai, il ne peut être question de déchéance et le juge qui le fixe sui
vant les circonstances peut également le prolonger ou en accorder 
un nouveau, si les raisons invoquées lui paraissent suffisantes et si 
les fins de la justice le requièrent.

Il ne peut être question non plus de droit acquis par l’expira
tion du premier délai à moins que la partie à laquelle il a été ac
cordé n’en demande pas la prolongation.

Le fait que l’intimé no concluait pas à la même extension pout 
produire sa procuration, ne pouvait pas autoriser le tribunal à lui 
refuser une chose à laquelle il avait droit, car il était possible que 
le lendemain il obtînt l’autorisation de la mettre au dossier, en 
établissant qu’il lui avait été impossible de le faire plus tôt.

L’appel sur les deux premiers points doit en conséquence être 
rejeté ; mais je suis d’avis qu’il devrait être accordé quant au troi
sième jugement.

Après l’expiration des premiers liO jours, l’intimé a donné avis 
à l’appelant qu’il avait produit une procuration au dossier, ce qui 
n’était pas vrai, mais quelques jours plus tard, le 15 novembre, 
il a déposé au Greffe, sans toutefois en donner avis et sans en avoir 
obtenu la permission, une prétendue procuration qui n’est revêtue 
d’aucun caractère authentique, et dont les trois signatures ne sont 
ni reconnues ni certifiées ainsi que la loi l’exige. ( Art. 1220 C. C. 
§5).

L’appelant a demandé que oc document fût rejeté du dossier 
parce qu’il avait été produit en dehors du délai fixé, sans avis et 
sans permission, et aussi parce qu’il n’était pas revêtu des forma
lités nécessaires pour en faire une procuration valable.

Le tribunal, tout en admettant qu’il avait été irrégulièrement 
produit, a néanmoins, sur la demande verbale de l’intimé, con
trairement à la règle de pratique 47, permis qu’il restât au dossier, 
sans toutefois se prononcer sur sa valeur légale.
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(Je jugement vague et indéfini cause une grave injustice à Tap- 
(K-lant. En effet, il lui enlève un droit que la loi lui donne et que 
le triliunal lui-même avait consacré, celui d’avoir, in Umine litis, 
une preuve positive et certaine que l’action dirigée contre lui est 
sérieuse et réelle f n'aura ]ias à se heurter à un désaveu dans 
le eas où il voudrait plus tard exercer contre l’intimé un recours 
en dommage jwiur poursuite malicieuse. 11 le prive également 
du droit que les conclusions de son exception dilatoire, maintenue 
par le premier jugement, lui avaient reconnu, celui d’arrêter la 
poursuite jusqu’à ce que l’intimé se soit acquitté de son obligation 

(art. 177 C. P.) et même d'en faire ordonner le ren
voi, au cas de refus ou de négligence de le faire, car il déclare vir
tuellement que cette obligation a déjà été exécutée, du moins on 
partie, par la production du document en question, ce qui met l'ap- 
l>elniit dans l’impossibilité d’en demander un autre, et le laisse à 
In merci de son adversaire qui )siurra le compléter à sa guise, ou 
jieutrêtre forcer l’ap]ielaiit de procéder au mérite et à l’enquête 
avant d’avoir la preuve des signatures en question.

L’intimé a en effet prétendu qu’il peut toujours établir la vé
rité d<s signatures, mais la loi ne lui donne pas ce privilège qui 
|Miurrait facilement lui devenir un abus. D'ailleurs comment va- 
t’on procéder si l’intimé n'agit pas t L’ap|>elunt va-t’il être con
traint de demander que ce document soit renvoyé à Bruxelles ou 
qu’il émane une commission rogatoire pour interroger les trois 
signataires qui y résident i

t’e serait renverser les rôles et l’obliger de se procurer la preuve 
que l’intimé doit lui fournir. Dans tous les cas, le tribunal n’ay
ant pas prescrit ni le délai ni le mode dans lesquels les signatures 
seront vérifiées, l’intimé reste libre de la compléter de la manière 
qui lui conviendra et l’apjielant dont les droits étaient ]>arfaitc- 
ilient définis se trouve maintenant en face de l’imprévu et du mau
vais vouloir d'un plaideur qui demeure à l’étranger et qu’il ne 
peut facilement atteindre.

Il m'est inqiossible d'admettre que le document en question 
puisse être considéré comme une procuration, tant que les signa
tures cpi’il |Nirte ne seront pas authentiques, et. comme l’intimé, en 
le produisant, n’a i>as exécuté l'ordre qui lui a été donné de fournir 
une procuration, c'est-à-dire un document complet et valable, l’ap- 
(iclant n’avait pas d’autre moyen de l’y contraindre que de deman
der le rejet d’un écrit qui n’a aucune valeur et le tribunal, chargé 
de veiller à ce que ses jugements soient obéis aurait dû l’ordonner.
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IN UK DAWKS <V WAI.SII. *5

•IniK.MK.vr iik i«a Cone ii'Avcei..

La Cour, après avoir entendu les |>artiea |iar leurs avocat# stir 
1*‘ foml îles trois jugements interlocutoire# dont est up|icl, remlu 
JMtr lit Cour Sujiérieure à Montréal, dont deux le 1b novembre 

et l'autre le 4 décembre 1ÎMI2, examiné le dossier de la pro
cédure en cour de |iremière instance, et sur le tout, mûrement dé
libéré:—

Considérant <|iie les trois jugements dont est u|i|iel, étaient des 
jugements |iréjmriitoire# et d’instruction et <|iic la Cour Sttpé- 
rieurc. en exerçant le jiouvoir discrétionnaire, qui lui appartient à 
ce sujet, n’a violé aucun principe ;

Considérant ipi’aux ternie# de l’art. 177 C. I*. la procuration 
a être fournie par un demandeur non résidant dans la Province, 
|>eut n’être pas sous forme authentique on légalisée, et que le dé
fendeur |*'iit en contester la véracité, s’il y a lieu :—

Confirme les dits jugements avec dépens contre I’; ' en
faveur de l'intimé.

Dissident 1"Honorable .luge lllunclict.
Ileandin, ( 'ordinal, Loroni/er <('• St (lermoin, avocats de l’ap- 

|sdant.
.Dca'. II. Johnson. avocat de l’intimé.
('. .1. Dodos, conseil de l’intimé.

(Ed. F. S.) •

No. :i."ï.
SlTFllIOIt COURT. 

MONTREAL, NoVEMHK.lt 2, |nu:i. 

Voratn: Doherty, .1.

In ve A. 1'. Dawks, insolvent ic doux IIyiie, en rotor iV 
W. II. Wai.su. petitioner.

Alntinlnnnienl of projirrh/. — Inspectors et/ont h/ divided. —
A<1 vive of creditors. — C. /’., b77.

1Iki.ii : If the inspectors of an insolvent estate are equally divided as to the 
advisability of contesting a claim of their co-inspector against the 
estate, the judge will order the curator to call a meeting of the creditors 
to decide upon the advisability of contesting the claim at the exjicnse of 
the estate.
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Per Curiam:—
S<x-ing that in contesting, as lie asks to lx; authorized to do, the 

jx-tition of W. II. Walsh referred to in the present jietition at th<‘ 
ex)x*nse of I lie estate, the curator would be acting on behalf and 
at the expense of tlic creditors of said estate;

Considering that the inspectors, the representatives of said cre
ditors, are divided in opinion as to whether the petition of said 
Walsh should lx; contested or acquiesced in, one of said inspectors 
voting for and one against such contestation, and said Walsh being 
himself the third inspector and lx;ing interested, not voting ; 

Seeing article; 877, C. P. ;
Considering that under said article the curator may act upon 

the advice either of the creditors or of the inspectors, and that the 
inspectors being equally divided in opinion as aforesaid and con
sequently as a lxidy advising in neither one sense or the other, il 
appears proper that the advice of the creditors should lx- taken:—

Doth before adjudicating upon the present petition order that 
a meeting of creditors of tin- insolvent lx; duly called and held to 
give their advice as to whether the petition of said Walsh should 
lx; contested or acquiesced in; that notice of said meeting stating 
the purpose for which it is called lx- given by |xistal card addressed 
to each of such creditors, mailed at least two clear days lx-fore that 
fixed for the holding of said meeting; that the insolvent lx- like
wise notified of said meeting in a similar manner, and that there 
lx; submitted to said meeting the affidavit made in sup|xu-t of tin- 
present ]ietition as well as these made in support of tin; jxrtition 
of said Walsh, the -lix-mnents produced in support of Ixith ]x-ti- 
tions, and that the advice of such meeting he duly taken and 
reported to this court.

On |x-tition of W. II. Walsh.
Seeing the petition presented by the curator for authorization 

to contest the present petition and seeing the order this day made 
that lx-fore adjudication ii]xm said petition for authorization a 
meeting ot creditors of the insolvent be duly called to give advice 
as to whether the present ]x-tition should lx- contested or acquies
ced in. is ordered that all proceedings upon the present petition 
lx; sus|x-ndcd until after said meeting should have lx-i-n held and 
said petition for authorization adjudicated upon.

Branchaud <f- Kavanagh, attorneys for petitioner W. II. Walsh.
Foster, Martin, Archibald <£' Mann, attorneys for curator. 

(Ed. F. S.)
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SUPERIOR COURT.

No. 1720.

MOXTHKAI , OCTOBER 21, HWt.

Coram: Doiikhtï, .1.

M UTUAI. r.IKK Ins. Co. OK ('AN ADA l\ I).\VID MVlCoOK.

Action on insurance premium. — Cira that the, policy does not 
agree with the application. Declaration of willingness 

to effect change. — Inscription in lair. — V. /’. 191.

Hki.ii : In an action l>y an insurance company upon a premium, where the 
ilefeinlant pleads that the policy did not comply with Ilia application, the 
company may, in answer, aver such allegation as would tend to prove 
that the policy was a substantial compliance with the application, hut it 
cannot declare and pray acte of its willingness to effect any change that may 
lie required to have the |olicy confbim with the application.

Defendant signed an application for a |x)licy of insurance, but 
subsequently refused to accept delivery of saine. Plaintiff sued 
for the recovery of the premium and tendered to Defendant the 
fail icy in question. The latter pleaded that such | w » 1 i cy was not 
in accordance with bis application inasmuch as it. was made liv
able to bis legal heirs instead of to bis sisters. Plaintiff fvlcd an 
answer to plea to the effect that Defendant was at lilierty at an.) 
time to change the names of the parties to whom the policy was 
made payable, and prayed acte of its willingness to effect such 
change at any time a I the option of Defendant. Defendant ins
cribes! in law.

Per Curium:—
Considering that the allegation of plaintiff’s answer to pica at

tacked by tin- present inscription avers that defendant is at liberty 
at all times to change tho names of I he- parties to whom the policy 
in question herein may lie made payable;
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Considering that if said allegation lie true, to wit : by the terms 
of said policy, defendant lias such absolute right, then the issue 
of such policy would appear to lie a substantial coinplianee with an 
application wherein defendant may have asked a jiolicy payable 
to particular |tersons, it resting alwolntelv with him to secure the 
benefit, of such jxdicv to the |persons mentiomsl in the application :

Considering therefore that said allegation if true constitutes an 
answer to the objections to the policy issued set up in defendant's 
plea, and justifies the conclusion of the answer to plea for dismis
sal of said pleas in so far as it is based on said objections ;

Considering that by said allegation attacked plaintiff further 
“ declares its readiness to effect such change upon notification by 
the defendant ; ”

Considering that such declaration made after fyling of defend
ant’s plea forms no answer to said plea, and constitutes no ground 
justifying the conclusion of plaintiff's answer asking dismissal of 
said |ilea ;

Considering therefore, that defendant's inscription is well 
founded in so far as it is directed against said declaration, and his 
prayer for acte thereof: —

Doth maintain defendant's inscription in so far as it is directed 
against said declaration and reject the ]portion of the alle
gation attacked coni|sised of the following words " and the eoin- 
“ panv plaintiff hereby declares its readiness to effect such change 
“ u]mm notification by tin- defendant, and the following words in 
" the conclusions of said answer, to wit : " hereby declaring its wil
lingness to effect the change referred to in the last paragraph 
" herein, prays acte of same" with costs of inscription against 
plaintiff.

Jacobs d* (hint run, attorneys for plaintiff.
At traite. Dados d: ('hait ritt, attorneys for defendant.

(Ed F. S.)
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COURT OF KING’S BENCH 

(Appeal Side)

MONTREAL, DECEMBER 22nd, 1903.

Coram Sir Alexandre Lacoste, C. J„ Blanchet,
Hall, Wurtele, Ouimet, JJ.

Ex parte Ic.NACE KENATOSSE, Petitioner for Habeas Corpus.

Habeas Corpus.—Civil imprisonment.— Valuation of property 
entrusted to guardian.—Jurisdiction of Bailiff.—C. 1*. 601, 658, 
846. 847.

Hki.d : i. That the writ of habeas corpus will not lie in favor of a party im
prisoned under commitment of a Court of competent juri diction in civil 
matters, remedy being given by articles 846 and 847 C. V. to correct any 
irregularities that might exist in the commitment.

2. That the valuation of the property entrusted to a guardian is a right to be 
exercised bv him, and not a duty imposed upon the seizing creditor.

3. That a Bailiff has concurrent jurisdiction with the Sheriff in the execution 
of a writ of civil imprisonment for non production of moveables entrusted 
to a guardian.

Hall, ,L—The petitioner, imprisoned in the common jail 
for the district of T-rrebomie, having failed to secure his dis
charge upon a writ of habeas corpus issued at his instance from 
the Superior Court, in that district, has availed himself of the 
power given by art. 1125 C. P. and obtained a similar writ from 
this court sitting in banco.

HABEAS CORPUS IN CIVIL MATTERS.

(Notes of his Lordship Mr Justice Hall)

1853 Ex parte Prince 15 L.C.J. 332. Note. Aylwin J. maintained habeas corpus 
in matter of contrainte par corps for non production of goods on ground of 
irregularities in commitment. In A'xparte Cutlet,22Jurist p.85 Horion, Ch. 
J., and in Ex parte Thompson 22 Jurist p. 91, Mr Justice Cross, expressed 
their dissent from the ruling of Mr Justice Aylwin in the above case.

1854 Desharnais & It au carre 4. L. C. R. 45 ( Note) The defendant having been 
committed to prison under a contrainte par corps issued.fiom the Circuit 
Court, for refusing to open his doors to a bailiff charged with a writ of Ei. 
Ea. applied for a writ of Habeas Corpus to be rel ased 011 various grounds. 
Aylwin J. maintained the writ and ordered the release of the prisoner oil the
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As in duly bound in the ease of a person seeking a discharge 
from imprisonment, we have given careful consideration to the 
various grounds urged by petitioner’s counsel on his behalf, 
hut before entering upon such details we have had to consider, 
at the outset, whether or not the petitioner is entitled to an 
adjudication upon the merits of his case under the procedure 
which he has chosen to adopt. The return of the jailer to this 
writ of habeas corpus shows that the petitioner is imprisoned 
by virtue of a contrainte par corps issued by the Circuit Court 
for the district of Terrebonne, lor failure to produce certain 
effects seized upon a writ of execution from that court and to 
which effects he had been appointed guardian. He is, there
fore, imprisoned under a process in a civil suit, and in this pos
ition is he entitled at the hands of this court, upon habeas corpus, 
to an examination and adjudication upon the merits and regul
arity of his commitment ?

Our first statutory enactment in regard to the issue and 
application of the writ of habeas corpus in matters other than 
criminal ones, is 52 Geo. Ill [1812], cap. 8, and it is an interest
ing fact to which attention is called by Mr. Brunet, of Quebec, 
in his very able treatise on habeas corpus, that this statute 
preceded by some four years similar legislation in Great Britain. 
Our act covered, as it was intended to cover, the frequent cases 
of imprisonment or forcible detention in asylums, etc., of per
sons alleged to be insane, or having no civil status entitling 
them to legal redress in their own name, such as married wo
men, minors etc., but it contains in section 6 the limitation 
which has been continuously preserved in all our subsequent 
legislation on this subject, viz. ;

ground of irregularity in the commitment, viz. that it did not mention the 
amount of the costs to be collected by the Sheriff for the defendant’s arrest. 
Meredith JgL.C.R. 294 expressed doubt as to the correctness of this decision 
on the ground that such interference was only applicable to commit inents by 
Magistrates and not to civil courts even of an interior rank.

1858 Barber & O'Hara. 8 L.C.R. 216. On motion in S. C. for writ of habeas 
corpus to liberate defendant confined in jail under a writ of copias, on 
ground that commitment did not refer to copias, Smith, J. said : The first 
habeas corpus Act in force, 24th Geo. m, ch. 1, refers exclusively to 
criminal matters ; the second, 52nd. Geo. ill, ch. 8, sect. 6. expressly 
excepts from the operation of the Statute, parties confined on civil process. 
The words of the Statute are, ‘‘that nothing in this Act contained, shall ex- 
“ tend to discharge ou tof prison any per-on charged in debt, or other action, 
“ or with process in any civil suit.” Whether the defendant therefore is or 
is not legally confined the present motion cannot be granted.
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“ That nothing in this act contained shall extend to dis
charge out of prison any person charged in debt or other action, 
or with process in any civil suit ” The same phraseology ap
pears in the Consolidated Statute in regard to habeas corpus in 
1861. (C. S. L. C., cap. 95. sec 25). Then follow our codes of 
procedure, by the first of which (1867) the subject ot “ Habeas 
corpus ad subjiciendum in civil matters’’ is treated in chapter 12, 
sections 1040 to 1052, by the latter of which it is enacted that. 
“ The provisions of this chapter cannot be extended to the dis
charge of any person imprisoned for debt or under any action 
or process in civil matters ’’ In the recent code (1897,) the 
same subject is treated under cap. 51, sec. 1114-1125. The 
phraseology of the previous limitations of the habeas corpus act 
is slightly varied, but evidently without intention of varying 
its meaning and effect, sec. 1114 enacting that “Any person 
who is confined or restrained of hie liberty, otherwise than un
der any order in civil matters granted by a court or judge hav
ing jurisdiction . . . may apply . . . for a writ, etc.”

There is therefore the clearest and most emphatic prohibi
tion against the liberation by any of our Superior Courts of any 
person imprisoned under any “order in civil matters granted 
by a Court or judge having jurisdiction.” Two questions only 
arise, therefore, in determining the validity of the imprisonment 
of any person brought before the courts, ora judge in chambers, 
upon a writ of habeas corpus. Was the warrant of commitment 
under which he is detained granted in a civil matter and by a 
court or judge having jurisdiction ? The first is always of easy 
solution ; the second equally so, if absence of jurisdiction is 
invoked, but more difficulties present themselves in the case of 
alleged excess of jurisdiction, and they are difficulties of this 
class, which have led to some contradiction in our jurisprudence 
which will be apparent from the abstract annexed hereto, 
which is believed to be practically complete in so far as reported 
decisions are concerned. A study of these decisions shows that

1859 Ex parte Ponaghue 9 L. C. R. 285—By Duval & Meredith, J J.
Hkld,—By Duval & Meredith, Justices :—That a writ of habeas corpus can
not be granted to liberate a prisoner charged with process in a civil suit, 
even though the writ of execution in virtue of which he was arrested is irre
gular.

fly Duval. J.—That the writ of habeas corpus is not granted for the pur
pose of rev.ewing the judgments of a civil court, or of questioning the regul
arity of its proceedings, either before or after the judgment, but merely to 
keep Courts within their jurisdiction, and not to correct their errors.
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a large majority of the judges, including Chief Justice Duval 
and Judges Meredith, Smith. Monk, Tessier, Ramsay, Sanborn, 
Cross, Baby and Taschereau (H. T.J, have tenaciously supported 
the principle that this court was not authorized to interfere by 
way of habeas corpus with persons imprisoned under a civil pro
cess ; in other words, have given a strict and literal interpreta
tion to the limitation of the original Habeas Corpus Act, and 
which has uniformly appeared in every reproduction of it, 
whether in statute or code, until the present time On the 
other hand, the late Chief Justice Sir A. A. Dorion, with Just
ices Aylwin and Drummond, felt warranted in interfering and 
giving effect to writs of habeas corpus where the return showed 
that the commitment contained some irregularity, such its 
failing to mention, or in stating inaccurately, the amount of 
certain costs connected with such commitment, etc. The judg
ments in this sense by Aylwin and Drummond, Justices, ap
pear from the reports to have been casual in their character 
and rendered in cases in which the question now in issue was 
not specially invoked. The late Chief Justice, however, appears 
to have had a settled and well-considered conviction that the 
liberty of the subject was of such importance that any irregul
arity which could have been successfully invoked before the 
committing magistrate or judge imposed upon a judge of the 
highest court the right, and the duty, under a writ of habeas 
corpus, of giving effect to such ground of complaint and of 
liberating the person imprisoned. It is significant, however, 
that his sense of loyalty to the majority decision of his court 
in a contiary sense led him to accept that decision as conclusive 
and binding, so that in Ex parte Pollock. 2 Dorion, App. Cas. p. 
05, he expressed his satisfaction that the matter was "settled 
once for all.” His subsequent decision in Ex parte Stephens, M. 
L. R. 7. Q. B. .,’49, is not adverse to this position, as he had then 
to deal with a conviction by a magistrate and not a judgment

tty Meredith. J.—That even if tile writ of arrest be irregular, yet if it does 
not appear to he out of the scow of the jurisdiction ot the Court from which 
it issued, it cannot lie declared void, and the prisoner, consequently, cannot 
he liberated by habeas corpus.

By Meredith, J. p. 294 No one can be more unwilling than 1 am to place 
any improper restriction upon the use of a remedy so useful and so justly 
prized as the writ of habeas corpus, but that writ, "however valuable it may 
be, must not lie so used as to interrupt and frustrate the due course of justice. 
It must lie recollected that plaintiffs have rights as well as defendants, and 
very grave injustice might be caused to plaaintiffsif a single judge, in Cham
bers under a writ of habeas corpus and without any appeal from his judgment,
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of a civil court in the sense ordinarily accepted. Nor is the 
decision of the full court in Ex parte Fourquin, 16 L. C.J. 103
contrary to the above conclusion, inasmuch as the court there 
held that the commitment had issued without any judgment 
ordering imprisonment, and hence that there was an entire 
absence of jurisdiction.

It only remains, in the present case, to apply the principle 
above stated. The return shows that the petitioner is impris
oned under an order of the Circuit Court tor the district of 
Terrebonne, for having tailed to produce goods of which he had 
been appointed guardian on an execution in a civil suit. He 
therefore was imprisoned under a process in a civil suit and 
upon an orf? -r of a competent tribunal. The grounds upon 
which hie liberation is sought, are ten in number, and none 
of them, in our opinion, disclose any absence or excess of juris
diction on the part of the committing judge which justifies 
the issue of a habeas corpus or would warrant our interference 
under it, to liberate the prisoner. All the grounds urged refer 
to alleged irregularities which could have been, and can still 
be adjudicated upon by the original tribunal under the pro
visions of art 847 C P. This would suffice to warrant the 
quashing of the writ without further comment, but in view of 
the zeal and ability by which the petition was supported 
by prisoner’s counsel, we refer briefly to the different written 
reasons advanced. The first, second, fifth, sixth and eighth 
complain of the absence in the rule and commitment of 
any estimate, by the plaintiff, of the value of the goods 
seized, upon payment of which value, with costs, the prisoner 
would be entitled to be released. It seems a sufficient answer 
to cite the last clause of art. 658, C. P-, which shows that such 
valuation is a right to be exercised by the guardian in default, 
and not a duty imposed upon the seizing creditor, and in sup 
port of this position reference may be made to the decision of 
this court in Ex parte McCaffrey, 25, L. C. J., 188.

could deprive a plaintiff of his remedy for a debt, whatever might be the 
amount of it.

1867 Exporte Fourquin 16 L.C.), 103. Duval, Drummond, Badgley & Mondelet 
J.J. maintained tne wi it and discharged petitioner who had been imprisoned 
the second time for the same cause.

1871 Ex parte Crebassa 15 L. C. J, 331. Drummond J. maintained writ of ha
beas corpus and discharged petitioner imprisoned in civil matter, on ground 
of informalities in commitment and maintained a second habeas corpus on 
ground that petitioner could not be twice imprisoned for same offence. In
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Reasons 3 and 4, complain that the writ of Contrainte was 
directed to a bailiff instead ol to the sheriff of the district Art. 
601, C. P., provides that writs of execution, unless otherwise 
provided (e g., immoveables, under 701. C. P.), are addressed 
to the sheriff or a bailiff, and ait. 838 enacts that writs or 
coercive imprisonment are addressed to the same officers as 
writs of execution. A bailiff had, therefore, concurrent juris
diction with the sheriff in the execution of the writ now under 
consideration.

Reason 9 complains that petitioner is detained in excess of 
the year stipulated by art. 834 C. P. This is erroneous in fact, 
as the commitment shows that the petitioner’s imprisonment 
commenced only on the 16th of June last.

Reason 10. complains that the contrainte under which 
petitioner is detained calls on him to pay, in addition to the 
debt and taxed costs, “the costs of said writ of contrainte and 
of the arrest and commitment of said petitioner.” That is a 
form which is practically a necessity, as the cost of arrest and 
commitment is always a varying one, and one that cannot, 
therefore, be foreseen upon the issue of the writ. See remarks 
of Cross, J„ in Ex parte Thompson, 22, L. C. J„ 89.

There remains only reason No. 7, which jalieges the 
illegality of the contrainte because it orders the jailer to detain 
the petitioner until he has paid ihe sums of money therein 
mentioned without giving him the option of producing the 
goods. This struck us at the argument ns a reason of much 
weight, but the difficulty disappears, in our opinion, upon 
examination of the text of the commitment. It is true that a 
short clause at the end enjoins upon the jailer to receive the 
said Ignace Kenatosse and to detain him in prison until he has 
paid the aforesaid sums—but when we examine the body of

Ex parte Cutter 22 Jurist p. 85, Dorion Ch. J. and in Ex parte Thompson 22 
Jurist p. 91, Mr Justice Cross, expressed their dissent from the ruling of 
Justice Aylwin in the above case. 1

1876 Exporte Sanderson, 8 R.L. 108 Sanborn, J. in Q. B. Our habeas corpus 
Act, C <n. Stat. L. Ca., c. 95. s. 25. expressly exclu les a person charged in 
debt or with process in civil suit from benefit of habeas corpus, where it in
volves a review of the judgment of a Court of Record. Hurd, says, “where 
the return shows a detainer under legal process, the only points for exa
mination are the existence, validity and present legal force of the process.” 
All 1 can inquire into under habeas corpus is: does the commitment disclose 
a judgment of a Court competent to award contrainte par corps for resistance 
to legal process, and does it award what the law permits to be awarded in 
proper form.
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the writ we find that it is addressed both to the bailifl'and to 
the jailer, ordering them to arrest the said Kenalosse and to 
remit him into the hands of the guardian of the prison, and 
there to detain him until : 1st. He shall have produced ‘he 
effects seized and paid the costs, or 2nd. Until he shall have 
paid the amount of the judgment, interest and cost; or 3rd. Un
til he shall have established according to law the value of the 
effects which, as guardian, he failed to produce, and paid over 
said value together with the costs incurred by his said default-

These instructions are ample both for the guidance of the 
jailer and the protection of the rights of the petitioner, and 
they are not nullified or diminished by the unnecessary state
ment in the concluding sentence of the writ of one of these 
alternatives without the formal repetition of the others.

The result is that the petitioner takes nothing by the writ 
of habeas corpus, and is remitted to the custody of the jailer of 
the prison in the district of Terrebonne. •

1877 Ex parte Cutter 22 L. C. J. 85. Dorion & Cross J. J. Q. B.
Hkm> that a person imprisoned under a process iti a civil matter, where no 

excess of jurisdiction is shown, is not entitled to be discharged on habeas 
corpus on petition to the Court of (j. B.

Dorion Ch. J. This question was fully examined here in the case of 
Ponaghue, 9 L. C. R. p, 285, wherein it was held that, even if the writ for 
the arrest was irregtdar, the prisoner could not liberated on a writ of habeas 
corpus, if it did not appear to be out of the scope of ttie jurisdiction of the 
court from which it issued. 1 entirely concur in the ruling in that case. 
The Art. 1052 does not prohibit the issue of a writ of habeas corpus to 
inquire into the cause of detention of a party making out a prima facie case 
of being illegally confined in gaol, but the moment it is shewn by the return 
to such a writ, that the arrest was made under the order of a civil court in a 
matter over which it had jurisdiction, the authority of this court ceases. 
Several cases have lieen cited to stiow that parties imprisoned on civil pro
cess have been liberated. Some of these cases went perhaps further than 
this Court would be disposed to do, yet, in most of them, if not in all, the 
decisions were rendered on the assumption that the court issuing the process 
had exceeded its jurisdiction.

Ex parte Crebassa 15 L. C. J. 331, Drummond, J.
“ Prince “ 332, Aylwin, J.
*• Eourquin & al, 16 L.C.J. 103

Oct. 13 But contra, if petitioner can show that no judgment ordering impri
sonment has been rendered against him. Same petitioner 22 J. p. 86.

Oct. 20 Ex parte Martin 22 L. C. J. 88, Dorion C. j.
Held:—That a judgment ordering the imprisonment of a defendant until 

payment of debt, interest and costs, and also the costs of rule, will not jus
tify a commitment which includes also sheriff’s costs, and the defendant un
der such circumstances is entitled to be discharged on habeas corpus.
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Judgment of the Court of Kino’s Bench'

The court having heard counsel as well for the Crown as 
for the prisoner upon the petition of the said petitioner for 
habeas corpus, having examined the cause of the taking and 
retaining of the said Ignace Kenatosse and deliberated :

Considering that it appears by the return made to the writ 
of habeas corpus issued in this cause, that the commitment un
der which petitioner is detained, issued from the Court which 
had competent jurisdiction in an action in a civil matter and 
that the alleged irregularities in said commitment do not esta
blish any excess of jurisdiction on the part of the trial court, 
and that a remedy existed under section 846 and 847 of the 
code of C. P. for the correction of said irregularities if any ex
isted :

Doth dismiss the said petition, quash and annul the said 
writ of habeas corpus and doth order the said petitioner to be 
returned to the said common gaol of the district of Terrebonne.

Smith, Markcy, & Montgomery, attorneys for petitioner.
J. D. Leduc, K. C„ attorney for respondent.

(Ed. F. S.)

Nov. IQ Ex parte Thompson 22 L. C. J. 89. Cross, J.
Held :—Persons imprisoned for debt, or under any action or process in 

civil matters, are not entitled to be discharged on habeas corpus on petition 
to a judge in chambers.

2. Where the Court from which the process issued is a superior court, 
having jurisdiction over the subject matter, there is a presumption that its 
jurisdiction has been rightfully exercised, and it is not necessary that the 
cause of imprisonment be specified in the warrant of commitment so as to 
show that the Court had jurisdiction.

3. A judgment concluding in the words “the whole with costs” includes 
the necessary future costs of executing the judgment (p. 91.) I cannot think 
that this great remedy is applicable to testing whether officers of the court, 
authorised or unauthorised, have added to a legal cause of detention the 
exaction of some items of costs which, on scrutiny, might be found not 
warranted as taxable against the party detained.

1878 Ex parte Healey, 22 L. C. J. 138. Monk J. & Ramsay J. after consulting 
the other members of the Court.

Held That a writ of habeas corpus will not be granted to liberate a pri
soner charged with process in a civil suit, even though the writ of execution 
in virtue of which he was arrested appear to be irregular, if it is within the 
scope of the jurisdiction of the Court from which it issued.

Ramsay J. p. 140. The imprisonment in connection with a civil process is 
not punishment ; it is only an execution.

Ex parte Gautreau 1 L. N. 53. Ramsay, J.—Application for writ of habeas
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CIRCUIT COURT
No. 6532.

MONTREAL. DECEMBER 9th 1903 

Coram PURCELL, J.C.C.

G. Lewis v. Hudson's Bay Company.

Circuit Court—Deposition taken by Stenographer. Its cost.

HBi.D : The cost of a deposition taken with consent of parties by steno
graphy, cannot be taxed in the Circuit Court.

Motion to revise taxation of defendant's attorney's bill of 
costs upon action dismissed :

Hutchinson, K. C. for plaintiff. The item of 16.80, cost of 
deposition of defendants witness Taylor, taken by stenography, 
should be struck out. This witness was examined before the 
date of trial by defendants for their own convenience and there 
is no provision in law by which the cost of depositions taken 
in writing in the C. C. can be taxed against the losing party

Beullac for defendant. The witness had his residence in 
Winnipeg; his evidence was material to the defendant's case. 
He was examined by consent of the parlies when he was pass
ing through Montreal. Had he been subpoenaed for the trial 
or had a commission rogatoire issued to Winnipeg, the cost 
would have been much larger and the plaintiff has benefited 
by the minor expense. The law provides for the taxation of 
the travelling expenses of a witness and the cost of the commis
sion rogatoire. The present item should be assimilated thereto 
and be allowed.

corpus to release petitioner imprisoned for failing as guardian to produce 
goods was dismissed on an informality, but in case of its renewal, applic
ant was notified to be prepared to meet the difficulty arising from section 25 
of habeas corpus Act.

1880 /ix parte McCaffrey 25 L. C. J. 188, Q. B. Dorion C. J. Monk, Ramsay 
Tessier & Cross J. J.

Held (unanimously) It is not necessary, in a rule for contrainte pai corps 
to give the guardian the option of paving' the value of the goods.
2. The guardian is not discharged by the lapse of a year after proceedings 
taken against him to make him produce the goods.
3 The fact that the commitment orders the imprisonment of the guai lian 
until payment of an amount apparently in excess of what is due, cannot be 
urged under a habeas corpus, the habeas corpus not applying to persons 
imprisoned under a process in a civil matter, unless there be manifest ab
sence or excess of jurisdiction.
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Per Curiam.—We have to deal with the ease before us and 
as there is no provision in the tariff of the C. C. for the cost of 
depositions taken by stenography, the item in question must 
be struck out.

Motion for revts'on of taxation granted.

Hutchinson, Oughtred & Place, attorneys for plaintiff.
Carter, Goldstein & Beul/ae, attorneys for defendant.

(P. B.)
Note : Mr. Justice Champagne has held in re No. 3892 C. C. M., Fletcher 
V. h'neen, 30 Jan. 1903, that in the C. C. the cost of a deposition on discovery 
cannot be taxed againt the losing party.

1881 Fx finite Joncs t Dorion A. C. p. too.
Held: That if the warrant of commitment show that there was a convic
tion, the Court will not grant a writ of habeas corfius for a mere omission 
or defect in the recital in the commitment of the terms of the conviction, 
unless the conviction is brought before the Court by writ of Certiorari or it 
is shown why this cannot be itone.
2. The Magistrate may bv warrant of commitment order that the defendant 
shall pay the costs of the warrant and of conveying him to gaol and fix the 
amount of such costs.
3. The Court cannot interfere on a writ of habeas corfius with the taxa
tion of costs.
A'x porte /‘of/och, 2 Dorion A. C. 60
Hki.d by Ramsay, Tessier, Cross & Baby J. J. Dorion C. J. Diss.
Que la Cour du Banc de la Reine n’a pas juridiction pour corriger, sur une 
demande A’habeas corfius, une erreur qui s'est glissée dans le bref de con
trainte (warrant of commitment).
2. Que la Cour d’Appel, en juridiction civile, n’a pas le pouvoir d’examiner 
sur bref d'habeas a» fins les procédés de la Cour Supérieure.
Par Dorion J. C. différant: que la Cour a le droit d’examiner sur habeas 
corfius s’il y a un jugement d'une cour compétente, qui ordonne l’emprison
nement, et si le commitimus est conforme à ce jugement, 
p. 65. The Chief while dissenting from the judgment added that he was 
glad that the question, which had caused much difference of opinion, was 
going to be settled once for all.

1886 A'x finrte Ward M. L. R. 2. Q. B. 405 Dorion C. J. Tessier, Cross ft Baby 
J. J. A person imprisoned under a writ of contrainte fiar corps for failing 
to produce effects of which he had been appointed guardian, petitioned for 
a writ of habeas, corpus on the ground that the warrant under which he was 
committed, contained no enumeration of the effects he was required to pro
duce.
Held: That the petitioner being imprisoned under process in a civil mar- 
ter, the Conrt had no authority to grant a writ of habeas corpus C. C. P. 152. 
Horion C. J. p. 405. The subject has always been one of great difficulty. 
In one case, the late Mr Justice Aylwin granted a habeas corfius, and the
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COUR DE CIRCUIT
No. 5588

CHICOUTIMI, 14 DECEMBRE 1903 

Coram PELLETIER J. (en chambre)

Moody et al. v. Lachance.

Mémoire de frais. Révision— Tarif des avocats à la Cour de 
Circuit, article 8.

Jugé : Dans le cas ou l’action est renvoyée sur motion pour péremption 
d'instance, et ce après la production au dossier d’un plaidoyer au mérite, c’est 
l’article 8 du tarif des honoraires des avocats en cour de circuit qu’il faut appli
quer pour la taxation du mémoire de frais, et non l’article 9 du même tarif.

Motion du défendeur pour révision de la taxation du mémoire 
de frais renvoyée avec dépens.

Alain & Lapointe, procureurs du demandeur.
J. E. Savard, procureur du défendeur.

(J. E. S.)

late Mr Justice Drummond did the same tiling in another case. Following 
thase precedents I have granted a writ in 2 or 3 cases. In one case there 
was no condemnation to contrainte, but the prothonotary had issued his 
warrant for contrainte. But in a case before this Court where the amount 
of costs was not stated in the judgment, the Court decided that it had no 
right to release the party upon a habeas corpus. This settles the point so 
far a« this Court is concerned, and the application must, therefore, be 
rejected.

1891 Ax parte Stephens M. L. R. 7 Q. B. 349 Dorion C. J. In Chambers. 
Held : That the Magistrates Court for the District of Montreal, established 
under the authority of 32 Viet. c. 23 now Arts. 2498 et seq. R. S. Q. is a 
court of inferior jurisdiction.
2. Where an order made by an inferior court is manifestly illegal, as 
where the guardian of goods under seizure is condemned to be imprisoned 
until he gives up the goods or pays the value thereof, and the value is not 
mentioned in the order, the discharge of the person imprisoned under such 
order will be ordered, upon a petition for wni of habeas corpus.
Dorion C. J. p. 357. My view of the case is whether it presents some diffi
culties as regards judgments rendered by a Superior Court, there can be 
no difficulty with a judgment of an inferior Court.
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SUPERIOR COURT
No. 1()70.

QUEBEC, OCTOBER 16th, 1903.

Coram ANDREWS, J.

QUEBEC, NOVEMBER, 3th 1903 

Coram RoUTHIER, J.

The United Shoe Machinery Company plaintiff v. 
Ernest Caron defendant.

Inspection of moveable in dispute.—C. P. 290

Held : (by Andrews, J. ):
1 That when an action is brought to revendicate a machine which the 

defendant says is in his factory, but which the bailiff charged with the writ has 
been unable to find or seize, the Court is without power to order the defendant 
to exhibit the machine in his premises, because Article 289, C. P. does not 
authorize a compulsory entry on the premises of a party.

(Ceareau & Montreal Street Railway Company, 10 Q. P. R., 566, followed.)
2 That the Court will not, in such a case, order the defendant to bring 

the machine to Court, because such a course wold subject him to expense which 
he is not bound to bear.

Held : (by Rovthier, J. on a subsequent application)
3 That nevertheless an order for inspection will be granted in such 

a case ordering the defendant to bring the machine to Court, when the plain
tiff has deposited an amount sufficient to cover the expense of removal.

Attachment in revendication of a machine for use in the 
manufacture of boots and shoes.

The bailiff returned on the writ that he had served a copy 
on the defendant, but that after making searches he had been 
unable to discover the whereabouts of the machine, or to seize 
it.

The defendant contested the action inter alia on the ground 
that he had a machine in his possession which he believed to 
be that claimed by the plaintiff ; that the defendant had regul
arly purchased such machine from a dealer in similar articles 
in a commercial matter, etc.

After joinder of issue, the defendant was examined on dis
covery, and stated that he had a slugging machine in his 
factory, and that he had purchased it from a firm in Lynn, 
Massachusetts.
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The plaintiff thereupon made a motion that the defendant 
be ordered to exhibit the machine in his possession to the 
representatives of the plaintiff, in order that they might inspect 
it, for thepurposeofestablishingits identity with that claimed 
by the action, and generally to enable the plaintiff to prove its 
rights to the machine.

This motion was rejected by the following judgment of 
Andrews,J. rendered on the 16th October, 1903 :

The Court, etc.
Considering that the object of this motion cannot be at

tained except by an order on the defendant to permit the entry 
into his premises of the persons named in the said motion, or 
by the incurring by the defendant of the inconvenience and 
expense of the removal of the machine in question from his 
premises ;

Considering that the Code of Civil Procedure does not 
justify the prayer of the motion :

“The same is rejected with costs. ”
The plaintiff then made another motion on the same 

grounds and asked that the defendant be ordered to bring the 
machine to the Court House and exhibit it there to the repres
entatives of the plaintiff, and deposited fifteen dollars to cover 
the expense.

On the 3rd November. 1903, the plaintiff's motion was 
granted by Rout hier, J. and the defendant was ordered to bring 
the machine in his possession to the Court House, and there to 
exhibit it to the representatives of the plaintiff or a da> fixed.

Ryan & Bickerdike, attorneys for plaintiff.
Caron, Pentlandt, Stuart & Brodie, attorneys for defendant.

(P.C R.)

j!
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No. 508.
COUR SUPERIEURE 

(District dOttawa) 

HULL, 20 OCTOBRE 1902. 

Coram ROCHON, J.

Joseph Frappikr es-qualité, demandeur î'. Dame Marie-Louise 
Birabin dit St-Denis et al. défendeurs.

Tutelle ad hoc.—Lieu ou elle peut être conférée—C. C. 264, 269

JUGK :—Que, si un mineur a des intérêts opposés à ceux de son tuteur, un tu
teur ad hoc peut lui être nommé dans le district où se trouvent les biens dont 
il s’agit, et ou le tuteur a été nommé, et ce bien que, depuis ce temps, le tu
teur et le mineur soient allés demeurer ailleurs.

La Cour, parties ouies sur la motion de la nature d’une ex
ception à la forme produite par le défendeur, Paul Tétrcau, rend 
le jugement suivant :—

Considérant que le demandeur ès-qualité allègue dans sa dé
claration :

Que dans le mois d’août dernier, il a été nommé tuteur ad hoe 
Louis Gauthier, enfant mineur de Joseph Victor Gauthier et de 
dame Clara Lanthier, pour l’assister dans la présente poursuite 
seulement, et la dite tutelle ad hoc homologuée par les protonotaires 
du district d’Ottawa ;

Que Joseph Victor Gauthier, le tuteur ordinaire du dit mineur 
Louis Gauthier ne pouvait agir en sa dite qualité, dans la présente 
cause, vu qu’il est un des défendeurs, et que le mineur avait et a 
des intérêts à discuter en justice avec son dit tuteur ;

Que le dit mineur est propriétaire de certains biens meubles 
et immeubles situés dans le district d’Ottawa, là où la dite tutelle 
ad hoc a été homologuée et où l'assemblée de parents a eu lieu ;

Que ces biens lui ont été légués par sa tante maternelle Dame 
Martine Chartrand dite Gagnon, alors épouse de Louis Hotte, en 
vertu de son testament en date du 17 juin 1896 et dûment enre
gistré ;

Que la dite dame Chartrand serait décédée le 17 juillet 1896 
et le 16 novembre 1896 le nommé Louis Hotte se serait remarié 
avec la défenderesse Dame Marie-Louise Birabin dit St-Denis ;

Que par son testament la dite Dame Martine Chartrand dit
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Gagnon avait donne l’usufruit de ses biens à son mari Louis Hotte 
et la propriété du dit Louis Gauthier à charge de substitution en 
faveur de ses enfants ;

Que le dit Louis Hotteest décédé, à Papineauville, le premier 
août 1901, après avoir fait son testament par lequel il confirme la 
donation qu’il avait faite à sa femme Dame Marie-Louise Birabin 
dit St-Denis et par lequel il institue les autres défendeurs ses léga
taires universels en propriété ;

Que par son dit testament le dit Louis Hotte a nommé le dé
fendeur Paul Tétreau, son exécuteur testamentaire ;

Qu’après la mort dudit Louis Hotte, les défendeurs ont refusé 
de rendre au dit mineur les biens qui lui appartiennent et qui lui 
ont été légués comme dit plus haut ;

Que le demandeur ès-qualité poursuit les défendeurs pour en 
obtenir un compte de la1 communauté qui a existé entre la dite 
Dame Martine Chartrand dit Gagnon et son mari Louis Hotte et 
pour obtenir aussi un partage définitif des meubles, effets mobiliers 
et créances et un partage provisionnel des immeubles composant 
cette ci-devant communauté ;

Attendu que le défendeur, Paul Tétreau, a produit une mo
tion de la nature d’une exception à la forme demandant le renvoi 
de l’action du demandeur :

“Parce que, au temps de la tutelle ad hoc appointant le de 
mandeur, le mineur, quoique ses propriétés fûssent situées dans le 
district d’Ottawa, résidait lui-même avec son père, dans la provin
ce d’Ontario, savoir en la ville d'Ottawa, et que par conséquent le 
tuteur ad hoc devait être nommé par les tribunaux ayant juridiction 
civile dans le district où le mineur a son domicile et que la nomi
nation d’un tuteur ad hoc dans le district d’Ottawa est irrégulière 
et illégale ;

Considérant que les biens légués par la dite dame Martine 
Chartrand dit Gagnon au dit mineur Louis Gauthier sont tous 
situés dans le district d’Ottawa et que la dite dame Chartrand a 
fait son testament et est décédée à Papineauville dans ce district ;

Considérant qu’à l’époque du dit testament et au temps du 
décès de la dite dame Chartrand, a le dit mineur demeurait chez 
son père qui avait son domicile au dit lieu de Papineauville et 
qu'au temps où le dit Joseph Victor Gauthier a été nommé tuteur 
à son enfant mineur, il demeurait au dit lieu de Papineauville, 
dans le district d’Ottawa, et a continué d’y demeurer pour un cer
tain temps avant d’aller résider à Ottawa ;

Considérant qu’il appert par le record que le mineur Louis
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Gauthier a des intérêts à discuter en justice avec son tuteur Joseph 
Victor Gauthier, et qu’en conséquence un tuteur ad hoc devait lui 
être donné en vertu de l’article 269 du Code Civil ;

Considérant qu’en principe général le tribunal compétent, 
ayant juridiction dans le district où le mineur a son domicile peut 
seul lui nommer son tuteur, cette règle n’est pas absolue et est su
jette aux dispositions contenues en l’article 264 du dit Code 
Civil ;

Considérant que dans la présente cause il ne s’agit que de 
protéger les biens du mineur et d’empêcher qu’ils soient dissipés 
et qu’il ne s’agit nullement d’aliéner ce- dits biens et partie d’iceux ;

Considérant que les procédures pour assembler les parents et 
l’homologation de la dite tutelle ad hoc pouvaient avoir lieu dans 
le district d’Ottawa où sont situés tous les biens du dit mineur et 
où le tuteur ordinaire a été nomméet où la tutelle a été homologuée 
et dont le domicile n’a pas été changé par le départ du tuteur pour 
aller demeurer à Ottawa lequel domicile de la tutelle est aussi celui 
du mineur ;

Considérant que ces procédures se rapportant à la tutelle ad 
hoc sont légales :

Cette Cour renvoie la dite motion de la nature d’une excep
tion à la forme avec dépens distraits à Mtre. Arthur Desjardins 
avocat du demandeur ès-qualité.

Arthur Desjardins avocat du demandeur ès-qualitè.
J. M. MacDougall, C. A', conseil.
Major & Fortier, avocats du défendeur Tétreau.

(Ed‘ F. S.)
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SUPERIOR COURT
No. 2584

Montreal, October 28, 1903 

Coran/ DoilERTY, J.

S. Caron v. Dame Celina Gaudet 

Interrogatories upon articulated facts.— Judgment by 

default thereon.—Discretion.— C.P. 85; 364

H KI.I)—That the Court lias a discretion to admit the interrogatories upon default 
to apjiear and answer them and is not imperatively obliged to admit them 
upon such default.

The plaintiff sues the defendant, a relation of his and a resi
dent of the United States, for $71.00, for repairs made by him to 
a property belonging to her, and $75.00 for having removed the 
body of her deceased husband from the Railway station to his 
residence where it was exposed, and thence to the Parish Church 
for interment, and for meals and lodging given to relations and 
friends of the defendant, who came to the funeral.

The defendant was summoned by newspapers and did not 
appear.

The adduction of verbal evidence as to the requisition of the 
defendant for repairs which plaintiff alleged to have made was 
refused by Doherty, J. (6 Q. P. R. 23).

Interrogatories upon articulated facts were then served upon 
the defendant at the Prothonotary’s office and upon default being 
registered against her, the plaintiff" inscribed for judgment by 
default.

Per Curiam—Article 85 appears to make service at the Pro
thonotary’s office of any order on a party not domiciled sufficient.

Assuming the service of the rule and interrogatories to be 
sufficient, article 364 does not imperatively require that upon 
default to appear and answer the interrogatories shall be held to 
be admitted. It merely declares that they may be.

This gives the Court a discretion to be exercised according to 
circumstances.

Seeing the nature of the claim, the fact that defendant has 
never seen the interrogatories, and the further fact that plaintiff’ 
knowing where she is, can examine her on commission, I do no1
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think it would be just to take the interrogatories in this case pro 
tonfessis.

Geoffriou, Geoffrion & Cusson, attorneys for plaintiff.
(Ed. F. S.)_________________________

No. 2146
SUPERIOR COURT

MONTREAL, JANUARY 2/, 1904. 

Coram Davidson, J.

"Burland v. Lamoureux & Geoffrion et ai.., mis-en-cause

Security in appeals.—Legal and judicial suretyship.—C. C., 
.1930, 1940, 1942. 1943. 1950, 1962.—C. P., 833 (i), 835, 837.

' Hf.i.d :—i. That personal service of a motion for rule, or of the rule itself, is 
not necessary.

2. That a security lmiul on an appeal is a judicial, nota legal suretyship.
3 That a judicial surety is not entitled to obtain delay on an application 

for coercive imprisonment until his property has been discussed, nor until the 
■delay within which an appeal may be taken has elapsed ; not can such surety , 

invoke age limit.

Davidson, J.—Feeling aggrieved by a judgment rendered in 
the Court of King's Bench, the plaintiff in the suit of Dufau't v. 
Burland took an appeal to the Supreme Court, and the present de
fendant Lamoureux entered into a bail-bond whereby he became 
security for the costs. The judgment of the King's Bench, con
firming the dismissal of the action by the Superior Court, was in 
turn confirmed by the Supreme Court. The costs not having been 
paid, plaintiff took suit against the bondsman, Lamoureux, on the 
bills taxed in the three courts, and after contestation had him 
condemned to satisfy their amount to the mis-en-cause, in whose 
favor, as attorneys ad litem, distraction had been awarded. On 
the default of Lamoureux to meet this condemnation, petition was 
made for a rule nisi to have him show cause why he should not 
be imprisoned until he had paid $898.04. Lamoureux appeared 
and objected that the petition ought to have been served personally 
and not at his domicile. This was overruled and the rule ordered 
to issue. Against making it absolute a number of reasons have 
been urged. They will sufficiently appear in my statement of the 

.■conclusions at which I have arrived.
The objection is taken that neither the motion for the rule
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nor the rule itself has been served on . defendant. C. P. 837, says 
■that "coercive imprisonment can be ordered only under a special 
rule granted by the court, after personal notice to the person liable. 
If the latter fraudulently evades service, the judge may, upon a 

■return to that effect, prescribe whatever mode of service he deems 
.proper." It has already been decided that the motion was well 
before the court, and it is now proven that defendant persistently 
evaded service of the rule. Moreover, his appearance establishes 
“personal notice" which is to be distinguished from a requirement 
of "personal service." The objection cannot prevail.

It is next argued that the extreme recourse of imprisonment 
is inapplicable until the property, moveable and immoveable, of 
the surety has been discussed. The general principle exists that 
a surety cannot ask the creditor to discuss the principal debtor 
without pointing out available property and advancing the money 
necessary to obtain the discussion. C. C. 1942, 1943. A judicial 
surety has not even this qualified right, C. C. 1964. There is 
absolutely no warrant in law for the pretension that his own pro
perty must be first sought for and discussed.

It is further said that imprisonment cannot be asked for in 
respect of a default to pay the sum in which defendant has been 
condemned, until after the lapse of the six months allowed for the 
taking of an appeal. Only effective proceedings in appeal could 
have suspended plaintiff's right as given by C. P. 612, to execute 
the judgment.

Still another of the objections offered is, that defendant is over 
70 years of age. If he was a judicial surety he has no such age 
privilege (C. P., 835^, and whether or not he was a judicial surety, 
represents the only really serious question among the many which 
his counsel has raised. Suretyship is either conventional, legal, 
or judicial. The first is the result of agreement between the 
parties, the second is required by law, and the third is ordered 
by judicial authority. C. C. 1950. Of these the judicial surety 
alone is liable to coercive imprisonment for non-payment, C. C. 
833 (3)-

. It is worthy of notice that C. C. 1940, while providing for the 
replacement, makes no mention of the legal surety; in fact C. C. 
1930 appears to be the only instance in either code which discloses 
reference to the latter class.

The codifiers in relation to this article 1930, explained that 
legal suretyship "is that which the law sometimes obliges a 
party to furnish, as for instance in the cases of absence,



108 BURLAND v. LAMOURKUX et au,

usufruct, etc.” ; and that judicial suretyship “is that which 
the courts have the power to order to be given as a means of secur
ing the execution of their judgments, as in the case where an 
hypothecary creditor who has been ranked after conditional cred
itors, obtains the amount of his distribution, but upon giving 
securitiy for the contingent return of the amount he thus receives.” 
3 Cod. Rep., p. 38.

These remarks are copied almost textually from l’othier (V. 
2, No. 386). That the sometimes confusion between a legal and 
a judicial surety has long been felt is disclosed by the foot note 
of Bugnet :

"Notre Code (see C. N. 2020-2040), reconnaît également ces 
trois espèces de cautionnement. Cependant, on ne voit pas très dis
tinctement comment on discernera la caution judiciaire de la caution 
légale, car, dans les cas mêmes où le juge ordonne qu’une caution sera 
fournie, la loi le veut ainsi, le principe de l'obligation de ce caution
nement est dans la loi, le juge en fait l'application : toute caution 
légale devient-elle judiciaire, par cela seul que le juge a prononcé 
qu’elle doit être donnée ? Ou faudrait-il qu’il y ait eu contesta
tion sur la question de savoir si le cautionnement devait ou non 
avoir lieu ?”

In Winning v. Leblanc (Mondelet, J„ 1870), 14 L. C. J., 298, 
the court held that a bail under C. C. P. 825, now C. P. 913-914 
given to secure the arrest of a person arrested on capias was a ju
dicial surety. An attempt to distinguish between the two classes 
was made by counsel. Mr. Gagnon, for defendant said : "The 
bail in this case was clearly not ordered by any judgment, but was 
solely the result of the free will of all the parties."

Mr. Ramsay, on the other hand, argued :—“The statute does 
not say the defendant must put in bail (that might be legal sure
tyship only], but that he shall be released if he gives bail, etc., 
c„ if he chooses to do so.

When, after the justification of the bail, the court is satisfied 
with their sufficiency, it is presumed to order that those offered 
and so approved be taken. They are, therefore, to be treated as 
cautions judiciaires'.' In result, although not by specific approval, 
the court adopted the latter interpretation.

In Riendcau v. Canipell (1893) 3 S. C., 393, the Court of Re
view had to pronounce upon a judgment whereby defendant had 
been condemned on a bond securing the costs of an appeal to the 
Court of Queen’s Bench. Both in relation to the discussion 
of the principal debtor and in a prayer for the coercive imprison-
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ment of the defendant, the question as to whether he was a legal or 
a judicial surety was discussed. He was held to be the latter. In 
the course of the judgment which I pronounced on behalf of the 
court, I said :—“So nearly allied and in some instances so in
termingled are these two forms of suretyship that it is evident the 
term judicial surety has been used to include both.”

In the interval between these two cases there appears to have 
been persistent and uniformly unsuccessful assertions of the preten
sion that the giver of an appeal bond should not be classed as a 
judicial surety.

In Dumont v. Dorion (Torrance, J„ 1871), 3 R. L. 361, the 
point was distinctly raised that a surety on an appeal was a legal 
and not a judicial surety. The court held otherwise.

The like in Larose v. Wilson (Q. B., 1871), 16 L. C.J. 29, and 
(ex parte] in No. 2986, Gauthier v. Tate, February 1, 1899, not 
reported. See also Martineau and Delfausse, art. 833. No. 12.

Ferrière Die,, Vo. Caution Judiciaire, expressly puts the surety 
for costs into the class of judicial suretyship ; Dalloz, J„ G, vo. 
Cautionnement, No. 374, does the contrary.

The security given by defendant had to be accepted by the 
court appealed from or a judge thereof. Supreme and Exchequer 
Courts Act, sec. 46.

A plaintiff who does not reside within the province is bound 
to give security for costs, C. P„ 179. He may do so voluntarily or 
be thereto compelled by a judgment of the court. In either case 
the bond is identical in form and purpose. Is it to be classed as 
a legal security if offered, and as a judicial security if the result of 
a judgment ? Why should defendant have a less effective remedy 

-according as a plaintiff may choose to offer the security or to await 
judicial action ?

The subject is capable of embarrassing argument and may 
excite still further controversy. A uniform jurisprudence supports 
the plaintiff. I must hold the defendant to be a judicial surety 
and condemn him to be imprisoned until he discharges his bond.

The rule is made absolute with costs.
Per Curiam. Considering that defendant has already been 

held well before the Court on the motion for rule and that he has 
appeared and contested the rule itself;

Considering that defendant is not entitled to demand prior 
•discussion of his own property ;

Considering that he is not entitled to have delay as to an
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application for coercive imprisonment until the delay within which, 
he might inscribe in appeal has elapsed ;

Considering that the security bond which defendant signed 
and executed and on which he has been condemned constituted 
him a judicial surety;

Considering that be cannot as a result invoke age limit and 
that he is liable to coercive imprisonment:

Doth declare and adjudge the said rule absolute with costs..
M. G. Larochelle, attorney for defendant.
Geoffrion, Geoffrion & Cusson, attorneys for mis-en-cause.

(Ed. F. S.)_____________________

COUR DE CIRCUIT.

Chicoutimi 12 octobre 1903.

No 5465
Coram Gagné, J„

Du four et al. v. Harvey

Peremption if instance. C. P., 280, 289.

Jucâ :—La cession de biens faite par le demandeur depuis l’institution de l'ac
tion, et la vente de ses créances par le curateur à un tiers, n’interrompent pus 
la péremption d'instance, surtout ai avis n'en a pas été donné aux parties, 
dans la cause.

Motion du défendeur pour péremption d’instance accordée 
Alain & Lapointe, procureurs des demandeurs.
J. E. Savard, procureur du défendeur.

(J. E. S.)



MARION FITZ ALLAN v. RIEUTOR1) cs-qual. lit

No. 1115.
COUR SUPERIEURE 

Montréal, 19 décembre 1903, 

Coram Robidoux, J.

Dame Marion Fitz Allan v. Felix Rieutoru, is-qual.

Femme divorcée.—Défaut tie jugement prononçant ta nullité.— 
Signification.—Exception à la forme.

Jugé :—Qu'une femme qui a obtenu un divorce et s’est remariée, ne peut se 
désigner comme veuve de son premier mari, si son divorce n?a pas été déclaré 
nul.

Per Curiam. Attendu que la demanderesse, se désignant 
comme veuve de feu W. H. D. Young, revendique et a fait sai
sir entre les mains du défendeur, tuteur aux héritiers mineurs 
du dit feu W. H. D. Young, certains meubles et eflets dont elle 
se dit propriétaire ;

Attendu que la défenderesse ès-qualité a produit une ex
ception à la forme, alléguant que la demanderesse n’est pas 
veuve du dit W. H. I). Younsr. vu que, du vivant de ce dernier, 
elle a obtenu un divorce et s’est remariée avec le docteur An
gus O. Patton, avec lequel elle a vécu et a habité comme vivent 
mari et femme ; que le dit A. O. Patton, n'est pas en cause pour 
assister la demanderesse sa femme et que le bref d'assignation 
et toute l’instance sont par là entachés de nullité ;

Attendu que par sa réponse à la dite exception à la forme 
la demanderesse dit que le divorce par elle obtenu s’est trouvé nul 
ainsi que son mariage avec le dit Patton et qu elle n’a plus vécu 
avec ce dernier depuis qu’elle a été informée que ce second ma
riage était nul ;

Considérant que la demanderesse a obtenu divorce et 
s’est remariée, ainsi que l’allègue le défendeur ; que le dit 
Patton et elle ont ont vécu publiquement comme mari et- 
femme ; et qu’elle doit être considérée comme la femme du dit 
Patton tant que son dit divorce et son mariage aveci le dit Pat- 
ton n’auraient pas été déclarés nuis;

Considérant que la demanderesse devait en conséquence 
se faire assister du dit Patton pour instituer la présente action 
ou tout au moins prendre la qualité de femme mariée et nom 
celle de veuve ;
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Maintient la dite exception à la forme et renvoie l’action 
avec dépens.

F. W. Hibbard, avocat de la demanderesse.
Lamothe & Trudel, avocat du défendeur ès-qualité.

<Ed. F. S.)

SUPERIOR COURT.

Montreal, December 24, 1903 

Coram Doherty, J.
No. 360.

The Singer Manufacturing Co. r. J. L. Pinsonnault 

and John Hyde, petitioner.

Tariff of Chartered Accountants, 6o Viet. Chap. 87

Hbld : 1. That the Tariff of Chartered Accountants contains no provision 
allowing fees for attendances at court to be sworn, or attendances at their 
offices to receive papers etc.
2. That Chartered' Accountants ate only allowed a fee of #10.00 for 
attendance at a meeting for hearing parties or to take evidence, when the 
duration of the session ts over an hour and a half.
3. That a Chartered Accountant is not entitled to any fee upon a 
provisional report prepared by him.

The Court having heard the said petitioner and defendant 
by their respective counsel upon the petition of the former for 
taxation of his bill as referee herein at the sum of $76.00, and 
for payment of said sum as deposited by the parties hereto, ex
amined the said account and the proceedings herein, and deli
berated :

Seeing thestat. 60 Vict.ch 87 ss. 11 and 12, and that a tariff was 
prepared under the dispositions of said sections and approved by 
the Lieutenant-Governor in Council, authentic copy of which 
tariff is produced by petitioner as justifying the charges of his 
account ;

Considering that by said section 12 of said art. it is provided 
that “ such tariff shall fix and determine the amounts which 
' may be recovered by chartered accountants for services perfor-
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“med by them as such and no greater sum may by recovered by 
them ; ”

Considering that said tariff fixes the sums which may be 
recovered for services as arbitrator, expert or practitioner ap
pointed by Court, and makes no allowance for the following 
services charged for by petitioner to wit :

May 16 Attendance at Court to be sworn .
*' “ office to receive papersJuly

Aug.

Sept.

18
22
29

1n
20
29
9
23

prepare list

$2.00
2.00
2.00
2.00

of documents required and notified attorneys 
luce sameof parties to prc 

Attendance at office to receive papers
5.00
2.00
2.00
2.00
2.00
2.00
2.00

$25.00
Considering that by said tariff there is allowed for attend

ance at meeting for hearing parties or to take evidence when 
session is under \ l/2 hour but $5.00, and that a tee of $10.00 is 
allowed only when the session is over that lime, and that by 
his account petitioner charges $10.00 for a meeting of but 1ÿ2 
hours duration on the 21st May 1894, which charge should be 
reduced to $5.00 ;

Considering that said tariff allows no fee for the preparation 
of a provisional report such as that made by petitioner on the 
25th May 1897, and for which he charges $5.00 ;

Considering that the other items of petitioner’s account 
appear to be justified by said tariff ;

Considering that deducting from petitioner's account of 
$97.50 said sums of $25.00, $5.00 and $5.00, in all $35.00 leaves 
a balance of $62.50 :

Doth tax petitioner's bill at said sum of $62,50, and doth 
direct the prothoootary to pay petitioner said sum of $62.50 
out of the sum deposited in Court by the parties, each party to 
■bear his own costs on the present petition.

Hall, Crass, Brown & Sharp, attorneys for plaintiff.
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Taillon, Bonin Sr Pagnuelo, attorneys for defendant. 
.S'. Carmichael, attorney for petitioner.

(Ed. F. S.)

SUPERIOR COURT.
No. 956.

MONTREAL, DECEMBER 21, I903 

Coram DOHERTY, J.

Levinson r. Renaud et al.

Legal and judicial compensation — Inscription, in law.

IlRM> :—That the objection to a (ilea of compensation, as being a matter for an 
incidental demand and not a defence to the action, should !>e raised by 
means of exception to tlie form, not of inscription in law.

Doherty, J.—Action to recover damages caused by water 
front defendants' property flowing into the basements of plaintiff’s 
adjoin ng houses.

A mong other pleas, one denying plaintiff's allegations, and 
allcgin g that by certain works done by plaintiff to the mitoyen 
wall between the two properties, he has damaged defendants' prop
erty to the extent of $1000, offering this sunt in compensation of 
any amount defendants may be condemned to pay plaintiff, and 
concluding, subsidiarily to conclusions for dismissal of the action, 
that should such'dismissal he refused, the amount of the condem
nation to be pronounced may be declared compensated by the sum 
of $1000, or so much thereof as may be sufficient for the purpose.

Demurrer by plaintiff to these allegations and conclusions. 
Grounds of demurrer that neither of the respective claims being 
clear or liquidated no compensation can take place between them, 
that defendants' alleged claim forms no ground for a prayer for dis
missal of plaintiff’s action, and that the allegations setting it up do 
not justify even the subsidiary contusions above set forth.

No doubt the claims are not susceptible of the legal compen
sation which operates de piano and extinguishes both debts sub
jected to it by operation of law alone, nor would defendants bejus- 
tified in setting up their alleged claim as having extinguished 
plaintiff's and as justifying conclusions for dismissal of the action..
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But this they have not done. Their conclusions for dismissal of 
the action are based upon the other paragraph of their plea. They 
do not allege that plaintiff’s claim is extinguished by their counter 
claim, and their conclusions so far as they are based upon this 
counter claim, are merely for a judicial declaration of compensation 
by the Court, in the event of plaintiff’s action being maintained.

Their purpose is it have the Court, both claims being by 
its judgment liquidated, declare them reciprocally exstinguished 
by compensation. They do not invoke the legal compensation 
which had it taken place would have extinguished plaintiff’s 
right and justified dismissal of his action. They seek to 
obtain the benefit of judicial compensation to be declared by 
the Court, in the event of its maintaining plaintiff’s action.

The conclusions attacked they could certainly take by means 
of an incidental demand though they could only obtain them in 
the event of the Court pronouncing upon both demands at 
the same time. ( C. P. 217). In such a demand the facts by 
them alleged in the plea now before the Court, would certainly 
justify conclusions similar to these contained in that plea and 
which are now attacked. These allegations and conclusions being 
made and taken in a plea and not in an incidental demand which 
should be made by means of a simple declaration (C. 1*. art. 216) 
are doubtless irregularly made and taken. The form in which they 
arc put before the Court is faulty.

But this would be ground for motion in the nature of except
ion to the form. (C. P. arts. 200-164-165-166).

It is not ground for demurrer or inscription in law. The latter 
may be made and made only when the facts alleged or some of 
them do not give rise to the right claimed. (C. P. 191.)

That, as has been pointed out, is not the case here. The 
allegations and conclusions are irregularly made and taken, but the 
facts alleged justify the conclusions, they give rise to the right 
claimed. The inscription in law or demurrer is rejected. Costs 
will follow the final result, the ground upon which the present judg
ment rests not having been taken by defendants in argument.

Beaudin, Cardinal, Loraugcr & St-Gcrmaiu, attorneys for 
plaintif).

Lamarre £r Brodeur, attorneys for defcndantDame A. Re
naud.
(Ed. F. S.) _____________________
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COUR SUPERIEURE,

No 505

Chicoutim I 14 OCTOBRE 1908 

Coram G ACNÉ, J.,

V. M. Martin v. F. X. Gosselin

Procédure.— Péremption tfinstance.—Inscription.— 
Art. 283, 293, 295 C. P.

JüCÉ :—Que la production au greffe de l’inscription pour enquête et mérite dans 
une cause est une procédure utile qui a pour effet d’interrompre la péremp
tion d’instance, et ce quand même on ne produirait pas en meme temps que 
l’inscription les pièces de plaidoirie nécessaires pour lier la contestation 
pour l’usage du juge.

La cour ayant entendu les parties par leurs procureurs sur la 
motion pour péremption d’instance produite en cette cause :

Considérant qu’il faut entendre par procédure utile toute pro
cédure qui tend à l’instruction et au jugement de la cause ;

Considérant que pour arriver à l’instruction d’une cause, 
savoir à l'enquête et mérite, une inscription à l’enquête et mérite 
doit être produite au greffe après contestation liée ;

Considérant que cette inscription est une procédure non seu
lement utile mais nécessaire pour l’instruction de la cause;

Considérant que le fait que les copies des pièces de plaidoirie 
pour le juge n'ont pas été produites n’a pas pour effet de rendre 
l’inscription nulle;

Considérant que l’inscription en cetre cause n’a pas été annu
lée ;

Considérant que l'effet de ce défaut de production des copies 
de la procédure est de retarder la mise sur le rôle de la cause;

Considérant qu’il suffit de produire ces copies et de donner 
un nouvel avis pour que la cause soit mise sur le rôle, et qu’il n’est 
pas nécessaire de produire une nouvelle inscription;

Considérant qu'en fraisant signifier à la partie adverse et en 
produisant au greffe une inscription à l’enquête et mérite, le de
mandeur a fait une procédure qui indiquait son intention de con
tinuer la poursuite et qui a eu pour effet d’interrompre la péremp
tion d'instance:

Rejette la dite motion avec dépens:
('Autorités citées par la Cour) Carré & Chauveau Q. 1436-7
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Dalloz Rép. Péremption : N. 181-188-194-203-204. 5 Q. L R. p. 
71 (cour d’appel).

L. G. Bellay, procureur du demandeur.
Chs. Angers, procureur du defendeur.

(J. E. S.)

COUR SUPERIEURE.

Chicoutimi, Mars 1903.

Coran1 Gagné, J.,

Jobin v. PorVIN et al.

Procédure —Examen préalable.—Art. 286 C. P.

J VG H :—Que l’examen préalable de la partie adverse en vertu de l’article 286 C. 
P. 11e peut avoir lieu après la production de l’inscription pour preuve et au
dition finale au mérite et avant le jour fixé pour l’enquête : l’inscription 
étant une procédure comprise dans l’instruction d’une cause. (Chap. 18 du 
C. de Proc.) (1)

L. G. Bellay, procureur du demandeur.
Gust. Perreault, procureur des défendeurs1.

(J.E.S.)

(j) Dans le même sens.—t’eters v. Juliette Tobaeeo Co., i Q. V. R. 74 Contra :— 
Ward v. Jasmin, 5 Q.P.R. p. 130; Hourassa v., Lambert, 5 «J.P.R. p. 375 et 
autorités.
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COUR SUPERIEURE 

SWEETSBURG, 11 JUIN 1903.

Coram LYNCH, J.

D. B. Mkigs v. La Corporation du comte de Missisquoî & al.

Comparution.—Signification.—Art. 115 C. P.— Règle 
de pratique 42, C. S.

JVGK:—Il n'est pas néeessiiire <lesignifier la comparution à la partie adverse.

Le demandeur avait rapporté son action en Cour le jour du 
rapport, Bavoir le 23 avril. Les défendeurs 11’ont pas comparu 
ce jour-là ; mais le lendemain matin, à l'ouverture du bureau 
du protonotaire, une comparution fut produite de leur part, 
avant qu’aucune procédure ait été faite depuis le rapport de 
l'action.

Le demandeur a fait motion pour que cette comparution 
soit rejetée du dossier parce qu’elle n’avait pas été signifiée à 
l'avocat du demandeur. Cette motion fut renvoyée, la Cour 
trouvant que le nouveau codedeprocédureet les nouvelles règles 
de pratique n’exigent pas la signification de la comparution, au 
contraire de l’ancienne loi de procédure.

Même sous l’ancienne jurisprudence, il y avait divergence 
d’opinion sur l'opportunité de faire signifier la comparution.

Ancien C. P. C. art. 462 ; ancienne règle de pratique 19. 
M. L. R., I. S. C. 230 ; 2 R. de J. 186; 12 Q. L R., 17 ; I. R. de 
J. 12; 5 R. de P. 69.

J. C. McCorkill, C. R., avocat du demandeur.
F. X. A. Giroux, avocat des détendeurs.

<F. X. A. G.)
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No. 2274.
SUPERIOR COURT 

MONTREAL, DECEMBER 21st, 1903.

Coram DOHERTY, J.

D. K. FAFARD ès-qual. V. ALFRED FERLAND

Trade mark.—Infringement.—Obtaining of trade mark. —Interdict.
—Superiority of product.—False representations as to 

onwership.—Ceasing to use label.—Defence 
arising from the nullity of the trade mark.—

Inscription in lato.

IIKI.D That in an action for infringement of a trade mark, the <L fendant may, 
in answer to an allegation stating that the same was obtained by the plain
tiff’s firm deny such allegation and state that the plaintiff was, at that time, 
doing business under another name.

i. That it is immaterial whether the interdict or the curator who sues es-quati- 
Zcopon a trade mark, obtained the registration of the trade mark ;

j. hi such an action it is a valid defence to say that the label constituting the 
trade mark in question had been used by the defendant and others prior to 
the registration of the trade mark by plaintiff.

4. That, although it matters not which of the two products is superior, the def
endant may meet an allegation of the plaintiff's declaration stating that his 
trade marked product is superior, by denying the statement and affirming 
the superiority of his own product.

5. That false representations regarding the onwership of a trade-mark constitute 
no ground for the voiding of the same.

6. That a defendant may plead in answer to conclusions demanding that he be 
ordered to cease to use a trade mark, that he had ceased to use it before the 
institution of the action.

7. That the nullity of a trade mark can lie pleaded against an action based upon 
such trade mark, without the issuing of a scire/arias by the Crown.

Per Curiam. Upon plaintiff’s inscription : lo : directed 
against portion of paragraph 2 of defendant’s plea :

Considering that by the portion of said paragraph attacked 
defendant substantially denies that plaintiff was at the time of the 
registration of the trade mark in question, the person who ob
tained and in whose name said trade mark was registered, deny
ing as he does that she there carried on business under the firm 
name of H. Girouard Cie limited, the firm who applied for and 
to whom was granted registration of said trade mark and invokes 
in support of said denial a declaration by plaintiff that she at 
the time did business under a different name ;
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Considering that said denial is relevant in answer to 
plaintiffs allegation that she obtained said registration, and 
that defendant is within his right in invoking in support of it 
her alleged declaration ;

2o : As against paragraph 4 of said plea:
Considering that the facts alleged in said paragraph tend 

to support the conclusions of the plea, as tending to show that 
it was not plaintiff who obtained the trade mark in question, 
save as regards the denial that plaintiff did business for her 
husband under the name of H. Girouard Cie. limited plaintiff not 
alleging that she did and it being entirely immaterial whether 
she did or not, which denial is contained in the last three lines 
of said paragraph ;

3o : As directed against paragraphs 5 and 6 of said plea :
Considering that the matters of fact set up in said paragraph 

namely that plaintiffs declaration that she did business under 
said name of H. Girouard Cie. limited was not made within the 60 
days after she began so to do business, that said declaration was 
untrue, that her husband and she so declared in another case in 
which she assisted by her said husband alleged that it was he who 
did business under said name, and that it was he who so car
ried on business, and who, though an interdict fordrunkenness 
obtained the registration ofthe trade mark in question without 
any authorisation of his wife, are all immaterial and irrelevant 
and tend in no manner to support the conclusions of the plea, 
the present action being in reality the action of plaintiffs husband 
represented by her as his enratrix, and being equally maintain
able whether he or she acting for him, obtained the registra
tion in question aiid the interdiction of her said husband for 
drunkenness being no obstacle to his validly acquiring said 
trade mark, but merely lo his validly binding himself ;

4o As directed against paragraphs 7 and 8 of said plea :
Considering that the matters of fact set up in said paragraph 

constitute grounds of ddence to plaintiffs action and tend to 
support the conclusions of said plea, tending as they do to show 
that the label constituting the trade mark in question had been, 
prior to the application for registration thereof, so adopted and 
used by others and by defendant in particular, so as to pre
clude the possilibity of plaintiff adopting it for the purpose of 
distinguishing her product, or acquiring by such adoption and 
by registration any exclusive right to the use thereof ;

5o As directed against paragraph 22 of said plea :
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Considering that plaintiff, having needlessly in her declar
ation alleged the superiority of her product, cannot preclude 
defendant from meeting said allegation by an affirmation of the 
superiority of his, she having in effect tendered him an issue 
upon the question of the comparative merits of their respective 
products, even though as matter of law it be immaterial to 
plaintiffs demand and defendant’s defence which of the two 
products is superior;

60 As directed against paragraphs 3, 14, and 15 of said plea 
and the conclusions of said plea whereby it is asked: "a ce qu'il 
“soit dit et déclaré que par la fausse représentation dans le nom 
“pris par la demanderesse et faisant entendre que la dite marque 
“de commerce est exploitée par une compagnie à fonds social 
“cette dite marque de commerce soit déclarée non avenue et sans 
effet” :

Considering that the use by plaintiff of the name “H. tii- 
rouard Cie Limited", even if it falsely represent as in said para
graph alleged, the trade mark in question as belonging to a 
limited liability joint stock Co. constitutes no ground for 
voiding the said trade mark and does not justify said conclu
sions ;

Considering that by said paragraph defendant alleges that 
before action brought he had ceased using the label the use 
whereof by him is complained of and notified plaintiff of his 
so doing, and that said allegation is pertinent in answer to 
an action seeking to have him ordered to cease using it, as dir
ected against the portion of the conclusions of said plea, asking 
“ en autant que besoin est" that the alleged trade mark be de
clared illegal null and of no effect ;

Considering that the sole ground upon which said con- 
elusions are attacked is that a trade mark can be attacked only 
by the Crown and by means of a scire facias ;

Considering that said ground is untenable, any person 
against whom a trade mark is invoked as conferring an exclu
sive right, being entitled to show, and have it declared in so far 
as any such declaration may be necessary, that the same is il 
legal, null and of no effect, at all events as against such person, 
whenever the fact by him alleged justify such conclusions:

Doth reject said inscription in so far as it is directed 
against the 2nd, 4th with the exception of the last three lines 
of the 4th paragraph, 7th, 8th and 16th paragraphs of said pale 
and the conclusions thereof asking “en autant quo besoin est
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à ce qu'il doit dit et déclare que la prétendue marque de com
merce accordée le 8 juin 1903 et alléguée par la demanderesse 
dans la troisième allegation de sa demande soit déclarée illégale 
nulle et de nul effect”. and doth maintain the same as regards 
the last 3 lines of the 4th paragraph of said plea and the whole 
of the 3th, 5th, 6th, 14th, 15th paragraphs of said plea and the 
conclusions thereof based on said 3th, 14th, 15th paragraphs 
and doth ieject the said last 3 lines of the 4th paragraph and 
the whole of the 3rd, 5th, 6th, 14th and 15th paragraphs of 
said plea, and the portion of the conclusions of said plea based 
onsaid 3rd, 14th and 15th paragraphs, to wit, the conclusions ask
ing “à ce qu'il soit dit et déclaréquepar la fausse représentation 
contenue dans le nom pris par la demanderesse et faisant enten
dre que la dite marque de commerce est exploitée par une com
pagnie à fonds social, cette dite marque de commerce soit dé
clarée non avenue et sans effet,” and doth condemn defendant 
to pay the costs of the said inscription in law.

Bisaillon & Brassard, attorneys for plaintiff.
Beaudin, Cardinal, I.oranger & St-Germain, attorneys for 

defendant.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE
No. 1115.

Montréal, 19 décembre 1903,

Coram Mathieu, J.

Koshrooke v. Murray et al.

Compagnie.—Debentures.—Depot en garantie collatérale.—Reddition 
de compte.—Inscription eu droit.

JvCK :—(Ju un contructeur qui allègue que la conpagnie pour laquelle il a 
entrepris, s’est engagée à lui remettre le produit de ses débentures, lesquelles 
ont été transportées en garantie d'un prêt, le constructeur consentant à ce que 
le prêteur soit payé avant lui à même le produit des débentures, a une action 
en reddition de compte contre ce dernier.

Per Curiam. Attendu que le demandeur allègue, dans sa>
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déclaration, qu’en vertu d'un contrat fait avec la compagnie du 
chemin de fer de Montréal et Sorel, il a entreprit» de construire 
le chemin de cette compagnie, de St-Lambert à la rivière Ri
chelieu vis-à-vis Sorel, et qu'il a construit ce chemin, confor
mément au dit contrat ; que, comme partie du prix de cette 
construction, la dite compagnie s’est engagée à lui remettre le 
produit de 1500 débentures de £100 sterling chacune, au mon
tant total de JE150.000 sterling, ayant première hypothèque sur 
le chemin ; que, dans le but de réaliser de l’argent, pour payer 
les travaux que faisait le demandeur, la compagnie a emprunté 
des défendeurs une somme de $300.000, donnant les dites dé
bentures comme garantie, et que le demandeur a consenti à ce

3ue les défendeurs se remboursent, avant lui, de la dite somme 
e $300.000, sur le produit des dites débentures ;

Attendu que le dit demandeur allègue, de plus, que les 
dits défendeurs ont disposé de ces débentures, et qu'ils n’ont 
jamais rendu compte du produit qui lui appartenait, et il de 
mande qu'ils soient tenus de lui en rendre compte, et de lui 
payer la balance du produit de ces débentures ;

Attendu que les défendeurs, par une inscription en droit, 
disent que le demandeur n’a pas d’action en reddition décompté 
contre eux, et que, si les défendeurs sont tenus de rendre compte, 
ce n’est qu’à la compagnie du chemin de fer, à qui le deman
deur doit s’adresse] ;

Considérant que le demandeur allègue, comme sus-dit ,que 
le produit des dites débentures lui appartient, et que cette allé 
galion nous parait suffisante pour justifier sa demande en reddi
tion de compte contre les défendeurs;

Considérant que le demandeur allègue, en substance, qv.e 
les défendeurs détiennent le produit des dites débentures qui 
appartient au demandeur et que c’est à lui que le.eompte de ce 
produit doit être rendu;

Considérant que la dite défense en droit est mal fondée :
A renvoyé et renvoie la dite défense en droit, avec dépens.

E. N. Armstrong, avocat du demandeur.
Fleet Falconer, Cook & McMaster, avocats du défendeur 

Rankin.

i(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE

No 1610
MONTREAL 20 JANVIER 1904 

Coram Mathieu, J.

Eu. Archibald v. Dame A. Svénard & Pause, opposant.

Avis de contester l'opposition.—Défaut de contester dans les délais.— 
C. P. 650, 652.—Motion pour permission de contester 

et de réunir deux cause.—C. P. 291.

Jugé Si un créancier saisissant a fait défaut de contester une opposition dans 
les délais, il ne lui sera pas permis, les délais expirés, de produire sa contestation 
et de réunir la cause à une autre cause dans laquelle le même créaneiera saisi 
les mêmes effets.

Per Curiam : Attendu que le jugement en cette cause a été 
rendu le 28 octobre dernier et que la saisie des biens meubles du 
défendeur a été pratiquer le 10 novembre dernier ;

Attendu que le 14 décembre dernier le défendeur a signifié à 
l’huissier chargé de l’exécution du bref d’exécution, une opposition 
afin d’annuler, et que, cette opposition fut rapportée le 17 décembre 
dernier ;

Attendu que le 17 décembre dernier, le demandeur a fait 
motion demandant le rejet de cette opposition alléguant qu’elle 
avait été faite dans le but de retarder injustement la vente, et que 
cette motion fut renvoyée le même jour ;

Attendu que, le 28 décembre dernier, l’opposant a fait signifier 
aux procureurs du demandeur un avis que l’opposition était rap
portée, et quelle devait être contestée dans les douze jours de 
la signification de l’avis ;

Attendu que le demandeur n’a pas contesté la dite opposition 
dans les 12 jours tel que voulu par les articles 650 et 652 C. P ;

Attendu que le demandeur demande, par motion, que cette 
cause soit réunie à la cause No 1240, entre les même parties, et 
qu’il lui soit permis de produire une contestation de la dite oppo
sition ;

Considérant qu’il appert au dossier de la dite cause No 1240, 
à laquelle le demandeur réfère par la dite motion et qu’il nous a 
été représenté que dans la dite cause No 1240, les mêmes effets 
mobiliers ont été saisis à la poursuite du demandeur ;

Considérant que sur les circonstances, il ne nous parait pas
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qu’il soit de l’intérêt des parties de pern.ettrc maintenant la pro
duction d'une contestation de l’opposition de l'opposant ni de ré
unir les dites causes :

A renvoyé et renvoie la dite motion et a donné et donne à 
l’opposant main levée de la saisie dans la dite cause No 1610, avec 
dépens contre le dit demandeur.

Fleet, Falconer, Cook &• McMaster, avocats du demandeur 
J. X. Pause, opposant, en personne

(Ed. F. S.)

No. 28(18
SUPERIOR COURT.

Montreal, January 18, 1904 

Coram Davidson, J.

J. O. Brunet v. A. Dupkrrault 

Peremption of suit— Certificate of last proceeding.—C. P. 283.

HELD :—That the fact that the certificate of last proceeding was not filed 
at the time of the service of the motion for peremption, does not give to the 
proceedings made by the plaintiff between the service of the motion and the 
filing of the certificate, the effect of interrupting peremption.

Per Curiam. Considering that more than two years had 
elapsed between Ihe last useful proceeding in this case and 
said motion for peremption ;

Considering that peremption cannot be affected by a pro
ceeding taken subsequent to the service of motion for peremp
tion : C. P. 283:

Considering that the certificate of no proceeding does not 
create the peremption hut is intended to prove it ; the fact that 
the certificate obtained on the 26lh was only filed after plain
tiff's motion to file a reply to plea does not affect the right al
ready acquired by defendant :

Doth maintain said motion and doth declare and adjudge 
said suit perempted with costs.

Roy, Roy & Seneca/, attorneys for plaintiff.
Dorais, Dorais & Bessette, attorneys for defendant.
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COUR SUPERIEURE 

Montreal 20 janvier 1904 

Coram Mathieu, J.

Ex farte dame Marthe Barron et vir, requérante

Biens substitués.—Education des’enfants —
J vit K :—Qu’il ne sein sera pas permis A un grevé île substitution, même sur 

l'avis ilu conseil de famille et avec le consentement des exécuteurs testa
mentaires, d'emprunter sur les biens sulistitués pour subvenir aux frais d'édu
cation de l'appelé, alors qu'il apparaît que les revenus de ceux qui sont tenus, 
en loi, de pourvoir à cette éducation, sont suffisants pour qu'ils se chargent de 
ce soin.

Per Curiam. Vu la requête de dame Marthe Barron, de
mandant la convocation d’un conseil de famille, pour prendre 
leur avis, sur la demande qu’elle fait d’une autorisation de 
prendre une somme de $1000.00, su. les biens à elle légués, 
avec substitution, par feu Thomas Philippe Barron, son père 
par son testament solennel, passé à Montréal, le 11 avril 1902, 
devant P. C. Laçasse, notaire, et son confrère, pour être em
ployée à l’éducation de son fils mineur Augustin Darricau, vu 
aussi l'avis dti dit conseil de famille, et après avoir entendu le 
curateur à la substitution créée par le dit testament du dit Tho
mas Philippe Barron :

Considérant qu’il a été admis devant nous, que les revenus 
des biens légués à la dite requérante, par le dit testament, lui 
donnent un revenu annuel d'environ $4000,00 ;

Considérant que, sous les disposition de la loi. les père et 
mère sont obligés de nourir, entretenir et élever leurs enfants ;

Considérant que la dite dame Marthe Barron n’a qu'un seul 
enfant, le dit Augustin Darricau, et qu’il nous parait que les 
moyens de la dite requérante sont suffisants pour pourvoir à la 
nourriture, à l'entretien et à l'éducation de son enfant ;

Considérant qu'il n'y a pas lieu, sous les circonstances ci- 
dessus, d’accorder la dite requête :

A refusé et refuse d’homologuer l’avis de la majorité du dit 
conseil de lamille, et renvoie la dite requête de la dite requé
rante.

Archer, Perron, & Tascherau, avocats de la requérante.
Aimé Geoffrion, C.R. avocat des exécuteurs testamentaires.
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COUR SUPERIEURE

MONTREAL, 21 JANVIER 1904,
No 2565

Coram Mathieu J.

G. Dupont v. A. Lacoste et Adolphe Ségu 1 \ mis-en-canse

Peremption d instance.—Règle nisi.

JVGK —Our la i>éreiiiption d’imtance s'applique à toutes procédures qui ont 
pour but d'obtenir la solution d'une contestation quelconque par un jugement, 
et, par conséquent, à une règle contre un gardien.

Per Curiam ; Attendu que le demandeur a fait émaner une 
règle contre Adolphe Séguin, le gardien des effets saisis, pour 
le faire emprisonner parce qu'il n'a pas produit ces effets ;

Attendu que le dit gardien a contesté la dite règle le 17 
avril 1900 ;

Attendu que depuis cette dernière date aucune procédure n’a 
été faite sur la dite règle et la contestation d’icelle ;
•a Attendu que le dit gardien, par sa motion, demande que la 

dite règle et les procédures sur icelle, soient déclarées périmées, 
pareequ'il s’est écoulé plus de deux ans depuis la dernière procé
dure ;

Attendu que le demandeur objecte que la règle ne constitue 
pas’une instance, et il n’y a pas lieu de la déclarer périmée ;

Considérant que la péremption d’instance, s’aplique à toutes 
procédures qui ont pour but d'obtenir la solution d’une contes
tation quelconque par un jugement :

A maintenu et maintient la dite motion, et déclare la dite rè
gle périmée avec dépens contre le dit demandeur.

D, A. Lafortuue, avocat du demandeur
Wilfrid Bessette, avocat du mis-en-cause

i(Ed. F. S.)
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COURT OF KING’S BENCH 

[In Chambers)

Montreal, February 22, 1C04 

Coram Hall. J.

Armstrong (Appellant) & Beauciiemin (Respondent)

Appeal to the Supreme Court—Security bond—Insufficiency of 
same—Enlargement of delay by Registrar of Supreme Court— 

Poioer of judge of King's Bench.

Hki.i> :—That if a security lxind given to guarantee the costa of an appeal to 
the Supreme Court is found insufficient by the Registrar of that Court and a 
delay is granted by him to furnish another bond, a Judge of the Court of King's 
Bench can enlarge the delays for perfecting the uppeiil.

Hall, J.—The appellant obtained leave on December 23rd, 1903, 
to appeal to the Supreme Court of Canada from a judgment of this 
court rendered on 29th Oct. last. A security bond was furnish
ed in accordance with the usual practice of this court to prose
cute said appeal and to pay the costs and damages which might 
be awarded to said respondent by the judgment to be rendered 
by the Supreme Court.

The sulhciency oi said bond was attacked by the respon
dent before the Registrar of the Supreme Court and by him 
pronounced insufficient, but he ottered, upon the delay for said 
appeal being enlarged by a Judge of this Court, to the 27th day 
ol February instant, to accept as an equivalent and satisfactory 
security for said appeal a cash deposit of $500. which said ap
pellant is prepared to furnish.

Application was in consequence made to a judge in cham
bers of this court on 20th day of February instant to enlarge 
the delay for said appeal until the 271h day of February instant 
in accordance with the suggestion of the Registrar of the 
Supreme Court.

Objection was made by respondent io the granting of said 
order upon the ground that the appeal having been once allow
ed and the record transmitted in consequence thereof to the 
Supreme Court no jurisdiction over the case existed in this Court 
or in a judge thereof.
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As to the inability of ihis Court or one of its judges to 
allow an appeal after the expiry of the statutory delay or of that 
fixed by the Court itself for putting in security, I have alieady 
expressed my views in the case of The Asbestos & Abestic Co v. 
The William Sc later Co. R.J.O.K.B, 61, (i)but the present appli
cation differs to this extent that it is only for the enlargement 
of a delay for substituting a new security for one already fur
nished within the stipulated term, hut which has been pro
nounced defective This is an indulgence which is always 
granted, in practice in appeals to this court, a distinction from 
allowing an extended delay for appealing which the late Chief 
Justice Dorion clearly pointed out in The Mayor & Stephens, 21 
L C. J. p. 88. “Ces différentes décisions établissent que le juge 
"peut en chambre, proroger le délai fixé par la Cour pour dou
bler le cautionnement; maisquesi la partie a offert un caution- 
"nemet avant l’expiration des délais, le juge saisi de la deman- 
"de, peut continuer! les procédés audelà des délais, soit pour 
‘‘s’enquérir de la suffisance des garanties offertes ou pour per
mettre d’en offrir de nouvelles."

I admit the doubt I have as to my right to make any order 
ill a case which has already been transierred to a higher court. 
It is at best but a delegated authority, delegated by statute from 
such higher court to ours, only as a matter of convenience in 
the acceptance of security and enforcing a delay for that purpose, 
and should be exercised, in my opinion, within the strict limits 
of the statute or code, but if any case would warrant such ill— 
treference and the application of art. 46 of the Supreme Court 
Act, it is certainly one like the present, which seeksonly a delay 
for perfecting a security furnished within the stipulated term.

I accept therefore what I may be allowed to interpret as 
the invitation of the Registrar of the Supreme Court and make 
an order de bene esse extending the delay for the said appeal 
until the 27th day of February instant.

Counsel for respondent raised the point, which at the time 
seemed serious, that the allowance of the present application 
and the acceptance of $500. in cash as secrity for costs in the 
Supreme Court would deprive him of the additional security to 
which he was entitled on such appeal for the costs already due 
him in thiscourt of King's Bench. An examination of the text 
of the Supreme Court Act shows this not to be the vase. The 
only security exigible upon appeal to that court is [sec. 46| that 

(t) 3 Q. P. R., 491.
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the appellant “will effectually prosecute his appeal and pay 
“such costs and damages as may be awarded against him by tho 
“Supreme Court." The respondent in case of the dismissal of 
the appeal still retains whatever security he had upon coming 
to the Court of King’s Bench and on the other hand if the ap
peal be maintained and judgment reversed the respondent 
would be entitled to no costs connected with the appeal to our 
court and could suffer nothing therefore in that respect, by 
the diminution, if any, in the amount of security exacted for 
the appeal to the Supreme Court.

JUDGMENT :—Whereas on the 23rd December, 1803, the 
appellant obtained leave to appeal to the Supreme Court of 
Canada from a judgment rendered in the above cause on the 
29th October 1903, by the Court of King's Bench for the Pro
vince of Quebec and put in a security Bond in accordance with 
the practice of this Court to prosecute said appeal and to pay 
the costs and damages which might he awarded to said respon
dent by the judgment to be rendered by said Supreme Court ;

Whereas the sufficiency of said Bond was attacked by res
pondent before the Registrar of said Supreme Court, and said 
Registrar has pronounced the security offered therein insuffi
cient, but has consented upon the delay for said appeal being 
enlarged by a Judge of this Court to the 27th day of Febuary 
instant, to accept as an equivalent and satisfactory security for 
said appeal a cash deposit of $500., which said appellant is 
prepared to furnish ;

Whereas the appellant has applied to me, a Judge of the 
Court of King’s Bench to enlarge the delay for perfecting said 
appeal until the 27th day of February instant ;

Considering the special circumstances of the case, and the 
permission accorded by section 42 of the Supreme Court Act :

The said application is granted, de bene esse, and the delay 
for completing the said appeal to the Supreme Court of Canada, 
is hereby enlarged to the 27th day of February instant.

N. K. Laflamme, attorney for appellant.

Archer, Perron & Taschereau, attorneys for respondent.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE
No. 1901

MONTREAL, 1» JANVIER 1904.

Coram MauiIEU, J.

Dame M. L. Chartrand r. H. Desrouarp dit Villemairk

Retrait immobilier.— Vente à réméré.—Conditions a/>/>os.'es cou- 
jouet ire ment.—

JIV.K 10 yuc lors<|Ut‘ deux conditions sont apimsées d’une manière conjonc
tive l'accomplissement des conditions est indivisible ;

jo yuv lorsqu'il est certain que l'une des lieux conditions conjonctives ne 
peut plus être accomplie dans le teiiqis fixé par la convention, la condition 
est alors censée défaillir ;

30 yue celui qui s’est réservé la faculté de réméré sur un immeuble 
doit se rendre au domicile de l'acheteur ]*>ur y remplir les conditions sur 
lesquelles il s'est réservé cette faculté et ce 11’est pas à l'acheteur à se rendre 
chez lui.

Par Curiam Attendu que la demanderesse allègue dans sa 
déclaration que le 18 février 15*03, par acte passé devant Saint- 
Denis, notaire, elle acheta du défendeur le huitième indivis 
d’un emplacement faisant le coin des rues Ste. Elizabeth, Vitré 
et Avenue de l'Hotel-de-Ville, en cité de Montréal, connu com
me le No 120 des plan et livre de renvoi officiels du quartier 
St-Louis, pour le jour de $1,000.00 alors payé ; que le 15 mai 
1903, par acte passé devant le même notaire, la demanderesse 
reconnut avoir signé, le jour de la passation du dit acte de ven
te le 18 février précédent, une promesse de rétrocession au dé
fendeur, par laquelle elle s’engageait à lui rétrocéder le huitiè
me indivis du dit terrain, à l’expiration de deux années du dit 
jour, 18 février dernier ; que par ce second acte du 15 mai der
nier, la demanderesse prêta au défendeur une son t me addition
nelle de $400.00; que pour exercer le retrait ci-dessus mentionné 
le défendeur s’engagea à rembourser la dite somme de $1200.00 
au montant de la vente du 18 février dernier et la somme de 
$400.00 prêtée le 15 mai dernier, formant en tout $1000.00, le 
18 février 1905, avec intérêt au taux de 8 pourcent l’an payable 
serai annuellement le 18 février et le 18 août de chaque année; 
que par l’acte du 15 mai 1908, il est stipulé que le défaut 
de remboursement de la dit somme et du paiement des intérêts
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à leur échéance respective comportait pour le défendeur la 
perte définitive du droit de retrait du dit huitième indivis par 
lui vendu à la demanderesse, 18 février 1903; que le défendeur 
n'a jamais payé les intérêts mentionnés an dit acte du 15 mai 
dernier et par conséquent a forfait le droit de retrait stipulé en 
sa faveur et la demanderesse conclut à ce qu'il soit déclaré que 
le défendeur a perdu définitivement le droit de retraire le dit 
immeuble et à ce que la demanderesse en soit déclarée la pro
priétaire;

Attendu que le défendeur a inscrit en droit, demandant le 
renvoi de celte demande, soutenant que la déclaration ne fait 
pas voir que le défendeur ait perdu son droit de retraire le dit 
immeuble, mais au contraire il appert qu'il ne perdra ce droit que 
s’il lait défaut de payer le capital à l'échéance, ainsi que les in
térêts;

Attendu que le défendeur allègue en outre dans la dite 
inscription en droit qu’il n'appert pas dans la déclaration du de
mandeur qu'aucune demande de paiement des intérêt ait été 
faite an défendeur;

Considérant qu'il appert aux allégations de ladite déclara
tion que l'exercice du droit de retrait par le détendeur était 
soumis à deux conditions : le remboursement de la dite som
me de $1800.00 et le paiement des intérêts à leur échéance res
pective;

Considérant que lorsque deux conditions sont apposées 
d’une manière conjontive l'accomplissement des conditions est 
indivisible ;

Considérant que lorsqu'il est certain que l'une des condi
tions ne peut plus être accomplie dans le temps fixé par la con
vention, la condition est alors censée défaillir puisque la con
dition est indivisible [26 Demolombe No 330. 337 et 338.] ;

Considérant que la demanderesse n'avait aucune demande 
de paiement à faire au défendeur, qui n’était pas cou débiteur 
pour le prix de la vente et qui ne devait l’être qu’au cas où il 
voudrait exercer la faculté de réméré le dont il est question ;

Considérant que celui qui s'est réservé la faculté de rémérer un 
immeuble qu'il a vendu, doit se rendre au domicile de l’acheteur, 
pour y remplir les conditions sur lesquelles il s’est réservé la faculté 
de réméré, et que ce n’est pas à l’acheteur à se rendre chez le ven
deur pour lui demander si ce dernier est disposé à exercer cette 
faculté. [7 Colmet de Santcrre. No 118 bis IV.] ;

Considérant que la dite inscription en droit est mal fondée ;
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A renvoyé et renvoie la dite inscrijition en droit, avee dvjicna.

St- Julien & Thfberge, avocats de la demanderesse.
Lelilant & lirossa rd, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)

SUPERIOR COURT

MONTRKAU NOVKMBKR ai, 1803.

Coram Fortin, J.

Alprki) McDuff H al., Plaintiff», r. Thk Mkthopout.xn Likk 
Ins. Co., Itefendant.

Revendication of insurance policies.—Class of action.

Hkld : In an action in revendication-for the recovery of insurance poli
cies where the Company appexrs and den rapporte à justice, that 
costs should lie granted according to the face value of the policies 
and not according to the actual value of the policies as title deeds.

The |ilvudings in this case show that the Plaintiffs claimed to 
lie the proprietors of two insurance policies for about $500.00, 
on the life of one Alfred McDuff, who died in November 1902, 
jiolicies lieing jiayable to his widow, who died in February 1903 ; 
that u|ion Mrs. McDuff making a claim for the amount in No
vember 1902, the Company refused to pay the. same on the 
ground of misrepresentation and fraud ; that the present Plain
tiffs represented themselves as her heirs, went to the Company’s 
office in the beginning of the month of May, invited the Com- 
panv’s Superintendent to hand over the jiolicies ; that the 
Company's Superintendent replied that he would turn over the 
jiolicies to whomsoever they belonged ; that on the 20th day of 
May Plaintiffs’ lawyer wrote to the Company demanding the 
jiolicies, on behalf of his clients : that the Coinjiany immediately 
replied that it had sent to New-York for the same, and on the
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arrival of the same, on the 4th of June, it notified the lawyer 
that the policies were in the hands of the Company’s Counsel.

On the same day Plaintiffs took out a suit to revendicate 
these policies. Defendant made a declaration placing itself in 
the hands of justice and reciting the facts. Plaintiffs inscribed 
for proof and hearing ami at the argument, Defendant claimed 
that the Company had not lteen put m demeure to return the 
|iolicies, and that in any event the only costs that could Is- 
grunted against the Company would be costs ez-parle of an 
action of the lowest class in the Circuit Court, as the policies were 
not necessary for the recovery of the amount for the insurance, 
and were merely titles to the Plaintiffs’ property.

Held: That it was Plaintiffs duty to return the |>olicies as 
soon as the claim was rejected ; that the Defendant was suffi
ciently put m demeure and that the costs in an action for 
revendication should In* the face value of the policies, not the 
actual value of the titles as such.

Fautevx âf Jarry. attorneys for plaintiffs.
A. Cm. R. Claxton, attorneys for defendant.

(a. (i. n. c.)

SUPERIOR COURT.

No. 1882.

MONTREAL, FEBRUARY, 2B. 1HU4

Comm : Davidson J.

Mvluken v. Laurkntide Pulp Company.

(bmmwmem Rogatoire.—Nametof u'ituemx.

Hki.i» : When n commission in the natnre of a commission rvyaloii* is 
issued to examine witnesses, the interrogatories will he allowed and 
settled notwithstanding the fact that the party at whose instance
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the commission issued, declares he is unable to disclose the names of 
all the witnesses lie intends examining.

A commission to examine witnesses in England having issmsl, 
a motion was made bv the Defendant Company, that the interro
gatories submitted by it should lx* admitted. The Defendant 
notified that it would examine three witnesses whom he named 
and made a further declaration : “ And the Defendant also 
declares that it proposes to examine under the said commission 
certain witnesses connected with divers concerns and companies, 
in England, who, during the time that Plaintiff was in the em
ploy of Defendant Company were the cjstomcrs of the said Com
pany ; the Defendant declares that it has not lieen able yet to 
procure the names of said witnesses.” The Plaintiff contented 
that the interrogatories could not lx- settled by the Judge before 
all the names of the witnesses had lieen 'disclosed, giving as his 
reason that he may have certain cross-interrogatories to put to 
witnesses, if he knew who they were, which he could not do if 
their names were not disclosed.

Per curiam :—

The examination of witnesses by commission is taken from the 
English practice. No authority can be fourni for Plaintiff's 
contention. See Annual Practice, 1U04.

Motion to settle interrogatories granted.

Lnfinir, Macdoagall Sf Mncfarlaw, attorneys for plaintiff.
McQibbon, Cwgrain, Mtlclie.il Sf Surveyor, attorneys for de

fendant.

(Ed. F. S.)
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COUR DE CIRCUIT 
(District tie Bedford)

No. r.749.

HWKKTSBURfi, IS AVRIL I«13.

Coram Lynch, J.

Jiwkvh C. CoRRIVEAV, demandeur v. CUKTI* S. ItoKir.HT rial,.
défendeur».

Hevendiration de cho»r* »ai»ie» entre le» main» de tier».— Oppoeitiou 
ou »ai»u-revendieaiiim, ou intervention.—Intcripiion en droit.

J voit : Que le propriétaire d'effets eaviis-errêté* avant jugement comme 
appartenant à de* tien a droit de le* recouvrer par le moyen d’une 
name revendication entre le* mains du premier saillissant, île l'huis
sier et du gardien,

A la requisition dit défendeur Boriglit, créancier d’un nommé 
Sturtevant, le défendeur Wriglit, huissier, alla faire une saisie 
avant jugement de certains effets comme appartenant A Sturte
vant, et les mit sous la garde, comme gardien, du défendeur Ijir- 
raway. Le présent demandeur prit alors une saisie-revendication 
jiour recouvrer tels effets des défendeurs, et allégua qu’il avait, 
avant la saisie-arrêt, averti l’huissier instrumentant que ces effets 
lui appartenaient, et il demande les frais contre les défendeurs.

1j6s défendeurs ont inscrit en droit à l’encontre de cette 
demande, sur le principal motif qu’il y avait déjA une saisie des 
effets et une instance devant la Cour, et que le demandeur aurait 
du intervenir dans la cause originaire, au lieu de prendre une 
nouvelle action par voie de saisie-revendication/-

Mais la Cour a renvoyé cette inscription en droit, et maintenu 
que le demandeur avait droit de procéder comme il a fait.

Baker 4* Baker, avocats du demandeur.
A. J. E. Léonard, avocat des défendeurs.
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COUR SUPERIEURE

No. 1790.

MONTREAL, 12 DECEMBRE I»».

Coram Lavkroxk, J.

Dame E. K. K inskua r. Daine Catherine E. Kinskm.a A vir, 
<'lis. R. Hosmer if ai, mi* nt cauue.

St i »ii- rerendiratioit.—Part» d'une compagnie étranglée.—Juridic
tion.—C. P. ins.

Jumi : Une action en revendication de part* dan* une compagnie et ran 
gère peut être intentée devant le tribunal du domicile de l’un de* 
défendeur* et de l’un des mis en cause, et l’autre mi* en cause, 
la compagnie, ne peut demander le renvoi de l’action quant à elle, 
sur le motif quelle est étrangère.

Exception déclinatoire de la mise en cause “ The Commercial 
Cable Company ".

Per Curiam :—

Considérant que la saisie-revendication en cette cause est pra
tiquée contre la défenderesse ;

Considérant que l’un des mis en cause est domicilié dans ce 
district ;

Considérant que la demanderesse a le ipéme intérêt il mettre 
en cause la com[Hignie “ The Commercial Cable Co. ” que le mis 
en cause Chs. R. Hosmer ;

Considérant que cette action est on matière mixte et peut être 
portée devant le tribunal du domicile de l’un des défendeurs et 
de l’un des mis en cause :—

Renvoie l’exception déclinatoire avec dépens.
Pothier vol. 1, No. 122, pages 4ft, 4(>. C. P. art. lOiî.
Ar. À’. La flamme, avocat de la demanderesse.
Campbell, Meredith, Macpherson & Hague, avocats de la mise en 

cause, “ The Commercial Cable Co.”
(kd. f. s.)
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COUR SUPERIEURE.

No. 557.

Montréal, 18 dé< emüre 1905.

Connu Pagntei», J.

K. Laviune v. Dame M. L. Povi.iot.

Pension alimentaire.—Active en réduction.—Ctam d'action.
C. P. 551.

Juni: Qu'une action en réduction de pension alimentaire eut classée,.
quant aux honoraires, d’après le montant des versements mensuels
de la pension que l’on veut faire réduire.

Motion dn demandeur [tour révision de mémoire de frais.
La défenderesse avait obtenu sur action pour pension la som

me de $1110.00 par mois contre son mari.
Le demandeur prit, quelques années plus tard, une action pour 

réduction de pension, les circonstances étant changées.
La pension fut réduite A. $03.00 par mois, le mari payant- les 

frais de l’action.
lie protonotaire taxa le mémoire de frais contre le demandeur 

comme dans une action de 2e classe. Le demandeur présenta une 
motion pour revision, prétendant que le mémoire devrait être taxé 
de 4me classe, comme une action de $100.00 et cita l’article 
551, C. P.

Per Curiam .-

Motion accordée avec dépens ; le mémoire de frais devra être 
taxé comme dans une cause de 4me classe.

./. A. Drouin, C. R., avocat du demandeur.
Euffbit Lafontaine, C. Rn avocat de la défenderesse-
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No. iw;2.

MONTREAL, FEBRUARY 22, 1904.

Coram Davidson, J.

Turner v. Fee.

Motion for scran h/ for cod*.— It* nature and requisite*.—C.
164, 165, 177, 161.

Held : That a motion for security for costs is a preliminary exception 
and must comply with all the formalities required therefor.

Davidson J.—Motion for security for costs. Plaintiff objects 
that the application was not made by way of dilatory excep
tion, and was not accompanied by a deposit.

The writ was returned on January 11, and on the 13th notice 
was given that security would Ik* applied for on the 18th. On 
February it, defendant made a de|>osit of $10.

1 held in Widitr v. Dunham (S. C. 1901), 4 Q. P. R., 195, that a 
motion for security, made at the outset of a suit, needs the for
malities required for a dilatory exception ; and in Lerltre v 
Ayer (S. (’. 1903) 4 Q. P. R., 253, that notice of the Prothonotary's 
certificate of a dejiosit, as fixed by the rules of practice, having 
been made, must be served at the same time as the motion. A 
fresh examination of the points involved confirms me in these 
opinions. In the course of his argument defendant’s counsel 
asserted that practical identity exists between the old and new 
codes, with reference to the procedure required to obtain security 
for costs. And he asked why, if the ordinary motion used to 
suffice, as it in fact did, is it not sufficient now ? The error is in 
the premise. Article 135 of the old (’ode reads thus : “ Grounds 
of preliminary exception, may in certain cases be urged ln- 
motion, according to the practice of the Courts. ” Now this

SUPERIOR COURT
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article, on which the old custom rested, has not been repro
duced. Reference to the concordance annexed to the 4th Report 
of the Procedure Commission shows that it was, with other 
changes, converted into the first paragraph of Draft Article 157, 
now C. P. 104, which reads as follows : “ Preliminary excep
tions must lie urged by way of motion, of which notice must bo 
given to the opposite party within three days from the return 
of the action or the tiling of the pleading to which thev relate, 
saving the cases mentioned in articles 177, paragraph 0, 178 and 
181,” Sec Also C. P. Itlfi.

These exceptions sus|>eud the delays for filing other prelimi
nary pleadings until plaintiff has optated between incompatible 
claims (177 (6): until the delay for making and deliberating upon 
an inventory has elapsed (178) or until notice is given that secu
rity for costs has been put in (181.)

This suspension of delay as to notice of security is thus 
brought into direct contact with, and made a result of a a preli
minary exception. It was otherwise in the old code, C. C. P. 
107. 121, 128.

Another blow to the ordinary motion is given by 1 Edw. VII. 
(1000) Cap. 34, which enacts as follows :— “ Article 165 of the 
Code of Civil Procedure is amended by adding the following two 
clauses thereto : “The deposit is not required except upon mo
tions made under articles 170, 173, 174, 177, 183 and 190, 
which are considered as preliminary pleas to tlie action. The 
deposit is not required upon motions for particulars for produc
tion of documents, to reject some of the allegations of the decla
ration and other like motions. ”

By its first paragraph, therefore, C. P. 177 is expressly exclu
ded from the operation of the amendement. Among the inci
dents which this article details as pleadable by dilatory ex
ception is the application for security for costs. On the other 
hand not one of the incidents specially mentioned in the second 
l»ragraph as ground for ordinary motion is found in Art. 177. 
The procedure required to demand security if a plaintiff leaves
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the province during the pendency of a suit is a wholly different 
matter.

Motion dismissed with costs.

McGihbon, Gnxgrain, Mitchell Surceycr, attorneys for plain
tiff.

Bûcha» & Elliott, attorneys for defendant
(Ed. F. 8.)

No. 2910.

COUR SUPERIEURE

MONTREAL, 12 DÉCEMBRE, 190.3

Coram Lavkronk, J.

Gaucher ef al., demandeur», v. Bazin, défendeur, 4* de Mar- 
Tic.NV, mis m caaw.

Désaveu pendant V instance.—Action en désaveu.—Exception à 
la forme.

Ju<:k : Que si le désaveu est formé dans une instance encore pendante, 
il doit être pris dans cette instance même, et qu’une action directe 
en désaveu sera renvoyée sur exception à la forme.

Action en désaveu.
Exception à la forme :—
1. Attendu que le désaveu formé par les demandeurs en cette 

cause se rapporte à une instance encore pendante, savoir il un 
bref d’exécution non satisfait, tel qu’il appert de la déclaration 
en cette cause ;

2. Attendu que le désaveu, dans ce cas, se forme par une dé
claration au greffe du tribunal où l’instance est pendante, faite 
devant le protonotaire et reçue par lui dans cette instance, et non 
pas par une nouvelle instance, tel que le font les demandeurs ;
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3. Attendu qu’aucune déclaration n’a été produite par. les 
demandeurs désavouant l’acte qu’ils allèguent avoir été fait sans 
pouvoir par le défendeur ;

4. Attendu que le désaveu formé par les demandeurs n’a pas 
été fait avec les formalités présentés par la loi ;

5. Attendu que le mode de procédure suivi par les deman
deurs cause un préjudice au défendeur :—

Que le désaveu formé par les demandeurs contre le défendeur 
soit déclaré nul et irrégulier et à ce que l’action des demandeurs 
soit renvoyée avec dépens, sauf il se pouvoir régulièrement.

Per Curiam :—
Considérant que l’exception à la forme est bien fondée pour les 

raisons y mentionnées ;
Considérant que dans l’espèce le désaveu est formé pendant 

l’instance, et qu’il devait être formé par procédure incidente dans 
l’instance désavouée afin qu’il fut sursis â toute procédure sur 
l’instance principale ;

Considérant que l’irrégularité invoquée par le défendeur cause 
un préjudice à ce dernier :—

Maintient la dite exception à la forme et renvoie l’action avec 
dépens.

Angers, de Lorimier âf Godin, avocats des demandeurs.
Charles Laurendeau, avocat du défendeur.
Rrosseau, Lajoie âf iMcoste, avocats du mis en cause.

(kd. F. s.)
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SUPERIOR COURT

No 261.

MONTTREAL, FEBRUARY 23, 1904

Coram Davidson, J.

Riendk.au v. The Peck Rolling Co

Action in damages. Age and means of victim.—11 is alimentary 
obligations. —Factories' Art, 11. 8. (}. 3049, 3053a.

—Inscription in law.

Held : 1.—In an action in damages for physical and injuries, the age 
of the victim and his personal condition as to means are relevant, 
but not the number of his children or the fact that he has to support 
them.

2.— The statutory duties prescribed by the Factories’ Act do not 
affect the civil responsibility of employers towards their employees.

Per Curiam

Seeing that by their inscription in law defendants ask to have 
striken out of the declaration :—

Paragraph 1,—whereby plaintif alleges that he is 24 years of 
and that he is the father of 3 young children.

Paragraph 2,—whereby he alleges that he is jmor and has no 
other ressource than his ability to works to sustain his family.

Paragraph 14,—whereby lie alleges that if the Comjtany had 
taken the precautions required by the laws and regulations con
cerning industrial establisheinents, the accident would not have 
occurred ;

Considering that the age and peisonal condition as to means 
of plaintiff are relevant in an action for damages for physical in
juries suffered by him through the alleged negligence of defen
dants, but that the number of his children and the fact he has 
to supjtort them arc not :—

(.See Hamelin v. Dominion Ci l Co., Mathieu J., 1898., I. Q. P. 
11,320. ;
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Considering as to the allegations with reference tho the Facto
ries’ Act and the regulations created by virtue of ift provisions 
that the statutory duties thereby imposed do not in any way af
fect the civil responsibility of employers towards their employees as 
provided by the Civil Code :—

(See R. S. Q. 301b, 3053a ; Montreal Rolling Mill* v. Corcoran. 
1895, 20, S. C. R. 595 ; Legarc v. Esplin, 12, S. C, 113) :—

Doth reject and strike out of the declaration :
1 “ The following words in paragraph 1 “ et qu’il est le père de 

“ trois enfants respectivement de 5, 3 et 1 ans ; ”
2 “ The following words in paragraph 2 “et soutenir sa famil- 

“ le;”
3 “ The following words in paragraph 14 “ et avait pris cette 

“ précaution qu’elle est obligée de prendre paf les lois et règle- 
“ ments concernant les établissements industriels, ” with costs of 
said inscription in law against the plaintiff.

D. L. Desbois, attorney for plaintiff
McLennan & Howard, attorneys for defendant.

(EM. F. S.)

SUPERIOR COURT.

No. 1540.

MONTREAL. FEBRUARY 15, 1904.

Coram Davidson, i;.

M. T. Harvey, en-qual v. Dame M. L. Desjardins, e*-quat.

Curator to an abmutec.—Scctrrlti/ for contn.—C. C. 86 4* ne>p 
C. P. 81, 179.

Held : That a resident who sues as curator to an absentee, is bound to 
give security for costs.

Per Curiam :
Motion by defendant to liave plaintiff, who sues in his quality
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of curator to property of Michael O'Keefe, an absentee, give 
security for costs. I'laintitf rests on the ground that lie is a 
resident of this city and represents the estate and not the [M-rson 
of the absentee.

Any person not resident in the Province who institutes any 
action in its Courts is bound to give security to the opposite party, 
C. P. 17!).

An absentee is one who having bail a domicile in this Provin
ce, lias disappeared without any one having received intelligence 
of his existence, C. P. 80.

If it is necessary to provide for his administration of the pro
perty, a curator may be appointed for that pur|K>se, C. P. 87.

The euratorship is brought to an end by the return of the ab
sentee, by his sending a [tower of attorney, or his heirs taking 
provisional possession.

In France and Belgium, the like provision as to furnishing 
security for costs exists. At Grenoble, 188ft, it was held that a 
French citizen appointed by a French consulate Court abroad to 
administer an estate of which the heirs were non residents did 
not need to give security in taking suit as such administrator, 
in France, (15 P. Fr., Vo., Caution judicatum solvi, No. 4P.)

In Belgium a foreign tutor to a local Belgian was ordered to 
furnish security. Pas. Belg. 1804, 2, 244. Of local jurisprudence 
there is very little. True a curator to an interdict for prodiga
lity must sue or take up the instance in his own name in his 
quality as such curator.

Grave v. Mappin, M. L. R. 5 Q. B. 108
Leroux v. de Beaujen, 20 S. C. 235.
But this fact does not touch the point at issue.
In Gi lot v. Jtuque», S. C. 1882, 27 L. C. J. 182, and G Hen v. 

<7hapleau, S. C. 1882, 5, L. N. 372 the plnintiffhad been appoin
ted liquidator or assignee to an insolvent insurance Co. with its 
head office in Toronto and without place of business here. Giles 
as being one of its officers had to report to the Court of Chau-
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very, Toronto ; to collect a number of local claim* he temporarily 
took up Ilia rcatdence in this city.

The Court properly held him bound to give security for costs ; 
hero again we have facts easily distinguishable from those now 
before us.

The only really pertinent decision which has (sane to my no
tice is that in Tlu>m v. Charbonneau S. C. 1896, IL O. 9S. C., 97, 
(Taschereau, J.) whereby as applied for in this case a curator to an 
ulwentee was ordered to give security. While I have some sympa
thy with a contrary view it is not strong enough to justify me in 
creating a divided jurisprudence. The matter involves rather a 
rule of practice than a principle of law.

Motion granted.
>/. /, Morrison, attorney for plaintiff es-qual.
Heaubien & Lamarche, attorneys for defendant.

(Ed. F. S.)

SUPERIOR COURT 

MONTREAL, FEBRUARY 23, 1903 

Comm Davidson, J.

Joannktte, petit'umrr ». Buli.kr, respondent, & It. S. Wei it, recor
der, mi» en cause.

< Wlivran.—Motion to issue fame after delay Jbtei.—(*. P. 1292 Sf »etf.

Hkld : That a party who lias obtained a writ of certiorari, must cause- 
tlie same to be issued and returned within the delay fixed when his 
application was granted, and cannot, by motion^ obtain leave to issue 
it afterwards.

Motion of petitioner for an order of the judge allowing time to»
serve writ of certwrmri.

Per Curiam :—
Having been convicted of infraction of a city by-law and eondem-
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tied in a money penalty with alternative imprisonment in the event 
of non payment, ]>etitioner on Octolier 7, 1902, obtained permis
sion to take out u writ of nrtiorm i returnable on the 14th instant 
to the end that the conviction might be quashed. The outer was 
allowed to lapse and the matter stood without further proceeding 
until February 2, 1904 when the present motion was filed to 
have the writ go out on the ground that it had not been found 
jiossible to obey the original judgment. In what the impossibility 
existed is not disclosed and objection is taken on behalf of res
pondent that the right to certiorari has long since disappeared 
and neither the code of procedure art. 1292 et *cq. nor any other 
Provincial law, contains any provisions as to delays ; common law 
and pratice govern.

By the Imperial Act 1739-40, 13 (îeo. II, C. 18, s. 5, it is 
provided in respect of private parties that no writ of certiorari be 
moved or applied for within six calendar months next after such 
conviction and judgment, order or order proceedings shall be so 
had or made.

This statute is held to have effect in Ontario : see authorities 
cited in Reg. v. Plunkett, (1895) 1 C. C. C. 1895, and also in this 
Province : Ex-parte Palmer S C., 1872, 10, L. C. J., 253.

An earlier Imperial Statute, 5 Geo. II, Chap. 19, sect. 2, requi
red that security to prosecute the same should be given without 
any wilful or affected delay.

Our Canadian Statute, 12 Viet., 1849, Chap. 41, sect. 16 
dispensing with the necessity of giving security in cases of 
certiorari, did not relieve the applicant from the duty of prosecut
ing the writ without delay, ami the rule was rigidly applied in 
ex-parte Palmer.

The limit of six months separated the notice from the applica
tion.

At the final argument, Torrance J. quashed the writ as being 
too late, although issued on a judge’s order. A writ of certiorari 
allowed before but not sued out until after the expiry of six
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months from the day of the conviction will be quashed. Rex v. 
Chiline. Robertson's Dig., 74.

Again permission to issue the writ must be acted 
upon with diligence. In cx part»1 Hough v. The Corpo
ration of Que/nr, (McCord, J.) 1 H7!t, 5 ((. L. R. 314, a motion 
to quash the procei-ding* was granted localise one month had 
lieen allowe<l to jstss without the writ having boon taken out. 
Like penalty was imjxwed U|xm a delay of over 0 mouths in ex
porte Lareau, Smith J., 1858, 2. L. C. J., 189. Equally does the 
requirement ils to diligence on the part of the applicant 
also obtain after the writ issues. In re Roger dit Raderoute, Rev.
185t>, 2. L. C. J. 18!), the |>etitioner got his writ in May 18.75, 
and made a motion to quash the conviction in June 185(1 : the 
prosecutor got the proceedings quashed because six months had 
been allowed to pass without any step having been taken. In 
many cases it is not even needed to move to this end. R. v. Mr- 
Allon, 1880, 45 U. C. R. 402-40(1.

The like in ei--parle Préfontaine. (Smith J., 1858) 2 L. C. J. 202. 
Thus there must be continuous diligence throughout the stages 
of applying for a writ of certiorari, causing it to issue, if allowed, 
and proceeding to judgment ujion it.

As was said by McCord J. in the Hough case : “ To make use 
of a proceeding so evidently intended to afford speedy justice, in 
order to obtain delay, is to abuse it, and this abuse should not 
lie allowed here any more than it would be in England, where, as 
I have said, obtaining of the writ for delay is a good ground for 
quashing it.”

1 am asked to assimilate the rules of ordinary suits in regard 
to delays, peremption and otherwise to certiorari proceedings. 
It is not possible to do so. The processes are entirely distinct in 
character and purpose.

To the permission given to petitioner to take out the writ was 
attached the restriction tliat it should be returned on or before
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October 14, 1902. lie cannot now have revival of a right which 
In]ml over two years ago.

Motion dismissed with costs.
./. L. Cédrat, attorney for petitioner.
Atwater, Duel»» & Chauvi», attorneys for respondent.

Ed F. S.)

SUPERIOR COURT..
No. 2443.

MONTREAL, DECEMBER 20, 1902.

Curam : Lavkihink, J.

A. Dkhmahtkau en-quai v. J. Stkki. jj* al.

.[rlio» by rnraior to an imminent rotate — Minority of innjtcrtom.— 
Authorization of judge.—Krreption to the fort».

Hkld : That a curator to an insolvent estate, who has taken the advice 
of the inspectors upon the adiisahility of a suit, and obtained the 
approval of a minority of them, may, with the approval of a judge, 
institute suit on behalf of the estate. (I)

The Court having heard the parties upon the merits of the 
exception to the form, examined the proof, the procedure and 
exhibits, and upon the whole deliberated :—

Considering that the exception to the form is based ii|ion the 
incapacity of plaintiff, it being alleged that plaintift in his quali
ty of curator did not obtain leave of the judge upon the advice 
of the creditors or insjiectors to prosecute or take the action in 
this case ;

Considering that plaintiff did obtain leave of the judge upon 
the advice of the inspectors to take the said action as appears by 
judgment of the third day of November last ;

(I) References made by the Court :—C. C. 249 ; C. P, *67, 877, *91). 
Braudel v, Dunn, 6 L. C. R. (Q. H.) 347 351.
Contra : lfain» v. Vinebery, 1 Q. P. R., 428.
See also 6 Q. P. 11., 70, 73. (Ed.)
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Considering that as alleged by said exception to the form out 
of sev"ii ins|>ectors three advised the action and the other four 
refused to advise it, consequently their advice was given ;

Considering that it is not necessary that the majority of the 
inspectors should be of opinion that said action should be taken ; 
that the advice of the inspectors or creditors has to he given but 
not necessarily followed by the judge who remains with an 
absolute discretion in the matter ;

Considering moreover that the judgment or order given under 
article 877 of the Code of Procedure is absolutely final in virtue 
of the dispositions of article 890 of the said Code :—

Doth dismiss said exception to the form with costs against 
defendants.

Qreawhield*, (IrcntxhicUx, Iltneker Sf Mitchell, attorneys for 
plaintiff.

Hutchiimun, OufflUml Sf Place, attorneys for defendants.
(Ed F- S.)

SUPERIOR COURT

No. 1060.

MONTREAL, FEBRUARY 22. 1904.

Curant Davidson, J.

N. K. Connolly it al, v. Consumers Cordage Co. & Dame 
Mary Connolly et vir, Petitioner.

Petition in continuance of unit.—Marriage contract.—C. P, 157.
Held : That the certificate of baptism attests only the filiation of the 

party mentioned therein but not that the parents of the said party 
were man and wife, which fact can only be proved by the marriage 
settlement or other similar documents.

Per Curiam :—
i

Seeing that by motion heard on February 4th 1904, defendant
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net forth that petitioner alleges she is the wife contractually 
separate as to property of A. J. Aral news, ami has not produced 
any ante-nuptial contract or any document establishing her liba
tion and prayed that proceedings on the (ictition in continuance 
of suit lie suspended until said documentary evidence Ik- pro
duced :

Seeing judgment was entered on said 4th February, so ordering ;
Seeing that by motion heard on February 11, defendant set 

forth that on February 8th. |ietitionvr had served a notice that 
she had filed “ the supplementary exhibits in support of her pe
tition ” nevertheless she had produced no legal proofs of filiation, 
and tlmt. the following exhibits produced were irrelevant, to wit :

Exhibit No. 2, contract of marriage between N. K. Connolly 
and Bridget C-arbray, 24 January, 1818 ; ,

Exhibit No. 3. Renunciation by said Daine Carbray in favor of 
Mrs. Mary Connolly Andrews, 21 October 11)02 ;

Exhibit 5. Affidavit, for writ of Summons and Conservatory 
attachment, in S. C. 1811), Dine. Mary Connolly it rir v. Mi
chael Connolly and W. R. Millar it al. ;

Seeing said motion further alleges that said exhibits do not 
establish and have no hearing on the right of petitioner to take 
up the instance, and prays that they he rejected and that all 
delays to plead to the petition lie suspended until petitioner has 
tiled written proofs in supjiort of her filiation ;

Seeing that the petition tiled 15 January 11)04 to take up the 
instance descrilieu the petitioner as wife separate as to property 
by ante-nuptial contract of Augustus J. Andrews, and alleges 
tlmt petitioner is the wile surviving child of the late plaintilf, 
Nicholas K. Connolly ; that lie died intestate ; and that she has 
accepted his estate ;

Seeing said contract of marriage, exhibit No. 2, and said renun
ciation, exhibit No. 3, serve to show that there was no commu
nity of property between N. K. Connolly and his said second 
wife that the was therefore no continuation of community, that
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whatever marital rights said second wife had respecting his estate 
are now vested in petitioner ; and that said exhibits are relevant 
to ]>etitioner as serving to show her sole interest in N. K. Con
nolly’s estate ;

Considering that in the said affidavit exhibit No. 5, petitioner 
assumes the status of daughter of said N. K. Connolly ; that the 
present defendants were parties in said suit ; and that said docu
ments may tend to prove recognition by them of her status ;

Considering its to proof of filiation that the certificate of l>ap- 
tism, exhibit No. 1, does not set forth that the parents therein 
mentioned of Mary Connolly, whose baptism is thereby certified, 
were man and wife ; i

Considering that if petitioner intends to rely on or to produce 
any act of marriage or other document establishing a marriage 
between the alleged parents she ought to do so now :—

Doth order that all delays to plead to said petition be suspen
ded (C. P. 157,) until petitioner files the act of marriage or other 
documents making proof thereof of her alleged father or until 
she declares that she has no act of civil status other than said 
exhibit No. 1, or other documents to produce, costs reserved.

K. A. D. Maryan, attorney for plaintiffs and petitioner.

McGilibcn, (lasyraiu, Mitchell Sf Surveyor, attorneys for defen
dants.

(Ed. F. 8.)
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SUPERIOR COURT

MONTREAL DECEMBER 18, 1902

No. 2400

Coram Cvrran, J.

La Compagnie oe Laiterie he St. Laurent». Az.xkie Cote

Jurimlietitm.—Place irhere the contract wax made.—Pled ion of 
domicile.— Selected tribunal.—~C. /’. 94-

Held :—That an action cannot be tried before the Court of the district 
where the contract ww made, if the parties, in their contract, have 
elected domicile in another district and agreed that all suits at law- 
arising therefrom, should be tried in the latter district.

Per Cvriam :—
Declinatory exception.

- Considering that the proof establishes that the deed of agree
ment in this cause was executed at the city of Montn-al ;

Considering that the agreement made lx-twven the plaintiff and 
defendant, after election of domicile at Rt Pros|ier in the district 
of Three Rivers, that all suits at law arising out of said contract 
should be trie«l in said district of Three Rivers, was not contrary 
to public order, and was neither immoral nor illegal, and did not 
in any way deprive the Ruj>erior Court of its jurisdiction and 
was calculated to serve the interests of justice :—

Doth maintain said exception on said last mentioned ground 
with costs, but doth condemn defendant to pay costs of enquête 
on the question of the place of execution of said deed, which con
trary to his pretension, was at the city of Montréal, and the Pro- 
thonotarv of this district is hereby ordered to transmit the record 
for adjudication to the said Ruperior Court at Three Rivers with
out delay.

Lamothe 4* Trudel. attorneys for plaintiff.
Dandurand, Brodeur 4* Boyer, attorneys for defendant.

(Ed. F. S.)



154 KITTS v. GOSSELIN

COUR SUPÉRIEURE 

8WEBTSBUHG, 19 JANVIER 1901 

Coram Lynch, J.

Kitts, demandeur v. Gonsklin, d/fiudntr.

l'rocnmtion à une- nociite d’avocate.—Di rte de l'an il nu avant Finer 
titution de. l'art ion,—No uni le procuration.

Jrofc : Qu’une procuration notariée pour (Wfui-.uixrt1, ilonnée à deux 
avocate, est utile à l'avocat survivant, même si.son associé est décédé 
avant l’institution île l’action.

la; demniuleur, qui réside en Angleterre, adonné une procura
tion notariée à MM. Quinn & Morrison, avocats, jxnir poursuivre 
le défendeur. M. Quinn mourut avant l'institution de l’action 
projette : l’action fut prise par M. Morrison, en vertu de la même 
procuration. Ijb défendeur fait maintenant motion janir qu’une 
nouvelle procuration soit produite de la part du demandeur à M. 
Murrisson, et celui-ci soutient que la première procuration est _ 
suffisante.

la U/Our donna raison au demandeur, et la motion fut ren
voyée quant à la procuration, mais accordée au sujet du cau
tionnement pour frais, les dépens à suivre le sort de la cause. 

Autorités cités par la Cour :
C. C.. arts. 1732, 1755, 1712.
Troplong, du Mandat, No 305.
Pothier, sur le même sujet, No. 102.
Mareadé, Ditto, au No. 1138.
McCarthy if Hart, 0 L. C. R., 31)5.
Stean* if Hue», M. L. R., 5. Q. IL, p. I.
Rudd v. St. Jean, I. R. P., 10.

M. J. Morrimm, avocat du demandeur.
IP. II. Lynch, conseil.
McCorkill if Cotton, avocats du défendeur. ,

(F. X. A. G.) ;



BEAUREGARD r. CO RP. DE ROXTON FALLS 155

COUR SUPÉRIEURE 

SWEETSBURG, 21 SEPTEMBRE 190.1 

Curant Lyxch, J.

Beauregard, requérant, r. La Corcoratiox de Ro.vtox Fai.is,
intimée.

Injunction—Ne peut être obtenue té il g a antre remède préru par lu 
loi.—Carnation de règlement municipal.

Jugé : Il n’y a pas lien d'accorder le l»ref d'injonction lorsque la loi pour
voit à un remède spécial aux griefs dont un se plaint.

Le requérant s’est ml reset1, par requête, au juge tie lit Cour Su
périeure, pour l'émanation d’un bref d’injonction aux tins d’em
pêcher la cor|K>ration intimée de payer un bonus à une compa
gnie industrielle en vertu d’une résolution passée à cet effet par 
non conseil municipal Le requérant alléguait qu’il était à 
prendre des procédés pour faire annuler cette résolution, et qu’il 
était à craindre, dans l’intervalle, que la corporation jsiie le 1h> 
nus à la compagnie.

Cette requête fut renvoyée sur le motif que le requérant avait 
par les articles 100 ee 608 du Code Municipal un remède efficace 
pour fai re annuler et mettre de côté cette résolution du conseil 
municipal, et avait aussi une action directe en Cour Supérieure. 

High, Nos. 6 et 15, sur l’injonction.
Bird v. Merchant» Telephone Co., f> Rapp off, 445 
Wallace v. Languedoc, 4 R. P., 361.

F. X. A. Giroux, procureur du requérant.
C. A. Nutting, C. R., procureur de l’intimée.

(F. X. A. G.)
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(X)Ult DE CIRCUIT 

(Comté de Drummond)

No. 22

DRUMMOND VILLE, 22 FÉVRIER 1004 

Coram (hloqi.’KTTK J.

Tktrkau t. Rkavdry.

C'»ilrAnti'm «Trlrction mtmiriptile.—(/luilijifulioii dit pMlionnnirt’.

,lui;fc : Quand même un candidat à unie élection municipale n’aurait pas 
été qualifié pour l'être, il peut néainnoins « porter requièrent pour 
contester l’élection de son adversaire.

Faits. —

la: requérant, candidat défait il l'élection municipale de Wick
ham, se porta requérant pour constater l'élection île l'intimée, son 
adversaire ; celui-ci plaidant il la forme, allégua :

Que le requérant avait lors de l'élection un contrat avec la cor- 
|h mil ion et ne pouvait être conseillé, il ne jiouvait être candidat, 
il ne pouvait demander la nullité de l’élection ; que la contes
tation aurait dû être faite par cinq électeurs municipaux.

Ce ne fut |>as clairement établi que le requérant eût lors de 
l’élection un contrat avec la corporation, mais la cour décida que 
quand bien même tel contrat aurait existé, le fait quele requé
rant avait été candidat, lui donnait ce droit de demander lui- 
même l’annulation de l’élection de son adversaire.

Il Legal News 137 ; U. M. 346,

II. liai»*, avocat du requérant.
■ J. E. Méthni, Ç. R. conseil.

Nap. Gareeau. pour l’intimée.

(J. K. P.)
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COUR SUPÉRIEURE

AUTHABASKA, 6 FÉVRIER 1901

Coram : Choqvkttr J.

Kirk ei ai v. La VONT AON K.

f io-ilrnuuidritr %~anger.—C'a uiion tu ment pour frai*.

Jui:Æ : Lorsque un des demandeurs demeure, aux Etats-Unis, il sera tenu 
de donner caution pour les frais. (1)

P. 11. Côté, avocat du demandeur.
J. K. Perreault, avocat du défendeur.

(J. E. P.)

COUR SUPÉRIEURE

ARTHABASKA 12 FÉVRIER 1904.

Corain ChoqvkttR, J.

Tktbaüi.t, requérant v. La Corporation dk Wickham, inti nue. 
& RkaUurv 4- al, mi* en faune.

lu jonction.— Motion pour rapport iinmétiial.

•luufc : A moins de circonstances extraordinaires, une motion demandant 
de faire rapporter en Cour, avant le jour fixé, un l>ref d’injonction, 
ne sera pas accordée.

Faits ;

Les requérants, il la fin de janvier dernier, avaient pris un bref

(1) Compare* Sinter Shoe* Co. et al., v. Truti «u, 5 Q. P. R , 314.
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d’injonction pour empêcher le Conseil de l’intimée de faire l’élec
tion du maire, tant que jugement ne sent pas rendu sur des re
quêtes en contestation de l’élection de deux conseillers.

I» bref d’injonction fut fait rapportable le 13 février alors 
prochain. Ije 8, les intimés firent une requête demandant que le 
bref fût immédiatement rapporté afin de le contester, assimilant 
semblable bref A un bref de capias, et arguant A tout événement, 
que d’après l’article 3., C. P., la Cour pouvait ordonner ce 
rapport.

Le requérant plaida que son bref n’était rapportable que le 13 
février, que c’était son droit de lia pas le rapporter avant cette date 
et même de ne pas le rapporter du tout s’il le jugeait A projwis ;

Qu'alors le recours de l'intimée et des mis en cause, serait une 
demande de congé défaut comme dans les cas ordinaires ;

Que le bref d’injonction ne pouvait être assimilé au bref de 
capias, etc.

La (Jour maintient les prétentions du requérant, disant qu’il 
n’v avait aucun texte de loi l’autorisant A donner semblable ordre 
et qu’il ne se présentait aucune circonstance extraordinaire, leur 
permettant de décider par analogie d’ordonner le rapjiort du bref 
comme dans le cas de Capias, 920C. P., ou d’appliquer l’article 3 
C. P. et la motion de l’intimée fut déboutée avec dépens.

H. Ilains, avocat du requérant.
J. E. Méthot, C. R. conseil.
Nap. Garreau, avocat de l’intimée.
J. E. Perreault, conseil.

(J. E. P.)
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SUPERIOR (HURT 

SWEBT8BURG, SEPTEMBER 5, 1902 

Coram Lynch, J.

Wm. E. Vail d al., plaintiff*, ». (i. B. Bakkk, defendant.

Deed of sale.—'firms of warranty.—Free and clear.—Fear of trouble. 
—Right of adion.

Held :—That the purchaser of land, who has \ id the price thereof, has 
no right of action against his vendor for dt. .ages and a clear title, if 
the deed of sale does not contain a clause o iras? et quitte, hut. sim
ply that the vendor guarantees the buyer fiom trouble and will hold 
him harmless against all encumbrances.

It appears that on the 26th of November 1802, Defendant 
sold to the Plaintiffs or those whom they represent a certain pro
perty in the Township of Dunham, by deed of sale executed Ire- 
fore Hart, N. P. The defendant thereby declared that he did 
grant, lrurgain. sell, assign, convey and make over, wifli warran
ty against all troubles whatsoever, the said vendor hereby 
undertaking “ to save, defend, and hold harmless the said 
purchasers, their heirs and assigns for all encumbrances what
soever save and except municipal and school rates and assess
ments now due or to become due on the lot of land and premises 
hereinafter sold ”. The sale seems to have been made in further
ance of a prior promise of sale ; and the balance of the considera
tion price then found to be due. $1000., was made payable by 
instalments. That balance has since been paid. Recently 
Plaintiffs discovered, by a registrar’s certificate which they ob
tained, dated the 17th of March, 1002, that on the 16th of March 
1876, Defendant had given a hypothec upon this property for 
$4,000 with interest at 8 per cent, registered on the 23rd of 
March, 1876, and renewed by notice of the 20th of January 1887 
in favor of the Trust and Loan Co. of Canada, which hypothec 
was undischarged. The Plaintiffs procured this registrar's certi-
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flea te on receipt of h letter from the coinmisionei of the Trust 
nml Loan Co. of date the 4th of March, 1902, and addressed to 
Plaintiff Win. E. Vail, headed 11 re 2127 Baker” and reading 
ns follows : “ In 1892 William E. Vail and Edward Vail pur
chased from Honorable Senator Baker lot No 270 of the Town
ship of Dunham. Can von inform me whether both these gent
lemen are still living ? If so, do they occupy the above mentio
ned lot ? On the 28th of March, Plaintiffs' attorney addressed 
the following letter to Defendant : ” I have received instructions 
from the proprietors of lot 270 of the Township of Dunham to 
notify you that they require that you obtain a discharge from the 
Trust and Loan Co. of Montreal, of the mortgage of |4,000 and 
interest, which that company still holds upon this lot and to 
have the same enregistered on or fiefore the 5th April NEXT, or 
legal proceedings will be taken against you..........Charge for let
ter $4 00.” On the 4th of April, Defendant addressed the follo
wing letter to Plaintiffs’ attorney : “ Your letter re lot 270 of 
Dunham received. Bv the terms of the deed I undertook to 
save, defend, and hold the purchasers harmless from all encum
brances except taxes. They have never lx*en troubled, and they 
never will be ; negotiations were and are in progress for the 
complete removal of both mortgages and they will be com
pleted and the mortgages radiated within a short time. In 
the meantime I assure you that they hove no well founded 
cause for alarm. I enclose cheque for $4.00 according to 
memorandum at the foot of your letter ”.

Plaintiffs evidently did not consider this satisfactory, for on 
the 7th of April they instituted an action in this Court against 
Defendant. They allege in addition to what has already lieen 
stated, that they are menaced and troubled in their ownership 
and enjoyment of said property by said hypothec and are liable 
to eviction therefrom ; that the property is not worth more 
than $5000. ; that the price would not have been paid had 
they known of this hypothec ; that they were ignorant of 
this hyi>othec ; that they hold no security from Defendant ;
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that Defendant is very much involved and his finan
cial jKwition is becoming critical, and that they fear that unless 
this hypothec is removed or Defendant furnish them security, 
they will lose their property ; and they conclude that Defendant 
be ordered within a fixed delay to procure the radiation of this 
hypothec or to furnish them security to guarantee them 
against all trouble therefrom, and that in default of his so doing 
that he be condemned to pay them the amount of the hypothec.

Defendant appeared but has not pleaded. On the 24th of 
June, the day prior to that fixed for the hearing of the case. 
Defendant by Hart, N. P., notified Plaintiffs that on the prece
ding day the 23rd of June the Trust and Loan <-o. had dischar
ged and radiated said hypothec as affecting said property and 
that on the same day such discharge had been deposited in the 
registry office of Missisquoi county and furnished them with 
copy of such discharge, together with the certificate of the regis
trar, ami he further called upon Plaintiffs to discontinue and 
withdraw their action, failing wich he would hold them liable 
for all costs and damages resulting to him therefrom. On the 
following day Plaintiffs, in open court, tiled a declaration that 
they desisted from ami renounced to their action as regards the 
discharge of said hypothec ami persisted in it only as regards 
their demand for costs against defendant

The whole question then for adjudication by the court is one 
of costs. If Plaintiffs had, in the origin, a right of action against 
Defendant, it will, I presume, be- conceded that they are entitled 
to recover their costs from Defendant ; and if on the other hand 
they had no right of action, they have no claim against Defen
dant for costs. The question is a more interesting one than 1 
had supposed it to be when it was submitted ; and its solution 
must depend entirely upon the deed which Defendant gave ; he 
cannot be held to any other or greater guarantee than is therein 
expressed Let us see what it was that he herein contracted to 
do ; and the deed is explicit on that head. He sold with warran
ty against all troubles whatsoever and undertook to defend and hold
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harm Ii’kk the purchasers, their heirs and assigns, from all encum
brances whatsoever except as to taxee. It will he oleerved that 
the warranty, which is sometimes found in deeds of sale, that the 
property sold is free ami clear, framed quitte, is not made by Defen
dant in this deed.

What is the effect of the warranty which Defendant did un
dertake ? This can best be answered bv the jurisprudence which 
has interpreted such clauses, as the law itself is silent on the sub- 
jeet ; and as sales are among the most common of transactions, 
with varying stipulations as to warranty, this subject has fre
quently occupied the attention of our Courts. I shall not refer 
to all the eases hearing on the question ; but only to some of the 
later ones. The first cast* to which 1 refer is that of Talbot v. 
Béliveau, in which the judgment of the Court of Review, at Que
bec, was delivered by the late Ch. Justice of this Court, Sir 
William Meredith, 4, Q. L. R., p. 104, where it was held : “ That 
the purchaser of property with warranty against every descrip
tion of trouble or eviction which may arise from whatever source, 
but whose title does not contain the clause free from all debts 
ami hypothecs, cannot demand a résiliation of the sale in default 
of the removal of certain hypothecs which may afterwards appear 
to l*t a charge on the property.

The Trad and Loan v. Co. v. Quintal, 2 Dorion'A Reports, p. 
170, whore it was held : “Que l’acheteur qui, sur une vente par le 
“ shérif, a j»yé son prix de vente, ne peut forcer le créancier 
“ jioursuivant le décret, qui a re<;u le prix de vente, à le rem- 
“ bourscr, sous le prétexte qu’il est exposé à être troublé et qu’il 
“ ne |ieut exercer de recours contre tel créancier que s'il est trou- 
“ blé dans sa [losHcssiou. ”

The late Ch. J. Dorion, in rendering the judgment of the Court 
of, Appeals, referred to the judgment just cited of Talbot v. Béli
veau.

In the case of The. Grand TYunk Railway Co. v. Brewntir, 
6 L. N., p. 34, the Court of Appeals held :—“ The purchaser of 
real estate who is not evicted nor disturbed in his possession, has
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no right to obtain the résiliation of the sale by reason of certain 
undischarged hypothecs registered against the property (far ex
ceeding in amount the whole capital of the purchase) and which 
were not declared to him in the deed, unless the vendor sold 
with a stipulation of franc d quitte. ” The Ch. Justice again discus
sed the question.

In the case of Droid v. Belleau, 11 Q. L. R., p. 190, it was 
held : “ Que l'acquéreur qui paie comptant et qui découvre 
“ ensuite qu’il existe au bureau d’enrégistrement une hy|>othèque 
“ consentie par son vendeur et enregistrée avant la date de son 
“ acquisition, ne peut pas, avant d’être troublé, poursuivre son 
“ vendeur pour qu’il la fasse rayer. ” That cast; bears such a 
strong resemblance to this one not only by reason of the facts 
alleged, hut also of the conclusions, that the remarks of the pre
sent learned Ch. Justice of this Court in rendering the judgment 
are worthy of attention

In the ease of Beaudetle v. Cormier, 16 Q. L. R., p. 69, the 
circumstances and the action were similar to those of the last 
cited case and not unlike those of this case. The remarks of Ch. 
J. Casault, in rendering the judgment of the Court of Review, 
at Quebec, are again worthy of close attention.

In the case of Lalaneette v. Lnlaiicette, 6 0. R., 27-1, it was
held : “ A purchaser who acquires real property under the ordi
nary warranties of law without a clause of franc et quitte, cannot 
exact security against trouble by reason of any encumbrance on 
the property so long as he has not been disturbed in his possession 
and payment of the price is not demanded by his vendor. ” Mr. 
Justice Davidson, in rendering the judgment of the Court of 
Review, at Montreal, after alluding to the French authorities on 
the subject, said : “ Our own jurisprudence also s|x>aks with cer
tainty on this question ” ; and after referring to the decisions 
already quoted, he added : “ The Plaintif!' would therefore, 
have to fail on the broad principle that his deed does not give 
him right of his present action, so long as he has not l>een dis
turbed by either his vendor or any person else. ”
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The hi sen cited by Plaintiffs do not, it seems to me, apply 
here ; in most of them the price had not been paid and security 
was asked before being compelled to pay. That principle seems 
to be generally admitted. In one of the cases cited, Millar <i al. 
v. Gokifr, 7 R. de J. p. 396, there is an anology with this as far 
ils the kind of action taken is concerned ; hut it ends there. Two 
of the nmnidirnut* of that judgment are thus expressed : “ Con
sidering that the deed of sale to Plaintiffs set forth in the decla
ration, contains a covenant that said parcel of land was at date 
of the execut ion thereof franc rt quitte ;

“ Considering that Plaintiffs are entitled to demand a specific 
(terformance of the said stipulation and obligation of franc <t 
quitte As already remarked there is no such stipulation in 
the deed presently under consideration.

In fa«* of what seems to lie settled jurisprudence on the sub
ject, 1 <11111101 hesitate to say that Plaintiffs have not shown a 
right to the action which they took against Defendant. The 
deed did not, contain the guarantee of franc el quille ; 
and they do not allege, and they have not proved, that they 
were troubled on account of the hypothec of the Trust and Loan 
Co. At the hearing, I refused to allow Plaintiffs to make proof 
concerning the financial jiosition of Defendant. I said then that 
if I found that they were prejudiced by such refusal and that I 
concluded on further consideration that such evidence was per
tinent and admissible, I would discharge the ilélihfré and allow 
the evidence to be made. I am now more than ever convinced 
that such evidence would be entirely irrelevant and could not in 
the slightest affect the result.

From what has been said, it is manifest that I am of opinion 
that Plaintiffs’ action, on the reasons alleged hv them, was and 
is, unfounded in law and for that reason, I must, dismiss the only 
part of it which remains, the demand for judgment against 
Defendant for costs and condemn them to pay Defendant his 
costs.

Hon.J. C. McCorkiU, K. C, for plaintiffs.
Hon. G. B. Baker, K. C. for defendant.

(F. X. A. G.)
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SUPERIOR COURT
No. 1904.

MONTREAL, FEBRUARY 27. 1904.

Coram Davidson, J.

Isaac Michaelson ti al. v. The Hamburg American Packet Co.

Bill of lading.—How far Consignee in bonnd by it.— Validity of 
condition giving Foreign Court sole jurisdiction over dispute*.

Held : That a condition in a contract made in a foreign country, which 
was moreover executory in largest part outside of this Province, sta
ting that all disputes arising therefrom shall lx* settled by a certain 
foreign tribunal, is positively restrictive in form and precludes the 
parties from relief in our courts.

Declinatory exception.
Per Curiam :—Plaintiffs charge that through the negligent e of 

the company, its officers and employees, salt water was allowed to 
come in contact with the contents of a case of jewelry ! sixes 
shiptied from Hamburg to this |s,rt in September last by the 
SS. Necbing, and pray judgment for resulting damage.

The defendants plead by declinatory exception that this 
Court has no jurisdiction because the bill of lading stipulated 
that “ all disputes regarding this bill of lading are to be settled 
“ according to the law of the Empire of Germany and decided 
“ before the Hamburg law Courts. ”

The bill of Lading bears date at Hamburg, September 3, 1903, 
and acknowledges receipt from Boas & (Jo. of certain specified 
merchandise for delivery at Montreal, to Davis & Co.

This firm were admittedly the custom brokers of and acting 
for plaintiff. The bill was duly endorsed and the shipment 
received. In resistance of the declinatory exception, plaintiffs 
counsel urges :—

1. That the alleged condition is printed in the margin and 
so does not form part of the contract.

2. That there is no provision in the bill which requires the
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consignee to submit to the Hamburg law Courts, if the company 
fails to deliver the merchandise in good order at Montreal.

3. That the condition even if applicable to plaintiff is unlaw
ful because parties cannot by contract completely oust our 
Courts of their jurisdiction.

4. That, in any event, the condition does not assert that none 
other than the Hamburg Courts may lie appealed to.

As to the first point it suffices to say that the bill was accepted 
in its present form. Words or conditions stated in the margin 
anil there appearing at the moment of acceptance form part of 
the contract.

1 Maude & Pollock, p. 341, Aljott, Shipping, p. 47S, SI. !.. <(■ 
Ch. Forimrding Go. v. MoUrn» Bank, 1, D. C. A., 16.

As to the second point we find the following condition : “And 
“ finally in accepting this bill of lading, the shipper, owner and 
“ consignee of the goods agree to lie 1 found by all its stipulations, 
“ exceptions and conditions whether written or printed as fully 
“ as if they were all signed by such shipper, owner or consignee.1'

We have positive enactments on the subject. By the cnglish 
common law only the property in the goods passed to the consi
gnee or indorsee while all rights in respect of the contract 
contained in the bill of lading continued in the original shipper 
or owner. Especially was this so, when the shipper paid the freight 
in advance, as he did in the present case.

The inconvenience of this state of the law was obviated by the 
Imperial Bills of lading Act 1855, 18 Sf 19 Viet. cap. 111. It 
provides among other things that every consignee or indorsee 
shall have transferred to and vested in him all rights of suit and 
lie subject to the same liabilities in respect of the goods as if the 
contract contained in the bill of lading liad been made with 
himself.

This statute is in effect, though not in express terms 
embodied in our civil code by articles 2421, 2422. An 
almost transcript of it, preamble included, is found in the 
Dominion statute, 52 Viet. 1889, chap. 30.
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When this bill was before the House Sir John Thompson sail I 
(2 Hansard, p. 1691) :

“ The object was to west in the consignees of goo Is the rights 
“ of action arising under the bill of lading. The theory of the 
“ law u[ion the subject, irres|#eetivc of the statute, was that the 
“ contract was between the carrier and the consignor and that 
“ although the goods, bv operation of mercantile law, would pass 
“ to the consignee by the indorsement of the bill of lading, the 
“ consignee had no rights of action under the original action.

“ The consequence was that while the consignee had the right 
“ to recover his goods, he had no right of action for damage done 
“ or anything of that description. ”

As to advances on a 11. of, L see R. S. (). *>643. It is quite 
certain that the consignee is subject to all the lawful conditions 
of the bill of lading. It is so in France also. 1*. Franc. Rec. 
1892-1-45. •

The next question calls for more extended remarks. Should 
the condition as to Hamburg Courts be refused recognition here '*

I have not been referred to nor have mv own investigations 
discovered any cases in this Province, wherein the point has been 
decided with reference to a bill of lading. An identical condition 
was invoked in llamxay v. Hamburg Amtrieatt Varbt Co. (1899) 17 
S. C. 232, but only after plea filed, so the Court held that as a 
challenge to the jurisdiction based on a contract it came too late 
to be considered.

The nearest approach to a precedent is Jndnj v. La Swift? Fran- 
rain? dr Phoxphatr* thi Canada, (8. 0. 1888) 11 L. N. 107. When 
plaintilf took the suit he was domiciled here. The society, a 
joint stock Company of France, had obtained a charter by an 
act of the legislature. Its head office was fixed at Bordeaux 
and the by-laws of the parent company declared binding.

The claim for personal sendees rested on a contract executed 
at Bordeaux, to which place both parties apparently then 
belonged. Defendant pleaded by declinatory exception that the 
Court here had no jurisdiction because of the following stipula-
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tion in the contract :
“ Dans le cas de difficulté pour l’exécution des présentes elles 

“ devront être réglées par les tribunaux de Bordeaux A l’exclu- 
“ sion de toutes autn-s juridictions. ”

The Court held the condition to lie against public order and 
refused it recognition. Unfortunately the report only gives the 
formal judgment..

I make the following extract from it:—
“ Considérant que la compétence des tribunaux est une matière 

“ d’ordre public et que la convention des particuliers ne peut pas 
“ donner A un tribunal une juridiction qu’il n’a pas ni enlever 
“ à un tribunal ,1a juridiction qu’il possède. ”....

I am unable to agree with either the premises or the conclu
sion of this judgment. Parties can sometimes by consent give ju
risdiction to a Court which it would not otherwise possess. An 
election of a domicile in a contract for that express purpose 
affords an example, C. P. 94. A wide range of jurispiudence which 
I shall presently discuss also leads me to the conviction that this 
covenant entered into in France did not invade any principle of 
local public order and was one which our Courts should recognise.

Guerin v. The Manchester Fire Ass. Co., 5, Q. B. 484, 29, S. C. 
R. (1898) 139, is said to be strongly in favour of plaintiff. To a 
claim on a policy of insurance the company pleaded that plaintiff 
had not yet complied with the conditions which prohibited 
recourse to the Courts before the amount of the loss liad been settled 
by arbitration and that therefore the action was premature. It 
was contended by way of answer that a private contract could not 
lawfully oust a judicial tribunal of any part of its jurisdiction.

The condition was upheld. Strong, C. J. said :
“ The law of England provides that any agreement renoun- 

“ cing the jurisdiction of legally established Courts of justice is 
“ null, but nevertheless in the case of Scott v. Avery the House of 
“ Lords determined that a clause of this nature and almost in 
“ the same words as that before us, making an award a condition 
“ precedent was perfectly valid ant that no action was maintai-
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“ liable until after an award had been made. This decision 
“ which has been followed in many later cases, though, of 
“ course not a binding authority on the Courts of Quebec, pro- 
“ coeds upon a principle of law which is as applicable under 
“ French as under English law. ”

The case of Scott v. Avery (1856) 5. H. L. Cas. 811 thus 
alluded to was decided on a like but somewhat larger condition 
as to arbitration, which the judgment upheld as being only a 
condition preliminary to right of suit and as not withdrawing 
the whole cause of action from the Courts. Two quotations 
from the elaliornte judgments rendered will serve to illustrate a 
basic principle unanimously asserted by an otherwise much 
divided Court.

Coleridge, J. said at p. 836 :—
“ The Courts will not enforce or sanction an agreement which 

“ deprives the subject of that recourse to their jurisdiction which 
“ has been considered a right inalienable even by the concurrent 
“ will of the parties. ”

Lord Crunworth said, at p. 846 :
“ Parties cannot by contract oust the ordinary Courts of their 

jurisdiction. ”
Lord Campbell spoke with greater reserve.
The subject was discussed by the U. S. Supreme Court in Ins. C». 

v. Morse, 1874, 24 Wallace Rep., 445.
We must bear in mind that the doctrine thus asserted in 

Scott v. Avery sweeping though it is in form, had relation to the 
domestic contract and the special question before the Court. Other 
cases and authorities establish that there are foreign made con
tracts to which it is not applied.

In Gienar v. Meyer, 1796, 2, H, B. 603, foreign sailors agreed 
by the ship’s articles executed in Rotterdam that :

“ None of us shall institute any suit against the master of the 
“ ship in foreign countries or cite him before any judge or 
“ magistrate, but shall from thenceforth be bound to abide by 
“ the maritime code of this city and the adjudication of the
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“ Noble Court of Holland. ” The action was brought by one of 
the dutch seaman against the master for wages, on account of 
the ship having been confiscated in an english |«>rt and the 
voyage thereby ended.

The .Lord Chief justice said that although “ no persons in this 
“ country can by an agreement between themselves exclude 
“ themselves from the jurisdiction of the King’s Courts, ” yet 
in a contract executed in Holland I «tween parties domiciled 
there, an agreement that no resort should Ik* taken to the 
Courts of foreign countries was not unreasonable. So it was 
held that an action could not be maintained in England.

Jnlwvm v. Machielnne, 1X11, 3 ('amp, 44, was an action for 
seaman’s wages alleged to have I wen earned on Iward a German 
ship, of which defendant was master in a voyage from Gottcn- 
burg to London. The ship was seized by an english ship and 
li lx-1 led, but afterwards restored. The defence rested on an 
agreement signed before the commencement of the voyage, whe
reby plaintiff and the other mariners had agreed that they 
would not in foreign parts prosecute payment of any money 
whatever of the captain. It was contended for the plaintiff that 

" the parties by their agreement could not oust the jurisdiction of 
our Courts.

I y ml Ellenlmmttgh said.— “It is impossible for me to say that 
this stipulation is void. The rate of wages might l>e in jmrt 
determined by the comdition that they were not demandable 
till the ship# return home. ”

An even more instructive case, because one of the parties was 
domiciled in England, is that of lfocier v. Hanover (lutta Percha 
Work* (1894), 10 Times L. R. 22, 103. Plaintiff, a mer
chant of Ixmdon, trading under the name of Mumm & Co., 
entered into a written contract with defendants at Linden, 
Germany. One of its conditions read as follows : “ In case of 
disputes, the firm of Mumm submit to the laws iu force in 
Hanover and jurisdiction. ” On an application for leave to serve 
the writ abroad tike different courts before which the question of
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granting the permission en me, recognized the validity of the 
covenant. Hut there was doubt ns to whether it meant that tlie 
parties should not be precluded frr m the courts of Hanover, or 
that they alone should have jurisdiction. This being so it was 
thought right to allow the service and to leave the question of 
interpretation for future adjudication. Annual Practice (1901), 
p. 72, refers to other cases.

Leake (on contracts, 1002, p. 137,) says : “ But parties to a 
contract many confer concurrent or exclusive jurisdiction on the 
courts of a particular country. ”

Dicey (Conflict of Laws, 1890, p. 377), is equally positive :— 
“ The parties to a contract may make it one of the express or 
implied terms of the contract that they will submit in resjrect of 
any alleged breach thereof, or any matter having relation thereto, 
to the jurisdiction of a foreign court, and a person who has thus 
contracted is clearly bound by his own admission. ’ I think I 
have put it beyond doubt that the principle so broadly asserted 
in .Scoff v, Artry was never intended and does not apply to a 
contract like this one.

In Nova Scotia judicial opinion unanimously recognizes the 
validity of a condition in n bill of lading made abroad, which 
would restrict jurisdiction to the courts of the place where it 
originated. Stairs v. Allan (1896), 28 N. S. R. 410.

So, too, do the German courts. In Gerlich v. Seelingcr, 
(1804) Clunet Droit Int. Priv., 1800, 526, p. 307, the plaintiff 
claimed on account oPgoods'shipjied by him from Havre, France, 
where he did business, to the defendant in Germany. It was 
matter of agreement betw-.en them that : “En cas de litige pro
venant de ce contrat nous nous soumettons à la competence du 
tribunal du Havre. ”

The German Court of Appeal held that this covenant gave to 
the tribunal at Havre exclusive jurisdiction.

French authorities are strongly pertinent, because the objec
tors to an excluding covenant of this kind pin their resistance 
upon the 14th Article of the Code Napoléon, which gives to every
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French citizen right of appeal to the tribunals of France for the 
fulfilment of obligations contracted even in foreign countries. 
They claim that the disposition involves a mailer of public order ; 
and that it cannot, therefore, be made ineffective by private 
contract. Arguments or precedents which support or overthrow 
these theories obtain application here in consequence of our C. 
C. 27, 28, having reproduced C. N. 14. Thus :

“ 27. Aliens though not resident in Lower Canada may he 
sued in its courts for the fulfilment of obligations contracted by 
them even in foreign countries.

'• 28. Any inhabitant of Ixrwer Canada may lie sued in its 
courts for the fulfilment of obligations contracted by him in 
foreign countries even in favor of a foreigner. ”

French jurisprudence is constant on the subject. It holds that 
C. N. 14 does not regulate a matter of public order, but is private 
and individual law, to which [forties may renounce. Restric
tive clauses in foreign contracts arc fully recognized. Indeed, in 
one ease, two French citizens, were declared able to stipulate by 
a contract made in France, that all disputes should be settled by 
a foreign court.

De Villeneuve C. C., p. 118, No. 174. Rev. Crit. de Lég., 1880, 
pp. 343, 345.S. 40-1-474 ; D.P., 80-1-85 ; D. 88-1483. A note 
distinguishes between an agreement which chooses one of several 
tribunals invested with public authority, whether foreign or 
local, to the exclusion of others, from an agreement to refer to 
unnamed arbitrators.

Moratu c. Cie Gén. TnuvntlatUiquc, Jurisp. Com. Nantes, 
1800-1-289 ; liée. Jurisp., Nantes, 1892-1-353, is a very 
interesting case. Defendants undertook to convey a lot of 
sardines from St. Nazaire to Montreal, and gave to plaintiff a 
through bill of tailing of the Dominion line, to which line 
transshipment was made at Liverpool. One of its conditions 
restricted jurisdiction to the Liverpool courts. The sardines 
were damaged by frost, on arrival hero. " The court held that 
plaintiff had to go to Liverpool for relief
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lu Liquidateur* de /urge*, Ac., c. Mandet, Jurisp. Coin. <le 
Nantes, 1802-1-8895, the defendant, while temporarily in 
Belgium, subscribed for shares in a stock company, a by-law of 
which stipulated : “ Toutes contestations qui pourront surgir au 
sujet des affaires sociales seront jugées par le tribunal de Charle
roi. ” On being sued for calls at his domicile in France, he 
successfully pleaded that suit could only be taken against him 
in Belgium.

In Compagnie. Traiuatlardiqne v. Entier hard, P. Franc. Rec. 
1892-1-45, a restrictive condition in a bill of lading was given 
effect to. An editor’s note says that the consignee by acceptance of 
the goods confirms the contract as to the sole competency of a 
particular court.

See also Journ. des Trib. de Com. 1892, p. (133, P. F. Rec. 1898- 
1 -28ti and 1899,-1359 ; Clunet, jonm. Droit lot. Prie. 1903, p. 001.

I must hold that the condition invoked by defendant precludes 
the plaintiff from relief in this Court. In doing so I reserve to 
judge on its merits any future case that may arise in relation to 
contractual exclusion of jurisdiction, C. P. 50.

I am further of the belief that the condition is positively res
trictive in form. In several of the cases cited a similar one was 
so regarded.

Declinatory exception maintained and action dismissed with 
costs.

Jugement.—Seeing the plaintiffs allege that through the 
negligence of the Company, its officers and employees, salt water 
was allowed to come in contact with the contents of a case of 
jewellery boxes shipped from Hamburg to this Port in Septem- 
lier last by the SS. Neebing, and pray judgment for resulting 
damages ;

Seeing the Defendants by declinatory exception allege that 
this Court has no juris fiction because by one of the conditions of 
the bill of lading “ all disputes regarding this bill of lading are
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to be settled according to the law of the Empire of Germany nncl 
decided before the Hamburg law Courts ;

Considering that Plaintiff was the consignee and through 
agents endorsed said bill and received said shipment ;

Considering that by another of the conditions of said bill and 
bv law Plaintiff thereby had transferred to and vested in him 
all rights of suit and became subject to the same liabilities and 
restrictions as if the contract in tlie bill of lading had been made 
with himself ;

Considering that said first mentioned condition inserted in a 
contract made in a foreign country, which contract was moreover 
executory in largest part outside of this Province, is good in law ;

Considering that all disputes in respect of said bill of lading 
must lie decided liefore the Hamburg Courts and that this Court 
has no jurisdiction in the premises :—

Doth maintain said declinator}' exception and dismiss Plain
tiff’s action with costs.

llutchiitfion, Oufflit red & Place, attorneys for plaintiffs.

Atwater, Ifttclox & Chauvin, attorneys for defendant.

(ed. f. s.)
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No. 108.

COURT OF KING’S BENCH 
(Appeal Side)

Montreal, February 2.r>th, 1904.

Coram Sir A. Lacoste, C. J., Blanch et, Hall, Wirtele <(■ 
Ol'IMET, J. J.

W. II. Turner, (Defendant in the Court below) apjtelant & E. 
M. Renoue, (Plaintiff in the Court below) Reepondent

Renunciation to a mccexsion.—Default of rer/utration thereof.—C. C. 
2126.—Art ion ayninxt residuary legatee.

H eld : (reversing Fortin, J.) :—That it is only in regard to third persons 
that the lack of registration renders a renunciation to a succession 
invalid, and that in an action against a residuary legatee who 
renounces to the succession after the expiry of the delays to make 
inventory and di lilierate and subsequently pleads a renunciation to 
the succession, the Plaintiff cannot have such renunciation set aside 
on the ground of non-registration.

Inscription in appeals from a judgment of the Superior Court 
rendered at Montreal November 3rd, 1903 (Fortin, J.) maintai
ning plaintiff’s inscription in law and dismissing defendant’s 
plea.

JUDGMENT OF THE SUPERIOR COURT

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats sur 
le mérite de l’inscription en droit du demandeur ù l’encontre du 
plaidoyer du défendeur, avoir examiné la procédure, et délibéré ;— 

Considérant que la renonciation il une succession ou il un legs 
ne peut être opposée aux tiers si elle n’a pas été enregistrée sui
vant la loi (art. 2126 C. C.) ;

Considérant que le défendeur n’allègue pas que la renoncia
tion qu’il aurait faite au legs univers?! du dit M. J. Harney a été 
enregistrée :—

Maintient la réponse en droit et renvoie le dit plaidoyer avec 
dépens.
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jriMiMKXT OK THE COÜRT OK KINO 8 BENCH :

The Court having heard the Appelant and Respondent hv 
their counsel respectively, examined the Record and Proceedings 
had in the Court below, and mature deliberation on the whole 
living had :—

Whereas the late M. J. Harney on 15th March, 1808. made a 
promissory note for $1100 in favour of Rescindent payable in 
txvo months from its date :

Whereas the slid Harney died on 17th March, 1008, without 
having jwid slid note and having bv his last will dated May 
23rd, 1002, ap|Miinted ap|iellant his universal residuary legatee ;

Whereas on May, 13th 1003, the slid note being o.i the eve of 
prescription the slid rescindent took the present action there
on against slid apjiellant as the heir and residuary legatee of 
slid Harney ;

Whereas the np[iellunt pleaded by dilatory [ilea that the delay 
for making an inventory of said testator’s estate and for delibe
rating thereon had not expired and asking in consequence that 
the Plaintiff’s action lie stayed until the expiry of said delay, 
which plea was maintained and plaintiff’s action ordered to be 
stayed until ltitli June, 1903 ;

Whereas on 24th October, 1903, Defendant Turner pleaded to 
the merits of said action, declaring that he was ignorant as to 
the truth or falsity of all the allegations of plaintiff’s declaration 
as to said note, but that he defendant was not the heir and had 
not accepted the succession of said Harney and that plaintiff’s 
action on said note was premature and taken before the expiry 
of the legal delay, that he had formally renounced to said suc
cession by a notarial act passed on the 22nd August, 1993, a 
copy of which renunciation had been served on plaintiff’s attor
ney on 27th October, of that year, which said renunciation 
defendant further formally confirmed by an allegation of said 
plea, and by his conclusions prayed acte of said renunciation and 
that plaintiff’s action be dismissed without costs in case plaintiff 
discontinued it within three days, and otherwise, with costs ;
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Whereas Plaintiff inscribed in law against said plea upon 
grounds that defendant had admitted that he was the universal 
legatee of the said late M. J. Harney ; that he lmd applied for 
and obtained in the present action delay to make an inventory 
of said estate and to deliberate thereon and had not within or at 
the expiry of said delay made any renunciation of said succession ; 
that the renunciation made bv him was too late and moreover 
hail not been registered as required by Art. 2126 of the Civil 
Code, and that defendant’s prayer for the dismissal of plaintiff’s 
action with costs was under any circumstances wholly unfoun
ded ;

Whereas an interlocutory judgment was rendered maintaining 
said inscription in law and dismissing defendant’s plea on the 
ground that registration of said renunciation was essential under 
the provision of Art. 212*5 C. C. and that such registration had 
not been effected or even alleged, and that from said judgment 
the present appeal has been taken ;

Considering that by Article 2126 C. C. it is only in regard to 
third persons that such lack of registration renders a renunciation 
to a succession invalid and that in an action like the present one 
in which the defendant pleads a renunciation made subsequently 
to the institution of the action, the plaintiff therein cannot be 
considered as a third person entitled under the provisions of 
said article to invoke such lack of registration ;

Considering that the other grounds of Plaintiff’s inscription in 
law are equally unfounded and that in the interlocutory judgment 
maintaining said inscription, there is error :

Doth maintain the present appeal with costa, doth annul the 
said judgment and proceeding to render the judgment which 
said Sujierior Court should have rendered, doth dismiss said 
inscription in law with costs.

The opinion of the Honorable M. Justice Blanchet, absent, is
read.

Walsh & Walsh, attorneys for appellant.
Hibbard & Dickson, attorneys for respondent.

(Ed. P. S.)
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No. 1880.

SUPERIOR COURT.

Montkkal, March 15th, 1004.

Coram Davidson, J.

Dame M. E. Gjgikre, Platntiff, v. J. Payette, Ik ftwin ut Sf A. 
Provlx, Opponentt.

Motion to tliemie* Opposition.—(!. P. 6-51.—Fee then on.

Held : That the fee on a motion to dismiss an opposition is the fee of an 
ordinary motion and not of a preliminary exception.

Per Curiam :—Seeing that Plaintiff’s motion to dismiss the 
opposition on the ground that it was made for the purpose of 
injustly retarding the sale was dismissed with costs ; seeing that 
op|)o.sant has been taxed a fee of $0.00 on said motion, as if the 
same were a preliminary exception ( item 23 of tariff) ; consider
ing that said motion is not required to be accompanied with the 
formalities required for and is not in fact a preliminary excep
tion : doth revise said bill, doth replace said fee of $0.00 with 
one of $2.00, and doth fix said bill at the total sum of $4.10 with 
costs of this motion against opposant.

No. 722. Edqerton v. Lapierre & iMpierre, opposant. Judg
ment 9 .July, 1903. Taschereau, J. (not reported). (1)

C. A. Archambault, attorney for plaintiff.
Meunier & Meunier, attorneys for opposant.

(Ed F. S.)

(1) A similar judgment was rendered by his Lordship Mr. Justice 
Taschereau in a case No 826 S. C. M. Connolly v. The Paie dee Chaleur* 
Railway Company et al. and Aehworth, es quai, Opposants, November
1901
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COUR SUPÉRIEURE, (EN RÉVISION.)

• Montréal, 29 février 1904.

No. 3305.
Corum Sir Melbourne Tait, A. C. J., Loranobit & 

Trexholmb, JJ.
lu re Eugène Tkssibr dit Lavione, failli & E. G. Fiché, cura

teur «t Frank Mathews et al., créancier» (appelant*) et le 
DIT CURATEUR contestant (intimé).

Cession Je biens.—Contestation Je. réclamation.— 
Fardeau, île. la preuve.

Jugé : (Confirmant, du Lorimirr, .1. ) :—Que lorsqu’un créancier produit 
une rivlatnation assermentée, qui est contestée par le curateur au 
nom de la faillite, c’est à lui, créancier, à faire la preuve de sa récla
mation lors de l’audition et l’affidavit qu’il a produit au soutien d’icelle 
est insuffisant.

Inscription en révision, par les réclamants, d’un jugement 
rendu par la Cour Su|*;rieurc à Juliette (de Lorimikr, J.) le 19 
février 1903, rejetant la réclamation de l’appelant.

Voici ce jugement qui a été confirmé unanimement par la Cour 
«le Révision :—

La Cour, après avoir entendu les parties, par leurs procureurs 
respectifs, sur le mérite de cette cause, entendu la preuve, exami
né les procédures et documents au dossier et délibéré, rend le 
jugement suivant :

Les réclamants, faisant affaires ensemble sous la raison de 
“ Acme Lithographie Company ”, ont produit une réclamation 
entre les mains du curateur en cette affaire au montant de $12, 
760.42 ; les réclamants ont subséquemment réduit la dite récla
mation à $12,091.42 donnant cmlit pour une somme de $(>75. 
reçue par eux en vertu d'une hypothèque qu’ils avaient sur une 
certaine propriété du failli. Le curateur en cette affaire a été 
autorisé le 21 juillet dernier, par l’un des juges de la Cour Supé
rieure pour cette Province exerçant dans et pour le district de
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Joliette, il contester la dite réclamation de manière à en réduire 
le montant à la somme de $5,100.42. I>; curateur a subséquem
ment produit une contestation de la dite réclamation alléguant, 
en substance ce qui suit : le contestant a été duement nommé 
curateur en cette affaire ; il a accepté cette charge et a liquide 
les biens du failli ; les réclamants ont produit une réclamation 
au montant de $12,700.42 ; ils ont ensuite réduit cette réclamation 
à $12,091:42. Cette réclamation est exagérée et n’est pas due en 
entier.

Une très grande partie des effets et marchandises dont la dite 
somme de $12,091.42 représente le prix n’a jamais été livrée par 
les réclamants au failli, et les dites marchandises et effets dont la 
livraison n’a jamais été faite représentent une somme d’au moins 
$925.00, laquelle somme doit être déduite de celle de $15,091.42 
ci-dessus. Le failli avait en outre payé au dit réclamant divers 
acomptes dont le montant réuni doit être également déduit. Le 
curateur contestant ne peut être tenu de payer le prix de mar
chandises not livrées comme dit ci-dessus et pour lesquelles il 
n’y a jamais eu d’ordres ou de commandes de la part du failli. 
Dès avant la faillite il avait été établi entre les réclamants et le 
failli que tout ce que ce dernier leur devait est la somme de $5,- 
106.42 et que tout ordre, en supposant qu'il en eût existé, était 
cancellé et annulé. Le curateur a été autorisé par un juge de 
cet cour à produire la présente contestation et il conclut à ce 
que la dite réclamation soit réduite û la sus-dite somme de 
$5,100.42 avec dépens.

Les réclamants ont çépondu à la dite contestation ad
mettant que le contestant est le curateur duement autorisé en 
cette affaire et qu’il a liquidé les bien» du failli ; ils admettent 
avoir produit une réclamation réduite il la somme de $12,091.42 
et affirment et allèguent qu’ils sont porteurs de billets promissoi- 
res du failli au montant de $11,909.03 ainsi qu’il appert à leur 
réclamation, il part les intérêts accrus depuis.

Puis ils allèguent que le 13 août 1901, le failli leur a donné 
une commande par des enveloppes et des étiquettes, savoir : un
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million d’enveloppes il $7.50 le mille et un million d’étiquettes à 
$3.V0 le mille. Qu’avant la faillite les réclamants ont livré les 
enveloppes et au moins (100,000 étiquettes, la plus grande partie 
de la balance était imprimée. De plus le failli avait donné une 
commande pour cinq millions d'enveloppes A 18 centins le mille 
et cinq mille calendriers pour un prix il forfait de $7.50. Les 
réclamants ont dépensé une somme considérable pour exécuter 
cette commande et ont perdu leurs bénéfices par suite de la dite 
faillite et ils éprouvent de ce chef des dommages s’élevant à 
$850.00. Les réclamants auraient accepté $0,000 en règlement 
final de leur réclamation. Cette réclamation de $12,001.02 est 
exacte et est due pour effets de commerce vendus et livrés, inté
rêts, déboursés et dommages. Le curateur n’a pas été autorisé 
par les inspecteurs à contester la dite réclamation. Et ils 
concluent au renvoi de la dite contestation avec dépens.

Le curateur contestant a lié contestation sur cette réponse et 
par une réplique les réclamants allèguent que leur réclama
tion consiste en billets proinissoires et traites dont la con
sidération est celle mentionnée en leur réponse à lu présente 
contestation.

A l’enquête et audition les réclamants ont déclaré n’avoir pus 
d’enquête A faire. Le contestant a fait entendre le curateur et a 
produit le livre des résolutions des inspecteurs contenant la réso
lution sur laquelle l’autorisation du 21 juillet dernier a été ac
cordée et copie de telle résolution.

Considérant que la réclamation des réclamants n’est supportée 
d’aucune pièce justificative quant aux prétendus billets ou traites 
qui y sont mentionnés, que la dite réclamation consiste à sa face 
et ainsi qu’expliquée en la pré-sente contestation, en une préten
due créance {>our effets de commerce fabriqués, vendus et livrés, 
ou pour dommages ou pour déboursés, et que, dans tous les cas, 
il incombait aux dits créanciers réclamants de faire la preuve 
de leur réclamation, soit par la production des dits billets et 
traites, soit par l’examen de témoins ou la production d'écrits ou
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documente pouvant également établir leur dite réclamation, ce 
qu’ila n’ont |>oint fait ;

Considérant que la copie de la résolution des inspecteurs n’é- 
tant plus au dossier, le curateur contestant a établi l’existance de 
la résolution sur laquelle il a basé l’autorisation judiciaire accor
dée le 21 juillet dernier, par la production du livre même conte
nant la résolution originale des dits inspecteurs et pur la produc
tion avec la déposition du dit curateur contestant d’une copie 
duement attestée de la dite résolution ;

Considérant que dans ces circonstances l’allégation de la ré
ponse îles réclamants à l’effet que le dit curateur n’a pas été 
autorisé par les dits inspecteurs est mal fondée ;

Considérant que les réclamants n'ont fait aucune preuve ten
dant à établir que leur réclamation excède le montant reconnu 
et admis |tar la dite contestation : —

Maintient la dite contestation produite par les dits curateurs 
contestante et en conséquence déclare et adjuge que la dite con
testation est pour un montant exagéré et non établi jusqu'à con
currence de la somme de $(>,025.00 ; réduit en conséquence la dite 
réclamation à la somme admise et reconnue dans et par la dite 
contestation, savoir à la somme de $5,106.42 ; ordonne au dit 
curateur de préparer en conséquence son bordereau de dividende 
et condamne les dite créanciers réclamants aux frais et dépens.

Atwater, Duclos & Chauvin, avocats des réclamants.
Renaud & Guilbault, avocats du curateur.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.

No. 2072.

MONTRÉAL, 9 MARS 1904.

C'orom Mathieu, J.

HON. R. PRÉFONTAINE, V. La COMPAGNIE DE PUBLICATION 

de la Patrie.

Inscription en droit.—-Procédure.—Ooncbmons.—C. P., 105. 

JuoÉ : Que l’inscription en droit doit contenir une conclusion. (1)

Inscription en droit de la défenderesse.
Per Curiam .-—Attendu que lu défenderesse n inscrit en droit, 

pour le premier jour de mars courant, sur les paragraphes 3. 4. 
6. et 9 de la déclaration du demandeur ;

Attendu que ce dernier, lors de l’audition sur la dite inscrip
tion en droit, a fait objection à lu forme d’icelle, soutenant qu’elle 
est irrégulière, parce qu’elle ne contient aucune conclusion ;

Attendu qu’en effet la dite inscription en droit ne contient 
aucune conclusion, et se borne à inscrire en droit sur les dits 
paragraphes de la déclaration, pour les raisons qui sont données 
dans la dite inscription ;

Considérant que l’inscription en droit constitue un plaidoyer, 
ou une défense, au mérite, comme l’indique la rubrique de la 
section 2 du chapitre 16 du code de procédure civile, et l’article 
191 du même code ;

Considérant que toute défense en droit, comme tout autre 
plaidoyer, doit contenir des conclusions, comme l’exige l’article 
105 C. P. ;

Considérant que, depuis le jugement dans In cause de Ferrite* 
Sf Atkinson, décidée par la Cour du Banc du Roi à Québec, le

(1) Contra : Potvin v. The, Montreal Loan it Mortyatje Co., 1 Q. P. R.
216.
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17 février 1810, (I. R. J. R. Q., 75,), on a suivi les règles de la 
plaidoirie mentionnées par l’Honoralile juge en chef Sewell dan» 
cette cause, et que la forme qu'il donne de la défense en droit 
contient une conclusion ;

Considérant que l'inscription en droit parait être requise par le 
code de procédure seulement dans le but de fixer un jour déter
miné pour l’audition, et que cette inscription n’a pas pour effet 
île soustraire ette défense aux règles ordinaires de la procédure ;

Considérant que, quoique la demanderesse n'ait pus invo
qué cette irrégularité de l’inscription en droit par une motion 
d’exception à la forme, signifiée dans les 3 jours de la production 
de la dite inscription en droit, tel que le veut l’article ltii C. P. ; 
cependant il nous parait qu’il peut se refuser, comme il l'a fait, 
de répondre il une inscription en droit- qui ne contient aucune 
demande, ou conclusion, mais que le dit demandeur ne doit pas 
avoir de dé|>ens sur le rejet de cette inscription, vu qu’il ne s’est 
pus objecté dans les délais de l’article 164, comme susdit :—

A renvoyé et renvoie la dite inscription en droit, sans frais.
Archer, Perron & J'aschercau, avocats du demandeur.
L. T. Maréchal, C. R. avocat de la défenderesse.

(Ed. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 2833.

MONTREAL, 9 MARS 1904.

Coram Mathibu, J.

Dame M. Turner, demanderwe v. Gro. Bradshaw et al, 
défendeur» Clara Bradbçaw, oppoeante.

Saiirie-exéaUion.—Poncemion.—Propriétaire indivi*. —

Jugs :—1. Que le créancier ne peut faire saisir par voie d'exécution
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directe, que lee bien* mobilier* qui Mint en la poe*ee*ion du débiteur.
2. (jue le tiers propriétaire indivis d'objets mobiliers saisis sur 

win co (iropriétaire, peut empêcher la vente de ces effets quant aux 
droit* qu’il a sur ioeux.

Inscription en droit de la demanderesse.
Pir Curiam : Attendu que l'oppisante allègue, dans soit oppo

sition, qu'au tetiijw de la saisie, les effets saisis eu cette cause 
étaient en sa |mssession, et qu’elle u’a pas consenti à ce que les 
dits effets soient saisis par les défendeurs ;

Attendu que la dite opposante allègue de plus qu’elle est pro
priétaire par indivis des dits effets avec sa. sieur, Mary Anne 
Bradshaw ;

Considérant que la possession actuelle d'effets mobiliers cor
porels â titre de propriétaire, fait présumer le juste titre, (art 
22ti8 C. C.), et que le créancier ne jieut, jar saisie exécution, 
saisir que les effets mobiliers qui sont eu la possession du 
débiteur, (art. 013 et 677 C. V.) :

Considérant que, si cette possession est prouvée telle qu’alléguée 
elle nous |«irait suffisante pair tain1 obtenir il l’opposante main
levée de lu saisie ;

Considérant que le propriétaire indivis d’effets mobiliers peut 
s’opjioser â la saisie et vente de tous les dits effets :

Considérant que l’inscription en droit de la dite demanderesse 
est mal fondée :—

A renvoyé et renvoie la dite inscription en droit, avec déjieiis.

Stephens, Hutchins cf Margolest, avocats de la demanderesse.
Hutchinson. Oughtred Cf Haa. avocats de l’opposante.

(ki>. k. a.J
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SUPERIOR COURT.

No. 170(5.

Montreal February 27, 1904.

Coram Davidson, J.

The Canadian Pacific Railway Company, Plaintif, v. F. 
Fr Appier, and V. Cor beu. et al, Gam inker», and 

The Defendant, Petitioner.

Attachment before Judgment —Petition to qua»h.—• Irrerjnlariticx in 
mimmont.—Quality of Deponent,—G. P. 919, 9^2, 933, 9J3.

Held : That the defendant’s remedy by petition to qnash is collateral 
to the regular methods of defence and must be strictly confined to 
the grounds permitted by article 919 C. P.

2.—That the petition to quash cannot allege irregularities in the 
writ and endorsement, default to leave copy of affidavit and de
claration, or the quality of the deponent, which are properly matter» 
for exception to the form.

Defendant’s petition to quash attachment before judgment.
Per Curiam :—Seeing that C.-P. 919 (which is made

applicable to attachment by garnishment by C. P. 945) provides 
that defendant may by petition have the seizure quashed :—

lo. If the allegations of the affidavit are insufficient ;
2o. If he is exempt from arrest ;
3o. If the plaintiff fails to establish the truth of the affidavit ;
Considering that said remedy is collateral to the regular 

methods of defense and must be strictly confined to the grounds 
permitted by C. P. 919 ;

Considering that the petition to quash cannot allege 
irregularities such as irregularities on the writ and endorsement, 
default of copy etc., which arc matters proper to an exception à la 
forme to the action :

(Sec Lemay v. Lcmay, S. C. 1871, 3 R. L. 32 ; Chaput v. 
Pi nr heron, M. L. R. 6. S. C. 326) ;
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Considering that the following objections urged by petitioner 
cannot avail for a petition to (plash ;—

Parag. 3, that defendant’s domicile is not given in the copy of 
writ ;

Parag. 4 and 3, that the writ is irregular as to the return day :
Parag. ti and 7, that no copy either of the declaration or 

affidavit was left for defendant in the office of the clerk ;
Parag. 11, 12, 13 and 14, that the writ issued without the 

required formalities precedent and in any event as to 11 and 12 
that a definite sum is not demanded as appropriated by plaintiff :

Considering as to parags. 8 and 9, which allege that tin- 
affidavit is insufficient because not given by the plaintiff, his 
book-keeper, clerk or legal attorney (C. P. 942-933), that the 
deponent is one of the plaintiffs agents ; that the dc|tonent 
designated himself as agent of plainlifl and that said designa
tion is sufficient ;

Considering as to parag. 10 which alleges that it appears by 
the affidavit that the person who swore to it is not the |tcrson 
who gave it, the deponent being described as “ William Crowe, ' 
while the signature is “ William .1. Crowe, " that the affidavit and 
writ show dial the deponent was sworn and that the 
introduction of a another initial into the signature does not in 
any way establish that the person who signed was not the person 
mentioned in the affidavit ;

Considering as to parag. 15, which alleges that the affidavit is 
irregular because one appears to be made on the 29th. and the 
other on the 22 October 1903, that the affidavit was duly sworn 
on the 22nd ; that one of the copies, by clericalcrror, makes tin- 
date the 29th and that said error cannot be invoked by petition 
to quash :—

Doth dismit* said petition with costs.

Wa/slI Ik Walsh, attorneys for plaintiff.
Sl-Ju/im & Thfbergt, attorneys for defendant, petitioner.

(Ed. F. ft)



188 LEFEBVRE & HERITIERS SUC. EVERETT

IN THE COURT OF KING’S BENCH.
(In (.’handlers)

Moftreal, March, 11th, 1004.

Coram Hall, J.

Dame Amanda Lefebvre, Plaintiff, & Les heritiers de la 
succession de feu Dame Maria Everett, Defendant*.

Lettre to file preliminary exception after delai/.—Affidavit.—Dinere- 
tionary power of the judge.—C. P. 135, 161, 205.—

Leave to appeal.

Held : 1. (Confirming Davidson, j.) :—That the court bus discretionary 
power to enable the production of preliminary exceptions, and par
ticularly of an exception to the form, after the delays, when sufficient 
reason for the delay is shown.

2. That a judgment allowing a defendant to file an exception to 
the form after the delays, without adjudicating upon its merits, is not 
an interlocutory judgment from which leave to appeal can be gran
ted.

The Plaintiff petitions for leave to appeal from an interlocutory 
judgment rendered by the Superior Court, (Davidson, J.). 
February 27th. 1904, granting Defendants’ motion to file ait 
exception to the form in the following terms :—

“ Seeing the affidavit of record and that the same established 
a prima facie case that the writ was not served at any lawful 
place ;

“ Considering that as soon ns Defendants became aware of 
said writ they acted promptly ;

Considering that delay did not run against Defendants :— 
Doth grant said motion. ”
Hall, J.—I feel obliged to reject the application for leave 

to appeal from the interlocutory judgment rendered 
in this cause, permitting the defendants to fyle an 
exception to the from after the expiry of the statutory 
delay. The allegations of the exception, supported by affidavits.
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were to the effect that the action had not been served upon de
fendants either personally or at their proper domicile anil that 
it was only by accident that they had lieeome aware, (after the 
expiry of the statutory delay for filing an exception to the form), 
of the institution and return of the action. Their counsel fvled 
an appearance under the provisions of C. P. 161. He then ob
tained jiermission from Mr. Justice Davidson to fyle an exception 
to the form alleging no service, a fact of more than usual im
portance in the present case inasmuch as the exception alleges 
that the pretended service, ostensibly made under the provisions 
of C. P. 135, that is at the place where the deceased had had a 
domicile within the previous six months had actually been 
made at the pretended domicile of a person deceased 14 years 
previously.

Counsel for plaintiff applying for leave to apjicul from this 
judgment, pressed upon me very forcibly and ably the argument 
that while a judge might have power to attend a delay for plea
ding under special circumstances, he lmd no such jurisdiction 
when the statutory delay had actually expired. There is much 
force in this distinction, if limited to the power granted under 
C. P. 161, but article 205 leaves it clearly to be understood 
that a judge, in the exercise of his discretion, has 
the power to permit either party to fyle a pleading after the 
statutory delay has actually expired, and although this discretion 
would Ire less frequently exercised in the case of a preliminary 
exception than of defences on the merits, yet all depends upon 
the special circumstances of the very case, and in the one under 
consideration, I certainly see no reason to question the discre
tion which the trial judge has exercised in permitting the excep
tion to be fyled.

I am of opinion also that the present application does not come 
under the terms of article 46 C. P. "the judgment sought to be 
appealed from only permits the exception to be fvled. It does 
not adjudicate upon its merits. When it reaches that stage of 
the procedure it may be dismissed and even if allowed, its merits
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and the right to admit it to the record, would be open the re
consideration of the judge called upon to render the final judg
ment in the case.

For these reasons, I am of opinion that the application should 
be dismissed.

Taillefer & Magnan, attorneys for petitioner.
F. S. Madennan, K. Cl. attorney for respondent.

(Ed. F. 8.)

COU1I DE. CIRCUIT 

Arthabaskaville, 17 mars 1901.

Ooram Choqi'ktte, J.

Dionne r. Oiikllbt

Ertrplion dilatoire par le demandeur.—C. P. 177, !8S.

JiKit: Quoique le* article* 177 et 183 C. P. ne parlent que de la partie 
iléfenlerewe ou de* défendeur*, le deiuamleur peut néanmoins de 
main 1er par exception dilatoire suspension des délais pour répondre 
à un plaidoyer de paiement lorsque tel plaidoyer l’oblige à appeler 
son cessionnaire, ou autre*, en garantie.

Fait* :—Le demandeur ayant acheté d’un curateur à une 
cession de biens tous les livres de compte, etc, du failli, avec 
garantie de l’existence des dettes y mentionnées, poursuivit le 
défendeur pour le paiement d’un compte qu’il apparaissait devoir 
par les livres du failli.

Ije défendeur piailla |iaicinciil et même qu’il était lui-méme le 
iréencier du fitilli pour quelques piastres.

Sur réception de ce plaidoyer, le demandeur dans les délai* 
voulus demanda par exception dilatoire suspension des délais 
pour répondre â ce plaidoyer pour appeler en garantie le curateur. 
!*m cessionnaire.

Le défendeur demanda le débouté de cette exception en disant
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que d’après les articles 177 et 183, C. P. il n’y avait que la partie 
défenderesse qui jrouvnit ainsi par exception dilatoire obtenir 
que les délais pour plaider à l’action ne courent qu’après que 
son garant aurait été mis en cause.

Le demandeur soutient qu’il n’y avait rien dans la loi empê
chant un demandeur de faire ce que la partie défenderesse pou
vait faire d’après ces articles 177 et 183 qui n’étaient pas limita
tifs et que d’ailleurs pratiquement le demandeur sur un plai
doyer de paiement devenait le défendeur.

La cour donna gain de cause au demandeur et maintient 
l’exception dilatoire,—référant à Bioche, Dirtiminaire de Pro
cédure, vol. IV, au mot Garantie, page 222 no. 11, et à Carré— 
Chauveau—Lois de la Procédure, voir 11, page 253, les notes au 
bas de la page.

P. H. Côté, C. R., avocat du demandeur.
J. E. Perrault, avocat de la défenderesse.

(J. E. P.)

COUR SUPERIEURE.

Nos. 508-9-10.

Trois-Rivières, 26 mars 1904.

Cirram Desmarais, J.

William Henry requérant v. E. N. Sanderson et al., intimés.

Cannes réunies pour les fins de l'enquête et du jugement.—Honorai
res des avocats.—-C. P. 291.—Quo warranto.—Taxe des candi
dats déclarés élus.—Recherches pour trouver un absent.

Jugé : 1. Que la réunion de plusieurs causes pour les fins d’enquête et 
d’audition n’empêche pas les avocats de recevoir l’honoraire d'enquête 
et d’audition pour chacune de ces causes, mais réduit seulement les 
frais de sténographie et la taxe des témoins.

2. Que la personne déclarée élue par le jugement qui maintient 
un quo warranta a le droit d’être taxée comme témoin si elle n’est
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pas aut rement partie à la cause.
5. ttin- ni un défendeur est désigné comme absent dans le bref de 

sommation, l’huissier ne pourra pas se faire payer pour le* préten
dues recherche» qu’il aurait faites pour trouver cet absent.

Nous soussigné, juge de la Cour Supérieure tie la Province île 
tjuébvc administrant la justice dans le district des Trois-Rivières, 
sur la motion des Intimés pour révision du mémoire de frais du 
procureur du requérant, après avoir examiné les dits mémoires 
île frais et les dossiers de la procédure et délibéré :

Considérant que les Intimés en ces causes ont été assignés 
séparément et en trois instances distinctes et que chacun des dits 
intimés a lié contestation diyis chacune de ces dites instances ;

Considérant que les dites causes ont été réunies du consente- . 
ment des (tariies, |»ur les Kim de l’cnquèle et du jugement, et 
qu'en vertu de ce consentement, il a été procédé à une enquête 
commune sur le mérite des dites instances et contestations et que 
lors de l’audition, les prétentions rcs|>ectivcs des dits intimés ont 
été soumises suivant les plaidoiries produites dans chacune des 
instances ;

Considérant que dans ces circonstances, et bien que les avocats 
et procureurs des parties fassent les mèmi-s dans chacune des 
dites instanci’s, le Protonotaire de cette Cour, eu taxant le dit 
mémoire de frais comme il Va fait, a accordé au dit procureur du 
requérant les honoraires de l'enquête et de l’audition dans chi
enne des dites instances ;

Considérant que dans l'instance contre l’intimé Barhams, le 
Protonotaire a accordé #12.llô de frais de signification, alors que 
cependant le bref faisait voir que le dit Burliams réside aux 
Etats-Unis d’Amérique et que de fait il n’v a pas eu de signifi
cation du bref et qu’au contraire, les procureurs du dit intimé 
Burhams ont accepté signification et considérant qu'il n'y avait 
|Mts lien il rechercher le dit intimé Burhams vu que son absence 
de la Province de Quvliec était constatée |*ir le bref même ;

Considérant que le Protonotaire a taxé aux dits mémoires les

i
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témoins Williams et Brock, en divisant leurs taxes dans chacune 
des dites instances ;

Considérant que les dits intimés demandent par leur dite 
motion que les dits mémoires de frais taxés soient révisés lo. 
en retranchant deux tiers des honoraires d’enquête et d’audition 
dans chaque instance ; 2o. en retranchant du mémoire dans la 
cause contre Burhams $12.05 pour frais de signification ; et 3o. 
en retranchant les taxes des dits témoins Williams et Brock, 
comme parties intéressées aux procès ;

Considérant que les consentements produits pour réunir les 
dites trois causes pour les fins de l’enquête et du jugement n’af
fectent que le coût des dépositions, la taxe et l’assignation des 
témoins et leur taxe, mais ne peut préjudicier aux honoraires des 
avocats qui représentent les parties dans chaque cause et. que ces 
derniers ont droit à leurs honoraires d’enquête et d’audition ;

Considérant que les dits témoins Williams et Brock ne sont 
pas patties dans les dites instances et que le fait d’y être men
tionnés ne les obligeait pas de se rendre en Cour ni d'assister à 
l'enquête et qu’ils ont de fait été appelés comme témoins ;

Considérant qu’il y a erreur dans la taxation fuite par le pro
tonotaire de cette Cour du mémoire de frais dans la cause de 
Henry v. Burhams, no. 509 :—

Révisons le dit mémoire de frais re Henry v. Burhams, no. 
509 et retranchons du dit mémoire tel que taxé la somme de 
douze piastres et soixante-et-cinq contins (12.05) pour frais de 
signification comine susdits, et renvoyons la dite motion des 
intimés, quant au surplus, sans frais.

P. N. Martel, C. R., procureur du requérant.
Mc(ribbon, Casgrain, Mitchell & Surveyor, procureurs des in

timés.
(Ed. F. S.)
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SUPERIOR COURT

No. 200.

Montreal, Octoher 5, 1903.

Cora nt Trenholme, J.

J. A. Bernard, v. C. E. CarbonneaP.

Capiax.—Execution thereof in the Province of Ontario.

Held : Tliat the service, in the province of Ontario of » capias issued 
in the province of Quebec, according to a permission of a deputy- 
prothonotary, allowing the service to be made in Ontario on any day 
and at any hour, is valid.

Per Curiam :—Seeing that it appears that defendant paid the 
$1188.20 mentioned in tlte bailiffs return as a deposit or security 
on the conditions stated in the receipt given by the bailiff charged 
with the writ of capias, defendant’s exhibit D I—

The Court declares the return of the bailiff incorrect in stating 
the defendant paid said money in payment under protest of 
debt, interest and costs and doth maintain exception à lu 
forme to that extent, and the Court doth reject the rest of said 
exception à In forme and declare service valid, costs reserved. (1)

C. P. 895, 905, 001, 907, 909, 137, 919 ; R. S. Q. 5728.
C. S. L. C. chap. 87 S. 2.
8 Ontario P. Rep. 175.
20 Ontario P. Rep. 13.
Ijcilttc v. Martel, 2 Q. P. R. 556.
J. A. Bernard, attorney for plaintiff.
Pelisxier, Wilxon if St-Pierte, attorneys for defendant.

(Eil. F. S.)

(1) This capias was maintained, and a petition to quash the same dis
missed by Curran, J. March 29, 1901. (Ed )



CANTWELL & WILKS VJo

COUR SUPÉRIEURE 
(En revision)

No. 111.

Montréal, 17 mars l'JOl.

Connu Sut Melbourne Tait, A. J. C., Loranoer &
Ma DORE, JJ.

lu rr Cantwell, failli if Wilks, curateur if Mary Jane 
Cantwell, crbmt&re colloquée if The Richmond, Drum

mond & Yamaska Mutual Eire Insurance Co., 
am text ante.

litncriplitm en Rcvinim.—l)é)iôt.—Art. 111)6 C■ /'.—Privilège.— 
Contestation <lu rang d'une créance.

-J(;<;£ : Que s'il y a discussion «titre deux créanciers d’une faillite pour 
savoir Impiellc des leux créances doit primer l'autre et (pie jugement 
a été rendu déclarant une créance préférable à l’autre pour une 
somme d'au-dessous ••« #400. le dépôt à faire en révision sera de S50. 
bien <pie les deux créances rivales soient de plus de #100.00.

IxiHANtiKR, J. :—Motion de la contestante, intimée en révision, 
pour taire rejeter l’inscription («tree que le dépôt est insuffisant. 
La créancière colloqure a déposé $50.00 et l’on prétend qu’elle 
aurait dû déposer $7ô.OO parce que la réclamation qu’elle avait 
produite excède la somme de $ 1000.00.

La réclamation de la contestante consiste en primes et billets 
d’assurances, au montant de $121.00, pour la garantie desquels 
elle prétend avoir une hypothèque sur les immeubles vendus en 
cette cause. Ix» jugement de distribution a colloqué Dame Mary 
Jane Cantwell j»ar préférence à la contestante, et cette dernière 
a réussi, en première instance, à faire modifier le rapjiort de 
distribution et à se faire colloquer à son lieu et place et avant 
elle, de cette somme de $121. On demande la révision de ce 
jugement et comme je viens de le dire, le dépôt est de $50.00 
seulement.
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La motion repose sur l’article 1100 qui dit que le dépôt sera 
de $50.00 si le montant en litige n’excède pas $500.00 et de $75. 
dans toutes les causes.

Or, la réclamation de Dame Cantwell excède la somme, de 
$1000.00 et celle de la contestante est au-dessous de $400., mais 
aucune d’elles n’est mise en contestation et les parties en con
viennent. Elles ont produit le 7 mai 1903, Cour tenante, lu 
déclaration suivante : “ Qu’elles entendent soumettre leur cause 
“ sur la question de rang et de privilège ”, réduisant, comme le 
dit le jugement, le litige à une seule question, savoir : quel est 
celui des deux qui doit primer l’autre.

Si tel est le cas et qu’il n’y ait pas de contreverse sur le mon
tant en litige, il me semble que l’on doit appliquer les règles 
générales du tarif.

L’article 55 du tarif traite le contestant sur un rapport de 
distribution comme un demandeur et les frais sont suliordonnéa 

* au montant de la collocation.
La collocation se fait de deux manières. Le protonotaire fait 

son rapport et il est homologué par l’effet de la loi, s’il 11’est pas 
contesté dans les délais requis. S’il y a contestation, il intervient 
un jugement de là cour. Mais dans les deux cas, ce n’est qu’un 
rapport provisoire. La véritable collocation est celle qui s’opère 
par la loi elle-même et celle que la Cour prononce.

Dans le cas actuel, la collocation a été prononcée par la Cour. 
Elle est de $109.60. Le dépôt d’une somme de $50.00 était 
suffisant.

Cette Cour est d’avis que la motion doit être renvoyée avec 
dépens.

Laurence Morris Sf Melver, avocats de la contestante, requé
rante.

Charles Iles, conseil.
D. MrC'ormick, C. R., avocat de la créancière colloquée.

(Ed. F. S.)



CITE DE MONTREAL GAGNON

COUR SUPERIEURE 
(En Revision)

No. 1656.

Montreal, 12 janvier 1904.

Coram Sir Melbourne M. Tait, A. ('. J., T arch ere a 
Robidovx, J.J.

La Cité uf. Montreal, demanderesse v. Arthur Gaonon, et at, 
en-qualité, défendeur».

«Irtion contre une société en liipiidation.—Pouvoirs dr* liquidateurs.—
Assignation à une société de liquidateurs.— A>rn.—

Art. 1890a C. C.

Jüoé : 1. Que le» liquidateurs d’une société, bien que saisis de l’actif 
pour les fins de la liquidation, ne possèdent que les pouvoirs des sé
questres judiciaires et n’ont pas qualité pour représenter en justice 
les membres de cette société qui seuls doivent poursuivre ou défendre 
eux-mêmes devant les tribunaux.

2. Que si deux personnes qui sont en société sont nommées liqui
dateurs conjoints, elles ne peuvent être assignées comme tels par lu 
signification d’un seul document à l'un des liquidateurs à la place 
d’affaires de la société ;

3. Qu'un liquidateur ne peut faire un aveu qui lie la société dont 
il a entrepris la liquidation.

Inscription en revision par les défendeurs ès-qual. d’un jugement 
de la Cour Supérieure (Mathieu, j.) rendu à Montréal, le 24 
février 1903, maintenant l’action de la demanderesse.

Jugement de i.a Cour Supérieure.

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats sur 
le mérite de cette cause, avoir examiné la procédure, les pièces 
produites et la preuve, et avoir délibéré :—

Attendu que la demanderesse allègue, dans sa déclaration, 
qu’aux rôles de cotisation et de perception des taxes de la Cité 
de Montréal, pour les années 1896 et 1897, N. A- A. C. Larivière,
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ù savoir : A. C. I ai rivière et R. I ai rivière, ont été cotisée
connue contribuables, occupant le No. 228 de la rue ( iny, 4S7 
«le la rue St-Jacques et 77 de la me St Antoine, à Montréal ; que 
comme lûpiiilatciirs conjoints à la société ayant existé entre les 
«lits lairivière, les détendeurs ès-qualité, doivent, par les années 
18‘.)ti et 1897, la somme «le $386.75, soit $5(1.00 étant pour taxes 
«l'eau et $9:10.75 étant ixmr taxes «l’affaires ; «]u’en outre, la 
«lemamlervs.se a approvisionné «Veau les dits A. C. Ijirivière et 
R. C. Lariviens depuis le "28 octobre, 1896 au 27 octolire 1898, 
et qu’elle Va fait au moyen d'un compteur, en vertu «lu règle
ment No. 65 de la Cité de Montréal ; que la demanderesse a 
fourni «le l’eau aux dits A. C. et R. C. Larivière au No. 74 «le la 
rue St-Antoine à Montréal, |xmr la somme «le $‘243.99, qui, 
ajoutée au loyer «lu compteur, savoir $12.00, forme une somme 
totale de $255.99 ; que les dites sommes de $386.75 et, de $255.- 
99 forment réunies $642.74 ; <|ue vers le 21 octobre 1898, la de- 
niHiideresHc a prixluit. entre les mains des «lits défendeurs 
«V-qualité, sa réclamation |xmr le montant sus-«lit ; «ju’après 
avoir reconnu le bien fondé de la réclamation de la demande- 
resse, les défendeurs ««-qualité, ont toujours négligé «le la payer, 
et elle conclut à ce «pie les défendeurs ès-qualité noient condamnés 
à lui |iayer la «lite somme de $642.74 avec intéré-ts et les dépens :

Attendu «[lie l«-s défendeurs «Vqualité ont plaidé prescription 
«le cette demande :

Attendu que «l«>s interrogatoires sur faits et articles ont été 
signifiés aux défendeurs, le 13 juin dernier, et que les défendeurs 
n'ont [aïs répondu aux dits interrogatoires, et que, sur motion de 
la ilcmandercsse, les «lits interrogatoires ont été déclaré* tenus 
pour avérés ;

Attendu que, dans ces dits interrogatoires, elle allemande aux 
défendeurs, s’il n’est pas vrai «[u’ils ont reconnu le bien fondé 
de la réclamation de la demandcressi: ;

Considérant que la dite «leinan«leresse a prouvé les allégations
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de sa déclaration, et que les défendeurs ès-qiiulité n’ont pas prou
vé leur défense :—

A renvoyé et renvoie la dite défense, et n maintenu et main
tient la dite demande, et a condamné et condamne les dits dé
fendeurs ès-qualité, à payer à la dite demanderesse, la dite som
me de $(>49.74 avec intérêt, à compter du 18 mars dernier, date 
de l’assignation en cette cause et les dépens.

JUGEMENT I>E I.A COUR DE REVISION.

La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats res
pectifs sur la demande des défendeurs esqualité pour faire reviser 
le jugement rendu par la Cour Supérieure siégeant dans le dis
trict de Montréal, le vingt-quatrième jour de février, mil neuf 
cent trois, après avoir examiné le dossier et la procédure en cette 
cause, et avoir sur le tout mûrement délibéré :—

Considérant que la présente action de la demanderesse est mal 
intentée contre les défendeurs en leur qualité de liquidateurs 
conjoints à la sociciété “ N. & A. C. I ai rivière " ; que les dits li
quidateurs ne représentent pas les membres de la dite société en li
quidation, lesquels ont encore le libre exercice de leurs droits et 
devaient être poursuivis eux-mêmes ; que les là urs d’une
société, bien que saisis de l’actif pour les fins de la liquidation, ne 
possèdent que les pouvoirs des séquestres judiciaires et n’ont pas 
qualité pour représenter en justice les membres de cette société 
qui seuls doivmt poursuivre ou défendre eux-mêmes devant les 
tribunaux (code civil, article 1896 a) :

Considérant de plus que l’assignation sur faits et articles, faite 
en cette cause, est irrégulière et illégale, en autant que les défen
deurs y sont assignés, non comme liquidateurs conjoints (qualité 
qui leur est donnée dans l’action ) mais comme membres d’une 
société de liquidateurs faisant affaires sous la raison sociale de 
“ Gagnon & Caron ” ; que l’assignation a été donnée en parlant il 
l’un des associés seulement, à leur place d’affaires ; que cette so
ciété de “ Gagnon & Caron ” est un être moral, distinct des deux

5
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défendeurs, qui sont liquidateurs conjoints comme individus et 
non comme associés et que la dite société de Gagnon <t Caron no 
pouvait être assignée à répondre sur faits et articles dans une 
cause ou la dite société n’était pas partie ; que d’ailleurs la dite 
assignation sur faits et articles, fût-elle régulière, ne pouvait affec
ter les droits des associés “ N. 4*A. C. Larivière ” et que les faits 
et articles ne {suivaient être tenus pour avérés par défaut, ainsi 
qu’ils l’ont été, attendu que les prétendus aveux qui résulte
raient du défaut d’y répondre, no pouvaient être légalement faits 
par des liquidateurs et excédaient leurs pouvoirs d’administra
tion ; (pie ces faits et articles étant mis de côté il ne reste aucu- 
preuve au dossier au soutien de la demande ;

Considérant qu’il y a erreur dans le jugement qui a maintenu 
l’action :—

Infirme le dit jugement, et rendant celui qui aurait dû être 
rendu, maintient la défense et renvoie l’action avec dépens, tant 
en première instance qu’en révision, distraits A Mtres. Drouin if 
Drouin, avocats des défendeurs ès-qualité.

Et ordonne le renvoi du dossier accompagné de la présente 
sentence au tribunal de première instance.

Coyle & Téheault, avocats de la demanderesse.
Drouin & Drouin, avocats des défendeurs ès-qualité.

(El). F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE 
(En Révision)

No. 809.

Montréal, 5 mars 1904.

Coram Sir Mki.bournk Tait, A. C. J., Mathieu £•
Rom doux, J. J.

Augustin Meunier, requérant Sf Loris George Meunier, 
conseil judiciaire et mis en cause.

Cuits: il judiciaire.— Volonté de l'intéressé.—Curateur ud lioe.

Jugé :—(Renversant Lavkrgnb, J.) Que la Cour ne nommera pas un eu 
rateur ad hoc à une person le- sous conseil judiciaire pour lui permet
tre de faire valoir en justice des intérêts opposés à ceux de ce con
seil judiciaire lorsqu’il n’appert pas <jue la personne ainsi pourvue 
d’un conseil judiciaire ait manifesté sa volonté d’ester ainsi en justice.

Inscription en Révision d’un jugement de lu Cour Supérieure 
Luvergne J. le 21 octobre 1903 homologuant l’avis du conseil de 
famille et nommant un conseil judiciaire ad hoc à Jean Meunier.

JUGEMENT DR LA COUR SUPÉRIEURE.

Le requérant, frère de Jean Meunier, demande la nomination 
d’un conseil judiciaire ad hoc pour assister le dit Jean Meunier 
dans deux instances où le conseil judiciaire Louis Georges Meu
nier paraît avoir des intérêts opposés ù ceux du dit Jean 
Meunier.

Dans une de ces causes le dit Louis George Meunier est le 
cédant de la somme de mille piastres qui forme la plus grande 
partie de la réclamation sur laquelle Jean Meunier a été pour, 
suivi : l'intérêt de Louis George Meunier est évident.

Dans l’autre cause Jean Meuni°r est poursuivi en séparation 
de biens par sa femme ; il appert par la procédure sur la 
présente requête, par sa contestation et par les affidavits qu’ils a 
produits, que le mis en cause, le dit George Meunier, approuve la

X
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demande en séparation de biens de la femme du dit Jean Meu
nier, et que dans les deux causes en question il a refusé d’assis
ter le dit Jean Meunier, marchant plutôt de concert avec les 
demandeurs et sympathisant avec eux.

De fait, quoiqu'assigné dans ces deux instances pour assister 
Jean Meunier, il n’a pas même comparu.

Il s'oppose maintenant par tous les moyens possibles à la 
nomination d’un conseil judiciaire ail hoc telle que demandée 
par la requête présentement soumise, ce qui démontre son intérêt. 
Il semble qu’il aurait dû s’en rapporter à justice comme conseil 
judiciaire ; comme parent il pouvait prendre part aux délibéra
tions du conseil de famille.

Malgré que le conseil de famille ait été ajourné, pour lui 
permettre d’être présent, il s’est présenté à l’audience mais n’a 
pas pris part aux délibérations du conseil de famille ; il a contesté 
la présente requête à la forme et au fonds.

La grande répugnance de Ijouis George Meunier a être rem
placé comme conseil judiciaire, à part son intérêt évident dans 
une des deux causes, démontre la nécessité de son remplacement. 
Ce n’est pas la cause de celui qu’il est chargé d'assister qu'il 
soutient, mais celle des parties adverses.

La requête demandant la convocation du conseil de famille a 
été accordée par le même juge qui a présidé le conseil de famille, 
et à qui l'avis du dit conseil de famille et le mérite de la dite 
requête sont maintenant soumis

Le conseil de famille a été convoqué pour le cinq octobre cou
rant : les parents en nombre suffisant étaient présents, mais le mis 
en cause n’avait pas reçu avis ; jiour qu'il reçût avis et fût 
présent le conseil de famille a été ajourné au neuf octobre 
courant.

Le neuf octobre, Louis George Meunier était présent et aussi 
représenté par procureur.

La requête originale ne se trouvait pas devant la cour, étant 
encore en la possession de l’huissier chargé des significations ou 
en cours de transmission ; le requérant a alors produit un
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double de cette requête. Sauf à adjuger plus tard, dans le but 
de sauver des dépenses, la cour, connaissant bien les allégués de 
la requête, a consenti à prendre l’avis du conseil de famille.

Verbalement devant le conseil de famille le mis en cause par 
son procureur s’est opposé à la dite requête la contestant tant à 
la forme qu’au fonds. Il a ensuite mis au dossier cette contes» 
testation par écrit, et les parties par leurs procureurs ont été 
entendues le quatorze octobre courant, le dossier étant alors com
plet.

Le double de la requête mis devant le conseil de famille le 
neuf octobre était aussi complet que la requête originale, et 
absolument suffisant pour les délibérations du conseil de famille. 
Jean Meunier a son domicile à Montréal, et la cour a juridic
tion. Sept des plus proches parents dans le district de Montréal 
étaient ou présents au conseil de famille ou y avaient été assignés.

Le conseil de famille avant été ajourné du cinq octobre au 
neuf du même mois, d’autres parents en dehors du district en 
ont été informés et ont même fourni des dépositions sous serment 
dans le but de soutenir la contestation du mis en cause, ils au
raient pu s’ils l’eûseeut voulu venir prendre part au conseil de 
famille et y auraient été admis. Ia>s moyens de forme de la 
contestation ne sont donc pas admissibles, (jjuaht aux moyens 
de fonds la cour en a en grande partie disposé en faisant l'expo
sé de la cause. Les allégations essentielles de la requête sont 
prouvées et sont suffisantes pour en faire maintenir les conclu
sions.

La cour accepte l’avis du conseil de famille qui doit être 
homologué.

JUOKMKN r DE LA COUR DE RÉVISION!

Prr Curiam La cour après avoir entendu les parties, par 
leurs avocats respectifs, sur la demande du mis en cause, ]>our 
faire reviser le jugement rendu par la Cour Supérieure, siégeant 
dans le district de Montréal, le 21 octobre 1903, après avoir

t
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examiné la procédure et les pièces produites, et avoir sur le tout 
mûrement délibéré :

Considérant que Jean Meunier, auquel a été donné un conseil 
judiciaire, reste le maître de l’exercice de ses actions, et que le 
devoir et le droit de son conseil judiciaire consistent uniquement 
A lui donner son assistance ;

Considérant qu’ainsi nulle opposition à jugement ne peut être 
faite dans la cause en séparation de biens instituée contre lui, 
par sa femme, de même que dans la cause en recouvrement 
instituée contre lui par Théodule Cliarbonneau, sans que le dit 
Jean Meunier, pourvu d’un conseil judiciaire, en ait d’abord 
exprimé sa volonté de faire telle opposition A jugement ;

Considérant qu’il n’est pas prouvé que le dit Jean Meunier ait 
manifesté sa volonté de faire les dites oppositions à jugement ;

Considérant qu’il n’y a pas lieu de nommer un curateur ad 
hoc au dit Jean Meunier, ]>our l’assister dans des oppositions A 
jugement qui lie paraissent pas devoir être faites ;

Considérant qu’en tous cas, un curateur ad hoc ne pourrait 
être nommé au dit Jean Meunier, que sur le refus de son cura
teur de lui donner son assistance, refus qui n'est pa^plus prouvé 
que la volonté du dit Jean Meunier de faire les dites oppositions 
A jugement ;

Considérant qu’il y a erreur dans le dit jugement du 21 
octobre 1903 : .

Casse et infirme le dit jugement et renvoie la requête du 
requérant, avec dépens tant de cette cour que de la cour de 
première instance, dont distraction est accordée A Mtre E. Lafon
taine, avocat du mis en cause.

Archer, Perron & Taschereau, avocats du requérant Jean Meunier.
F.ugine Lafontaine C. R., avocat de L. G. Meunier.

(Ed. F. S.)



PULOS t-, SCROGGIE 205

COUR SUPERIEURE
No. 2488.

Montréal 18 mars 1904. 
i'oravn Mathikü, J.

Pu Los et al., v. W. H. Scrooqie.
Liti»]>mdauee.—Comment elle doit (tre plaidée.—C. P. 173.

Juob : Que le moyen résultant de la litispendance doit être invoqué par 
voie d’exception préliminaire, et que des allégués de litispendance 
insérés dans un plaidoyer, en seront rejetés sur motion.

Motion des demandeurs pour le rejet des allégations du plai
doyer.

Per Curiam :—Attendu que par les allégations 19 et 20 de sa 
défense, le défendeur dit que les demdndeurs, le 4 septembre 
dernier, ont institué une poursuite, dans la Cour Supérieure du 
district de Montréal, contre le défendeur, lui réclamant des 
dommages au montant de $2840.00, lequel montant serait 
réclamé dans la présente cause, par les mêmes causes et les mêmes 
raisons, et que, cette poursuite, intentée le 4 septembre dernier, 
est encore pendante ;

Attendu que les demandeurs demandent le rejet de ces alléga
tions 19 et 20 de la dite défense, soutenant que ces allégations 
constituent un plaidoyer de litispendance, qui aurait dû être fait 
par exception préliminaire ;

Considérant que ces allégations constituent un plaidoyer de 
litispendance ;

Considérant que par l’article 173 C. P., le défendeur doit 
plaider la litispendance par voie d’exception préliminaire ;

Considérant que la motion des dits demandeurs est bien 
fondée :—

A maintenu et maintient la dite motion, et rejette les dites 
allégations 19 et 20, de la dite défense du défendeur, avec dépens.

Walsh & Walsh, avocats des demandeurs.
Gteenshields, Green shields, Heneker & Mitchell, avocats du défen» 

deur.
(ED. F. s.)
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No. 2171.

COUR SUPÉRIEURE

Montréal, 23 mars 1904.

Coram Mathieu, J.

Guertin v. Roy.

Action personnelle.—Réunion de causes d'action.—Exception décli
natoire.—C. P. 99

JuiiÉ :—Qu'un demandeur qui poursuit, sur plusieurs billets promissoires 
peut intenter son action dans le district où l’un de ces billets est da 
té. quand même ce billet serait en renouvellement d’un précédent 
billet fait, ainsi que les autres billets, dans le district où réside le 
défendeur, en paiement du prix d une vente faite dans ce dernier 
district.

Exception déclinatoire.
Per Curiam :—.Attendu que le demandeur poursuit le défen

deur {tour la somme de $2875.04, étant jiour quatre billets 
promissoires de $500.00 chacun, faits et datés à Saint Jean, le 11 
mars 1901 et un autre billet pour $450, daté à Montréal, le 3 
novembre dernier ;—

Attendu que le défendeur, par motion d’exception déclinatoire, 
dit qu’il a son domicile il Sabrevois, dans le district d’Iberville ; 
que la cause d’action a pris naissance dans le district d’Iberville, 
ainsi qu’il apparaît à un acte de vente entre le demandeur et le 
défendeur, en date du 11 mars 1901, et il demande que l’action 
soit renvoyée devant la Cour Supérieure du district d’Iberville ;

Attendu qu’il appert au dit acte de vente, passé en la ville de 
St-Jean, devant J. B. Deniers, notaire, le 11 mars 1901, que le 
demandeur a vendu au défendeur certains biens meubles et 
immeubles y décrits pour ce prix de $5000.00, acompte de 
laquelle somme l’acquéreur aurait payé comptant $100.00, lais
sant une balance de $4900, que l’acquéreur promit payer comme 
suit: $400. le 11 juillet 1901, et le surplus par versements de
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$500., tel que mentionné au dit acte de vente, qui constate aussi 
que l’acheteur a donné au vendeur ses billets promissoires pour 
le montant des versements sus-dits du dit prix de vente ;

Attendu qu’il a été admis à l’audition de cette exception dé
clinatoire, «pie les quatre billets de $500.' qui font partie de la 
demande du demandeur, sont des billets signés par le défendeur, 
lors de la passation du dit acte de vente, et que. le billet de 
$450.00 daté à Montréal, le 3 novembre dernier, est un renou
vellement d’un des billets donnés par le défendeur lors de la 
passation du dit acte de vente, lequel billet était daté de St- 
Jean ;

Considérant que le demandeur pouvait, comme il l’a fait, 
baser sa demande sur les billets sus-dits, (pii paraissent, à leur 
face, avoir été donnés pour valeur reçue ;

Considérant que le défendeur n’a pas le droit d’exiger que lu 
demande du demandeur soit basée sur l’acte de vente, quand il 
a, lui-même, signé des billets promissoires qui constatent une 
obligation valable de sa part ;

Considérant que sous l’article 99, C. P., lorsque plusieurs 
causes d’actions réunies dans une même action personnelle, ont 
pris naissance dans différents districts, l’assignation peut être 
donnée devant le tribunal du lieu où l’assignation peut être 
donnée pour chacune d’elles ;

Considérant (pie l’un des billets qui fait la base de la demande 
du demandeur, a été comme susdit, fait et signé à Montréal, et 
que l’action du demandeur a été intentée devant le tribunal 
compétent :—

A renvoyé et renvoie l’exception déclinatoire du dit défendeur, 
avec dépens.

Archer, Perron & Tarn-h créa v, avocats du demandeur.
Roy, Roy <$• Sfnécal, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE

No. 2473.

Montréal, 19 mars 1904.

Cirraiu Mathikü, J.

David S. Ludlam, fo-qml, v. Barnett Weiss, et uxor & John 
Cars et al., Tiers-Saixix & mix m rame.

Cautionnement.—Compagnie autorixée à le fournir, 6.3 Vict. ch. 44- 
—Justification.—SGI C. P.

/

Jugé :—Qu’une compngnie autoriwép à se porter caution devant nos tri
bunaux peut êi io requise de justifier de sa solvabilité, mais que ce 
cautionnement ne sein pas rejeté s’il n'appert |«*s que la partie qui 
s’en plaint a fait telle réquisition.

Motion des défendeurs jxntr le rejet du cautionnement.
Per Curiam :—Considérant <|ue la compagnie dite “ The 

United States Fidelity and Guaranty Co. ” qui a fourni le cau
tionnement en cette cause, dont il est question dans la motion 
des défendeurs, paraît avoir été sous les dispositions du ch. 44, 
des statuts de Quéliee de 1902, 03 Vict., autorisée par le lieute
nant gouverneur en conseil, il fournir tel cautionnement ;

Considérant que par l'article 501 C. P., la caution peut être 
requise de justifier sous serment de sa solvabilité ;

Considérant que la dite caution ne parait jais avoir été 
requise de justifier de sa solvabilité ;

Considérant que la dite motion est mal fondée :
A renvoyé et renvoie la dite motion avec dépens.

McGibbon, Ceugrain, Mitchell <jj- Surveyor, avocats du deman
deur ès-qual

Stephen», Jlutchin», Sf Murgokxe, avocats des défendeurs.
(Ed. F. 8. )

i
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COUR SUPÉRIEURE
No 603.

MONTRÉAL, 10 AVRIL 1004 

Coraw Mathieu .1.

Israel Raymond v. A. R. Whitiiall.

Motion pour detail*.—Sa nature.- Délai pour la présenter.

Juot : Qu’une motion pour details est de la nature d’un plaidoyer préli
minaire et doit eue faite et présentée avec diligence,

Motion du défendeur pour détails.
Per Curiam :—Attendu que le bref de sommation a été signifié 

le 26 février dernier, et rapporté le 2 mars dernier ;
Attendu que le défendeur devait comparaître dans les six jours 

après le jour de la signification, et ipi’il a de fait comparu le 2 
mars dernier ;

Attendu que le défendeur devait plaider au mérite dans les 
six jours à compter de l’expiration du délai accordé pour coin pa
raître, c’est-à-dire, le ou avant le 8 mars dernier ;

Attendu que le défendeur a fait signifier sa motion pour détails 
le 5 mars dernier mais n’a donné avis de sa présentation que pour, 
le onze mars, et que, de fait, il ne l’a présentée que ce dernier jour ;

Considérant que si cette motion était accordée, elle aurait pour 
effet de donner au défendeur un délai additionnel pour plaider, 
délai qu’il n’a pas demandé ;

Considérant qu’une motion par détails est de la nature d’un 
plaidoyer préliminaire et qu’elle doit être faite et présentée avec 
diligence ;

Considérant, en outre, que les détails que l'on demande par la 
dite motion ne nous paraissent pus importants pour le défendeur :—

A renvoyé et renvoie la dite motion, avec dépens.

C. G. Ogden, avocat du demandeur.
McLennan & Howard, avocats du défendeur.
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No. 2ô20

COUR SUPÉRIEURE

MONTRÉAL, 18 AVRIL 1904 

Coram Mathieu, J.

Dame O. Major et rir v. Ernest Paquet et al.

Action renvoyée quant à nu demandeur.— Honoraire.

Jl'oé : Que si une action prise par deux demandeurs est renvoyée sur 
défense en droit quant à l’un d’eux, chacun des défendeurs n’aura 
droit qu’à la moitié des frais d’une action jugée après la production 
d’un plaidoyer au mérite. (1)

Motion de la demanderesse jantr révision du mémoire de frais 
du défendeur Ernest Paquet.

Per Curiam :—Attendu que les demandeurs, mari et femme, 
ont poursuivi les deux défendeurs, leur réclamant des dommages 
au montant de $800. piastres, parce que ces derniers auraient ex
trait les dents de la demanderesse malgré sa défense formelle ;

Attendu que les défendeurs ont chacun produit une inscription 
en droit, demandant le rejet de la demande des deux demandeurs, 
ou de toutes les allégations de faits de la déclaration ;

Attendu que la défçnse en droit de chacun des demandeurs, 
n’a été maintenue que quant à la femme, la demanderesse, et que 
l’action de cette dernière a été en conséquence renvoyée sur la 
dite inscription en droit avec dépens ; (2)

Attendu que le mémoire de frais taxé en faveur du deman
deur Paquet, accorde aux procureurs de ce dernier tous les frais 
de contestation comme étant une action jugée après la produc
tion d’un plaidoyer au mérite sans enquête, moins toutefois le 
coût de la production de la défense ;

Considérant que comme l’inscription en droit s’appliquait aux

(1) Comparez : Leduc et at & La Coaporaliim de la paroieee de St 
Louie de (rnnzaijue, 5 Q. P. R., 448.

(2) Ce jugement est rapporté mpra, p. 20.
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deux demandeurs, et que chaque défendeur n’a réussi que vis-à- 
vis de la demanderesse, chacun des défendeurs n’a droit qu’à la 
moitié des frais ;

Considérant que le mémoire de frais ayant été taxé à la som
me de quarante piastres et soixante dix eentins, il dit être ré
duit à la somme de vingt piastres et trente cinq eentins :—

A révisé et revise la taxe du dit mémoire de frais, faite le 27 
novembre dernier et réduit le dit mémoire de frais à la dite som
me de vingt piastres et trente cinq eentins et condamne le défen
deur Paquet aux dépens de la motion.

Le/l/a ne & Brossard, avocats des demandeurs.
Rainville, Archambault & (tenais, avocats des défendeurs.

(Ed. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 2287

MONTRÉAL, 19 AVRIL 1904 

Connu, Mathieu J.

Henri Schmidt v. Chs E. Cakbonxkau.

Capias.—Exécution dans la produce d'Ontario.—C. P. 895.—IJ 
Vict. (Gan.) ch. 42, sect. 2.

Juoé : (Ju’un débiteur sur ce point de quitter la province d’Ontario, / 

peut y être arrêté sur capias par un huissier d’une des cours de la 
province de Québec. (1). /

Motion du défendeur pour faire annuler l’ordre du député 
protonotaire Bédard.

Per Curiam :—Attendu que le demandeur paraît avoir fait 
émettre un bref de capias ad nspondendum contre le défendeur, al-

(1) Dans le même sens : Hernard v. (tarbonneau, supra, p. 194.
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léguant dans son affidavit, que le défendeu- lui est personnelle
ment endetté en une somme excédant cinquante piastres, et qu’il 
est sur le point de quitter la province de Québec et d’Ontario, 
avec l’intention de frauder ses créanciers en général, et le deman
deur en particulier ;

Attendu que le défendeur fait maintenant motion, disant que 
le député protonotaire n’est pas autorisé par la loi, à permettre 
l’exécution de ce bref dans la province d'Ontario, et demandant 
que cet ordre du député-protonotaire soit annulé et à ce qu’il soit 
enjoint au demandeur et il l’hussier chargé de l’exécution de ce 
bref de ne pas l’exécuter dans la province d’Ontario ;

Considérant (pie, sous l’article $95 C. P. et la formule R. en 
rnp}K>rt avec cet article, un créancier peut obtenir un bref d’as
signation et d’arrestation contre son débiteur qui est sur le point 
de quitter les provinces de Québec et d'Ontario ;

Considérant qu’il résulte de ces dispositions, que si le bref de 
capias peut-être émis contre un débiteur qui serait sur le point 
de quitter la province d’Ontario, il en résulte que ce débiteur 
doit pouvoir être arrêté dans la dite province ;

Considérant que ces dis|>ositions de la loi, nous viennent de la 
Sec. 2 du Ch. 42, des Statuts du Canada de 1849. 12 Viet., qui 
autorisait l’émission d’un bref de capias contre un débiteur qui 
était sur le poin. de laisser immédiatement la province du Cana
da, et que cette disposition fut décrétée par la législature du Ca
nada-Uni qui avail conséquemment juridiction sur les provinces 
actuelles de Québec et d’Ontario ;

Considérant que la motion du dit du dit défendeur est mal 
fondée :—

A renvoyé et renvoie la dite motion avec déj>ens.

/. A. Bernard, avocat du demandeur.
Pélissier, Wilson & St Pierre, avocats du défendeur.

(ED. F. S.)



TÉTRAVLT v. ROCHON 213

No. 2481.

COUR SUPERIEURE

MONTRÉAL, 15 AVRIL 1904 

Cnram Mathieu J.

E. I). Tétrault «éditai, et al. v. H. Rochon.

Curateur à vu abnent.—Cautionnement pour fraix.- 
C. P., 179.-Affidavit.

■C. C.,86-

JutiÉ : 1. Que le curateur à un absent n’est pas tenu de donner caution
nement pour frais, s il réside dans la province de Québec. (1)

2. Que si un curateur à un absent se décrit comme étant de la 
province de Québec, et que le défendeur, dans une motion pour 
cautionnement pour frais appuyée d’un affidavit qui n’est pas con
tredit, le déclare non résident, il sera tenu de donner caution.

Per Curiam :—Attendu qu’Ernest D. Tétrault, en su qualité 
de curateur aux biens de Thnïse David, épouse de Lucien Hitch- 
berry, et de ce dernier, tous deux absents de la Province de 
Québec, et Charles David, ci-devant de Warren, dans l’état de 
l’Ohio, un des Etats-Unis d’Amérique, résidant présentement à 
Montréal, poursuivent le défendeur, législataire de feu Alvinie 
David jKnir faire annuler le testament de cette dernière ;

Attendu que le défendeur |«ir exception dilatoire, demande 
que le demandeur Tétrault soit tenu de fournir caution pour la 
sûreté des frais qui peuvent résulter de ces procédures, parce que 
les parties qu’il représente ne résident pas dans la province de 
Québec, et que le dit demandeur, Charles David, soit aussi tenu 
de fournir caution pour la sûreté des frais, parce qu’il n’est que 
temporairement A Montréal et qu’il doit retourner nécessaire
ment à Warren, lieu de sa résidence ;

Considérant que, par l’article 179. C. P., tout individu ne rési
dant pas dans la province, qui y jiorte, intente ou poursuit une

(1) Contra : Thorn v. Charhonneatu, R. O., 9 C. 8. 97 ; Harvey v. 
Deejardinx, 6 Q. P. R., 144.
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action, une instance ou un procès, est tenu de fournir à son ad
versaire caution pour la sûreté des frais qui peuvent résulter de 
ses procédures ;

Considérant que le demandeur Tétrault réside dans la Provin
ce, et que le curateur à l'absent est nommé pour pourvoir à l'ad
ministration des biens que l’absent a dans la Province ;

Considérant que la résidence de l’alwent n’est pas connue, et 
qu'il peut aussi bien résider dans la province qu’ailleurs, quoi
que dans le bref de sommation il soit mentionné absent de la 
province ;

Considérant que l’absent, auquel on nomme un curateur, est1 
celui qui, ayant eu un domicile dans la province de Québec, a 
disparu sans que l’on ait eu aucune nouvelle de son existence ;

Considérant d’ailleurs que la résidence île l’absent n’inqiorte 
pas, puisque c’est son curateur qui est demandeur, et que ce der
nier est résidant dans la province ;

Considérant que le défendeur a appuyé son exception dila
toire d’un affidavit, déclarant que tous les faits allégués dans cet
te exception sont vrais à sa connaissance et croyance ;

Considérant que le demandeur David n’a pas contredit cet affi
davit du défendeur et qu’il en résulte que le demandeur David 
ne réside pas à Montréal ni dans la province :—

A renvoyé et renvoie la dite exception dilatoire (plant au de
mandeur Tétrault, ès-qualité, et le maintient quant au deman
deur David, et ordonne à ce dernier de fournir au demandeur, 
sous quinze jours de cette date, caution pour la sûreté des frais 
qui peuvent résulter de ses procédures ; les dépens sur cette mo
tion suivant l’événement du procès.

Robillatd & Rivet, avocats du demandeur.
J. O. Mousseau, avocat du defendeur.

(Ed. F. S. )
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COUR SUPERIEURE

No. 1900.

MONTRÉAL, 4 MARS 1904,

Coram Mathieu, J.

La Compaoxie dk Ferroxxkrik ne Caxada r. N. J.
R. Delorme

Vente par un com mis-voyageur.—Cause d'action.—Exception décli
natoire.

Juok : Que dans une action basée sur une vente faite par un commis- 
voyageur, toute la cause dilution prend naissance au lieu où cette 
vente est faite, et non au domicile du marchand qui reçoit la com 
mande. (1).

Exception déclinatoire.
Per Curiam :—
Attendu que la demanderesse, qui a son bureau d’affaires dans 

la cité et le district de Montréal, poursuit le défendeur, qui réside 
et qui a été assigné tX St Félix de Valois, dans le district de 
Joliette, lui réclamant la somme de $144.41, pour marchandises 
et eff ts de commerce qu’elle dit lui avoir vendus et livrés à 
Montréal ;

Attendu que le défendeur, par exception déclinatoire, dit que 
la cause d’action a pris naissance dans le district de Joliette, et 
non dans le district de Montréal, et il demande en conséquence 
à être renvoyé devant la Cour Supérieure du district de Joliette ;

Considérant que la preuve constate que s’il y a eu vente 
(laquelle vente est cependant niée par le défendeur) elle a eu 
lieu dans le district de Joliette, entre Alfred Irénée Vallerand, 
commis voyageur représentant la demanderesse, d’une part, et le 
défendeur de l’autre part ;

Considérant que toute la cause d’action n’a pas pris naissance

(1) Comparez : Gravel v. Dnrncher, 4 Q. P. R., 437 
dreuu, 5 Q. P. R. 360.

Gravel v. G en-
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ilans le district de Montréal, mais qu'au contraire elle u pris 
naissance, si elle existe, dans le district de Joliette ;

Considérant que la dite exception déclinatoire est bien fondée : 
A maintenu et maintient la dite exception déclinatoire, et 

ordonne le renvoi de l'action devant la Cour Supérieure dans le 
district de Joliette, et condamne la dite demanderesse aux dépens- 
de lu dite exception déclinatoire.

L. Mannon, avocat du demandeur.
Romuald De If aime, avocat du défendeur.

(Ed. F. S.>

i 

COUR SUPÉRIEURE

No. 574.

Montréal, ‘21S novembre 1003.

Coram Robidoux, J.

(î. F. C. Smith, v. L. G. Lapointe, & The Beu, Oroax & 
Piano Co., opposante if Le Demandeur, contentant.

Opposition renvoyée nue motion.—C. P-, 651.—Honoraire.—

JuoÊ : Que l’honoraire de l’avocat du saisissant qui fait renvoyer une 
opposition sur motion, est l’honoraire d’une opposition renvoyée sur 
exception préliminaire. (1)

O. E. Mathieu, avocat de l’opposante.
Beaubien if Lamarche, avocats du demandeur.

(ed. F. a.)

(1) Dans le même sens : Le.s Curt! et Marguillier* de Laprairie. v. 
Proulx 4 Q. P. R., 33, Mathieu, J. ; McMannmy v. Pelletier, 10 R. de 
J., 158, Lemieux, J„—Cmitra : Giyuère v. Payette, 6. Q. P. R., 178, Da
vidson, J.

/
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COUR SUPÉRIEURE
.

Montréal, 19 mars 1904.

Coram Matiiiei-, J.

Emkry Lapointe v. Hon. T Herthiavme.

Cité de Montréal.—62 Viet. (Qne.i, ch. 58.—Pourrntite pour phiali- 
té.—Affidavit.— <’. P. 2J.

Jugé :—1. Que l’affidavit requis pour l’institution d’une action pour pé
nalité en vertu des dispositions de la vltarte de la ri té de Montréal, 
p -ut être reçu par un commissaire de la Cour Supérieure, aussi bien 
que par un juge de paix ;

2. Que le défendeur ne souffre aucun préjudice du fait que l’a Mi 
davit des cautions n’est pas à la première personne.

Per Curiam :—.Attendu que le demandeur, par sa poursuite, 
réclame du défendeur, la pénalité de $200, à $400., décrétée par 
l’article 280 du statut de Québec de 1820, 02 Viet., ch. 58, (La 
charte de la cité de Montréal) parce que le défendeur se serait 
rendu coupable de l’acte de corruption, mentionné dans l’article 
227 de la charte, laquelle amende appartient au poursuivant 
sous l’article 270 ;

Attendu que par sa motion d’exception à la forme, le défen
deur dit que l’assignation est irrégulière, parce que le deman
deur n’a pas donné l'affidavit requis par l’article 287, et la for
mule numéro 22 de la dite charte, vu que cet affidavit est 
assermenté devant pu commissaire de la Cour Supérieure, au 
lieu de l’être par un juge de paix, comme l’exige cette formule ;

Attendu que le défendeur dit aussi, que le cautionnement 
fourni par le demandeur, est illégal, vu que l’affidavit à l’appui 
de ce cautionnement, n’est pas à la première p rsonne ;

Attendu que l’article 287 dans la dite charte, décrète que 
nulle poursuite au sujet d’une pénalité imjKwée par la section 
huitième de la dite charte, qui comprend la pénalité dont il est 
question eu cette cause, no peut être intentée ù moins qu’il ne soit

1
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produit, avec le praecipe ou demande de sommation, un affidavit 
du demandeur fait d’après la formule numéro 22, et que la for
mule numéro 22, indique que l’affidavit est reçu par un “ Juge 
de Paix

Attendu que l’affidavit produit par le demandeur avec le 
praecipe ou demande de sommation, n’a pas été reçu par un 
juge de paix, comme l’indique la formule numéro 22, mais par 
un commissaire de la Cour Supérieure, pour le district de Mont
réal ;

Attendu que par l'article 23 C. P. un commissaire de la 
Cour Supérieure est autorisé à faire prêter et recevoir le serment 
dans tous les cas où il est requis par la loi, à moi us que ce droit 
ne soit restreint par quelque disposition de la loi ;

Considérant que les dispositions du dit article 2157 de la dite 
charte, qui décrète que l’affidavit sera fait d’après la formule 
numéro 22, et de la dite formule, qui indique que l’affidavit est 
reçu par un juge de |niix, n’ont pas l’effet de restreindre le 
pouvoir du commissaire de la cour supérieure, mais indiquent 
seulement le juge de paix comme pouvant aussi recevoir tel 
affidavit ;

Considérant que s'il en était ainsi, il faudrait dire que le juge 
de cette Cour ne pourrait pas lui-même recevoir cet affidavit, 
mais qu’il devra dans tous les cas être reçu par un juge de paix, 
ce qui ne nous paraît pas être l’intention de la loi ;

Considérant que le défendeur ne nous paraît éprouver aucun 
préjudice du fait, que l’affidavit des cautions, n'est pas à la pre
mière personne ;

Considérant que l’exception il la forme du dit défendeur est 
mal fondée

A renvoyé et renvoie la dite exception à la forme avec dépens.

Uonard & l.en anger, avocats du demandeur.
lieaudin, Cardinal, Loranget & Si-Germain avocats du défendeur.
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SUPERIOR COURT

No. 008.

Montrkal, January 12, 1904.

Coram Doherty, J.

F. Machabék J. MuKerness.

Peremption of suit Proportions of sdtlerumt.—

Held : That the time during which propositions of settlement, establish
ed in an affidavit, ihe contents of which are not denied, and further 
established by writings, were pending must be deducted from the 
time elapsed between the last proceeding and the making of a 
motion for peremption.

Per Curiam.—The Court having heard the patties by their 
respective counsel upon defendant’s motion for peremption, exa
mined the proceedings of record and deliberated :—

Considering that the running of the time necessary for pe
remption is suspended during any period of time during which 
proceedings are suspended in consequence of propositions of set
tlement by a defendant and discussion of such propositions be
tween the parties, and by reason of a plaintiff awaiting the car
rying out by the defendant of the proposition of arrangement 
made by him, and begins to run again only from the time that 
such attempted settlement is definitely abandoned ;

Considering that it appears by the affidavit of plaintiff’s attor
ney herein that such profitions of settlement were in this case 
made since the last proceeding herein, and hopes held out on 
defendant’s behalf that they would be carried out, and that an 
amount of $40.00 paid by defendant on account, which was 
to be returned to the latter if the proposed settlement were not 
carried out, was only returned to and received hack by defen
dant on the 21st March 1902 ;

Considering that while said profitions of settlement are not
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susceptible of proof by verbal evidence, if denied, without any 
commencement of proof in writing, the allegations of the allida- 
vit of plaintiffs counsel setting them up are not denied, and 
that moreover the writings produced hv plaintiff shewing defen
dant to have paid plaintiff $40.00 on account, which sum was to 
be returned if defendant did not within two days give security 
for the balance, ami that said sum was not returned until the 21 
March 1002, constitute a commencement of proof in writing ren
dering sufficiently probable that the delay for giving such secu
rity was extended until such last mentioned date in the hope 
and ex]K-ctation that the matter would lie finally settled, to 
justify the Court in admitting and accepting the proof made by 
said affidavit ;

1
Considering that defendant cannot invoke the absence of pro

ceedings on plaintiffs part, during the time while said propositions 
of settlement were pending, and that said period of time must be 
deducted from the entire time that lias run since the last pro
ceeding in computing the time necessary to the acquirement of 
the [leremption claimed ;

Considering that the entire time elapsed between the last pro
ceeding herein nnd the date of defendant’s motion was but two 
years, one month and twenty eight days, that the /wiir/iar/crx 
aforesaid lasted several montlis, and that consequently, deducting 
the period of time they so lasted from that elapsed between the 
last proceeding and the making of the present motion, leaves less 
than two years of time useful for peremption :—

Doth reject defendant’s motion with costs.
Lavallte, I.avaUfe & /.avallie, attorneys for plaintiff.
J. P. Whelan, attorney for defendant.

(Ed. F. S.)

/
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' COUR SUPÉRIEURE
No. 60Ô

• MONTRÉAL, 23 MAKr 1904 

C»ram Mathikv, J.

Job Lemay lit Delorme ». Dame Makie Brais A- J. 8. N.
Lem ay lit Dei-oume Req. m reprint d'inntanrr.

Séparation dr rorpn.—Reprint d'inntanrr.—Inner i^ion eu droit.

JuoÉ : Que le li'gtUire universel il’un mari qui poursuit en séparation 
He isirps, a le droit de reprendre l’instance alors, surtout que l'action 
conclut à ce que la défenderesse soit déchue du droit d’exiger les 
avantages qui lui ont été faits par son contrat de mariage.

Inscription en droit de la défenderesse.
Per Curiam :—Attendu que .Joseph Lemay dit Delorme, a le 

21 septembre dernier, poursuivi la défenderesse, sa femme, en se
rration de corps, parce que cette dernière aurait refusé d’aller 
vivre avec lui, ù St Léonard de Port Maurice, et il demande, jutr 
ses conclusions, que la défenderesse soit déchue du droit d'exiger 
les avantages qui lui ont été faits par son contrat de mariage ;

Attendu que, par requête, Joseph Siméon Napoléon Lemay 
dit Delorme, allègue que le dit demandeur, Joseph Lemay dit 
Delorme est décédé le 15 décembre dernier après avoir fait son 
testament le 23 mai 1902, par lequel il institua le requérant son 
légataire universel, et il conclut à. ce qu’il lui soit permis de 
reprendre l’instance en cette cause, en qualité de légataire uni
versel, comme susdit, et de la continuer depuis les derniers erre
ments ;

Attendu que la défenderesse inscrit en droit sur cette requête, 
en demandant le renvoi, soutenant que le légataire ifniversel ne 
peut reprendre l'instance dans une action en séparation de corps ;

Considérant qu’outre la demande eu séparation de corps, le dit 
Joseph Lemay dit Delorme, demandait aussi, comme susdit, que 
la défenderesse fût déchue du droit d’exiger les avantages qui 
lui ont été faits par son contrat de mariage ;

Considérant que, si cette demande de déchéance est bien fondée,
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ce que cette Cour n’n pas il décider sur la présente ‘inscription 
en droit, le requérant aurait droit jiour cette fin, de continuer lu 
dite poursuite et que cela est suffisant pour juiftifier sa demande 
en reprise <l'instance, sauf au tr'lmnal à adjuger ensuite sur le 
droit du requérant de continuer la poursuite telle qu'intentée ;

Considérant que, même si ce tribunal n'avait qu’à mettre 
les parties hors de la Cour, il n’est pas moins nécessaire de faire 
représenter le demandeur par son légataire universel ;

Considérant que la dite inscription en droit est mal fondée :—
A renvoyé et renvoie la dite inscription en droit, avec dépens.

//. A. Choéette, avocat du demandeur.
Lamarre & R rôdeur, avocats du la défenderesse.

(Ed. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE
No. 724.

Montréal, 17 mars 1003.

Coram Davidson, J.

L. Duplessis r. Dame M. Quinn et rie.

Examen du débiteur a prix jugement.—Quand il peut avoir lieu.— 
Art. S90 C. P.

J Vf ié : On ne peut assigner le débiteur après jugement lorsqu’une oppo
sition à la saisie est encore pendante

Motion îles défendeurs pour le rejet dti défaut de comparaître. 
Per Curiam :—Considérant qu’il aurait dû être disposé des 

deux opjiosrtions à la saisie avant que le demandeur pût assigner 
les défendeurs en vertu de l’article 590 du C. P., la motion est 
accordée avec déjiens.

./. C. Lamothe, avocat du demandeur.
,/. Whelan, avocat des défendeurs.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE

No. 2742.

Montréal, 17 mars 1!H)4.

Cornai Mathieu, J.

M. J. T a RLE Y demandeur, v. G. Irvinci d ni, défendeur», <t Ci.AX* 
Ton <i al, diatrupuit», <fc Vali.ék et al,, tictinminl», G. Irvixo, 
H al., contentant».

Dietractiou de frai». — Contentât ion de nu lui, -arrêt.

J V ivii : (jue ni une »*!»»» arrêt est pri»e au nom «les procureur» distrayant» 
d’une partie, la contestation de la saisH- arrêt ne peut être faite par 
la partie elle même.

Motion |xmr le rejet de la contestation.
Per Gnriam :—Attendu que par le bref de Niisic-arrét après 

jugement émané en cette cause, il appert qu’il a été émis A la 
poursuite des avocats distrayants ;

Attendu que la contestation de la déclaration du tiers-saisi 
Vallée, est faite au nom des détendeurs ;

Attendu que le tiers-saisi, par sa motion, demande le rejet de 
cette contestation, vu qu'elle est faite au nom des défendeurs qui 
ne sont pas |tardes dans cette instance, lu bref apparaissant avoir 
été émis comme susdit A la poursuite des distrayants ;

Considérant que bien que le fiat demande l’émission d’un bref 
A la |Miursuite des défendeurs, il n’en est pas moins constant, que 
le bref {tarait avoir été émis A la poursuite des distrayants, et 
qu’aucun bref n’a été émis A la poursuite «les dits défendeurs ; 

Considérant que la motion du dit tiers-saisi est bien fondée :— 
A maintenu et maintient la dite motion, et rejette la oattes

tation des dits défendeurs avec dépens.

Murphy, Lussier & Roy, avocats du tiers-saisi G. Vallée.
A. G. B. Qaxton, avocat des contestants.

(Ed. F. S.)

/
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COUR SUPERIEURE

No.

Montreal, 9 mar* 1904 

Coram Mathiev, J.

Dame A. Dvbkau v. J. Nadon La Société i>es Artisans 
mine en canne.

Plaidoyer de règlement.-^-Mérite de la demande.—Motion pour opter.

J viik : Qu’un defendeur qui plaide règlement d’une réclamation, n’est pa* 
empêché par là de contester le bien fondé de la demande.

Ptr Curiam :—Attendu que la demanderesse, par son action, 
demande qu’un transport fait |wr M. Nadon, son défunt mari, 
au défendeur, soit annulé, et que ce dernier soit tenu de remettre 
A la demanderesse une police d'assurance de $1000. dans la mise 
en cause ;

Attendu que, par une première défense, le défendeur dit que 
cette poursuite a été réglée les 10 et 11 février dernier, entre lui 
et la demanderesse, et que cette dernière, en conformité A ce 
règlement, lui a fait signifier un désistement de sa demande, 
lequel désistement il produit A l’appui de sa dite défense ;

Attendu que, par une autre défense, le défendeur dit que le 
dit Magloire Nadon lui a transporté cette assurance de sa propre 
volonté, à la charge par le défendeur de faire certains paiements 
et de pourvoir A l’éducation des enfants du cédant, A la discrétion 
du défendeur ;

Attendu que la demanderesse, par cette motion, demande qu’il 
soit ordonné au défendeur d’opter entre sa première et sa seconde 
défense ; et A ce que faute par lui d’opter ainsi dans le délai, qui 
lui serait fixé, ses dites défenses Sbient rejetées ;

Considérant que c’est le procureur qui est le maître du litige, 
et que le désistement que la demanderesse a fait signifier au dé
fendeur ne peut valoir pour ce dernier que comme preuve du
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règlement fait entre eux et que le défendeur pouvait plaider ce 
règlement comme il l’a fait et misai plaider subsidiairement le 
mal fondé de la demande, comme il le fait dans sa deuxième 
défei."« ;

Considérant que la dite motion de la demanderesse est mal 
fondée

A renvoyé et renvoie la dite motion, avec dépens.
C. A. Pnrisrault, avocat de la demanderesse.
Chauvin & Lachapelle, avocats du défendeurs.

(f.d. r. s.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 2167.

Montréal, 28 mars 1004.

Coram. Mathieu, J.

Alex. Maheu ». Noé Leclerc & La Cité de Montréal 
mise en cause.

Cautionnement pour frais.—Affidavit des cautions.—C. P., 112.— 
C. C. 1939.

JunÉ : 1. Que l’affidavit d’nne caution, au bas de son cautionnement, ne 
doit pas nécessairement être à la première personne, ou divisé en 
paragraphes numérotés consécutivement.

2. Que ta description de la caution est suffisante si elle se trouve 
dans le cautionnement qui précède l’affidavit.

S. Que le caution judteatum solvi ne peut être tenu de justifier 
sur ses propriétés foncières seulement quand le montant des frais 
semble ne pas devoir ê‘re considérable.

• Motion du défendeur pour le rejet du cautionnement.
Per Curiam :—Attendu que le défendeur, par sa motion, 

demande le rejet du cautionnement fourni par le demandeur le 
17 mars courant, parce que l’affidavit donné par chacune des cau
tions n’est pas rédigé ù la première personne ; que les allégations
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no sont pus divisées en paragraphes numérotas consécutivement, 
et qu'il n'est pus fait mention «les noms et occupation et du 
domicile de ceux qui ont donné le dit affidavit, contrairement 
aux dispositions de l’article 112. C. F., et aussi parce que les 
cautions auraient justifié sur leurs biens meubles et immeubles, 
tandis qu’elles n’auraient dû justifier que sur leurs immeubles 
seulement ;

Considérant que les noms, occupations et domicile des cautions 
sont " "s dans le cautionnement, et que, dans l'affidavit, au 
lws de ce cautionnement donné par les cautions, il est référé au 
cautionnement en indiquant que les personnes qui donnent 
l’affidavit sont les cautions ;

Considérant que le défendeur ne nous paraît éprouver aucun 
préjudice du fait que les affidavits donnés par les cautions ne 
sont pas rédigés il la première personne et que les allégations de 
ces affidavits ne sont pas divisées en paragraphes numérotés con
sécutivement ;

Considérant que, sous l’article 11)39. C. C. la solvabilité d’une 
caution ne s'estime qu’en égard i\ ses propriétés foncières, excepté 
en matières de commerce, ou lorsque la dette est modique ;

Considérant que le cautionnement fourni par le demandeur 
n'est que |>our garantir le défendeur des frais qui peuvent résul
ter des procédures du demandeur, et que le cautionnement ne 
nous parait pas être d’un montant suffisant pair pouvoir exiger 
la justification sur des propriétés foncières seulement :—

Considérant que la motion du dit défendeur est mal fondée :—
A renvoyé et renvoie la dite motion, avec dépens.

J. A. Ouimet, avocat du demandeur.
P. G. Martineau, C. /?., conseil.
lieaudin, Cardinal, I-oranger & St-Germain, avocats du défen

deur.
(Ed. F. S ).

B0C
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COUR SUPERIEURE
No. 240

MONTRÉAL, 8 AVRIL 1004

f orum Fortin, J.

La Banquk uk St Jkan r. E Dios et «I.

Diniilrmt iit.— Iiisrrijttimi pour jugement.—C. /*., 275.

* J VOS. :—8i un déiixtement est produit et signifié, le seul droit du défen
deur est de demander acte du désistement et une inscription pour 
jugement conformément nu désistement seen rejetée sur motion.

Motion de la défenderesse jiour le rejet de l'inscription.
Per Curiam : Attendu que la poursuite de la demanderes

se est dirigée contre Emile Dion et Isidore Dion ;
Attendu que l'huissier chargé de la signification du bref a le 

21 janvier dernier fait rapport que le même jour, il l’avait signi
fié au défendeur Isidore Dion, mais qu’il n’avait pas trouvé l’au
tre défendeur Emile Dion, et que conséquemment il n’avait [mis 
signifié le bref il ce dernier ;

Attendu que Maître J. A. Robillard a reçu copie, pour le dé
fendeur Emile Dion et comme son avocat, pour servir de signifi
cation ;

Attendu que la demanderesse a, le 27 février dernier, rapporté 
le bref de sommation et la déclaration, et le même jour elle' a 
entre neuf et dix heures de l’avant midi, fait signifier au dit 
Maître Robillard, et au défendeur Emile Dion, une déclaration 
par laquelle elle se désiste du reçu donné par le dit Mtre' Robil
lard, pour tenir lieu de signification, et aussi de sa demande 
contre le défendeur Emile Dion, sauf recours ;

Attendu que le même jour, Maîtres Robillard et Rivet ont com
paru pour les défendeurs et qu’il ont signifié cette comparution 
aux procureurs de la demanderesse entre quatre et cinq heures 
de l’après-midi ;

Attendu que, le 8 février, le défendeur Emile Dion, par ses 
procureurs, Maîtres Robillard et Rivet, a inscrit cette cause pour
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jugement conforménient au désistement produit ]wr lu défende
resse, avec déjiens contre elle ;

Attendu que la demanderesse par sa motion demande le re
jet de cette inscription qu'elle «lit avoir été faite sans droit et 
duns le but de faire des frais inutiles ;

Attendu qu’il appert au plumitif, que le désistement a été pro
duit le même jour que le rapport du bref de sommation, mais 
avant ce dernier ;

Considérant qu’il nous paraît que le seul droit que le défen
deur Emile Dion pourrait avoir serait de demander acte du dé
sistement produit par la demanderesse, ce qu’il ne fait pas par 
l’inscription qu’il a produite :—

A accordé et accordé la motion de la demanderesse, et déclare- 
nulle la dite inscription et la rejette, avec dépens contre le défeia- 
deur Emile Dion.

Roy, Roy & Sfnfcat, avocats de la demanderesse.
Robillatd & Rivet, avocats du défendeur Emile Dion.

(Ed. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE
No. 2115.

Montréal, 6 mai 1904.

Coram Mathiku, J.

En. Tanguay v. S. D. Vai.i.ikbks.

Charte de la Cité de Montréal.—62 Viet. ch. 58, ied. 2£9 et 250.— 
Ma ii (mu tree fra ud u lentes.—Quart ier.

JuoÉ : Que le* munœuvr-s frauduleuses pratiquées par un candidat, doi
vent, pour entraîner l’annulation de son élection et la déchéance de 
son droit de vote et d’élection, avoir été pratiquées dan* son propre 
quartier et non dans un autre.

Inscription en droit du défendeur.
Per Curiam :—Considérant que, par sa requête, le requérant



N

TANGUAY v. VALU ÈRES 229

accuse li* défendeur d’avoir, alors <ju’i 1 était candidat à la charge 
d’échevin au siège No. 2. du quartier Duvernay, do la cité do 
Montréal, |>our lequel i' a été élu, d’avoir donné dus valeurs X 
Abondius (.agnon, qui était candidat au siège No. 1. du dit 
quartier, pour l'induire à retirer sa candidature, et demande que 
l'élection du défendeur jwur le quartier No. 2 soit annulée, et A 
ce qu’il soit déclaré, que durant les trois années qui suivent le 
jugement, le défendeur ne pourra être élu ni siéger comme mem
bre du conseil, ni voter i\ l’élection d'un membre du conseil ;

Considérant que, jwur que l’élection d’un candidat qui s’est 
rendu coupable de manœuvres frauduleuses soit déclarée nulle, et 
qu’il soit déclaré qu’il ne pourra plus siéger au conseil pendant 
trois ans, la section 249 de la charte requiert que cette manœu
vre frauduleuse ait été pratiquée à l'élection jiour laquelle il était 
candidat ;

Considérant que le demandeur n’accuse pas le défendeur 
d’avoir commis une manœuvre frauduleuse, relativement au can
didat qui lui était opi«>sé dans le dit quartier No. 2 ;

Considérant que les sections 249 et 2f>0 que le demandeur 
invoque ne s'appliquent pas au cas d’une manœuvre frauduleuse 
pratiquée par le candidat d’un quartier relativement il l’élection 
d’un autre quartier ;

Considérant que la dite inscription en droit est bien fondée :—.
A maintenu et maintient la dite inscription en droit, et 

renvoie la requête et demande du demandeur, avec dépens. (1)

Btrard, Brodeur if Bérard, avocats du demandeur.
Bemulin, Cardinal, Lorauÿt r if St. Germain, avocats du défen

deur.

(bd. f. 8.)

(1) Le demandeur a inscrit en révision.
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COVR SUPÉRIEURE 
(faillites)

Montréal, 18 mars 1904.

Coram : Matiiif.U, J.

In re Frank May rial., failli», & X. K. Fisk, curateur Sf La 
Banque de Montreal, requérante.

Cention île bien».—Contestation île réclamation.—Frai».—C. 88.

Jv<;E :—Que le créancier contesté ne peut demander qu’aucune partie des 
deniers qui lui reviendraient dans la faillite ne contribue aux frais 
de contestation.

I

Per Curiam : —Attendu que le curateur il la cession de biens 
de Frank May et al., agissant sur l’avis de la majorité des inspec
teurs nommés à la dite cession de biens, demande à être autorisé 
il contester la réclamation de la Banque de Montréal, et le pri
vilège qu’elle prétend exercer au sujet de cette réclamation, ou 
de partie d’icelle ;

Attendu que de son côté, la dite Banque de Montréal, 
demande que si eette autorisation est accordée au dit curateur, 
elle ne le soit qu’il condition que les frais do cette contestation 
soient supportés et pavés par les créanciers dans la dite faillite, 
autres que la dite Banque de Montréal, et qu’aucune partie des 
deniers qui reviendraient il la dite Banque de Montréal, ne soit 
employés il payer les frais de cette contestation ;

Considérant que, sous les dispositions de l’article 881 C. P., 
les réclamations peuvent être contestées par toute partie intéres
sée, ou par le curateur aux dépens de la masse, s’il en est requis 
par les inspecteurs ;

Considérant qu’il nous paraît résulter des dispositions de cet 
article, que, si la contestation est faite par le curateur, elle doit 
l’être aux dépens de toute la masse, et que le tribunal ne peut
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ordonner que celte contestation ne soit faite qu’aux dé|>cns d’une 
partie des créanciers, sans <|iic les autres, et spécialement le 
créancier contesté, soient appelés i\ contribuer aux frais de cette 
contestation ;

Considérant que le tribunal ne |>eut ordonner qu'une partie 
des créanciers seront soumis il certaines obligations auxquelles 
d’autres ne le seront pas, sans entendre ces créanciers, et que ce 
serait faire une distinction que lu loi n’autorise pas ;

Considérant que lorsque la masse comprend des biens affectés 
d’un privilège et d’autres qui ne le sont pas, et qu’il y a des 
biens suffisants jtour payer tous les créanciers privilégiés, les 
frais faits jwur le rejet de réclamations privilégiées ou 
autres, sont, en définitive, faits aux prolit des créanciers qui ne 
sont pas privilégiés et qui doivent supporter ces frais, et que ce 
n’est que lors «le la distribution des deniers provenant de la 
liquidation des biens de l’insolvable, qu’on peut décider quels 
sont les créanciers au bénéfice desquels les frais ont été faits, qui 
doivent les payer :—

A renvoyé et renvoie la requête de la Banque de Montréal, 
avec dépens, et accorde la requête «lu «lit curateur, et l’autorise 
à contester la réclamation et le privilège qu’invoque la Banque 
de Montréal, comme sus-dit, dépens réservés.

Lafleur, Macdougatl & Macfartane, avocats du curateur.
fleet, Falconer, Cook &. Mannuité r, avocats de la Banque de Mont

réal.

(Ed F. S.)

v



232 BOURGUIGNON v. MONTREAL St. Rv. Co.

COUR SUPÉRIEURE

No. 2364

Montréal, 9 mai 1904 

Coram Mathieu J.

H. Bourguignon v. The Montreal street Rv Co.

Compagnie de» tramway» de Montréal.—Avis d'action.—SI Virt. 
{Que.) ch. 39, sect. 7 —Exception à la.forme.

JutiB :—Que l'obligation imposée aux créancier» de la Cie des tramways 
de Montréal de donner l’avis d'action requis par la charte de la com 
pagnie n’est pas une obligation préjudicielle suspendant seulement le 
droit d’action du demandeur ; niais que c'est une obligation préjudici
elle au droit d’action même et que le créancier ne peut intenter une 
poursuite en dommages avant d’avoir donné tel avis. (1)

Per Curiam :—Attendu que le demandeur par sa demande, 
réclame de la défenderesse des dommages au montant de 8270.00 ;

Attendu que la défenderesse par exception il la forme, dit que 
le demandeur ne lui a pas donné l’avis requis par l’article 7 du 
chapitre 39 des Statuts de Québec, de 1868, 31 Vict., et que vu 
le défaut de cet avis, sa demande est irrégulière ;

Attendu que le demandeur a, le 20 avril dernier, à cinq heu
res moins quinze minutes de l’après-midi, fait signifier au procu
reur de la défenderesse, un avis d’amendement que le demandeur 
a produit le 22 du même mois, alléguant que la défenderesse a 
été régulièrement mise en demeure et avertie du dit accident cinq 
ou six jours après cet accident, mais qu’elle a refusé de payer la 
réclamation ;

Attendu que l’exception à la forme paraît avoir été signifiée le 
2 avril dernier entre quatre et cinq heures de l’après-midi ;

(1) Comparez : Kelly v, The Montrent Street Railway Co. R. O. 13 C. 
8. 385 ; Gervais v. Nadeau, 3 Q. P. R.. 18. (Confirmé en appel, juin 
1900)



BOURGUIGNON v. MONTREAL St. Ry. Co. 233

Attendu que le demandeur prétend qu’il h fait signifier son 
amendement avant la signification de l’exception à la forme ;

Considérant que la défenderesse allègue dans son exception à 
la forme, non seulement que le demandeur n’allègue pas qu’il a 
donné cet avis, mais que de fait il ne l’a pas donné ;

Considérant que'par la section 7 du Statut de Québec de 1868, 
31 Vict. chapitre 311, il est décrété que toute jiersonne ayant une 
ou des réclamations jiour pertes ou dommages il exercer contre la 
dite compagnie pour quelque cause que ce soit, sera tenue dans le 
délai d’un mois avant d’intenter aucune poursuite jamr telle 
réclamation en signifiant telle notification au secrétaire de la dite 
compagnie, ou A son principal bureau d’affaires, en la cité de 
Montréal, avec un état détaillé «le telles pertes ou dommages ;

Considérant que cette obligation imposée aux créanciers n’est 
pas une obligation préjudicielle suspendant seulement le droit 
d’action du demandeur, mais que c’est une obligation préjudiciel
le il l’exercice du droit d’action même, et que le demandeur par 
les dispositions de cet article, ne peut intenter une poursuite en 
dommages avant d’avoir donné tel avis ;

Considérant que sur la dite exception il la forme, en suppo
sant que l’amendement fait par le demandeur eût été régulier, 
le demandeur aurait dû prouver que de fait, il a donné l’avis 
mentionné dans la dite section 7 du dit statut, ce qu’il n’a pas 
fait ;

Considérant que la dite exception à la forme de la défende
resse est bien fondée :—

A maintenu et maintient la dite exception il la forme, et dé
clare la jioursuite du dit demandeur irrégulière, et la renvoie 
avec dépens contre ce dernier, sauf recours.

Taille Jet & Magnan, avocats du demandeur.
Campbell, Meredith, Macpherson & Hague, avocats de la défen

deresse.

(Ed. F. & )
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COUR SUPERIEURE

No. 2368.

Montréal, 5 mai 1904.

Coram Mathieu, J.

H. Gray, v. Dame M. A. Brommkll.

Salaire et dommage».—Exception dilatoire.—Dénonciation.—Détails.

JuoÊ :—1. Qu’on peut joindre à une réi liuimtion pour salaire dû une 
réclamation en dommages pour diffamation ;

2. Que ie demandeur dans une action en dommages pour diffama
tion doit indiquer auprès de quelles institutions et auprès de quel 
employé de ces institutions, il aurait été dénoncé.

Per Curiam Attendu que le demandeur poursuit la défen
deresse pour la somme de 8195.00 dont 870.00 pour salaire, et 
8125.00 comme dommages lui résultant, de ce que la défende
resse aurait publié dans un journal, que le demandeur n'était 
plus il son emploi, et parce qu’elle aurait dit au Séminaire de St 
Sulpice et tl la banque où elle faisait affaires, que le demandeur 
était un homme dangereux et qu’il l’avait trompée ;

Attendu que la défenderesse demande, par exception dilatoire, 
que tous les procédés soient suspendus jusqirtl ce que le deman
deur ait opté entre ses deux demandes, soutenant que les deux 
causes d’action sont incompatibles, sont sujettes à des modes dif
férents d’instruction et il des condamnations différentes et qu’elles 
ne peuvent être jointes ;

Considérant que les deux demandes contenues dans la poursuite 
du demandeur constituent deux causes d’action personnelle, 
qu’elles sont sujettes au même mode d’instruction, et que, si une 
condamnation est prononcée contre la défenderesse pour délit 
pour un montant suffisant pour qu’il y ait lieu contre elle à la 
contrainte par corps, cela devra être constaté par le jugement ;
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Considérant que l’exception dilatoire de la défenderesse est 
mal fondée :—

A renvoyé et renvoie la dite exception dilatoire de la défen
deresse avec déjiens.

Per Curiam :—Sur la motion de la défenderesse pour détails
Il est ordonné au demandeur d’informer la défenderesse sous 

cinq jours de cette date il qui cette dernière s’est adressée lors 
qu’elle s’est rendue au Séminaire de St Sulpice et il la banque où 
elle faisait affaires et il qui elle aurait dénoncé le demandeur ain
si qu’allégué dans le numéro 8 de la déclaration du deman
deur, donnant aussi le nom de la banque ; et, faute par le dit 
demandeur de fournir ces informations dans le dit délai, il est 
ordonné qu’il ne pourra faire aucune preuve à l’appui de l’allé
gation huitième de sa déclaration.

La motion de la défenderesse pour détails est renvoyée quant 
au surplus avec dépens de la motion contre le demandeur.

A. Mackay, avocat du demandeur.
Weinfietd & Butler, avocats de la défenderesse.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE
No. 2481.

Coram Mathieu, J.

Montréal 7 mai 1904.

E. D. Tetrkault, h-qml. v. H. Rochon

Annulation de testament.— C orateur à l'a lisent.—Existence de 
l'absent.—C. C. 10b, lOn.—Inscription en droit.

Jugé :—Celui qui demande au nom d’un absent, l’annulation d’un testa
ment, doit alléguer que cet absent existait lors ue l’ouverture de la 
succession.

Per Curiam :—Attendu que le demandeur en sa qualité de eu-
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rateur aux absents Tlia'ise David et Lucien Hitcliberry, allègue 
dans sa déclaration, i|ue les dits Lucien Hitcliberry et Tlmïse 
David se sont mariés vers 1880, et qu'ils laissèrent la province 
{>eu de terrqis après, qu’Alvinie David est décédée le 11 février 
dernier, et que la dite Tlmïse David, sa sieur, est une de ses héri
tières ; et il demande qu’un testament qu’on prétend avoir été 
fait pur la dite Alvinie David, et qui aurait été prouvé le 20 fé
vrier dernier, soit annulé, et qu’il soit déclaré que la dite Tlmïse 
David et Charles David son frère sont les seuls hérité rs de la 
dite Alvinie David ;

Attendu que le dit défendeur a inscrit en droit sur la dite de
mande, soutenant entre autres moyens que le demandeur ès-qua- 
lité de curateur aux alwents, n’ejtpose aucun droit d’action ;

Considérant que jiar l’article 104 du Code Civil, quiconque ré
clame un droit échu à un absent doit prouver que cet absent ex
istait quand le droit a été ouvert ; et qu’il défaut de cette preuve 
il est déclaré non recevable dans sa demande, et que par l’arti
cle 105, s’il s’ouvre une succession à laquelle soit appelé un 
absent, elle est dévolue exclusivement il ceux avec lesquels il 
avait eu le droit de concourir ou à ceux qui l’auraient recueillie 
à son défaut ;

Considérant que le demandeur ès-quulité, n’allègue pus, dans 
sa déclaration, que, lors du décès de la dite Alvinie David, le 11 
février dernier, les dits Tlmïse David et Hitcliberry existaient ;

Considérant qu’en conséquence le demandeur n'expose aucun 
droit d'action contre le dit défendeur ;

Considérant que la dite inscription en droit est bien fondée :
A maintenu et maintient la dite inscription en droit ; et a 

renvoyé et renvoie lu demande du demandeur ès-quulité, avec 
dépens.

Robillard & Rivet, avocats du demandeur.
/. O. Mousseau, avocat du défendeur.

(BD. F. s.)
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SUPERIOR COURT

No. 2979.

Montreal, March 14, 1904.

Coram Davidson, J.

Canada Industrial Co. v. Kensington Land Co. if 
Gnaedinokr, oppiminl.

Opposition.—Amendment.—Fee*.

Held :—.That if, after con tentation filed, the opposant is allowed to file 
an amendment to his opposition, necessitating the filing of a new 
contestation, the op[iosant will not be entitled thereby to two fees 
on contestation and two additional fies, but only to such fee as the 
Court will allow him, the costs of the amendment having been re 
served.

Per Curiam :—Seeing opposant moves, whereas the bill has 
been taxed at $288.50 which includes two fees on contestation of 
$70.00 each and two additional fees of $30.00 and whereas only 
one fee of $70.00 and one of $30.00 should have been taxed, that 
the bill be reduced by the sum of $100.00 ;

Seeing opposant by his opposition prayed that the lots seized 
should be discharged from seizure on the ground that they had 
lieen dedicated as public streets ;

Seeing that after contestation filed, opposant was permitted to 
add certain allegations to his contestation, whereby further facts 
in supjwrt of said declaration were alleged ; and whereby 
proceeds or possible proceeds of other sales were alleged to be 
sufficient to wipe out plaintiff’s claim ; and that said amendment 
was allowed with costs of the motion against the opposant and 
costs of the amendment reserved ;

Seeing plaintiff filed a contestation to said amendment ;
Considering that said amendment as allowed was an ordinary 

one and became incorporated into the original opposition, and that 
the only additional professional work thereby imposed upon
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plaintiffs attorneys was such as attached to the fyling of a 
contestation thereto ;

Considering that the taxation in favour of plaintiff as.if said 
amendment had created two wholly separate actions is irregular 
and illegal ;

Considering that by item 12 of the tariff the Court has in a 
case like the present power to determine the amount of fee to he 
granted :—

Doth strike out the second fee $70.00 and second additional 
fee of $80.00 ; doth allow in respect of said amendment a fee of 
$2.",00 ; and doth tax said hill at the sum of $213.50 with costs 
of motion against plaintiff contestant.

Atwater, Duetos & Chauvin, attorneys for opposant petitioner.
Lamothe & Trudel, attorneys for plaintiff contestant.

(Ed. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE
No. 824.

Montreal, 17 mars 1904.

Coram Fortin, J.

Dame B. A. Coke et rir r. Delle Mina Arnold

Délibéré déchargé.—Ré-audition.—Honore ire» d'enquête.

Juin: :—Que quand une cause est déchargée du délibéré, les parties ont 
droit à un honoraire de ré audition, mais non à un second honoraire 
d'enquête.

Per 'Curiam :—Considérant que la motion de la défenderesse 
est bien fondée, quant A la somme de $10.00 pour deuxième en
quête, mais qu'elle est mal fondée quant à la somme de $8.00 
pour ré-audition ;

Considérant que par le tarif, il n’y a qu’un honoraire d’en
quête, et que cet honoraire couvre toute l'enquête ;

Considérant qu’au contraire, le tarif accorde un honoraire
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jM>ur l'audition et aussi pour la ré-audition ;
Considérant qu’aprèe que la cause a été déchargée du délibéré, 

il y avait nécessité de la soumettre de nouveau au tribunal, et 
que cela nécessitait une ré-audition :—

A maintenu et maintient la motion de lu défenderesse, quant A 
l’item de dix piastres, et réduit le dit mémoire de frais à la som
me de cent huit piastres et vingt-cinq centins et renvoie la dite 
motion quant à l’item de $8.00,chaque partie payant ses frais sur 
cette motion.

Stephens, Hutchins & Matgolese, avocats de la demanderesse.
Décarie & Décarv, avocats de la défenderesse.

(Ed: F. S.)

No. 19:19.
COUR SUPÉRIEURE

MONTRÉAL 11 AVRIL 1904.

C'iram Mathieu, J.

E. O. Ritkon v. Del le M. Arnold

(’mixes réunir». —Dommages.—C. P. 291.—Honoraires îles neornts.

Jugé.—Que ai plusieurs actions en dommages ont été réunies pour les tins 
de l’enquête et de l’audition, et que les jugements sont rendus pour 
différents montants, on ne peut dire que l’enquête et l’audition aient 
été absolument les mêmes dans les différentes causes, et pur consé
quent il y a lieu d’accorder un honoraire distinct dans chacune.

Motion de la défenderesse pour révision de mémoire de frais.
Per Curiam :—Attendu que, par jugement de cette Cour, en 

date du 19 janvier dernier cette cause a été jointe il la cause nu
méro 824, Cote et vir r. M. Arnold et tl la cause numéro f>0, Ftitxon 
e. McDougall, pour la preuve et l’audition en même temps ;

Attendu que par jugement du 1er mars dernier, l’action du 
demandeur a été maintenue jiour vingt-cinq piastres, avec dépens 
d’une action de 199.00 ;

Attendu que par jugement de même date, l’action de Coke et vir
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n aussi été maintenue pour la somme de soixante piastres, avec dé
pens d'une action d’entre deux cents il quatre cents piastres, et 
que par jugement de même date, l’action de Rilêon v. McDou
gall a été maintenue par trente piastres, avec dépens d'une ac
tion de cent quatre-vingt dix-neuf piastres ;

Attendu que dans le mémoire de frais des procureurs du de
mandeur en cette cause, tel que taxé par le député protonotaire, 
est inclus un item de cinq piastres pour honoraire d’enquête et 
un item de six piastres, pour honoraire d’audition ;

Attendu que la défenderesse, par motion, demande la révi
sion de cette taxation, et que ces deux items soient retranchée, 
parce que cette cause aurait été réunie comme sus-dit, à la cause 
de Coked vir v. M. Arnold, et que l'enquête a été faite dans cette 
dernière cause, et que les procureurs des demandeurs auraient 
en dans cette dite cause, leurs honoraires d’enquête et qu’ils 
n’ont pas droit, dans la cause de Ritmn v. M. Arnold, A un 
nouvel honoraire d’enquête ;

Considérant que la réunion des dites causes parait avoir été 
faite pour que l’enquête et l'audition ait lieu en même temps, et 
qu’il nous paraît que les faits A prouver n’étaient pas absolument 
les mêmes dans les trois causes, puisque les condamnations ont 
été différentes ;

Considérant que malgré que l’enquête ait été faite en même 
temps, elle a dû être faite en vue des trois causes, et qu’il en est 
de même de l’audition ;

Considérant que les procureurs du demandeur nous paraissent 
avoir droit à leurs honoraires d’enquête et d’audition dans chaque 
cause ;

Considérant que la motion de la dite défenderesse est mal fon
dée :—

A renvoyé et renvoie la dite motion, avec dépens.

Stephen*, Hufrhin* 4" Margole*r, avocats du demandeur.
Décarie & Décary, avocate de la défenderesse.

(Ed. F. S.)

/
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SUPERIOR COURT

No. 372

Montreal, Junk 9, 1899.

Coram Davidson, J.

R. J. Demers, plaintiff v. H. S anche, defendant & Camille Pro
vost garnishee, À- The Said Plaintiff, contentant, imd tin- 
said C. Provost, plaintiff in warranta, & G. Beaucaue, in- 
terrenant.

United issues.—C. P. 291.—Attorney»' Fee».

Held That when several issues are united for trial and there is only 
one enquête and examination of witnesses, one argument and one 
judgment on the se'eral issues, the attorney is not entitled to fees of 
enquête and argument as if there had been separate trials (1)

Per Curiam.—Considering that the issues on the contestation 
of the declaration of the thrs-saisi, on the intervention and on 
the action in warranty, were united for trial ; that there wen- 
only one enqufte and examination of witnesses, one argument and 
one judgment, on said several issues ; and that the attorney of 
plaintiff-contestant is not entitled to fees of enqnfte and argu
ment as if there had been three separate trials and three separate 
enquHe*, examinations of witnesses and hearings :—

Doth strike out the following items on which taxation has 
heen allowed, on the contestation of the intervention of Beaut-a
ge to wit :—(here follows the enumeration of items struck off.)

And doth reduce said bill of costs from the sum of $139.48 as 
taxed to the sum of $73.48, with costs of motion.

Cross & Bernard, attorneys for intervenant Beaucage.
J. A. Bernard, attorney for plaintiff-contesting.

(Ed. F. S.)

(1) Contra : Henry v. Sanderson et al, 6 Q. P. R. 191. 
la this case, however, there had been several judgments. (Ed.)

/
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COUR SVTÉRIEVRE
No. 077.

.Montréal, 14 avril 11104.

Coram Mathikv,

Dame M. F. Merrill r. Daniv M. L. Laprade.

Femme commune ni bien» »<• décrivant comme mire.—Amendement.
—C. C. 170, 183.—C. 1‘. 10 et *eq.

JcuÉ :—(jue «i une femini- commune en bien* <|ui »V»t décrite ewmme 
veuve dan* un contrat, e*t décrite de la même manière dan* une ac 
lion lMisée sur ce contrat, et piaille sa i|imlité de vommime, il ne sera 
va* permis au demandeur d’amender en cliangeunt la description de 
la demandere*<e. t

Iai demanderesse a poursuivi la défenderesse. La poursuite 
est basée sur un hail autheiiti(|ue dans lequel la défenderesse a 
pris la qualité de veuve d’Isidore Fortin.

La défenderesse a été ainsi désignée au bref de sommation.
La défenderesse dans sa défense allègue qu’elle n’est pas veuve, 

que son mari est encore vivant, et qu’elle s’est mariée avec lui 
sans contrat, fait qu’elle a appuyé d’un affidavit.

Motion de la demanderesse pour amender.
1W Curiam :—Considérant que sous l’article 17(1. C. C. la 

femme ne peut ester en jugement sans l’autorisation ou l’assis
tance de son mari, quand même elle serait non commune ou 
marchande publique ; et que celle qui est séparée de biens ne le 
peut faire non plus si ce n’est dans les cas où s’agit de simple 
administration ;

Considérant que, dans la motion de la demanderesse pour 
amender le bref et la déclaration, elle allègue que la défende
resse est commune en biens avec son mari qu’elle veut mettre en 
cause ;

Considérant que, sous l’article 183. le défaut d’autorisation dit 
mari, dans les cas où elle est requise, comporte une nullité que 
rien ne peut couvrir et dont se peuvent prévaloir tous ceux qui 
y ont un intérêt né et actuel ;
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Considérant qu'il résulte <le ces dispositions que lu ]*>ur- 
suite de lu demanderesse contre une femme mariée, commune en 
biens, sans l'autorisation et l’assistance de son mari, est absolu
ment nulle, et que cette nullité ne lient être couverte pur lu mise 
en cause du mari de la défenderesse, comme le veut la demande
resse :—

A renvoyé et renvoie la motion de la demanderesse sans frais.
A. Laramie, avocat de la demanderesse.
Lavallée, Larallie 4* Larallie, avocats de lu défenderesse.

<K1). F. s.)

SUPERIOR COURT 
(In Review)

Montreal, avril 20, 1004.

Comm Sir M. M. Tait, A. C. J., Taschereav and 
Paonvelo, JJ.

The Montreal Coal & Towing Company, plaintiff, v. The 
Standard Life Assvrance Company, defendant.

Company in liquidation.—Appro] to the Court of Renew.— Winding 
up Art, serf. 7f.

'Held That the liquidator nf « Company in liquidation, whose action 
has been dismissed, may. with the leaxe of a judge, appeal from that 
judgment to the Court of Review.

The Court, having heard the parties upon the motion of the 
defendant asking that the inscription in review filed by plaintiff 
from the judgment of the Superior Court of this district, render
ed on the 29th. day of March 1904, dismissing plaintiff's action, 
tie dismissed, because no review can be had of said judgment 

Considering that said judgment is not an order or decision of 
the Court in a proceeding under the “ Winding up Act ” within 
the meaning of section 74 of said Act ;
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Considering that this t'ourt has jurisdiction to review suid 
judgment, and that said motion in unfounded :—

Doth dismiss said motion with costs.

• Atwater, Duclos & Chauvin, attorneys for plaintiff.
Fleet, Falconer, Cook & McMaster, attorneys for defendant.

(ED. F. 8.)

COUR DU BANC DU ROI
( EN APPEL )

No. 59.
Montréal, 2*2 décembre 1903

i

forum Sir A. Lacoste, J. ex C., Bossé, Blaxchet, Würtele et 
Ol'IM ET, JJ.

Ecskbe Martel et al, (demandeurs en Cour Inférieure) appe
lants, v. Alphonse Prévost, (défendeur en Cour 

Inférieure), intimé.

Quo Warranto.—Sgndic d’église.—Déqualificatimi postérieure à 
l'élection. —Incapacité de droit commun.—Exercice illégal 

de fonction publique.— C. P., 987.—S.R.Q.,3£07.

Jvok, (infirmant Lynch, J., Sir A Lacoste, J. en C. et Blanch ht J., 
diseentientifm* ):—1. Que dans l’espèce les faits allégué i et offerts 
en preuve, constituent une incapacité de droit commun, sinon statu
taire, d'exercer la charge de syndic.

2. —Qu'il n’est pas nécessaire <|ue cette incapacité soit déclarée par 
une disposition statutaire, pour donner lieu au recours do l'article 
987 du Code de Pnx:édure Civile.

3. —Que cette disposition du Code s’applique à une incapacité sur 
venue après l’élection ou la nomination du titulaire, de même qu’à 
une incapacité existant lors de son élection.

Inscription en appel d’un jugement de la Cour Supérieure du 
district de Bedford, rendu le 22 mai 1903, renvoyant la requête 
des demandeurs, suivant art. 987 C. P., en déqualification de l’in
timé comme syndic de la paroisse de St Romuald de Farnlium, 
sur inscription en droit de ce dernier.
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Lea francs-tenanciers de la dite paroisse, ayant décidé de cons
truire une église, élirent cinq syndics [mur mettre ce [irojet A ex
écution. L’intimé fut l’un d’eux. Ces syndics donnèrent le 
contrat de construction aux noutmés (îuay, Prévost <fc Cie., et 
les travaux commencèrent.

Peu de temps après, les appelants prirent des procédures de la 
nature d'un i/ito warranto contre l'intimé j»our le faire déqualifier 
comme syndic, pour les raisons suivantes :

Il n’est pas qualifié, et n’a pus la qualité pour agir comme 
syndic ;

Il agit avec les contracteurs, prend leurs intérêts A l’encontre 
de ceux de la paroisse, leur prête l’argent, travaille A leur bureau 
et sur leur chantier, pour rémunération ;

En même temps, il se fuit payer par la corporation des syndics 
un salaire [tour surveiller ces mêmes travaux, et cela illégale
ment et sans droit ;

Il partage avec les contracteurs dans les profits du contrat, et, 
en cachette, est contracteur lui-même ;

11 reçoit des boni, commissions et |»ots-de-vins des contracteurs, 
en récompense de son zèle A prendre leurs intérêts ;

11 leur vend des matériaux ;
11 a accaparé la régence des affaires des syndics, et ces 

derniers ont été éliminés de la surveillance d'icelles par les agis
sements et faux prétextes de l’intimé, afin de donner A celui-ci 
l’occasion de prévariquer ;

Il a agi de concert avec les contracteurs pour obtenir des esti
més ( progress estimates ) de l'architecte, favorables aux contrac
teurs ; f

Il a payé des sommes considérables aux contracteurs. A même 
un fonds spécial mis par la fabrique A la disposition des syndics, 
et cela à 1 insu des autres syndics ;

Par suite de ces menées, les travaux faits pour la construction 
de l’église sont défectueux, les entrepreneurs sont surpayés, la 
répartition sera insuffisante, le tout au préjudice des appelants et 
des francs-tenanciers.
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L’intimé a plaidé en droit, à l’effet que les appelants n’avaient 
pas le recours invoqué par eux; et delà manière indiquée A leurs 
procédures ; que l’intimé avait été élu régulièrement, et n'exer
çait pas sa charge illégalement ; qu’il n’était pas tombé dans au
cune incapacité décrétée par la loi, et aucune telle incapacité ne 
résulte des faits allégués par les appelants ; que la destitution de 
l'intimé ne pouvait être prononcée sur la requête en quo warran
to ; et que ce dernier bref n’est utile que pour énoncer une dé
qualification prévue par la loi, ou déclarée par un jugement.

La Cour Supérieure a maintenu cette inscription, et renvoyé 
l'action par un jugement rapporté dans 9 R. de J., p. 370. Mais 
ce jugement a été renversé par la Cour d’Appel, dont voici le ju
gement : i

“ La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats 
respectifs sur le fond, examiné le dossier et la procédure en Cour 
de première instance, et sur le tout mûrement délibéré :

Vu la requête, la défense en droit et le jugement la mainte
nant, dont est appel ; •

Considérant que les faits allégués et offerts en preuve par l’ap
pelant, constitueraient, s’ils étaient établis, une incapacité abso
lue chez l’intimé, d’exercer la charge de syndic, dont il est ques
tion ;

Considérant que cette incapacité existant de droit commun, il 
n’importe pas qu'elle ait, ou non, été déclarée par une disposition 
de nos lois statutaires ;

Considérant qu’il en résulterait exercice illégal de la dite char
ge de syndic dans le sens et aux termes de l’article 987 du Code 
de Procédure Civile ; y

Considérant que cette disposition du Code est appliquable A 
une inhabilité survenue après l'élection ou la nomination du ti
tulaire de même qu’A une incapacité existant lors de son élec
tion ;

Q’en autant qu'il y a erreur dans le jugement rendu par la 
Cour Supérieure, casse et annulle le dit jugement, et procédant A 
rendre celui qui aurait dû être rendu, renvoie la défense en droit,
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avec dépens des deux Cours.
Les Honorables Juges Lacoste et Blanchet, dissidents, étaient 

«l’opinion qu’on ne pouvait pas procéder en vertu de l’article itS7 
du Code de Procédure, dont le recours n’existe «pie contre un of
ficier qui usurpe ou exerce illégalement une charge publique. Or, 
«lisent-ils, l’on ne peut pas dire qu’un syndic exerce illégalement 
sa charge, tant qu’un jugement n’a pas prononcé sa destitution. 
Il n’y a aucune déchéance prononcée par la loi, et conséquem
ment, on ne peut pas dire qu’au moment où la requête a été pré
sentée, le syndic exerçait illégalement sa charge.

F. X. A. Giroux, avocat des appelants.
,/. A. Bonin, C. R., conseil.
J. S. Poulin, avocat de l’intimé.
F. A. Gendron, conseil.

(KD. F. S.)

COUR SUPERIEURE
No. 128

Montréal, 26 avril 1904 

Coram Mathieu, J.

In Re Succession Lali.ea Watson alia* Brown <$• Isidore 
Trudeau, Requérant & Lindsay, Intervenant.

Curateur à une metemon vacante.—Sa nomination.—Droit <Tij 
intervenir.—Intérêt.—In*cri}dwn ch droit.—C. C. 685.

Jugé :—1. Que la nomination «l’un curateur à une succession vacante peut 
être demandée par toute personne intéressée et que cette expression 
comprend outre les créanciers héréditaires et les légataires particu
liers ou à titre universel, les débiteurs qui peuvent avoir intérêt à se 
libérer, et même des tiers qui veulent exercer des poursuites contre la 
succession.

2. Qu’il n’est pas nécessaire, pour faire telle nomination, d'appeler 
un contradicteur quelconque, mais que toute personne intéressée pour 
quelque raison que ce soit a droit d’intervenir pour que le curateur 
soit régulièrement nommé et en même temps qu’il offre les garanties 
nécessaires.
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Per Curiam :—Attendu que le requérant Isidore Trudeau, al
lègue dans sa requête présentée le 21 mars dernier, qu’il est cré
ancier de feu Lallea Watson qui est décédée sans laisser d'héri
tiers ni légataires connus, pour la somme de $350. ; qu’elle a 
laissé des biens mobiliers qui sont entre 1rs mains de personnes 
peu dignes de confiance et que les scellés ont été apposés sur ces 
biens, et il demande qu’un curateur soit nommé à la succession 
vacante de la dite Lalléa Watson ;

Attendu que, par ordonnance d’un des juges de cette Cour, en 
date du 21 mars dernier, il fut ordonné aux parents et créanciers 
de la dite "Lallea Watson, de comparaître devant lui, au Palais 
de Justice, en la cité de Montréal, le 2(5 mars dernier A dix heu
res et demie de l'avant-midi ;

Attendu que, le 30 mars dernier, Samuel Lindsay a fait une 
intervention, qui a été reçue par l’un des juges de cette Cour, dans 
laquelle il allègue que lors du décès de Lallea Watson, il était 
propriétaire et en possession de tous les biens meubles sur les
quels les scellés ont été apposés, et qu’un curateur ne peut être 
nommé à cette succession, vu (pie les délais fixés par la loi pour 
faire inventaire et délibérer ne sont pas expirés ;

Attendu que le dit Isidore Trudeau inscrit en droit sur cette 
intervention, en demandant le rejet, parce que l’intervenant, mê
me s’il était propriétaire des effets qu'il réclame, ne fait voir au
cun intérêt A intervenir pour s’opposer à la nomination d’un cu
rateur à la succession vacante ;

Considérant que, par l’article 085 C. C.. le curateur A une suc
cession vacante est nommé sur la demande de toute personne in
téressée;

Considérant que l’expression personne intéressée doit être en
tendue dans le sens large, et qu’elle comprend outre les créanciers 
héréditaires et les légataires particuliers ou à titre universel, 
les débiteurs qui peuvent avoir intérêt à se libérer ou même des 
tiers qui veulent exercer des poursuites contre la succession : (lô 
Demolombe, No 421 ; 10 Laurent, No. 190 ; G Aubry et Rau, pa-
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rngraphe 042, page 732, Note 1 ; 2 Zucbarise, Massé et Vergé, 
)iaragraphe 411, page 444) ;

Considérant que l’intervenant fait voir qu’il a droit de reven
diquer contre la succession les biens meubles qui ont été mis 
■sous scellés ;

Considérant que la demande de nomination d’un curateur à 
une succession vacante se forme par requête, et qu’il n’est pas né
cessaire d’ap[H‘ler un contradicteur quelconque, mais qfte toute 
personne qui est intéressée soit parce qu’elle a une action il inten
ter contre la succession, ou autrement, a droit d’intervenir pour 
que le curateur soit régulièrement nommé, et en même temps 
qu’il offre les garanties nécessaires ( 15 Demoloml>e, No. 425 ; 
Cassation, 7 février 1809, Sirey, 1800, 1. 141 ; 3 l’igeau, Procé
dure Civile, p. 719; Hauler paragraphe 443 et 5 Zacliarite, Aubry 
& Rau, paragraphe 405) ;

Considérant que la dite inscription en droit est mal fondée :— 
A renvoyé et renvoie la dite inscription en droit, avec dépens. 

J. A. Bernard, avocat du requérant Trudeau.
J. A. Drouin, avocat de l’intervenant Lindsay.

(Ed. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE 
(Ex Révision)

No. 1712.
Montréal, 25 mai 1904,

Coravi Taschereau, Loranokr & I'aonuelo, JJ.

Joseph Germaxo, demaudcur-apjtelant, v. U. S. Mussen étal, 
défendeurs nlim fs.

Action renvoyée.—Défendeurs comparaissant séparément.—Dépôt en 
révision.—C. P. 1196, 1197.

Jvnt :—Que si plusieurs défendeurs ont comparu, et plaidé séparément, 
le demandeur qui a été débouté de son action devra faire autant de 
dépôts qu’il y a de plaidoyers distincts. (Acer v. Percy, C. H. 
Montréal, dec. 1903, R. O. 24 C. S., 232, suivi.)
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Taschereau, J__Si des défendeurs out jugé à propos de plaider
séparément, même par le ministère des mêmes avocats, ils ont 
droit à des mémoire» de frais sê-jwrés, et le demandeur qui le» 
traîne en revision doit faire autant de dépôt» qu'il y a de défen
deurs plaidant séparément. Le demandeur cite deux précédents, 
tin de Québec et un de Montréal, qui décident le contraire. La 
Cour de Revision a mainte et mainte fois à ma connaissance, 
exigé pluralité de défaits. Malheureusement les arrêts en ce sens 
ne semblent pas avoir été rapportés. (1)

Connue les avocats du demandeur ont pu être induits en er
reur par le fait que les décision» dans ce sens nront fat* été rup- 
fKirtées, les motions des défendeurs sont accordées avec déboursé» 
seulement contre le demandeur et un délai de quinze jours lui 
est accordé fiour faire un autre défait.

Robillard & Rivet, avocats du demandeur.
Lafleur, MacDougaü & Mar/arlane, avocats des défendeurs H. S. 

et E. F. Musse».
Rusteed & Lane, avocat du défendeur C. K. Blackwood.

(KD. P. s.)

COUR SUPÉRIEURE
No. 2287

Montréal, 5 avril 1V04.

Coram MATHIEU, J.

Dame M. C. Levy v. J, C. E. Levy.

Mariat/e d'une mineure.—Consentement du tuteur.—-.Nullité couverte. 
—C. C. 129, 156.—Exception à (a forme.

JufiÉ :—Dans une cause en reddition de compte par une mineure assistée

(Not* 1.) Autorités du défendeur : Acer v. Percy tfc G. T. U , M. E. C., 
R. J. O 24 8. C. 232 ; McXamee y. Jones, 4 L. N. 122 ; Leavitt v. Moss, 
10 J. ISO ; HritisK American Land Company v. Votes, M. L. U. 5 S. C. 
194 ; (laudry v Gaudry, 19 R. L. 20. Contra :—Dumont v. Charhonnean 
et al, 1 Q, P. R., 129. Voyez aussi : Pednaud v. Perron, 7 Q. L. R., 319.
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de sun mari, contre son tuteur, où ce dernier plaide, par exception à 
la forme, la nullité du mariage comme vont."acté sans consentement, 
preuve avant faire droit sera ordonnée sur une réponse à l'exception 
alléguant que ce consentement a été refusé par malice et par intérêt 
et contre le sentiment unanime du conseil de famille.

Prr Curiam :—Attendu que les demandeurs Dame Marie Ca
roline Levy, épouse mineure de Louis Trudeau, et ce dernier, tant 
personnellement que pour autoriser sou épouse et pour l’assister 
■comme son curateur, jxmrsuivent le défendeur, alléguant qu’ils 
ont été mariés à Cliazv, dans l’état de New-York, le 5 février 
1903, et que ce mariage fut renouvelé à Ogdensburg, le 25 août 
dernier et demandent que le défendeur soit condamné à rendre 
compte A la demanderesse de son administration de ses biens, 
tant comme son tuteur que comme son exécuteur testamentaire 
des biens de son père Ernest Guillaume Levy ;

Attendu que le défendeur, par exception à la forme, dit que la 
demanderesse est encore mineure, qu’elle a toujours eu son do
micile à Montréal, et que les mariages qu’elle prétend avoir con
tractés, dans les Etats-Unis d’Amérique, sont nuis, vu qu’ils n’ont 
pas été faite devant un fonctionnaire compétent, et que la 
demanderesse n’a pas obtenu le consentement de son tuteur, le 
défendeur ;

Attendu que les demandeurs répondent à cette exception à la 
forme, que même si l’autorisation du défendeur était nécessaire 
pour la validité de leur mariage, le défaut de cette autorisation 
a été couvert par la connaissance que le défendeur en a eue, et 
par son défaut d’en invoquer la nullité dans les délais prescrits 
par la loi, et ajoutant duns leur dite réponse, l’allégation 
suivante :

“ Que le défendeur a toujours agi. tant avant qu’après les dits 
<1 mariages, de mauvaise foi à l’encontre du sentiment unanime 
“ des parents de la demanderesse et dans "le but de garder plus 
“ longtemps l’administration des biens de la demanderesse, qui 
•“ paraît-il, sont considérables, et sur la valeur desquels les de-
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“ manrk'urs n’ont jamais pu obtenir auc une information de la 
“ part du défendeur ; ”

Attendu que le défendeur inscrit en droit sur cette allégation 
huitième, soutenant qu’elle est inutile et étrangère à la contesta
tion, et qu’elle ne constitue pas une ré|H>nse à l’exception il la 
forme du défendeur ;

Considérant que le tuteur ne peut consentir au mariage de son 
pupille sans prendre l’avis du conseil de famille dûment convo
qué pour en délibérer, (Article 122 C. C.) et qu’il s’en suit, que 
l'opinion de la famille doit être considérée dans ce cas ;

Considérant que le mariage contracté sans le consentement du 
tuteur, ne peut être attaqué que par lui, et qu'il ne pe rtt l’être 
lorsqu’il s’est écoulé six mois sans réclamation de sa part 
depuis qu'il a eu connaissance du mariage

Attendu que la poursuite des demandeurs a été intentée le 
23 novembre dernier, plus de six mois après le mariage du l> 
février 1903, et signifiée au défendeur le 30 novembre dernier :

Considérant que tout mariage qui n'a pas été célébré devant 
un fonctionnaire compétent, peut être déclaré nul, sauf au tribu
nal à juger suivant les circonstances : Article 150, C.'C. ;

Considérant que les faits mentionnés dans fa dite allégation 
huitième, nous [«missent former partie des circonstances qui 
aideront le tribunal à décider si le mariage doit être annulé ou 
non ;

Considérant que, sons les circonstances, il nous paraît juste 
d’ordonner preuve avant de faire droit :

A ordonné et ordonne preuve avant faire droit, dépens réservés.

Soutien, Brrgerm & Goumntau, avocats du demandeur.
Beaiidin, Cardinal, Lirrungcr Sf Si-Germain, avocats de lu dé

fenderesse.

(Ed. F. S.)
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SUPERIOR COURT.
No. 1823.

Montreal, May 6, 1904.

Coram Davidson, J.

Dame C. T. Timossi et vir, plaintiff, v. Palangio, defendant.

Jurisdiction.—Goods ordered by letter or telegram.—*C. /*., Z/j.

Held :—That when goods are ordered hy letter or telegram sent from 
the Province of Ontario, the whole cause of ac ion arose there, and 
if other goods which were ordered here bj the Defendant, per
sonally, at Montreal, have been paid for, the Courts of this province 
are without jurisdiction.

Davidson, J.—Plaintiff claims for goods sold and delivered. 
Defendant, by declinatory exception, objects that the Court is 
without jurisdiction. Two of the shipments were sent to North 
Ray, Ontario, on personal orders of defendant, given during his 
visits to the city. I find that these have been settled for by sub
sequent payments. The rest of tlie goods Were shipped in con
sequence of letters posted at North Bay and Algoma. The old 
code, by its 34th. article, provided, among other things not re
levant to this discussion, that in matters purely personal the de
fendant might be summoned :—(1) Before the court of his domi
cile ; (2) before the court of the place where the demand is served 
U|>on him ; (3) before the Court of the place where the right of 
action originated.

Decisions were frequent and contradictory as to whether suit 
might be brought in the district in which goods were shipped 
when the order for them had been given in another district. The 
weight of jurisprudence was in the negative.

So the codifiers, to the end that all uncertainty might be re
moved, suggested by draft article 89 that personal actions might 
be brought :

(1) Before the court of defendant’s domicile ;
(2) Before the court of the place where the action is personal

ly served \
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(3) Before the court of the place where the whole cause of ac
tion has arisen ;

“ (4) Before the court of the place where the contract is enter- 
“ ed into, or is made executor}*, or where the debt is made p*v- 
“ aide, or whence the goods are sent, or where they are received, 
“ when the cause of action has arisen in several places.”

Concerning this 4th. paragraph we said (4 Rep., p. 10) :— 
“ Adopting a principle recognized by other systems, we have re- 
“ modelled article 34 C. C. P„ so as to allow the defendant to be 
“ summoned before the court either of the place where the en- 
“ gagement was entereil into, or that where it should be ex- 
“ edited.”

This paragraph 4 was strickeh out by the Legislative Commit
tee, to which the draft code was referred. Its decision made C. 
P. 94. which corresponds with draft article 89, more limitative 
in respect of juridiction than was C. C. P. 34. Since then two 
amendments have been made to the article, whereby in matters 
purely personal the defendant may lie summoned before the 
court of the place where the contract was made (<13 Viet., c.41), 
or where the whole cause of action has arisen (1 Ed. VII., c. 33). 
The additions do not cover the question before us. I appreciate 
the hardship of a merchant who ships goods in this province 
to another province being refused the right to sue at the place 
of shipment, in the order has come to him by post. The mer
chants of other provinces are not subjected by their local laws to 
a like disability. The view I adopt is supported by the fol
lowing recent decisions :

Beaubien Produce & Milling Go. v. Ricbanhon^1900, Langelier, 
J.), 3 P. R„ 4M.

Same plaintiff v. Robertson (1900, lamgelier, J.), 18 S. C., 429.
Reeves v. McCulloch (1901, Tellier, J.). 4 P. R.. 784.
Lipschitz v. Rigner (1902, Langelier, J.), 4 P. R. 411.
Plaintiffs action must lie dismissed with costs.
Per Curiam.—Considering that such of the goods as were or

dered jiersonally by defendant have been paid for ;
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Considering that the balance of the goods were ordered by let
ters or telegrams sent from the province of Ontario ;

Considering that the declinatory exception is will founded : —
Doth dismiss plaintiff’s action with costs. (1)

Jerome 1nternoscia, attorney for plaintiff.
Pe/issier, Wilson & St. Pierre, attorneys for defendant.

(Ed. F. S.)

COUR DU BANC DU ROI
( EX APPEL )

No. 82.
Montreal, 22 décembre 1903

Comm Sut A. Lacoste, J. en C., Bossé, Blaxchet, Wurtelk et 
Ouimet, JJ.

1*1 ERRE J. L. Bissonnette, (défendeur en Cour Inférieure,) Appelant, 
& Jos. Sylvestre, (demandeur en Cour inférieure,) Intimé.

Action en dommages.—Critique légitime.—Compensation d'injures.

JtinÉ : -lo (par de Lohimieh, J.) Que le défendeur a le droit de plaider 
à une action en dommages pour injures verbales, que comme médecin 
et député il a besoin de l’estime, de la confiance et, de la considéra
tion de ses électeurs et concitoyens.

2» (Confirmant de Loam IKK, J.) Que dans une action en dommages 
pour injures verbales, une allégation qui se lit ainsi : “ Tout
ce que le défendeur a dit dans celte circonstance l’a été dans l’intérêt 
public, de bonne foi et sans malice et a été une critique légitime de 
ceux qui avaient attaqué son caractère privé et avaient tenté de le 
tei nir ou qui avaient contribué à la chose ”, n’est pas une défense va
is oie et sera renvoyée sur requête en droit ;

$o Que si un plaidoyer de compensation d'injures peut être offert 
comme défense a l’action, ou comme mitigation des dommages récla
més, il faut que les provocations soient la cause immédiate et de plus 
d’une violence suffisante pour démontrer qu’elles ont fait perdre au 
défendeur le contrôle de sa volonté.

Le défendeur eu appelle d’un jugement interlocutoire rendu

(1) The plaintiff has inscribed in Review. (Ed.)
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par la (’our Supérieure du district de Juliette, (de Loriraier, J.) à 
Juliette, le26 lévrier, 1003, maintenant une réponse endroit par
tielle.

Jugement de la Cour Supérieure.
La cour ayant entendu les parties, par leurs procureurs respec

tifs sur le mérite de l’inscription en droit produite par le deman
deur à l’encontre du paragraphe 6èine de la première défense du 
défendeur et des paragraphes 1-2-3-4-5-6-7-8-9 et lOèine de la se
conde défense du défendeur, et sur les conclusions de cette défen
se, examiné les procédures et pris communication des autorités 
citées, et délibéré, rend le jugement suivant :—

Le demandeur réclame du défendeur la somme de $400.00 il 
titre de dommages-intérêts et allègue que le ou vers le 26 octobre 
dernier, 1002, le défendeur, sans motifs légitimes, l’aurait injurié 
et diffamé, dans un discours public au village de St. Esprit, dans 
Je Comté de Montcalm.

Par une première défense, le défendeur a plaidé, entre autres 
par le paragraphe 6ème qui se lit comme suit : “ Les allégations 
telles que formulées dans les paragraphes 7-8-9ème sont niées. 
Tout ce que le défendeur a dit dans cette circonstance l’a été 
dans l’intérêt public, de bonne foi et sans malice et a été une cri
tique légitime de ceux qui avaient attaqué son caractère privé et 
avaient tenté de le ternir ou qui avaient contribué à la chose.”

Par une seconde défense le défendeur a plaidé comme suit :—
“ 1,— Le défendeur en sa qualité de député et comme médecin 

a besoin de l’estime, de la confiance et de la considération de ses 
électeurs et de ses concitoyens ;

2. — Les adversaires politiques du défendeur, au nombye des
quels se trouve le demandeur, l’ont attaqué rudement jusque 
dans sa vie privée, dans le cours des élections dernières ;

3. —La défaite que le défendeur infligea dans ces élections il 
ses adversaires politiques et nu demandeur aurait dû les rendre 
plus sages, mais ils continuèrent leurs attaques surtout contre son 
caractère privé et ont profité d’une accusation de viol qui a plus 
tard été renvoyée il l'enquête préliminaire, pour répandre la ca-
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lomnie et le mensonge contre le défendeur et le perdre de réputa
tion ;

4. —Cette accusation de viol n'a été portée contre le défendeur 
par la plaignante qu’à l’instigation d’un groupe des ennemis po
litiques du défendeur qui ont organisé toute cette trame dans 
le seul but de ruiner à tous les points de vue le défendeur ;

5. —Que le demandeur a été l’un de ceux qui ont travaillé à 
miner ainsi le défendeur, qu’il a fait de nombreuses démarches 
pour essayer i\ mener A bonne fin ce procès à sensation ;

fi.—Qu’il a même donné gratuitement à la plaignante tous ses 
travaux professionnels et que s’il a été indemnisé en aucune fa
çon, c’est par ceux qui, comme le demandeur, désireraient la 
ruine du défendeur ;

7. —Le demandeur s’est constitué un des principaux ennemis 
■du défendeur en disant qu’il s’était rendu coupable de crimes 
horribles qui devaient il tout jamais le détruire ;

8. —Le demandeur par ses calomnies sur le compte du défen
deur a provoqué ce dernier à le dénoncer il l’électorat et A mettre 
ce dernier en garde contre ses accusations ;

9. —Les injures proférées par le demandeur contre le défendeur 
en différentes occasions depuis et lors des élections de 1900 dé
passent de l>eaucoup ce qui peut être reproché au défendeur par 
le demandeur ;

10. —Le demandeur en descendant sur le terrain des personna
lités à l’égard du défendeur a provoqué la mise à nu de ses mo
tifs et de sa sincérité.

Pour ces raisons le défendeur conclut à ce que par.le jugement 
le jugement ù intervenir il soit dit et déclaré que le demandeur 
s’est rendu coupable d’injures il l’égard du défendeur, lesquelles 
ont causé au défendeur des dommages pour un montant beau
coup plus considérable que ceux réclamés par le demandeur en 
cette cause ; que les injures dont se plaint le demandeur, bien 
que niées, soient déclarées avoir été provoquées et être compensées 
par les injures proférées par le demandeur contre le défendeur de 
même qu'à1 sa réclamation, le tout avec dépens distraits aux 
soussignés. ”
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Le demandeur s’est inscrit en droit contre les paragraphes 
tième de la première défense et un à dix inclusivement (1 à 10) et 
les conclusions de la deuxième défense sus-cités et mentionnés 
pour les motifs suivants :

1. —Parce que les dites allégations, si elles pouvaient faire 
l’objet d’une demande reconventionnelle, ne sont pas les alléga
tions d’une défense ;

2. —Parce que ces allégations sont étrangères il ce qui fait l’ob
jet de l’action du demandeur et qu’elles ne s'y rapportent nulle
ment ;

3. —Parce que ces allégations ne sont pas de nature à justifier 
ou même à excuser le défendeur d’avoir tenu le langage que lui 
reproche le demandeur dans sa déclaration ;

4. —Parce que le défendeur né fait pas voir qu’il peut y avoir 
lieu de conqtenscr les injures qui lui sont reprochées avec celles 
qu'il reproche au demandeur ;

5. —Parce que le défendeur, s’il avait quelque raison de se 
plaindre du demandeur, ce qui n’est pas admis, devait se pour
voir contre lui devant un tribunal constitué en vertu de la loi, 
au lieu de le dénoncer devant le public ou l’électorat qui n'a
vaient ni mission ni autorité pour le juger ;

6. —Parce que si le défendeur a éprouvé des dommages il rai
son des prétendues injures du demandeur, ce qui n’est pas admis, 
ces dommages n’étant jais liquides ni susceptibles de l'être som
mairement ne peuvent être opposés en compensation de ceux 
que le demandeur réclame par son action ;

7. —Parce que le défendeur ayant opposé une première défense 
qui n’est en réalité qu'une dénégation générale, ne pouvait pas 
produire une seconde défense contenant (les faits particuliers 
qui, en les supposants fondés, ne sont que des moyens d’exce(>- 
tio" ;

8. —.Parce que le défendeur n’attribue pas au demandeur, soit 
directement, soit indirectement, les attaques dont il prétend avoir 
été victime par la dite allégation de sa première défense ;

Adjugeant sur le mérite de la dite inscription en droit ;
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Considérant quant au paragraphe sixième de la première dé
fense, que la dite inscription en droit est bien fondée quant à cette 
partie seulement du dit paragraphe qui se lit comme suit : 

■“Tout ce que le défendeur a «lit dans cette circonstance l’a été 
•dans l’intérêt public, de bonne foi et sans malice et a été une 
critique légitime de ceux «pii avaient attaqué son caractère privé 
et avaient tenté de le ternir ou «pii avaient contribué à la chose”, 
parce que en supposant vraie cette allégation, elle ne serait pas 
en loi une défense valable dans les circonstances et telle que for
mulée, à 1 action du demandeur ;

Considérant quant au paragraphe premier de la défense du 
•défendeur que la dite inscription en droit est mal fondée ;

Considérant quant aux paragraphes 2-3-4-5-0-7-8-9 et 10 et 
aux conclusions de la seconde défense du défendeur que la dite 
inscription en droit est bien fondée, parce que en supposant 
vraies toutes et chacune de ces allégations elles ne sont pas dans 
les circonstances di's moyens valables de défense à l’action du de
mandeur pour les motifs énoncés en la dite inscription en droit 
et que partant la dite inscription en droit doit être maintenue 
tant quant aux dites allégations que quant aux conclusions de 
la dite deuxième défense telles que formulées :

En conséquence renvoie la dite inscription en droit «iuant A 
cette partie du paragraphe sixième de la première défense «pii se 
lit comme suit “ 6.—Les allégations telles que formulées dans 
les paragraphes 7 et 8 sont niées ” mais maintient la dite inscrip
tion en droit quant à la deuxième allégation du dit paragraphe 
sixième de la dite première défense se lisant comme suit :-“Tout 
ce que le défendeur a «lit dans cette circonstance l’a été dans l’in
térêt public, de bonne foi, et sans malice, et a été une critique lé
gitime de ceux qui avaient attaqué son caractère privé et avaient 
tenté de le ternir ou qui avaient contribué à la chose ”, ordonne 
en conséquence que cette allégation «leuxième du dit paragraphe 
sixième de la dite première défense soit retranchée d’icelle à tou
tes tins que de droit ;

Renvoie la dite inscription en droit quant au paragraphe pre-
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mier de la susdite seconde défense j-maintient la dite inscription 
en droit quant aux paragraphes 2-3-4-5-0-7-8-9-10, deux il dix in
clusivement et quant aux conclusions de la dite deuxième défen
se, telles que formulées en la dite défense, ordonne que les dite» 
allégations 2-3-4-5-6-7-8-9-10, et les conclusions de la dite deuxiè
me défense du défendeur soient retranchées à toutes tins que de 
droit et condamne le défendeur aux dépens et frais de la dite 
inscription en droit.

Ouimet, J—L’action qui a donné lieu au jugement mainte
nant soumis â notre examen est une action pour diffamation 
intentée par l’intimé contre l’appelant.

L’intimé allègue dans sa déclaration qu’il est avocat, résidant 
il Ste Julienne, comté de Montraim, marié, père de famille et 
jouissant d’une réputation d’honorabilité qui constitue la meil
leure partie de son avoir.

Le 26 octobre 1902, l’appelant, qui est médecin et membre de 
l’assemblée Législative de Québec pour le comté de Montcalm, 
aurait convoqué et tenu dans la paroisse du St Esprit, dans le 
dit comté, une assemblée politique des électeurs de cette paroisse. 
A cette assemblée et devant un auditoire nombreux, il aurait 
rappelé le souvenir d’une accusation de viol portée contre lui 
devant le magistrat du district, disant que c’était le résultat 
d’une conspiration ourdie par ses adversaires politiques. Il 
aurait démontré que tous ses persécuteurs avaient été- l’objet des 
châtiments du ciel. L’un avait perdu Famée de ses filles, sa 
fille la plus chérie et avait eu la donleur de voir son cadavre 
traîné autour de l'église. Un autre avait été sujet à une accusa
tion infamante, un autre s’était suicidé, et, désignant l’intimé, 
“ l’avocat de Ste Julienne, cette célébrité professionnelle ” il 
ajouta : “ sa femme a eu une tumeur et il a été obligé de l’en
voyer dans un hôpital à Montréal pour lui foire subir urne opéra
tion chirurgicale : pauvre femme !”

L’intimé allègue que l’appelant s’est servi de ce langage diffa
matoire et outrageant dans le but malicieux de l’exposer à la 
risée, au mépris et à l’animadversion de ses concitoyens et de
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ruiner sa réputation comme avocat et bon citoyen. De là, con
clusion à une condamnation en dommages intérêts.

L'appelant a rencontré cette action par deux défenses. Dans 
une première, il admet le 1er paragraphe, à savoir «pic l'intimé 
est avocat, marié, père de famille. Il ignore les 2-0-4 et 11, à 
savoir que l’intimé pratique honorablement sa profession dans le 
comté de Montcalm, qu’il y jouit d’une bonne réputation, qu’il 
a prononcé le discours qu'on lui reproche en l’absence de l'intimé 
et de plus qu'il ait ainsi porté atteinte à la réputat ion de l’intimé.

11 nie le 6 t«d qu’allégué et admet qu'il a prononcé un discours 
pour rendre compte à ses électeurs de sa conduite parlementaire 
et aussi pour créer chez ces derniers une impression favorable 
quant à scs actes politiques et privés.

Il nie ensuite les 7, 8 et 9 de la déclaration dans lesquels l’in
timé lui reproche d’avoir tenu les propos diffamatoires ci-dessus, 
ajoutant : “ Tout ce que l'appelant a «lit dans cette circonstance 
l’a été dans l’intérêt publie, de bonne foi et sans malice et a été 
une critique légitime de ceux qui avaient attaqué son caractère 
privé et avaient tenté de le ternir ou qui avaient contribué à la 
chose. ”

Remarquons ici que l’appelant a nié avoir tenu aucun propos 
diffamatoires sur le compte de l’intimé, il ne dit pas quels sont 
les paroles se rapportant à l’intimé qu’il a prononcées. Il ne dit 
même pas qu’il ait parlé de l’intimé, mais il allègue qu’il a seu
lement critiqué de bonne foi, dans l’intérêt public, ceux «pii l’a
vaient atta«]ué et cela sans mentionner que l’intimé fût du nom
bre.

Celui-ci attaque en droit cette «lernière jiartie du paragraphe en 
alléguant qu’il est mal fondé et insuffisant en droit pour justifier 
les pro]ms diffamatoires qui lui sont reprochés sans alléguer que 
cette critique concernât l’intimé qu’il n’accuse pas d’être du 
nombre de ses adversaires.

Ces raisons ont été adoptées par l’hon. juge n i/uo et il a rejeté 
cette partie du tie allégué de l’appelant. Nous sommes d’avis 
que ce jugement est correct. 'L’on cherche en vain quelle portée
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peut avoir cette allégation de “ critique légitime ”, s’il n’est pas 
vrai, comme le dit l’appelant,' qu’il ait tenu aucun propos diffa
matoires sur le compte de l’intimé et si celui-ci n’est pas du nom
bre de ceux visés par cette critique. Si tel est le cas, si l’intimé 
ne peut prouver les propos diffamatoires allégués par lui, son ac
tion doit tomber absolument et il est inutile de plaider justifica
tion.

Il il’)- a pas lieu de justifier ce que Von nie. Comme plaidoyer 
affirmatif cette seconde partie du paragraphe est la contradiction 
de la première.—De plus, si l’appelant croit qu’il a quelque cho
se il justifier, il devrait alléguer ce que c’est et surtout si cela 
concerne l’intimé. Ce paragraphe est, de plus, contraire il l’art. 
202 C. P., et doit disparaître commue inutile, contradictoire et ne 
pouvant en aucune manière appuyer les conclusions de la défen
se.

Dans une seconde défense, l’appelant a allégué que l’intimé, 
conjointement avec d’autres de ses adversaires politiques, a fait 
porter contre lui une accusation de viol dans le but de le ruiner 
dans l’estime de ses électeurs. Il accuse l’intimé de l’avoir ainsi 
provoqué à le dénoncer et conclut que les injures dont l’intimé 
s’est rendu coupable A son égard et les dommages qu’il lui a ain
si causés, sont plus que suffisants ]>our compenser les injures dont 
se plaint l’intimé ainsi que les dommages réclamés par lui, tout 
en niant qu’il lui en ait causé. Cette défense est un éloquent plai
doyer d’innocence. Il n’a rien dit contre l'intimé, s'il a dit quel
que chose, c’est que deux ans auparavant, l’intimé avait dit 
cent fois pire sur son compte et le tout se compense.

Ce plaidoyer de compensation que, dans son factum, l’appelant 
qualifie de plaidoyer de compensation d’injures, a été rejeté et 
avec raison. Je ne dis pas qu’un plaidoyer de compensation 
d’injures ne peut être offert comme défense à l’action ou comme 
mitigation de dommages, mais il faut que la provocation soit la 
cause immédiate, de plus d’une violence suffisante pour démon
trer qu’elle a fait perdre au défendeur le contrôle de sa volonté.
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Ici, les propos diffamatoires que l'intimé reproche il l’appelant 
ont été tenus près de deux années après les agissements reprochés 
il l’intimé. 11 est possible que l'appelant ait un bon droit d’ac
tion contre l’intimé û ce sujet, mais alors il doit exercer son re
cours par une demande reconventionnelle. L'instruction de 
cette demande j>eut, il la discrétion du tribunal, avoir lieu en mê
me temps que celle de l'action principale, et alors en rendant ju
gement sur les deux demandes simultanées, le tribunal peut dé
clarer que le montant de dommages accordé au demandeur 
principal sera compensé en tout ou en partie par les dommages 
accordés au demandeur incident s’il y a lieu. C. P. Arts. 218, 
219 et 220.

La seconde défense de l’appelant n’est rien autre chose qu’une 
exception de compensation pour injures et dommages causés à 
l’appelant longtemps avant ceux dont se plaint l’intimé et qui 
ne peuvent être liquidés qu’en la manière que j’ai indiquée.—Le 
jugement n 71m qui rejette cette seconde défense de l’appelant 
doit en conséquence être confirmé et l’appel renvoyé avec dépens. 
La présente décision est absolument conforme ù la jurisprudence 
dans diverses causes et notamment dans les causes de Lepitre ,$• 
King, 9 R. J. O. C. B. R. p. 458. (1) Tardivel & Sauvalle 4, Id p, 
255.

Per Curiam :— Jugement confirmé,

Dupuis & Lussier, avocats de l’appelant.
Syheslte & Duchanne, avocats de l’intimé.
5. Beaudin, C. R., conseil de l’intimé.

(Ed. F. S.)

(1) 2 Q. P. R„ p. 429 ; 3 Q. P. B., p. 21G.
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COUR SUPERIEURE 

Montreal,'11 mai 1004.
No. 131.

Coram Mathieu, J.

In rc La Cité de Montreal (Rue St. Laurent) <6 Thomas 
Collins, requérant.

Expropriation*.—Charte de la cité de Montréal, sert. 441 et seq.— 
Requête pour retirer deniers.—Frais.

•Juoé :—Que la cité de Montréal ne peut être condamnée à payer les frais 
d'une requête pour retirer les deniers déposés entre les mains du pro
tonotaire de la Coût Supérieure, à la suite d’une expropriation.

Ver Curiam :—Attendu que le requérant allègue, dans sa re
quête, que par l'élargissement de la rue St. Imurent, du côté 
ouest, la cité de Montréal a exproprié la devanture du No. 24 de 
la subdivision du lot No. 118 des plan et livre de renvoi officiels 
du quartier St. Laurent dont il est propriétaire ; que par l’item 
No. deux du rapport des commissaires nommés pour la dite ex
propriation qui a été dûment homologuée, la somme de quatre 
mille huit cents piastres a été accordée au requérant comme in
demnité, pour le terrain et les 1 «Hisses ainsi expropriés ; que la 
dite cité de Montréal a déposé ce montant entre les mains du 
protonotaire de cette Cour ; qu’ainsi qu’il appert par le certificat 
du régistrateur, il est dû il Maria H. Watt, de la cité de Montréal, 
éjiouse séparée de biens d’Alexandre McNaughton, commis-voya
geur du même lieu, la somme de deux mille piastres en vertu 
d’une obligation passée devant Mtrv Lighthall, notaire, le I février 
1897, et qu’elle est la seule créancière hypothécaire; que tous les in
térêts dus sur la dite obligation ont été payés jusqu’au 1 février 
dernier, ainsi qu’il appert à un reçu de la dite Dame Maria H. 
Watt, qui est produit, et il conclut à ce qu’il soit ordonné air 
protonotaire de cette Cour de payer il la dite Dame Maria H. 
Watt, la dite somme de $2,00(4 et au requérant la balance du 
montant de la dite indemnité, avec dépens, y compris le coût des 
exhibits ;
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Attendu que la cité de Montréal a produit une réclamation 
pour taxes dues sur le dit terrain, au montant de 8173.80 ;

Considérant que le dit certificat du régistrateur ne constate pas 
d’autres hypothèques que celle de la dite Dame Maria II. Watt ;

Attendu que la cité de Montréal a comparu et soutient qu’elle 
ne peut être condamnée aux dépens de la dite motion ;

Attendu que. par l’article 441 de la charte de la cité de Mont
réal, (Statuts de Québec de 1899, 02 Viet. chap. 48), la cité qui 
procède à une expropriation, doit déposer entre les mains du pro
tonotaire de cette Cour, le montant de la conqiensation établie 
par le rapport des commissaires, et approuvé par le conseil, pour 
les immeubles que la cité doit acquérir par cette expropriation, 
et le protonotaire donne son récépissé de ce dépôt, et que ce dépôt 
et ce récépissé constituent en faveur de la cité un titre légal à 
chacun des immeubles expropriés ; et dès lors, tous les proptié- 
taires de tels immeubles expropriés, ou toutes autres personnes 
intéressées, se trouvent dépossédées de tout droit quelconque il 
ces immeubles, et la cité est saisie de la propriété des dits im
meubles, et peut en prendre possession sans autres formalités et 
s'en servir pour les fins autorisées par la charte ;

Considérant qu’il parait résulter de cette disposition que, par 
le dépôt que fait la cité, l’immeuble se trouve complètement payé, 
puisque la cité en devient propriétaire, et qu'il est de principe 
(pie nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n'est 
pour cause d’utilité -'•blique, et moyennant une juste et préala
ble indemnité (Art. 407, C. C.) ;

Attendu que par l’article 442 de lu dite charte, toute expro
priation faite en vertu de lu dite charte, a pour effet de purger 
les hypothèques, privilèges ou charges quelconques dont sont 
grevés les immeubles, mais que le prix ou la compensation dépo
sée entre les mains du protonotuire comme susdit est censée re
présenter les dits immeubles, en ce qui concerne leur rang et leur 
priorité dans la distribution qui est faite des deniers déposés con
formément à cette charte ;

Considérant que le principe mentionné dans le dit article 442
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de la dite charte est conforme aux dispositions de l’article 2390 
C. qui dit que dans le cas d’expropriation pour cause d'utilité 
publique, les hypothèques et autres charges .sont éteintes, sauf 
aux créanciers leur recours sur le prix ;

Considérant que si la somme déposée comme susdit a pour effet 
de représenter l’immeuble et de le libérer de toute hypothèque 
et autres charges, il nous paraît que ce dépôt doit constituer le 
prix total de l’immeuble et un paiement complet d’icelui ;

Attendu que, par l’article 443 de la dite charte les corpora
tions, tuteurs, et autres personnes y nommées, peuvent vendre à 
la cité, les immeubles qu’elles désirent exproprier, mais que le 
prix n’est payé au vendeur qu’après que la cour ou le juge en a 
autorisé le paiement, et, si cette autorisation n’est pas obtenue 
dans les trois mois qui suivent l’exécution du transport, la cité 
peut se décharger de toute responsabilité ultérieure, en effectu
ant ce paiement entre les mains du protonotaire de la Cour Su
périeure, pour l’avantage de qui de droit ;

Considérant que si, par ce dépôt fait conformément au dit 
article 443 de la dite charte, la cité est déchargée de toute respon
sabilité ultérieure, il nous paraît qu’il doit en être ainsi dans le 
cas du dépôt fait sous l’article 441 ;

Attendu que par l’article 444 de la dite charte, quand les de
niers ont été déposés comme sus-dit, entre les mains du protono
taire de la Cour Supérieure, la dite Cour ou l’un des juges d’icelle, 
décide de quelle manière sont appelés les créanciers de la partie ay
ant droit il ces deniers, ou ses représentants légaux, et toute autre 
partie intéressée, et donne, suivant qu’il est trouvé juste et il propos, 
des ordres concernant la remise ou disposition des deniers, ou con
cernant toute autre matière se rapportant aux réclamations ou de
mandes des parties intéressées ; pourvu toutefois que si le prix ou 
la compensation et les dommages sont payés à la partie expropriée 
elle-même, le montant ainsi payé ne soit pas assujetti à la taxe 
imposée en vertu de l’acte 12 Victoria, chapitre 112, Statuts Re
fondus de la Province de Québec, articles 2749, 2751 et 2755) ni 
à la commission que le protonotaire de la Cour Supérieure a droit 
de recevoir ni à aucune autre taxe ou commission ;
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Considérant que sous lesdisimsitions de la section 4 du chapitre 
112desS.duC.de 1849, 12 Victoria, auxquelles il esl référé 
par la dite section 444 de la charte, la taxe doit être retenue sur 
le montant déj>osé, et qu’il résulte de cette disposition, que c’est 
le créancier qui paye les taxes ;

Considérant que le dit article 444 suppose évidemment que la 
taxe est payable par le créancier, puisqu'elle exempte la partie 
expropriée elle-même du paiement de cette taxe ;

Attendu que, par l’article 445, les dépôts mentionnés dans 
l’article 444 sont des dé|H>ts judiciaires suivent le sens de la sec
tion 19 du chapitre 5, du titre 4, des Statuts Refondus de Qué
bec (article 1192 et suivants) ;

Considérant que, par l’article 1200 des Statuts Refondus de 
Québec, qui concerne les dépôts judiciaires, il est décrété : que 
dans chaque cas où un dépôt volontaire est fait conformément A 
la section 19 du chapitre 5, du titre 4. des dits Statuts Refondus, 
le déposant doit faire enregistrer un double du reçu du dépôt, et 
que cet enregistrement ainsi que l’entrée qui en est faite, ont le 
même effet qu’auraient eu l'enregistrement de l’entrée d’une dé
charge donnée par le créancier pour le même montant ;

Considérant que par l’article .189 C. P., lorsque la consigna
tion est suffisante, les frais de cette consignation sont à la charge 
«lu créancier ;

Considérant qu’il résulte de toutes ces dispositions, que lorsque 
la partie expropriante a fait le dépôt requis, tel (pie le veut la loi, 
elle est libérée, de toutes autres obligations ;

Considérant en outre, qu’il est de principe, que les frais de la 
délivrance sont à la charge du débiteur, et les frais de l’enlève
ment à la charge du créancier (Art. 1495, C. C.) ;

Considérant que la cité a consenti A remplir son obligation, en 
déposant le montant de l’indemnité, et que les frais nécessaires 
pour retirer cette indemnité doivent être payés par le créancier A 
qui on a fait le paiement, tel que le veut la loi ;

Considérant que la requête du dit requérant doit être accordée 
sans frais :—
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A ordonné et ordonne au protonotaire de cette Cour de payer 
la somme de $2000 à Dame Maria K. Watt, montant de sa cré
ance comme susdit, et de payer en outre, il la cité de Montréal, 
pour taxes susdit $173.80 et de payer la balance de $4,800 au 
dit requérant, Thomas Collins, entrepreneur de la cité de Mont
réal, savoir la somme de $2626.20, sans frais sur la dite requête.
t

Charles Ray nés, avocat du requérant.
Ethier & Archambault, avocats de la cité de Montréal.

(Ed. F. S. )

No. 2866.
COUR SUPÉRIEURE

i
MONTRÉAL, 21 JANVIER 1904. 

Coram Mathieu, J.

Louis Melochk, v. Dame Thérèse Lalondk

Contrainte par corps.—Conclusions à cet effet dans la déclaration.— 
Inscription en droit.

J voit :—Que si la demande, par sa nature, est une de celles où il y a lieu 
à contrainte par corps, en exécution du jugement, des conclusions à 
cet effet peuvent être prises dans la déclaration, pour le cas où le 
jugement serait rendu pour un montant suffisant

Per Curiam :—
Attendu que le demandeur poursuit la défenderesse, lui récla

mant une somme de $200.00 comme dommages lui résultant 
d’une dénonciation calomnieuse faite il son égard par la dite 
défenderesse ; et que, dans ses conclusions, le demandeur de 
mande que la défenderesse soit condamnée il lui payer cette 
somme “et qu’au paiement de la dite somme en capital et intérêt 
et frais, et en exécution du jugement à intervenir, au défaut de 
paiment dans les délais fixés par la loi, que la défenderesse soit 
emprisonnée dans la prison commune de ce district pour telle 
période qu’il plaira à cette honorable Cour de fixer ” ;
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Attendu que la défenderesse a fait une inscription en droit, 
•demandant le rejet de cette partie des conclusions du demandeur 
sus-mentionnées, disant : que le demandeur n'a pas le droit de 
demander la contrainte par corps avant qu’il ait obtenu juge
ment contre la défenderesse ;

Considérant que la demande, par sa nature, nous parait être 
une de celles où il y a contrainte par corps, en exécution du 
jugement ;

Considérant (pie le demandeur n’a fait cette demande que 
pour le cas où il obtiendrait jugement contre la défenderesse ;

Considérant que cette demande n’est pas mal fondée en droit :—
A renvoyé et renvoie la dite inscription en droit, aveo- dépens.
D. A. Lafortune, avocat du demandeur,
Beaubien & Lamarche, avocats de la défenderesse.

(F.D. K. S.)

COUR SUPERIEURE
No. 2115.

Montréal, 31 mars 1904.

Coram Mathiexj, J.

En. Tanguay, v. S. D. Valu ères.

Eledimi municipale.—Contestation.—Litispendance.—C. P. 173.— 
Cité de Montréal—62 Vict., ch. 38, sect. 2^9.

Juok —Qu’un éehevin dont l’élection est contestée, ne peut, par excep
tion de litispendance, plaider qu’une action analogue, prise par un 
autre électeur, est actuellement pendante.

Exception de litispendance.
Per Cnriam : Attendu que le requérant a par requête en date 

du 19 février dernier, contesté l’élection du défendeur ù la charge 
d’échevitî pour le quartier Duvernay de la cité de Montréal, et 
que cette requête et le bref de sommation qui l'accompagnent,
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et qui porte la même date, furent signifiés au défendeur le même 
jour, le 19 février dernier, à trois heures et quarante cinq minu
tes de l’après-midi ;

Attendu que, par exception de litispendance, le défendeur dit 
que, par action instituée dans la Cour Supérieure pour ce district 
j ortant le numéro 345 des dossiers de la dite Cour, François 
Xavier Pepin, peintre des Cité et district de Montréal, électeur 
municipal duement qualifié il l’élection pour la charge d’échcvin 
j>our le quartier Duvernay de la cité de Montréal, a contesté la 
dite élection du défendeur, pour les mêmes raisons que celles 
invoquées par Tanguay, et pour d’autres raisons additionnelles, 
et que celte poursuite de Pepin fut signifiée au défendeur avant 
celle de Tanguay et qu’elle fut rapportée le 25 février dernier et 
qu'elle est encore pendante ; que la poursuite de Tanguay n'a 
été rapportée que le 4 mars courant ; qu'une contestation d’élec
tion d’échgvin est de sa nature, une action populaire, et que, le 
defendeur ne peut être tenu, d’après la charte de la cité de 
Montréal, de subir plus d’une contestation d’élection ; que Tan
guay n’avait pas le droit de faire une contestation distincte de 
Pepin, et que, tout au plus, il aurait pu intervenir dans la con
testation d’élection faite parce dernier ; qu’il y a, en conséquence, 
litispendance, et il demande le renvoi de la contestation de 
l’élection de Tanguay ;

Attendu que le défendeur a prouvé que le bref de sommation 
émis il la poursuite de Pepin, et la requête y annexée lui ont été 
signifiés avant ceux de Tanguay ;

Considérant que sous l’article 279 de la charte de fa cité de 
Montrai, Statut de Québec, de 1899, 62 Vie, ch. 58, quiconque- 
a qualité pour voter à l’élection d’un échevin jteirt s’adresser, 
par requête libellée, il l'un des juges de la Cour Supérieure, en 
terme ou en vacances, pour se plaindre de l’élection et de- la 
proclamation d'une personne connue échevin, à l’électron de- 
laquelle il avait droit droit de voter, et demander soit que cette 
élection soit annulée et qu'ordre soit donné de procéder à une 
autre élection, soit que cette élection soit annulée et qu'un juge-
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nient soit rendu déclarant quelque autre personne dûment élue 
à la place de celle qui a été proclamée élue ;

Considérant que sous les dispositions, Tanguay, qui déclare, 
dans sa requête, qu’il avait qualité, pour voter à l’élection du 
défendeur, avait le même droit de contester cette élection que 
Pepin, qui la conteste dans la même qualité ;

Considérant que pour qu’il y ait litispendance entre deux 
instances, il faut qu’elles soient engagées entre les mêmes parties, 
et qu’il ne suffit pas, pour constituer la litispendance, que le 
jugement rendu dans l’une des instances, puisse avoir certains 
effets quant aux parties engagées dans l’autre ;

Considérant que lorsque deux demandes ne sont pas faites par 
le même demandeur, mais qu’elles sont dirigées contre le même 
défendeur, et qu’elles ont le même objet, il n’y a pas pour cela, 
litispendance, mais connexité ;

Considérant que. dans le cas de connexité, il y. a lieu il la 
réunion des deux instances, art 291 et 292, C. P ;

Considérant que l’exception de litispendance du défendeur, 
est mal fondée :—

A renvoyé et renvoie la dite exception, avec dépens.
Bérard, Brodeur & Bérard, avocats du demandeur.
Beaudin, Cardinal, Loranger & St-Germam, avocats du défen

deur.
(Ed. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE
No 677.

Montréal, 23 mars 1904.

• Coram Mathieu, J.

Dame M. F. Merrill v. Dame M. L. Laprade.

Femme poursuivie comme veuve.—Allégation d'existence du mari.— 
Détails.—Frais.

Juoi i—Qu’une femme poursuivie comme veuve, et qui plaide que son
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mari est encore vivant, doit indiquer le domicile ou la résidence ac
tuelle de son mari, et si elle jure quelle les ignore, elle sera con
damnée aux frais de la motion pour détails.

Motion de la demanderesse pour détails.
Per Curiam :—Attendu que la demanderesse poursuit Ta dé

fenderesse comme veuve de feu Isidore Fortin pour loyers et 
dommages dûs en vertu d’un bail passé devant notaire, dans 
lequel la dite défenderesse s’est désignée comme veuve du dit 
Isidore Fortin ;

Attendu que la défenderesse a jdaide à cette action qu’elle 
n’est pas veuve, mais que son époux Isidore Fortin vit encore ;

Attendu que la défenderesse n’indique jms, dans sa réponse, 
où est son mari ; t

Attendu que la demanderesse, ]mr motion, demande qu'il soit 
ordonné à la défenderesse d’indiquer quel est le domicile du dit 
Isidore Fortin, son époux, ou sa résidence actuelle ;

Attendu que la défenderesse, par un affidavit j>rodiiit en 
réponse à cette motion, dit qu’elle ne sait pas quelle est la rési
dence actuelle de son mari :—

Considérant qu sous les circonstances, il y a lieu qu’il condam
ner la défenderesse aux dépens de la motion :—

La dite défenderesse est condamnée aux détiens de la motion» 
de la demanderesse.

A. Laramée, avocat de la demanderesse.
Lavallée, Lavallée & Lavallée, avocats de la. défenderesse,

(Ed. F. 8.)
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No. 2092.
COUR SUPERIEURE

Montréal, 29 mars 1904.

Coram Mathieu, J.

A. H. Herse y r. XV. B. Chapman.

Mémoire de fraie.—Taxe de* témoins.—Honoraire* dn commissaire
enquêteur.

JmiÉ : 1.—Que la taxe de témoins sera revisée sur requête au juge s’il y a 
lieu.

2. —Qu’il n'y a pas de tarif pour les commissaires enquêteurs en de
hors de la province.

3. —Qu’un honoraire de #50.00 pour un commissaire enquêteur 
dans une action de première classe n’est pas exagéré.

Motion by defendant to reduce plaintiff bill of costs.
Whereas among the items so taxed is one of $50.00 taxed us 

commissioner’s fee, and a further item of $25.00 put down as 
witnesses’ tax ; ,

And whereas the said items arc entirely illegal and excessive, 
and should lie reduced.

Per Curiam.—La motion du défendeur est accordée quant ù 
l’item de $25.00 pour taxes des témoins, lequel item est réduit tt 
la somme de $4.03, et le mémoire de frais des procureurs du de
mandeur est révisé en conséquence. La motion est renvoyée 
quant au surplus, chaque partie payant ses frais sur chaque 
motion.

Remarques.—Il n’y a pas de tarif pour les commissaires en
quêteurs, en dehors de cette province.

L’item de $10.00 ne s’applique pas à cette cause. Je considère 
que le montant de $50.00 n’est pas trop considérable.

Stephens, Hutchins & Margolrse, avocats du demandeur.
Smith, Markey & Montgomery, avocats du défendeur.

Ed. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE
No. 1291

MONTRÉAL* 5 MAI 1904 

Coram, Mathieu, J

The Montreal Loan * Mortgage Company v. Les héritiers 
de feu Adolphe Mathieu * Gustave Lamothe 

et al, Tiers-Saisis.

Saisis-Arrêt après jugement.—Désistement   Motion du tien-saisi
pour congé-défaut.—C. P., 681.

Jugé :—Que le tiers-saisi qui reçoit un avis de désistement de la saisie-ar
rêt avant le jour du rapport, ne peut par motion demander avte du 
désistement et congé de l’assignation ; s’il croit le désistement insuffi
sant, il peut se présenter au greffe et déclarer.

Per Curiam :—Attendu que le 12 mure dernier, la demande
resse a fait émettre un bref de saisie-arrêt après jugement, pour 
saisir entre le- mains de Ch s. P. Beaubien et Jos Lamarche, les 
biens mobilière qu’ils pouvaient avoir appartenant aux défen
deurs et les sommes d’argent qu’ils pouvaient leur devoir, et 
qu’en v nu de ce bref, les tiers saisis étaient assignés à compa
raître i • il déclarer le 19 mars dentier ;

Att ndu qu’après la signification du bref aux tiers-saisis, la 
demanderesse it fait signifier à ces derniers un désistement de la 
d saisie-arrêt, lequel désistement elle a produit au greffe de 
cette Cour le 18 mare dentier, avant le jour fixé pour le rapport 
du bref ;

Attendu que les dit tiens saisis ont comparu le 16 mare der
nier, et que, le 22 mars dernier, ils ont fait signifier à la demande
resse une motion qu’ils ont présentée le 24 mars dernier, deman
dant acte du désistement produit par la demanderesse comme 
sus-dit et congé de l’assignation ;

Considérant que les tiers saisis n’étaient assignés que pour dé
clarer, comme-sus dit et que, s’ils considéraient que oe désiste
ment à eux signifié n’étaient pas suffisant pour les empêcher de
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déclarer, ils pouvaient faire leur déclaration, et demander ù être 
taxés contre la demanderesse ;

Considérant que le tiers-saisis ne peut demander congé de l’as
signation qu'aux termes de l’article 688. C. P. :—

A renvoyé et renvoie la motion des dits tiers-saisis, avec dé
pens.

Cramp & Ewing, avocats de la demanderesse.
Beaubien & Lamarche, avocats des tiers-saisis.

(Ed. F. S.)

SUPERIOR COURT
No. 106

Montreal, May 9, 1904.

Corani Sin M. Tait, A. C. J.

In re Citizens Insurance Co. in liquidation, & Montreal 
. Trust and Deposit Co., liquidator.

Windiny-up Act, R. S. Can. Chap. 129, Section» 92 and 93.— 
Notice to contributoriex.—Detail» thereof.

Held :—That a notice that the Court will proceed to fix the list of con
tributories on a certain day at the Court House, without indicating 
the hour at and the room in which such operation will take place, is 
insufficient, and that the same should be in the form usually fol
lowed for notices of proceedings before the Superior Court.

Per Curiam :—The Court having heard the said liquidator and 
jietitioner upon its petition to fix the list of contributories, exa
mined the proceedings and deliberated :—

Whereas on the 8th. day of March last it was ordered that 
upon the 4th. day of May then next the list of contributories of 
the company should be given by insertion in the newspapers and 
by registered letters as therein set forth ;
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Considering that it appears by the proof made in this cause, 
that the notice so published. in the newspapers and mailed by 
registered letters sent to the shareholders in accordance with said 
judgment was in the following form :

SUPERIOR COURT.
CANADA ) Under the Winding Up Act and its 

Province of Quebec > Amendments.
District of Montreal j

In the matter of
The Citizens Insurance Co. of Canada, In Liquidation, 4* 

Montreal Trust a Deposit Company, Liquidator.
Notice is hereby given that by order of his Lordship Justice 

Mathieu, given on the 8th. March 1904, on Wednesday, the 4th. 
May next 1904, the Court will proceed to fix the list of contri
butories herein, and all parties interested are required to govern 
themselves accordingly.

Montreal, 8 March 1904.
Montreal Trust a Deposit Co.

Liquidator.
Considering that said motion does not mention the place where 

nor the hour when the Court will proceed to fix the said list of 
contributories ;

Considering that the sittings of the Superior Court are held in 
the Court House in the city of Montreal and that the said Court 
usually sits in several different rooms and that the duration of 
said sittings is from 10.30 a. m. to 12.30 p. m. and from 2 p.m. 
to 4 p. m. ;

Considering under the circumstances that the notice was and 
is entirely insufficient and the parties mentioned in said list of 
contributories cannot be held in default for not appearing in 
answer to said notice ;

Considering that the judges of the Court of Queen's Bench 
have never made nor settled any form for such no-
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tices and that the usual form followed for giving notice of pro
ceedings before the Superior Court should be followed ;

Considering that said notice is not in the usual form of notices 
used in said Court and more esj>eeially as no hour is named ;

Doth declare said notice to be insufficient and doth therefore 
-discharge the délibéré*

Campbell, Aleredith, Matphenon & Hague, attorneys for liquida
tor-petitioner.

Dhers, for opposing parties.

(Ed. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE

No. 2833.

Montréal, 19 mars 1904.

Coram Mathiev, J.

Dame M. Turner, u Geo. Bradshaw n aA, jj* Mary Ann 
Bradshaw, opposante,

Ihnodmt.—Prodotivon de pikers,

Jui* :—Qu’un opposant qui se déclare propriétaire d’un objet saisi, pour 
l’avoir reçu par donation d’un autre que le saisi et qui n’a pas d’écrit 
constatant cette donation, n'est pas tenu de donner plus de détails de 
cette donation.

Motion de la demanderesse pour production d’exhibits.
Per Curiam :—Attendu que la dite opposante allègue, dans

Son opposition, que lors de la saisie du piano, du tabouret et du
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tapis de piano saisis en cette cause, et longtemps avant cette 
saisie, elle en était propriétaire, pour les avoir acquis de son père, 
qui les lui avait donnés avant sa mort, et que, lors de la saisie, 
ils n’étaient pas en leur possession ;

Attendu que la demanderesse, par sa motion, demande que 
l’opposante soit tenue de produire tout écrit qu’elle peut avoir il 
l’appui de cette opposition, et d’indiquer aussi quand et de quelle 
manière cette donation lui a été faite par son père ;

Attendu qu’à l’audition, la dite opposante, par ses procureurs, 
a déclaré qu’elle n’avait aucun écrit constatant cette donation ;

Considérant que, comme le titre que l’opposante invoque il 
l’appui de son opposition ne provient pas des défendeurs, mai» 
qu’elle.dit au contraire que les défendeurs n'en ont jamais été 
propriétaires, il ne nous parait pas opportun d’ordonner à la 
dite opposante de donner plus de détails qu’elle n’en donne dans 
sa dite opposition :—

A renvoyé et renvoie la motion de la dite demanderesse ; le» 
frais devant suivre le sort du procès.

Stephen», Hutchins if Margolese, avocats de la demanderesse.
Hutchinson, Onghtrcd if Place, avocats de l’opposante.

(ed. F. s.)

No. 2929.
COUR SUPERIEURE

Montreal, 22 mars 1904.

Coram Mathieu, J.

Dame M. Gow v. H. A. A. Price et al, cs-qual.

Rente viagère.—Remariage

Juoê : —Qu’à une action en recouvrement de vertement* dûs sur une
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rente viagère, où le défendeur plaide que la rente n’est pas due à la 
demanderesse parce que le legs lui a été fait à condition qu’elle de
meurerait veuve et que la demanderesse s'est remariée, cette dernière 
peut répondre à ce plaidoyer qu’elle était remariée à la date du tes 
lament, à la connaissance du testateur et que sa position est la même 
qu’alors.

Motion des défendeurs pour le rejet d’une partie de la réponse 
amendée.

Per Curiam :—Attendu que la demanderesse, par son action, 
réclame le paiement de certains versements d'une rente viagère ;

Attendu que les défendeurs, par leur défense, allèguent que 
cette rente ne lui est pas due, parce que le legs lui a été fait à condi
tion qu’elle restât veuve, et que la demanderesse étant mariée, 
elle n’a pas droit à la rente ;

Attendu que, par les allégations cinq à douze inclusivement 
tie sa réponse, lu demanderesse dit qu’elle est mariée, et l’était à 
lu date du testament, et qu’elle est séparée de corps d’avec son 
mari, qu’elle est dans la même position qu’elle était lorsque le 
testament a été fait, et que sa position était connue du testateur ;

Considérant que ces allégations de la demanderesse nous 
paraissent utiles pour repousser l’exception des défendeurs, et 
qu’elle ne nous paraissent pas être des allégations qui étaient 
essentielles pour établir sa demande, telle que formulée dans sa 
déclaration ;—

A renvoyé et renvoie la motion des défendeurs avec dépens.

Greenshidds Grcenshields, Heneker & Mitchell, avocats de la de
manderesse

Busteed St Lane, avocats des défendeurs.

<Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.

No. 345.

Montreal, 10 mars 1904.

Coram Mathieu, J.

F. X. Pepin v. S. D. Vallières La Cité de Montreal, 
mine m cause.

Contestation d'élection municipale.—Cité de Montréal.—62 Victoria, 
chapitre 66, article 281.—Cautionnement.

JuoÉ : —Que si le requérant, sur contestation d’élection municipale, don
ne avis qu’il fournira deux cautions à une certaine heure, et ne se 
rend au greffe que plus tard avec une seule de ces cautions, après le 
départ de l’avocat de l’intimé, ordre sera donné à cette caution de 
comparaître de nouveau pour permettre à l’intimé de l'interroger.

Motion du défendeur pour le rejet du cautionnement, dans unir 
contestation d’élection municipale, en vertu de la charte de la 
cité de Montréal ;

Ver Curiam :—Attendu que le requérant, par sa requête signi
fiée au défendeur le 19 février dernier, et produite le 25 du 
même mois, demande que l’élection du défendeur, comme écho- 
vin de la cité de Montréal, pour le quartier Duvemay, soit 
déclarée nulle ; »

Attendu que par l’article 281, du chap. 58, des Statuts de 
Québec, 62 Vict., (la Charte de la cité de Montréal,) il est 
décrété : Que le jour du rapport du bref, ou dans les trois jours 
suivants, le contestant donne cautionnement pour les frais, après 
avis au défendeur, en la manière suivie pour les cautionnements 
de cette nature donnés en Cour Supérieure, et que les cautions 
offertes doivent justifier sous serment de leur solvabilité, jusqu’à 
concurrence de |500.00, et qu’elles sont aussi tenues de répondre 
devant le juge eu chambre à toute question y relative que leur 
pose le défendeur ;

Attendu que, le 27 février dernier, qui était un samedi, le

i
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requérant a fait signifier aux procureurs dû défendeur, un avis, 
«pie le 29 février dernier, à deux heures de l’après-midi, il fourni
rait cautionnement suivant les exigences du dit article 281 de la 
charte, et que les personnes, qu’il offrirait là et alors comme ses 
cautions seraient Georges Vandelac, entrepreneur de pompes 
funèbres et Ovide H. Richer, médecin, tous deux de Montréal ;

Attendu qu’il est constaté que, le 29 février dernier, l’un des 
procureurs du défendeurs s’est rendu au greffe, avec l’intention 
de s’objecter à ce cautionnement, et qu’il y est resté jusqu’à deux 
heures et vingt minutes, et que, ce n’est qu’à trois heures moins 
le quart, que le requérant a fourni le cautionnement qui est 
produit, donné par Georges Vandelac seul ;

Attendu que le défendeur, par sa motion, demande que ce cau
tionnement soit déclaré irrégulier et rejeté et que, le requérant, de 
son côté, demande qu’il lui soit jtermis d’amender le cautionne
ment ;

Considérant que, quoique ce cautionnement ne paraisse pas 
avoir été fourni régulièrement, il n’y a pas lieu cependant de le 
rejeter, mais que le défendeur doit avoir l’occasion d'examiner la 
caution, et de faire devant cette cour, toute objection, quant à la 
suffisance du cautionnement fourni et à la solvabilité de ce cau
tion :—

A ordonné et ordonne au dit requérant de faire à sa diligence 
et à ses frais comparaître de nouveau la dite caution, lundi le 14 
mars courant, à 10.30 a. in., pour qu’elle soit examinée pur ce, 
défendeur, réservant aussi au dit défendeur le droit de faire valoir 
toute objection qu'il peut avoir quant à la suffisance de cette 
cause et à sa solvabilité ;

Le requérant est condamné à payer 1er frais «les deux motions.

Taillefer & Magnan, avocats du demandeur.
Beaudin, Cardinal, Loranger,& St Get main, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE
No. 1567.

MONTRÉAL, 22 JANVIER 1904.

Çoram : Mathieu, J.
Dame Annie Selby, v. A. F. Boyle.

Séparation de bien*.—Requête pour autorisation.—Désignation dit 
mari.—Exception à In forme.

Junfc : Qu’un jugement autorisant une femme à poursuivre en séparation 
île egrps son mari désigné sous le nom d'Alexandre Félix Boyd ne 
l’autorise pas à poursuivre ainsi Alexandre Félix Bnyte et qu’une 
exception à la forme à une action en séparation de biens, basée -ur 
celte description incorrecte du mari, sera maintenue.

V t
Per Curiam.—
Attendu que la demanderesse poursuit le défendeur, son mari, 

en séparation de biens, et que, ce dernier est désigné an bref et 
dans la déclaration, sous le nom de Alexandre Félix Boyle ;

Attendu que le défendeur, dans sa motion d’exception à la 
forme, dit que la demanderesse n’a pas été légalement autorisée 
à intenter cette poursuite ;

Considérant que l’ordonnance autorisant la demanderesse, est 
un ordonnance qui l’autorise à jMiursuivre Alexandre Félix 
Boyd, au lieu d’Alexandre Félix Boyle, qui est le nom de son 
époux, tel que désigné au bref ;

, Considérant que cette autorisation n’est pas suffisante et régu
lière, et que le défaut d’autorisation emporte nullité ;

A maintenu et maintient la dite exception à la forme, et dé
clare que la poursuite de la dite demanderesse est irrégulière et 
le renvoie, sauf à la demanderesse à se pourvoir de nouveau ;

Mais, vu que cette demande est par une femme contre son 
mari, il est ordonné que chaque partie payera ses frais.

Tail ton, Bonin & Morin, avocats de la demanderesse.
G. A. Campbell, avocat du défendeur.
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No. 3020.
SUPERIOR COURT 

Montreal, January 7, 1904. 

Coram Pauxcklo, J.

Robert Hamuson, Petitioner, v. The Chateavquay and 
Northern Railway Company, et al., Respondents.

Interlocutory injonction.— Violation of contract an<l servitude.— 
Expropriation In/ Railway Company.

Held :—1. Tlmt where a Petitioner for injunction shewn that his rights 
under the terms of a contract made by him with the Respondent 
and under a servitude granted by it over the property acquired 
are violated by it and another railway under agreement with 
it, an interlocutory order of injunction will be granted to res 
train both Respondents from the performance of any acts in viola
tion of the contract, and servitude.

2. That where a Railway Company, by expropriation proceeding, 
obtains land for one object anil makes use of it for another, causing 
additional damage to the expropriated party, particulary when the 
Railway Company has declared that it so expropriated for the former 
object in order to save the greater damage resulting from the other 
object, the expropriated party is entitled to an interlocutory order 
of injunction, irrespective of his right to recover damages, the ob
ject of the law being that all damages must lie paid before expropria
tion.

In rendering judgment Mr. Justice Pagnvelo said :
I do not in my judgment go outside the Petition. It is clearly 

established that there was a contract between the parties. They 
even took the precaution to establish u servitude on one proper
ty in favor of the other. There is clearly a breach and violation 
of the contract, and therefore it is a case where the Court has 
the right to and should intervene.

It has been said that an injunction should not lie because the 
proprietors of the land might have their recourse in damages. 
There is an affidavit, also, of Mr. Mullarkey, that the in
creased damages are trivial or that there is almost no damage 
caused by the use of steam power instead of electric power.
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However. I see in the resolution of the board of the Chateaugnav 
& Northern Railway Company that their object in restricting 
their motive power to electricity was to lessen the damages to be 
paid to landowners for their land expropriated. There was 
no need of any proof about that ; there was no doubt they had 
an object, and their object would be nothing else than 
to have the least possible amount of damages to pay for 
the land expropriated. Now this land has been expropriated 
for one object, and we have special agreement that it shall be 
used for no ther object, and they want to use it for another object 
or at least, for the same object, but with another motive power.

And they say : ‘"Now we are in possession of the land : that is 
all we care for. We wanted to get possession of the land as cheap
ly as possible, and now you may sue us for damages if you like.” 
Well, that is not the object of the law. The object of the law, 
it seems to me, is that all damages should be paid before expro
priation.

However, my judgment will not go further than the Petition 
goes. I see clearly a contract between the parties, which the 
Respondents want to vary, and therefore it is my duty to inter
vene and prevent the violation of the contract.

Per Curiam :—Whereas the petitioner prays for an order 
enjoining and restraining the said Railway Companies 
from employing steam motive power in operating a railway 
across his land, and alleges that in the autumn of 1890 the res
pondent the Chateauguav & Northern Railway Co. served upon 
him a notice of expropriation of a parcel of land upon petitioner’s 
pro[>erty, situate in the parish of La Longue Pointe, forming part 
of lot No. 40 of said parish and also a piece of lots Nos. 15 and 
20 of said parish, for the purpose of building their said railway, 
the company declaring its option of using electricity exclusively 
as a motive power in operating its" railway on said land ; that 
by a resolution of the directors of said Railway Co. adopted on 
the 29 March 1897, it was declared that the option in said notice
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of expropriation as to the exclusive use of electricity in operating 
its railway across said land prohibited the said Railway Co., its 
lessees, successors and assignees from using any other motive 
power than electricity in operating its line, and in consequence 
said company consented that a servitude should exist on the land 
described in said notice in favor of petitioner, his heirs and as
signs, and in favor of all parties who might become proprietors 
of any portion of the remaining parts of said lots Nos. 15, 20 and 
40, and to prevent the use of any other motive power than elec
tricity for the pur]sise of operating a railway u]>on said lands ; 
that on the 13 April 1897, the arbitrators appointed under the 
statute to determine the amount to l>e [mid to petitioner for his 
land to be so expropriated in virtue of said notice, and the dam
ages caused to him by virtue of said expropriation, made their 
award granting petitioner $2,918 as compensation for the land 
and the damages aforesaid, subject to the limitations and restric
tions as to the motive power, made by the company as aforesaid ; 
that by a deed of sale, passed before Marier, notary, on the 5th. 
July 1897, the petitioner sold the land described in the notice of 
expropriation, to the said Railway Co. for the sum stated in said 
award, and in and by the said deed, the said railway company 
did covenant and agree with the petitioner that electricity exclu
sively should be uses 1 as a motive power, and did constitute upon 
the land sold a servitude in favour of the remaining portions of 
said lots, to this effect, namely, to prevent the use of any other mo
tive power than electricity ; that said deed of sale was duly regis
tered ; that the property so expropriated now is known ns lot No 
506 of the official ] Ian of said ]iarish ; that the Chateauguay and 
Northern Railway Co. has sold said special lot No. 506 to the 
Montreal Island anc Belt Line Railway Co. and the latter Com
pany has sold back to the Chateauguay and Northern Ry. Co. 
about one half of the width of said lot 506 ; that on the 15 De- 
eemlier 1903, said latter Company caused and ]>ermitted steam 
power to be used as a motive power on its said railway line, across 
petitioner’s said lots, and caused and permitted railway trains
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drawn by steam locomotives to pass to and fro thereon, accord- 
ing to agreements between the companies respondents to operate 
a steam railway upon said line, continuously across petitioner’s 
said properties, in violation of the servitude aforesaid ; that the 
trains and locomotives which have so passed were the property 
of the respondent the Great Northern Ry. Co. ; that additional 
railway tracks and railway bridges have been constructed for the 
purpose of accommodating trains and locomotives drawn and 
profiled by steam, and it is the intention of said respondents to 
utilize the same for said purpose continuously from the 15 De
cember 1903 ; that the use of steam power on said land, as al
leged, will cause petitioner'great injury ;

Whereas the documents fyled are correctly stated in said peti
tion, and a servitude has been1 established in favour of petitioner 
as above set forth, and that the use of steam power as a motive 
power upon said line of railway would constitute a violation of 
said servitude and of tiie contract between the parties ; and whe
reas it has been proved that the said respondents did pass trains 
and locomotives drawn and propelled by steam power upon said 
line, across petitioner’s lands above described, on the 15 Decein- 
l>er lust |iast, and it is their intention to pass regularly daily 
trains drawn by steam power hereafter, in violation of said con
tract and servitude.-—

Do grant the interlocutory order prayed for, to issue with the 
writ of summons, upon security given to the amount of $1,000, 
under art. 903 C. Pi, enjoining and restraining the respondents, 
their servants and employees from employing steam motive 
jiower in operating said railway line across petitioner’s land afore
said, during the pendency of the suit to be instituted, with costs 
of the petition against both respondents who have contested tlie 
petition.

Peers Davidson, attorney for petitioner.
Aimé Geoffrion, K. C., counsel.
Loner Goidn, K. C., attorney for respondents.
flf. Beaudin, K. C. and E. Lafleur, K. C., counsel.

(P. D.)
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No. 307.
COUR SUPERIEURE

MONTRÉAL .4 MARS 1904.

Coram Mathieu, J.

W. J. O’Shauohnesry, v. La Cour des Recorders & al.

Cirtiorari.—Proefo tommaire.—Cour du recorder.—C. P., 1292.

Jun K : Qu’il y » pas lieu au certiorari contre une décision du recorder, 
lorsqu’il y a appel à la Cour du Banc du Roi, juridiction cri mi 
nelle.

Mérite du certiorari :—
Jugement :—Attendu que le requérant a, le 10 février dernier 

été convaincu, sous la section 177 dp code criminel de 1892 
devant la Cour du Recorder de la cité de Montréal, de s’être 
livré il nue action indécente en présence de Gertrude Murphy, 
«n exposant sa personne dans un endroit où le public avait accès, 
et a été condamné il un emprisonnement de six mois dans la 
prison commune de ce district, et, en outre, au paiement d’une 
amende de $00.00 et six autres mois à défaut de paiement de la 
dite amende ;

Attendu que le 20 de février dernier un bref de certiorari a 
été émis à la requête du requérant jiour faire reviser la dite 
conviction par cette Cour ;

Considérant que sous les dispositions de l’article 879 du dit 
code criminel, le requérant pouvait appeler de la dite conviction 
il la Cour du Banc du Jloi siégeant au criminel ;

Considérant que sous les dispositions de l’article 1292 C. P. il 
n’y a pas lieu il certiorari lorsqu’il y a appel du tribunal infé
rieur :—

A accordé et accorde la motion de la cité de Montréal deman
dant la cassation du dit bref de certiorari, et casse le dit bref de 
certiorari, avec dépens contre le requérant.

R y an Sf Biclcerdile, avocats du requérant.
Ethier «$• Archambault, avocats de l’intimée.

(ed. f. s.)
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COUR SUPERIEURE 

Montreal, 20 mai 1004.
No. 2400.

Coram Mathieu, J.

A. Fournier v. Dame Martin

Particularités.—Amendement.—Motion pour rejet.—C. P., S lit.

JuoÉ :—Que des particularités fournies par le demandeur en exécution 
d’un jugement, ne seront pas rejetées sur motion parce qu'elles équi 
vaudraient à un amendement à la déclaration.

Per Curiam :—Considérant que pur l’article 513 C. P., ht 
déclaration peut être amendée tou changée sans frais une fois sans 
la permission du juge en tout temps avant la signification d’une 
exception préliminaire ou de la défense ;

Attendu que le demandeur a, à l’audience, demandé que si 
les particularités n’étaient jms considérées comme une exécution 
exacte du jugement de cette cour du 10 mai courant, lui ordon
nant de fournir des détails, ces particularités flissent considérée» 
comme amendement de sa déclaration, comprenant en même 
temps les détails que la défenderesse voulait avoir ;

Considérant que les dites particularités peuvent valoir comme 
amendement fait sous les dispositions du dit article 513 C. P :— 

A renvoyé et renvoie la motion de 1a défenderesse, les frai» 
suivant le sort du procès.

I
C. A. Guetiin, avocat du demandeur.
Chauvin ét Lachapelle, avocats de la défenderesse.

(Ed. F. 8.)
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COUR SUPÉRIEURE
No. 1630.

MONTRÉAL, 31 MAI 1904 

Gorarti Mathieu, J.

Dame E. E. Vincent iis-nom et qualité, v. La Compagnie de 
Chemin de Fer Urbain de Montréal.

l’rorfo par jury.—Défaut de répondre et un plaidoyer.—Réponse pro
duite de consentement.—Déchéance du droit au proeès 

par jury. —C. P-, 198, 214, 442,

Juiié :—Que la cou tentation est lice par le defaut de répondre au plai
doyer, et que le droit au procès par jury, perdu par le défaut de de
mander acte de l'option dans les trente jours qui suivent celui 
où le demandeur a été forclos de répondre au plaidoyer, ne revit pas 
si ce demandeur obtient subséquemment, le droit de produire telle 
réponse (1)

Per Curiam :—Attendu que la demanderesse par sa déclara
tion, a fait l’option d’un procès par jury ;

Attendu que, par l’article 442 C. P., à défaut par la partie qui 
qui a demandé le procès par jury de procéder sur cette demande 
dans les trente jours qui suivent celui où la cause est mûre [tour 
le procès, elle est de plein droit déchue de la faculté de le faire ;

Attendu qu’une cause est mûre pour le procès, lorsque la con
testation est régulièrement liées entre les parties ;

Attendu que la défense de la défenderesse a été produite le 10 
février dernier et que la demanderesse n’a répondu à cette défen
se que le 20 avril dernier ;

Attendu que la contestation s’est trouvée liée pur l’omission de 
la part de la demanderesse de produire une réponse à lu dite dé
fense dans le délai de six jours de sa production. (Arts. 198 et 
214, C. P.) ;

Attendu que la demanderesse fut de plein droit déchue de la 
faculté de procéder sur sa demande d’un procès par jury, par 
l’expiration de 30 jours ù compter du 16 février dernier ; (2)

(1) Voyez Denit/er v. The O. T. R. Co. of Canada : 5. Q P. R. 236.
(2) Voyez Copeland v. The C. P. Ry. Company, 4 Q. P. R. 163, et 

autorités citées au bas des pages 164 et 165.
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Considérant que le fait qu’une réponse aurait été produite, du 
consentement de la défenderesse, le 20 avril dernier, n’a pas eu 
l’effet de donner à la demanderesse le droit à un procès par jury, 
droit qu'elle avait perdu par son inaction comme sus-dit ;

Considérant que la motion de la demanderesse, demandant que 
les faits à être soumis au jury soient déterminés, ne peut, pour 
les raisons sus-dites, être accordée :

A renvoyé et renvoie la dite motion, avec dépens.
L. T. Maréchal. C. R., avocat de la demanderesse.
Ch s. A. Duc/os C. R. Conseil.
Archer, Petron, & Taschereau, avocats de la défenderesse.

(Ed. F. S.

COUR SUPÉRIEURE
No. 082.

Montréal, fi mai 1004.

Coram Mathieu, J.

Hector Rochon v. Charles David et al. & La Banque d’Ho- 
chelaga et al. min eu cause.

Saisic-ccmscrvatmre.—Exercice de droits contre une succession.—
C. P. 955.

Ju(iÉ :—Qu’un légataire ne peut prendre une saisie-conservatoire, en allé
guant simplement qu’il est bien fondé à réclamer le montant de son 
legs et à mettre sous la main de lu justice les biens meubles et som
mes d’argent formant la succession du de enjus ou en dépendant. (1)

Requête à l’encontre de la saisie conservatoire.
Per Curiam :—Considérant que, par l’article 893 C. P.

(1) Comparez Turcotte v. Dumoulin, 4 Q. P. R. 20G.
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dans les cas prévus dans les chapitres 33 et suivants du code, le 
demandeur peut obtenir quo la personne du débiteur, ses biens 
ou la chose en litige soient mis sous la main de la justice, ou obte
nir un autre remède provisionnel ;

Considérant que ces mesures provisionnelles prévues par Par
ticle 893, s’appliquent au cas ou le demandeur réclame ce (pii lui 
est dû, ou ce qui lui appartient, c’est-à-dire à l’action personnelle 
ou à l’action réelle ;

.Considérant que, pour qu’il y ait lieu au remède provisionnel, 
il faut que le demandeur soit créancier du défendeur, ou proprié
taire d’effets mobiliers, que ce dernier détient, ou qu’il ait un 
privilège ou droit sur iceux ;

Considérant que l’athdavit en cette cause ne fait voir aucun 
lien de droit sur le demandeur et les défendeurs, et ne fait pas 
voir non plus que le demandeur ait le droit de réclamer aucuns 
biens qui lui appartiennent entre les mains de défendeurs, ni 
qu’il ait aucun privilège sur les biens du défendeur ;

Considérant que l’affidavit du demandeur sur lequel la saisie 
conservatoire est basée, est insuffisant :—

A maintenu et maintient la requête des défendeurs, et déclare 
le dit affidavit insuffisant, et déclare la saisie conservatoire émise 
en cette cause, nulle, et en donne la main-levée aux défendeurs 
et aux mis en cause, avec dépens contre le demandeur.

/. O. Mcmsseau, avocat du demandeur. 
Robillatd & Rivet, avocats des défendeurs.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE
No. 225.

MONTRÉAL, 22 JANVIER 1904.

Coram Mathieu, J.

T. Carpentier v. G. Lapointe 4* R. S. Weir, recorder, 
m is en cause,

Certiorari.—Devoir du tribunal supérieur.—Art 1293 C. 1\

Jv«é :—Que le seul devoir du tribunal supérieur sur un bref de cer
tiorari est de constater si le tribunal inférieur a agi dans les limites 
de sa juridiction et si dans la procédure il a suivi les formes et les 
règles indiquées pur la loi et que, dans ce dernier cas même le certi
orari ne doit pas être maintenu si le requérant ne démontre pas qu’il 
a souffert une injustice. (1) i

Per Curiam Attendu que le requérant, Théodore Carpen
tier, allègue dans sa requête, que le 19 novembre dernier, Geor
ges Lapointe, cocher de place des cité et district de Montréal |mrta 
une plainte devant la cour de Recorder il Montreal, contre le re
quérant, comme suit, savoir :—

“ Que le quatorzième jour de novembre alors courant, en la 
dite cité, étant alors le conducteur d’une voiture de louage pu
blique et licenciée pour le transport des voyageurs en la dite cité, 
savoir, un carrosse tiré par un cheval, et n’étant pas alors em
ployé comme tel conducteur, vous vous êtes illégalement tenu 
avec la dite voiture ailleurs qu’il un des jiostes désignés par le 
règlement de la cité de Montréal en pareils cas fait et pourvu, 
savoir sur un terrain situé sur la ligne de la rue Craig, en con
travention du dit règlement ; ”

Qu’en conformité à la sommation de lu dite Cour du Recorder,

(1) Voyez Winy Tec v. Choquette, 5. Q. P. R., 461 et autorités citées 
en note.

Sur le mérite de la décision du recorder voyez Desmaram v. Samson, 
5 Q. P. R. 167. (Une erreur dans le jugé est corrigée à la page 6 de l’in
dex de ce volume.) Samson v. Cité de Montréal, R. O. 23 C. S. 256 ; 
Brunet v. Cité de Montréal, même volume, p. 262.
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le requérant a comparu et plaidé non coupable, il a admis 
•qu’à la date en question, la voiture était sur un morceau 
•de terrain connu comme “ Place Yiger Hôtel ”, ce terrain for
mant partie du terrain mentionné dans les statuts de Quélx?c de 
1894, 57 Vict., chapitre 55 ; le requérant a de plus plaidé qu’il 
était employé par Maxime Lapointe, maître cocher, et qui a une 
licence pour se tenir sur le terrain en question, qui est 
un terrain jrrivé ; que cette licence a été émise 
au mois de mai dernier et est bonne pour un an ; 
que le requérant a de plus, plaidé que comme il se tenait 
■sur un terrain privé, lu ville ne pouvait pas lui ordonner de laisser 
■ce terrain privé, pour aller se mettre à aucun endroit dans la cité 
•de Montréal ; que c’est avec l'autorisation des propriétaires du dit 
terrain, que le requérant, qui est à l’emploi de Lapointe, se tient sur 
le dit terrain ; que le requérant a de plus plaidé que la partie de 
la charte régissant la conduite des cochers pouvait s’appli
quer à tous les cochers, même ceux se tenant sur une 
propriété privée, mais que l’on ne pouvait pas empêcher 
■soit de tenir un |>oste de cochers sur un terrain privé, 
avec la permission du propriétaire de ce terrain ; que, malgré 
qu’il apparaisse que le requérant, était sur un terrain privé, le 
recorder l’a condamné en vertu de la dite plainte, à une péna
lité d’une piastre, plus les frais, et à défaut de paiement, à être 
■emprisonné dans la prison commune de Montréal pour l’espace 
de 8 jours ; que ce jugement est illégal, contraire à la loi, et 
qu’eu le condamnant ainsi le Recorder a excédé sa juridiction ; 
et il conclut A ce qu’il émane un bref île certiorari j>our qu’il 
soit ordonné ce qu’il appartiendra ;

Attendu que l’affidavit de circonstances joint à la dite requê
te contient des allégations semblables à celles contenues dans la 
requête même ;

Attendu que sur cette requête un bref de certiorari émana le 
IG décembre dernier ;

Attendu que par motion le dit Requérant demande que le 
dit bref de certiorari soit maintenu, et le jugement ou conviction
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«le la Cour du Recorder rendu le 11 décembre dernier soit 
cassé avec dépens contre l'intimé ;

Attendu que par le règlement No 50 de la cité de Montréal, 
rmiceniant les voilures, certains endroits sont spécialement dési
gnés comme étant les seuls où il serait permis de placer îles voitu
res de louage dans la cité île Montréal et que le chef de [silice 
doit désigner, par leurs noms et numéros, les charretiers et co
chers qui devront occii[ier chaque telle station ;

Considérant que par la section f>4 de ce règlement, toute personne 
qui contrevient à aucune de ces dispositions, est jmsiblo d’n ne a- 
mende, avec les frais, ou d’un emprisonnement, ou d'une amende, 
et à défaut de paiement immédiat de la dite amende et des frais, 
d'un emprisonnement, le montant de la dite amende et le terme 
du dit emprisonnement à être fixés par la cour du recorder, à. "sa 
discrétion ; mais la dite amende n'excédant pas $40.00 et l'em
prisonnement n’étant pis [xiur une période de plus de deux mois 
de calendrier ;

Considérant que, par le paragraphe 3 de l’article 484 de la 
charte de la cité de Montréal, statut de Québec de 1899, 02 Vic
toria, chapitre 58, la cour du Recordera la juridiction d’un recor
der, et entend et juge sommairement toute action pour la mise à 
effet d’un règlement de la dite cité ;

Considérant que, sous les dispositions de l’article 1293 C, P., le 
recours par bref de certiorari it’a lieu que lorsqu’il y a défaut ou 
excès de juridiction, lorsque les règlements sur lesquels la plainte 
a été portée ou le jugement rendu, sont nuis ou sans effet, et lors
que la procédure contient de graves irrégularités et qu’il y a lieu 
de croire que justice n’a pas été, ou ne sera pus rendue ;

Considérant qu’il résulte des termes du dit statut de Québec 
de 1899, que le dit recorder avait juridiction pour connaître de 
l’offense telle que portée dans la plainte :

Considérant que le requérant ne se plaint d’aucune informali
té grave dans la procédure, mais se plaint seulement que justice 
ne lui a pas été rendue, et que la décision du recorder est erro
née ;
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Considérant que le seul devoir du tribunal supérieur, sur un 
bref de certiorari, est de constater si le tribunal inférieur a agi 
dans les limites de sa juridiction, et si, dans la procédure, il a 
suivi les formes et les règles indiquées par la loi, et que dans ce 
dernier cas même, le certiorari ne doit pas être maintenu si le re
quérant 11e démontre pas qu’il a souffert une injustice ;

Considérant que le Recorder agissait dans cette cause dans la 
limite de la juridiction (pii lui est accordée par 1a loi, et qu'il 
était seul autorisé à connaître et à apprécier les faits ;

Considérant que son jugementfen cette cause, quelqu’erroné 
qu'il puisse être, ce que cette Cour n’a pas à décider, échappe à 
l’appréciation de ce tribunal ;

Considérant que le bref de certiorari émané de cette cause, doit 
être renvoyé, et la conviction maintenue >—

A renvoyé et renvoie la motion du Requérant demandant que 
la conviction rendue contre lui par le dit Recorder, le 11 décem
bre dernier, soit cassée ; et a maintenu et maintient la dite con
viction, et casse le bref de certiorari émané en cette cause, avec 
dépens contre le requérant.

Archer, Perron & Taschereau, avocats du requérant.
Pélissier, Wilson & St. Pierre, avocats de l’intimé.

(Ed. F. S.)

No. 504.
COUR SUPÉRIEURE 

Montreal, 11 février 1004. 

Coram Mathieu, J.

Dame M. Varie n. The St-Lawrence Sugar Refining to.
et al.

l*roch par jury.-—Option.—Art. $23 C. P.

■Juin: :—.Une motion pour donner acte à une partie de son option à pro
ses par jury sera accordée même après le délai fixé par l’art. 423 C.
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P. s'il appert que le retard a eu lieu pour accommoder la partie 
adverse.

Motion de la demanderesse pour option pour procès par jury.
Per Curiavi :—Attendu que, par sa motion, signifiée le 22 jan

vier dernier, et présentée le 25 du même mois, la demanderesse- 
demande qu’il lui soit donné acte de l’option qu’elle fait d'un 
procès par jury ;

Attendu que la défenderesse The Montreal Light Heat & 
Power Co. sputient que cette demande est tardive ;

Attendu que la contestation en cette cause, parait avoir été liée 
le 19 janvier dernier, par la production de la réponse de la de
manderesse au plaidoyer de la dite défenderesse, The Montreal 
Light Heat jf- Power Co. ; i

Considérant que lu défenderesse devait faire la demande d’op
tion le 22 janvier dernier, et que, si elle ne l’a faite (pie le 25, 
ce retard est dû à la demande de l'un des procureurs de la dite 
défenderesse, The Montreal Light Heat 8f Power Co. ;

Considérant qu’il est vrai que, par l’article 423. C. P., l'option, 
«l’un procès par jury, jieut être faite, soit par les déclarations ou 
par les défenses, soit pur une demande sjiéciale présentée an 
juge dans les trois jours qui suivent la contestation liée ;

Mais, vu «pie le retard dans la demande a eu lieu pour accommo- 
<ler la dite défenderesse, The Montreal Light Heat* Power Co., il 
nous parait qu’il y a lien d’accorder cette demande :—

A donné et donne à la dite demanderesse acte de l’option «l’un, 
procès par jury, qu’elle a faite par sa motion du 21 janvier der
nier.

J. O. Fout nier, avocat de la demanderesse.
Archer, Perron et Taschereau, avocats de la défenderesse.

(Ed. F. S.)
/
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COUT OF KING'S BENCH 
(In Chambers)

MONTREAL JANUARY 26, 1903 

Cot am Hall, J.

Christin & Lafontaine and Lafontaine & Christin

Separation from bed anti board.—Judgment declaring reconciliation 
proved__ _Leave to Appeal.—C. P. £6.

Held : That in an action for séparation from bed and board, a judgment 
declaring that the allegations of reconciliation have been proved, 
reserving the parties the right to discuss the consequences of the re
conciliation upon the proceeding pending between them is not an 
interlocutory judgment from which an appeal can lie permitted under 
Article 46 C. P.

Dame A. Lafontaine petitions for leave to apjieul from a 
judgment rendered by the Superior Court, (Laxorlikr, J.), at 
Montreal, December 2tith 1002. This judgment is a consequen
ce of a previous judgment rendered by same Judge in that case, 
which is re j or ted at 5 Q. 1*. R. 198. The conclusions thereof 
are in the following terms :—

*‘ Déclare que le dit demandeur a établi ses allégations de ré- 
“ conciliation avec sa femme, la défenderesse, mais réserve aux 
“ parties le droit de discuter les conséquences de leur réconcilia- 
“ tion sur les procédures pendantes entre elles comme susdit, le 
“ tribunal réservant aussi il plus tard son adjudication sur les 
“ frais de l’enquête faite sur les dites allégations de réconcilia- 
“ tion. ”

Hall, J.—After a careful study and consideration of the facts 
and procedure in this case, 1 am of opinion that leave to appeal 
should not be granted upen the present application. Although 
the conclusion of Mr Justice Langelier that the evidence sup
ports the allegation as to a reconciliation is one which may lead 
to important consequences, it is after all only the expression of
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n personnel opinion, it is not followed by any judgment, not even 
an interlocutory one, and, us I view the case, would not be bind- 
ling upon any other judge of the Superior Court who may here 
after be called upon to adjudicate upon the numerous issues to 
which this unfortunate litigation has given rise. To become 
effective, it must be followed by further procedure under the 
different issues, each of them leading to a judgment, interlocu
tory or final, according to the circumstances, from which an 
appeal may then be ask ed or taken, and it seems to me to be 
unadvisable that the opinion of this court should be sought 
upon an incidental conclusion of a trial judge which would 
probably have to be reconsidered ill a future appeal from the 
judgment or judgments which may hereafter be rendered 
upon the same issues.

I doubt if M. Justice Langelier’s expression of opinion in this 
branch of the procedure can be characterised as a judgment 
under the provisions of art. 40 C. P. independently of that 
technical objection. Of course, this does not apply to the judg
ment refusing leave to reopen the eiu/ufte, but that is a deci
sion falling so completely under I he discretion of the trial judge 
that permission to appeal from it on its own merits would lie 
contrary to our uniform practice.

Petition rejected with costs.

Henri Jodoin, attorney for appellant.
Pt (fontaine, Arche}, Perron & Taschereau, attorneys for respon

dent.

(Ed. F. S,)
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No 386.
COUR SUPÉRIEURE 

Montréal, 17 octorrk 1902. 

Coram Mathieu, J.

Hon. J. L. Haooart, et al. v. F. A. Langlois, et al.

Péremption d'instance.—Société de procureurs.—Signification.

Jugé : Que la motion pour péremption (l’instance est valablement signi
fiée au bureau de la société de procureurs qui occupait pour le de 
mandeur, bien qu’il y ait eu depuis le dernier erreinent, des change
ments dans la composition de cette société. (1)

Motion des défendeurs pour péremption d’instance. La motion 
a été signifiée au bureau de Greenshields & Co.

Deux membres de la société de Greenshields, Greenshields, La- 
flam me & Glass sont partis de la société Greenshields & Co. de
puis l’institution de la présente action.

Le demandeur s’objecte iï la présente motion pour les raisons 
susdites.

Per Curiam :—Considérant que sous les dispositions de l’article 
279 C. P. toute instance est éteinte par la discontinuation de 
IMiursuites pendant deux ans ;

Considérant qu’il est constaté que la dernière procédure en 
cette cause a eu lieu le 10 janvier 1898 ;

A maintenu et maintient la requête des defendeurs, et déclare 
l’instance en cette cause périmée, sauf aux demandeurs il se pour
voir, et condamne les dits demandeurs aux dépens, distraits il 
Mtre J. L. Cédras, avocat des défendeurs.

Greenshields, Greenshields, Laflamme & Glass, avocats des deman
deurs.

J. L. Cédtas, avocat du defendeur.
(Ed. F. S.)

(1) Comparez Hughes v. The Montreal Herald, 5 Q. P. R. 419, Fortin, J.
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No. 1878
COUR SUPERIEURE 

Montréal, 11 février 1904. 

Cirram Mathieu, J.

W. Williamson et al. v. Dame C. Yates d al. & D. M.
Turner, Intervenante.

Intervention.—lu unipt ion tx-parte.—Motion pour rejet C. P. 211.

Ju<ik :—Que lorsqu’une intervention contesta la demande la partie de
manderesse qui n'a pas répondu à cette intervention, ne pent inscrire 
ex parte sur l'entervention en même temps que sur l’action prin
cipale. (1)

Motion de l'intervenante pour le rejet de l'inscription ex -parte.
Per Curiam :—Attendu que les demandeurs poursuivent les 

defendeurs pour la somme de $1200.00 piastres, étant le montant 
d’un billet promissoire daté du 17 octobre 1900 ;

Attendu que les défendeurs n'ont pas plaidé à cette action ;
Attendu que l’intervenante a produit une intervention, soute

nant qu’elle est créancière des défendeurs, et que la poursuite 
des demandeurs est pour une créance qui n’est pas duo et est in
tentée de collusion avec les défendeurs dans le but de la frauder ;

Attendu que les demandeurs ont inscrit cette ex-parte pour le 
27 janvier dernier, tant sur l’action principale que sur l'inter
vention ;

Attendu que l'intervenante demande le rejet de cette inscrip
tion vu que la poursuite ne peut être considérée comme une pour
suite ex-parte ;

Considérant que l’intervenante par son intervention conteste 
la demande des demandeurs, et que l’inscription ex-parte est irré
gulière :—

(1) An intervention is in the nature of a demand and the intervening 
party stands exactly in the same position as a plaintiff.,—C. R. 1867. 
Walcott v. Habilitait, II. L. C. J. 303 ; 17 R. J. R., 186 ; Berthelot, 
Monk ik Loranger JJ.
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A accordé et accorde la motion de l’intervenante, et déclare la 
dite inscription irrégulière, avec dépens contre les demandeurs.

Hutchinson, Oughtted & Place, avocats des demandeurs.
Stephens, Hutchins & Matgolese, avocats de l'intervenante.

(En. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE
Ko. 167.

Montréal, 20 novembre 1903.

Coram Rontnovx, J.

Emporte Dame Henriette Lacombe, Requérante.

Ifép'tt entre les mains du trésorier-Provincial.—Manière de retirer.

JuoÊ : Que pour retirer le montant d’une assurance déposé entre les 
mains du Trésorier de la Province, il faut procéder par action et 
non par requête.

L’Ordre des Forestiers Indépendants a déposé entre les mains 
du trésorier de la Province de Québec, le montant de l’assurance 
de feu Joseph Charbonneau pour permettre aux héritiers de faire 
valoir leurs droits au montant déposé.

Une requête fut présentée à la Cour Supérieure ilotir retirer le 
montant.

Per Ciirmtn .-—Requête renvoyée.—Il est de jurisprudence bien 
établie qu’on doit procéder par action au lieu de procéder par re
quête. (4 Q. P. R., 400 : Taschereau, J. ; 4. Q. P. R., Langelier J.)

Barnard & Dessiuîles, avocats de la Requérante, 
y. C. Lamothe, avocat des enfants.

(Ed. F. S.)
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No. 173.
SUPERIOR COURT 

Moktrkal March 12, 1904.

Coram Davidson, J.

In re Victoria Montreal Fire Ins. Co. in liquidation v. 
John Hyde, liquidator, 4* Robert Bickkrihkk 

contestant.

Pleadimj.— Winding up Art.—Inscription in laic.

Hki.d.—1. That an inscription in law founded on grounds which apply to 
several paragraphs of a pleading, should be directed against all of 
such paragraphs, and uot against only one of them.

2. That in proceedings to put an alleged shareholder on the list of 
contributories and to obtain payment of the balance of stock subs
cribed by him, he is not entitled to plead 1 hat conditions precedent 
to the organization of the Company were not fulfilled, and that the- 
Company never validly existed. Common v, McArthur, 29, Cun. 
8 C. IV, 239, followed.

Per Curiam.— On inscription in law against paragraphs 
11, 1*5,17, IP and 19 of opposition to judgment ;

Considering that paragraph 11 alleges a false pretence on the 
part of Temple, agent of the company, in regard to the .amount 
of f apital subscribed and paid in ; that said allegation is one of 
a series of charges contained in tl>e paragraphs which precede 
and follow said paragraph II, all of which are put forward to 
show that opposant has never Been liable in respect of any pre
tended subscription to the company ;

Considering the said paragraph is as fully relevant as are the 
other said paragraphs which are not questioned in law ;

Considering that paragnqdis 16 to 19 inclusive alleges that 
the pretended initial meetings of provisional directors, directors 
and shareholders were illegal and held by persons not qualified 
to act as shareholders (16) ; that 61 Viet. cap. 119, required 
subscriptions of $200.000 and payments of 25 per cent before 
tlie first meeting could be called and said amount has never
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Validly subscribed for nor said percentage paid in (17) ; that 
«aid act required $80,000 to be paid in before business was 
commenced and ns much more to called and paid in during tin- 
following year, and that said provisions were never complied 
with (18) ; that the company failed to comply with the 
conditions precedent to organization required by its charter (10) ;

Considering that opposant cannot and especially after a 
winding up order, set up said alleged defects in the organization 
■of the Company by way of dv-fence to an application to make him 
a contributory ;

Doth reject said paragraphs 11, 17, 18 and 19 with costs.
McLennan & Howard,attorneys for liquidator petitioner.
Ryan & Bkkerdike, attorneys for opposant 

(Ed. F. 8.)

No. 022.
COUR SUPERIEURE

MONTRÉAL 22 OCTOBRE 1993.

Hector Barreav v. Domino Martin

Péremption d'instance.—Jotir non juridique.-*- Delà],

Juoé -.—‘Que le délai entre U signification d’une motion pour péremption 
d’instance et sa présentation doit être d'un jour juridique.

Motion du défendeur pour péremption d’instance.
Le défendeur a fait défaut de comparaître sur la présente mo

tion. La motion été signifiée nu* procureurs du défendeur.
Per Curiam :—Le délai donné aux demandeurs n’ayant été 

que d’un seul jour, et ce jour ayant été un dimanche, il est or
donné avant d’adjuger sur la motion ]x>ur péremption qu’un 
nouvel avis avec un jour clair, juridique, soit donné au deman
deur.

Arche> & Perron, avocats du demandeur.
Pelletier & Lêtonrneau, avocats du défendeur.

(En. F. S.)
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No. 531.
SUPERIOR COURT. 

Montreal, March 15, 1904.

Coram. Davidson, J.

Jos. Palliser v. T. S. Vipond. & J. N. Fulton, mi» eu mum.

Rule Nisi.—Motion to extend return.

Held :—That the Court is without power to order the re-issue of a rule 
nisi or to extend the delay which has expired for the return thereof.

The Court having heard the parties by their counsel upon 
motion filed on the 26th day of February 1904, by Plaintiff 
asking that rule be re-issued and the delay for its return of same 
be extended and having examined the proceedings and deli lie- 
rated

Per Curiam :—Considering that after hearing the parties 
judgment was entered ordering a rule to issue returnable on the 
19th of February 1904, at half past ten in the forenoon ;

Considering that said order has wholly lapsed and that this 
Court is now without jtower to order the re-issue of said role or 
to extend delay which has expired, and that a substantial motion 
for a fresh rule is essential :—

Doth dismiss said motion with costs.

Stephens, Hutchins & Margokse,. attorneys for plaintiff. 
Hutchinson, Oughtred & Place, attorneys for mis en cause

(Ed F. S.)
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COUR SUPERIEURE.
No. .292

Montreal, 23 juin 191)3.

Coram Fortin, J.

Wing Tee, requérant v. F. X. Choqvkt, intimé <$• W.
B. Lam be, mû en cause.

Certiorari.—Honoraires.

JuOÉ :—I. Qu'il n’y a pas lieu d’accorder à l’intimé ou au mis en cause 
sur un certiorari un honoraire sur la requête pour certiorari

2. —Qu'il n’y a pas lieu sur certiorari à un honoraire d’audition (1)
3. —Que l’intimé qui ne conteste pas n’a pas droit à un honoraire 

de comparution.

Le jugement cassant lu certiorari et renvoyant la requête est 
rapporté 5 Q. P. R., 4(11.

A la demande du du requérant certiorari les honoraires sui
vants sont retranchés :

(a) Du mémoire de l’avocat mis en cause :
Honoraire sur requête (tour bref de certiorari $4.110—■ 
Honoraire d’audition $12.00.
(b) Du mémoire de l’avocat de l’intimé qui s’en est rapjxtrté à 

justice :
Honoraire sur requête pour bref de certiorari $4.00 

“ de comparution $10.00
Recommandation est faite à l’intimé et au mis en cause de 

paver les frais sur la requête.

Arch. McGaun, Jr. C. R., avocat du requérant.
H. J. Clorait C. R. & J. A. Drouin, avocats de l'intimé et du 

mis-en-cause.
(Ed. F. S.)

(1) Comparez Arennd v. Lex Commixmirex du Hdvre île Montreal, •"> Q.
P. R., 410.

1
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COUR SUPERIEURE.

No. 1411.

Montréal, 21 janvier 1904.

Coram Mathieu, J.

Vallée v. Vallée.

Pi lai h an jiplhnni la irra. —Produ dion d’irevx.—Pela i.

Jl'iiii. (jue des détails signifiés dans le délai fixé par le jugement impo
sant l’obligation de les fournir ne seront pas rejetés parce qu'ils n'au
ront été produits en Cour que le lendemain du dernier jour fixé par 
le jugement. (1)

«

Motion du défendeur jkiut faire rejeter le* détails supplémen
taires.

l'rr Curiam ;—
Les détails fournis |iar le demandeur, ont été signifiés nu pro

cureur du défendeur le 24 décembre dernier, dans le délai fixé 
par le jugement de cette Cour du 10 du même mois ; quoiqu’ils 
n’aient pas été produits dans le délai de 8 jours de la date du dit 
jugement, il nous paraît qu’il n’y a jwis lieu de rejeter ces,détails 
pour cette raison, perce que le défendeur ne fait pas voir qu’il 
ait, par ce retard,“éprouvé aucun préjudice.

Les détails fournis et produits le 28 décembre dernier, nous 
paraissent suffisants pour satisfaire les exigences du jugement les 
ordonnant.

La motion du défendeur est renvoyée avec dépens.

Ch*. Champemx, avocat du demandeur.
Honoré Gerraia, C. II., avocat du défendeur.

(Ed. F. 8.)

(1) Voyez dans le même sens Gtrmain ». Hurte.au, 5, Q. P. R., 380. 
Doherty, J.

/
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■No. 10.
COUR SUPERIEURE

Montréal, 11 décembre 1903.

Coram La VERONE, J.

Dame M. L. Comtois et tir v. E. Sénégal.

Anitoriaatim de •la femme.-—Motion poor rejet.

•JvtiÉ.—Que dans une action prise par une femme séparée de biens qui se 
dit autorisée de son mari, le défaut d’autorisation doit être invoqué 
par exception à la forme et qu’un allégué à cet effet contenu dans 
une défense en fait sera rejeté sur motion.

Action en dommages pour insultes, sévices et injures graves, 
lie défendeur plaide aussi :—
lo. Il ignore l'allégation 1 de la déclaration de la demanderesse 

•et il ajoute que la dite demanderaresse n'a jamais été autorisée à 
[procéder en justice tel que le veil', la loi.

2o. Il nie les allégations 2. 3. i. 5. 6. 7. 8. tic la déclaration 
•de la demanderesse.

Il conclut au renvoi de l’action avec dépens.
La demanderesse fait motion pour faire retrancIteT jiartie du 

plaidoyer, la partie suivante >—“Il ajoute que la dite demande
resse n’a jamais été autorisée A procéder en justice tel que le veut 
la loi ”. Cette allégation ne ]>eut être invoquée dans une dé
fense en faits, dit-elîo.

Per Oiriatu
Motion accordée avec dépens ; le défendeur aurait dû invoquer 

■cette informalité par exception â la forme.

J. A. E. Dion, avocat de la demanderesse.
Lacombe & Rocher-, avocats chi défendeur,

(Ed. F. S.)

Z
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No. 98.
COUR SUPERIEURE 

MONTRÉAL, 29 JUIN 1903 

Coram Fortin, J.

J. B. St Denis v. L. Masson

Ahuence.—Envoi eu pommim provùoire. — Créancier.—Art. 93 C. C'.

JvfiÉ.—Qu’aucune partie intéressée, autre qu’un héritier présomptif, ne 
peut obtenir l’envoi #n possession provisoire des biens d’un alisent.

Requête pour envoi en possession.
Per Curiam:—Le requérant n’est pas un héritier présomptif de 

l’absent, il n’est que le ceasionifarre de partie des dro'ts dans une 
substitution dont l'absent est le grevé. D’après l’article 93 C. C., il' 
n’v a tjue les héritiers présomptifs de l’absent au jour de son dé
part ou de ses dernières nouvelles qui puissent obtenir l’envoi en 
p> 'ssession ]>rovisoire de ses biens.

La requête du requérant est renvoyée avec dépens,
Remarque du juge : Notre code est différent du code Napoléon. 

Le C. N. parle des parties intéressées, le nôtre [uirie d'héritiers 
présomptifs.

I 1

Heaudin, Cardinal, Loranger & St Germain, avocats du requérant. 
Ls. Masson, avocat du contestant.
J. C. Lamothe, conseil.

(En. F. S.)

/
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COUR DU BANC DU ROI
EX APPEL

No. 90.
Montreal, 22 décembre 1903.

Coram : Sm A. Lacoste Juge en chef, Bossé, Blanch et, Wur- 
tei.e et Ouimet, JJ.

Charles Eugène Carbonnkau {défendeur en cour inférieure;) ap]»:- 
laid <fc Jos. A. Bernard, (demandeur eu 

Cour inférieure), intimé.

Interrogatoires mer faits et articles.—Sign ification dans la Prmiuce. 
d'Ontario. Art. 352 C. P.

JütiÉ :—(Renversant Roihdoux, J.) [.a loi sous section 6, section 63 de 
chapitre 63 des Statuts Refondus du Ras Canada est abrogée ;

2 —(Confirmant quant au dispositif le jugement de Robmioux, J.) 
Lu partie qui reçoit dans Ontario signification de faits et articles et 
accepte en même temps ses frais do déplacement, consent par là à 
venir donner ses réponses et ne peut plus s’opposer à une motion 
pour taire déclarer les faits et articles pro confetti* si elle ne se rend 
pas ensuite pour donner ses réponses.

3.—(Confirmant Roinoux J.) Que des faits et articles peuvent 
être signifiés, dans une action accompagnée de capias, aussitôt après la 
production de la requête en cassation du capias.

Inscription en appel d’un jugement rendu par la Cour Supé
rieure, à Montréal, (Roihdovx J.) le 28 août 1903, accordant la. 
motion du demandeur pour faire déclarer pro confettis les inter
rogatoires signifiés au défendeur, à Ottawa.

Jugement de la Cour Supérieure

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats sur 
la motion du demandeur pour faire déclarer avérés les interroga
toires sur faits et articles soumis au défendeur en cette cause, ex
aminé la procédure et délibéré :—

Considérant que le défendeur s'oppose à ce que la dite motion 
soit accordée, jmree que : lo. le dit ordre sur faits et articles a 
été signifié au défendeur dans la province d’Ontario ; et 2o. qu'il
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ne pouvait être ainsi signifie', avant la production de la défense.
Considérant que par la section 03, sous-section 6 des statuts re

fondus du Bas-Canada, il est édicté que “ toutes les fois qu’un 
subprena ou une autre pièce de procédure, opposition, jugement, 
ordre, règle, avis ou procédure, émanant de la Cour Supérieure, 
ou de la Cour de Circuit ou d’un juge, ou incident à une ]>our- 
suite ou action portée contre toute pe nonne, résidant dans le 
Haut-Canada, en vertu des dispositions de la présente section, 
dans l’une ou l’autre des dites Cours, doit être signifié à une 
partie, ou personne, résidant ou se trouvant dans le temps dans 
le Haut-Canada, tout juge de la Cour Supérieure, ou greffier de 
la Cour de Circuit, à l’endroit ou l’action est jiortée, pourra si
gner un ordre écrit au dos d’icélui dans les termes suivants : “Ce 
(mentionnant le nom du document) peut être signifié dans le
Haut-Canada et sera rapporté dans cette cour dans....... jours, de
sa signification,” et toutes les dispositions de la présente section, 
(de l’assignation des absents, de la signification des pièces) s’ap
pliqueront d’ailleurs à tout tel subpoena ou autre pièce de procé
dure, de la même manière qu’elle s’appliquent aux brefs d’assi
gnation, émanés sous l’autorité de la présente section ;

Considérant qu’aux termes de l’article 1300 du code de procédu
re civile du Bas-Canada ainsi qu’aux termes de l’article 1er du 

. Code de Procédure Civile de la Province :1e Québec, les lois sur 
la procédure' et les règles de pratique existant lors de la mise en 
vigueur de ces codes sont abrogées ;—lo Dans les cas où ces 
codes contiennent quelque disposition qui a expressément ou 
implicitement cet effet ; 2o Dans tons les cas où elles sont con
traires à ou incompatibles avec quelqu’une des dispositions 
de ces codes ou dans le cas où le code contient des dispositions 
expresses sur le sujet particulier de ces lois ou de ces règles ;

Considérant que la dite section 63, sous-section 6 du C, 83 des 
statuts refondus du Bas-Canada n’a pas été révoquée ;

Considérant que le demandeur a obtenu de l’un des juges de 
cette Cour, l’autorisation requise par la dite section, de faire si-



CARRONNEAU & BERNARD 811

gnitier au dit défendeur duns la province d’Ontario, l'ordre en
joignant au défendeur de répondre aux dits interrogatoires sur 
faits et articles ;

Considérant que le dit ordre a été duement signifié au dit dé
fendeur, dans la province d’Ontario ;

Considérant encore qu’uvant que l’un des juges de cette Cour 
n’eût autorisé la signification du «lit ordre sur faits et articles 
dans Ontario le défendeur avait demandé, par requête, la cassa
tion du Captas et que cette requête constitue une défense au Ca
pias :—

Accorde la «lite motion et déclare avérés et admis ces dits in
terrogatoires sur faits et articles à toutes fins que de droit, avec 
dépens.

Jugement de la Cour d’aPpei.

Considérant que la sous-section 0 de la section 08 du chapitre 
83 des Statuts Refondus du Bas-Canada est abrogée depuis le 
premier janvier 1880, et que le nouveau code de proeé<lure ne l’a 
pas fait revivre (50 Vie. ch. 5. section 5 et appendice A, aux 
S. R. Québec, page 2) ;

Considérant qu’au moment où les faits et articles soumis à 
l’appelant, lui ont été signifiés, l’intimé lui a fait offrir une som
me de $7.00 pour ses frais de déplacement d’Ottawa ;1 Montréal 
et qu’il a accepté cette somme et a par conséquent, consenti A 
venir donner ses réponses à Montréal ;

Considérant que l’appelant n’a pas demandé à se faire relever 
de l’obligation qu’il a ainsi contractée et n'a pas offert non plus 
de remettre cette somme à l’intimé ;

Considérant que l’apj>elant avait contesté le Capias émané con
tre lui lorsque les Faits et Articles en question ont été émanés et 
signifiés : —

Cette Cour rejette l’apiiel avec dépens en faveur de l'intimé et 
j»ur les raisons ci-dessus confirme le dispositif du jugement in-
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terlocutoire rendu par la Cour Supérieure, à Montréal, le 28 août 
1903.—

Pêlissin, Wilson & Saint-Pierre, avocats de l’appelant.
S Reandin, C. R., conseil.
J. A Ileinatd, avocat de l'intimé.
P. R. Mignault, C. R., conseil.

(Ed. F. S.)

COUR DU BANC DU ROI
EN APPEL

No. 77. i
MONTRÉAL, 8 JUIN 1004

Coram: Bossé, Blanch et, Hall, Ouimet et TrenHolme, JJ.
Feodor Boas demandeur-appelant & le Maire et le conseil 

de la ville de St Hyacinthe, défendeun-intimés

Péremption d'inetauce.—Examen préalable.—Ampliation av maire 
d'vue ville.—C. P., £80.

JüiiÉ :—1. (Renversant Tellier, J)Quela signification au maire d'une ville 
d’un subpoena l’enjoignant de comparaître pour examen préalable, est 
une procédure utile couvrant la péremption, même ai le plumitif n’en 
fait pa« mention.

2.—Que le fait que le subpoena enjoint au maire de comparaître 
devant la cour nn jour que la cour ne siège pas rend nulle l'assigna
tion.

Inscription en appel par le demandeur contre nn jugement 
de la Cour Supérieure (Tellier, J.) rendu ù St Hyacinthe le 20 
juin 1903, déclarant l’instance périmée.

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE

La Cour, parties ouïes, par leurs avocats respectifs, snr la mo
tion des défendeurs, demandant, attendu qu’aucune procédure 
n’a été faite en cette cause depuis plus de doux ans, savoir
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■depuis le deuxième jour d’avril mil neuf cent un, ainsi que le 
démontre le certifi.'nt de dernier erreinent, et la copie certifiée 
du plumitif y annexée, et produite avec la dite motion, que la 
présente instance soit en conséquence déclarée périmée et éteinte, 
et qu'elle soit renvoyée avec dépens, sauf il se pourvoir ; et après 
avoir examiné la procédure et les pièces produites, et mûrement 
délibéré :—

Considérant que la dite motion a été signifiée il l’avocat du 
demandeur, le huit mai dernier, et présentée il Cette Cour, le 
premier juin courant ; et qu’elle est accompagnée du certificat 
du protonotaire de cette Cour, datée du huit mai dernier, et at
testant que d’après les papiers au dossier en cette cause, et les 
entrées nu plumitif, dont un extrait est annexé, il appert qu’aucu
ne procédure utile n’a été faite par les parties en cette cause, de
puis le deux avril mil neuf cent un ;

Considérant que le demandeur a produit au dossier, le 12 mai 
dernier, un subpoena daté du six mai dernier, signifié le même 
jour A Eugène St Jacques, médecin et maire de la cité de St Hy
acinthe, et assignant ce dernier il comparaître devant cette cour 
le 12 mai dernier, à dix heures du matin, pour rendre témoigna
ge en cette cause, et qu’il apjiert au dos de ce subpoena, que le 
témoin ainsi assigné ne s’est pas présenté entre dix et onze heures 
du matin, le douze mai dernier ;

Considérant que le demandeur conteste la demande en décla
ration de péremption formée par les défendeurs, et qu’il soutient 
que le dit subpoena ainsi émané, signifié et rapporté, constitue, 
nonobstant le défaut du témoin de comparaître au jour indiqué, 
une procédure utile dans la cause, et qu’en conséquence, la dite 
demande en déclaration de péremption ne saurait être accueillie ;

Considérant que la présente cause n’a jamais été inscrite pour 
preuve et audition, et que le demandeur ne pouvait pas assigner 
utilement, ni faire entendre des témoins en cette cause, le douze 
mai dernier ;

Considérant que si le demandeur a fait assigner le dit Eugène 
St-Jacques, pour être interrogé comme témoin, avant instruction,
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conformément ù l'nrticle 2S»> du Code «le procédure civile, il n’y 
n rien uu dossier, qui indique que telle était, son intention ; et 
que du reste, le demandeur n'a donné aucun avis à sa partie ud- 
verse, (ju'il entendait interroger, le douze mai dernier, le té
moin cité ;

Considérant que, dans les circonstances, l’assignation A compa
raître et le défaut de comparaître du témoin St Jacques, ne sau
raient constituer une procédure utile couvrant la péremption en
courue auparavant ; par ces motifs, accorde la dite motion des 
défendeurs, et en conséquence déclare périmée et éteinte, la prés 
sente instance, et la renvoie avec dé|iens sauf à se pourvoir.

A’. K. Laflammc, [Kiur l'appelant :—
1/ soumet que le jugement est mal fondé et devrait

être renversé avec frais pour les raisons suivantes :—
lo—Parce que l’appelant a interrompu la péremption par une 

procédure utile (Articles 280, 2K8 ('. P.)
2. —Parce qne la motion pour péremption n’est pas signée par 

l'avocat au dossier pour les intimés.
3. —Parce (pie l’état civil des intimés a changé avant l’expira

tion du terme de la |>éremption.
4. —Parce que le intimés ont aussi cessé d’étre représentés par 

procureur en conformité avec l'article 201 C. P. et conséquem
ment la péremption est interrompue.

5. —Parce que la motion pour péremption ne pouvait être va
lable, attendu quelle avait été signifiée A Papjielant après que 
l’ap}H-lant eût commencé les procédures pour interrompre la pé- 
remption.

V. K. Fontaine C. R. 4" L. A. Gendrm, pour les intimés :—
Pour qu’il y ait lieu A péremption il faut que Yador n’ait fait 

depuis deux ans aucun acte tendant de sa part A la poursuite de 
l’instance (C. P. 270).

Cette absence de poursuite est constatée par le certificat de 
dernier errement produit A l'appui de la demande en péremp
tion ainsi que par l’extrait du plumitif. En effet il résulte de ces 
documents qu’aucune procédure n’a été faite par l’appelant de-

9842
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puis deux ans, savoir depuis le 2 avril 1901.
Cettv preuve authentique n'u été ni contredite ni détruite pur 

l’appelant, ce dernier n’a pus été en état de le faire. Lu |Ktsitrou 
■des intimés est donc victorieuse.

Uooke v. Millar, Cour Révision, Québec, 4 R. L. 250, spéciale
ment les remarques de Stuart, J. A la page 253. (1)

2.—L’up|H‘lunt prétend qu’il a interrompu la péremption par 
un procédé utile, 283 ('. 1*., A savoir, un suhp<ena du (1 mai 
1903, assignant Eug. St-Jacqties, Hcr., M. D., maire de St Hyacin
the, à comparaître devant la Cour Supérieure, district de St Hya
cinthe, le 12 mai. Au dos de ce subpoena il ap|K-rt que la 
jiersonnc ainsi assignée ne s’est jms présentée nu pair indiqué.

On ne |>eut certainement pas considérer cette assignation com
me une procédure utile ou valable.

(a) Parce ■ ,u*il ne pouvait y avoir enquête avant que la cause 
lie fût inscrite [mur enquête ;

(h) Parce que l'appelant n’a jamais donné avis A l’intimé 
qu’il entendait procéder A l'interrogatoire de scs témoins ;

(c) Parce que le 12 mai, 1903 n’était pas un jour du terme ré
gulier de la Cour de St Hyacinthe et qu’il n’y avait pas d’ajour
nement A cette date,là.

Ix>subpn*na ne peut pas non plus valoir comme étant un suis 
pœna [mur examiner la partie adverse sur examen préalable aux 
termes de l’art. 286 C. P. En effet :—

(a) Le subpoena d’après ses termes comporte une assignation 
devant la (!our alors que l’examen devrait se faire devant le 
juge ou protonotaire ;

(b) I# maire de la ville de St Hyacinthe n'est ni le président, 
ni le gérant, ni le trésorier, ni le secrétaire île cette Coq>oration, 
laquelle est érigée par une charte spéciale '(51-62 Vict. ch. 83) et 
le subpoena en question ne fait [ms voir qu’il ait aucune de ces 
qualités •,

(c) Même que si le subpirna était devenu une procédure

(1) Voyez Ihmw tUj \\ Raftir, 5 Q. P. IL 62.
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utile, l'appelant lui a enlevé ee caractère en ne procédant pu» 
sur le défaut du témoin et ne faisant rien pour forcer sa com
parution.

JUGEMENT DR LA COUR D’APPEL : —

La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats, sur 
le fond, examiné le dossier de la procédure en Cour de première 
instance, et sur le tout murmureinent délibéré :

Vu la motion pour péremption d’instunce et le jugement qui 
l’accorde ;

Vu le certificat du greffier et In copie des entrées nu plumitif 
des procédures en Cour Supérieure, «le même «pie l'assignation 
au maire «le la corporation défenderesse et son défaut de compa
raître et répondre comme témoin sur cette assignation ;

Vu que, lors de la signification de cette ordonnance de compa
raître, le délai de «leux ans nevessaire |>our obtenir la péremption 
de la demande n'était pas encore déclaré et que la cause n’était 
jais une cause inscrite pour preuve et amlition sur les plaidoirie» 
respectives produites ;

Considérant que le démandeur |*iuvait encore alors commen
cer l’instruction préalable et l'inspection des documents permises 
l>ar le code ;

Considérant que cette assignation ne pouvait avoir d’autre 
but et ne pouvait être autrement comprise que comme partie de 
l’instruction préalable ;

Considérant que l'objet de cette audition est d’obtenir des ren
seignements nécessaires ou utiles A l’instruction «lu procès, et que 
ces renseignements doivent être recherchés dans les déclarations 
de ceux des officiers d’une corporation qui ont dû ou pu le mieux 
connaître les faits dont il est question, et que l’article 280 du co
de de procédure n’est pas limitatif dans l’énumération des divers 
officiers de corporation qui peuvent être à même de fournir ces 
renseignements ;
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Quant à la forme du bref de subpivna, vu l'article 21 du code 
de procédure ;

Considérant que le certificat produit par le greffier afin de 
constater l'absence de procédure depuis deux ans, n’est qu’un acte 
ministériel, cet officier pouvant établir si, en fait, des procédures 
ont, ou n’ont pas été prises pendant la période de temps indiquée 
mais n’ayant pas le droit de déclarer judiciairement si ces procé 
dures sont utiles ou inutiles ;

Considérant que la motion |mur péremption n’a été signifiée 
qn’après le commencement des procédures jiour l’examen du 
maire de la cor|>o ration défenderesse, et qu’il ne pouvait, par son 
défaut de comparaître et ré|>ondre, créer en faveur de cette cor
poration une péremption qui n’aurait pas autrement pris nais
sance ;

Considérant, enfin, que la signification de l’ordonnance de 
comparaître était, dans les circonstances susdites, une procédure 
utile et couvrait la péremption ;

Qu’en autant il y a erreur dans le jugement rendu par la Cour 
Supérieure il St Hyacinthe, dans le district de St Hyacinthe, le 
2!l juin li>03 :—

< 'asse et annulle le dit jugement, et procédant il rendre celui (pie 
la dite Cour Supérieure aurait dû rendre, renvoie la motion |smr 
l>éremption d’instance, avec déjiens tant en cette Cour qu’en 
Cour Sujiérieure.

N. K. J.a flamme, avocat de l'appelant.
K E. Fontaine, C. R., avocat des intimés.
L. A. Gendron, conseil des intimés.

(KD. F. 8.)
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No. 2270
COUR SUPÉRIEURE 

Montréal, 10 novembre 1003. 

Coram Fortin, J.

Dame M. Bayard et al. v. Royal Electric Co. 4* Michel 
Bourdon, demandeur par re/rrine d'inetance

Inxcription en appel.—Défaut de praced>/re mlméi/ueide.—Motion 
pour rejet dfinecriptiam.—Juridiction de»

Coure.—C. P. 1219.

Jugé . --Que la Cour Supérieure n’a pas juridiction pour accorder une mn 
tion demandant le rejet d'une inscription en appel sur le motif que 
l’appelant, depuis cette inscription, n’aurait fait aucune des procédu
res requises pour compléter le dtmaier et le faire monter au Greffe de» 
Appels (1)

Motion du demandeur pur reprise d'instance pour faire reje
ter l’inscription en appel :—

Attendu que le 30 juin dernier (1003) jugement a été rendu 
en cette cause ordonnant la défenderesse il payer au demandeur 
par reprise d’instance la somme de $2000.00 ;

Attendu que dans le cours du mois de juillet dernier, la défen
deresse a inscrit la présenté cause en appel ;

Attendu que depuis la production de la dite inscription la dé
fenderesse n’a fait aucune des procédures requises pour faire 
monter le dossier en appel ;

Attendu que depuis lu production de la dite inscription, la 
cour d’appel a siégé dans le mois de septembre dernier et que lu 
dite Cour d’appel siégera dans le présent mois ;

Attendu que le dernier jour pour produire les factums et com
pléter le dossier en appel, afin de pouvoir procéder durant le ter
me. expire le six du mois courant ;

(1) Comparez Guerin v. Devine 1. Q. P. H. 171. -La Ville de St. Louie 
v. The, Montreal Park & Ieland fly. Co., 1 Q. P. R. 255 ; Marrnn dit La- 
pierre & Pant/ue dHorhelnga, R. O. 12 B. R. 40 et surtout H'riyht A- 
PhiUipe, 4 Q. P. R. 37.
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Attendu que lu défenderesse n toujours néglige depuis lu pro
duction de la dite inscription de faire les procédures nécessaires 
pour compléter son dossier et le faim monter au greffe dus ap 
pels...........

Ihtr Curiam :—Considérant que la présente motion nu peut être 
rt\ue par cette Cour et quelle ne peut être reçue que par la 
Cour d'appel ;

Vu l'article 1219 C. P. et vu que l’appelant n'a pas com|>a- 
ru sur icelle :—

La motion cet renvoyée sans frais.
Beaudin, Cardinal, Loranger & SI. Germain, avocats du deman

deur par reprise d’instance.
Archer, Perron & Taschereau, avocats de la défenderesse

(En. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE
No. 2902.

Montréal, avril 1904.

Coram Fortin, J.

IIkrsky v. Chapman A Daine Kimbkr, requérante.

Femme témoin.— Taxe —llhjle de Pratique SS.

JuuÉ :—Que les femmes témoins sont taxées au même taux que les hom
mes.

Fortin J. : I-u requête de Dame J. K imber pour faim élever 
sa taxe de .50 à $1.00 est accordée. La règle de Pratique 88 ne 
fait pas de distinction entre les Loin mes et les femmes. Autre
fois on taxait ces dernières à 0.50 par jour, mais aujourd’hui elles 
sont taxées sur le même pied que les hommes et ont droit A $1.00 
par jour dans les cas ordinaires et $4.00 lorsqu’elles paraissent 
comme témoins experts.

Stephens, Hutchins & Atargolese, avocats de la requérante.
Smith, Atarkey & Montgomery, avocats du défendeur

(Ed. F. S.)
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COVR SUPÉRIEURE
No. 3041.

Montréal, 30 juin 1004.

Coram Tei.i.ier, J.

Max SewKSWKix v. The Pillow Mersey Mxpo, Co.

Toxr de mémoire.—Aeqninremevt.—Reçu et ehhpte.—Communion 
rogatoire.—Canne réglée.—Honoraire d'audition.—»

Art*. 98 et 86 du tarif.

Jviit :—1. La réception d’un chèque en paiement d'honoraires taxés et 
la signature d’un reçu pour ce chèque, ne constituent pas un acquies
cement à la taxe lorsque ce chèque n’est pas présenté pour paiement, 
l’avocat chargé de la cause n'en trouvant pas le montant suffisant.

2. L’avocat d’une partie qui se joint nas à une commission roga
toire a cependant droit à l’honoraire prévu j»r l’article 98 du tarif, 
s’il a reçu des instructions, examiné les pièces, etc.

3. L honoraire d’audition n’est pas accordée dans une cause dé
clarée réglée entre les parties, le jour o4 elle est appelée pour être 
référée.

Iai Cour___parties ouïes jwr leurs avocats sur la motion du
demandeur demandant que son mémoire de frais soit révisé en y 
ajoutant les deux items suivants qu’a retranchés le protonotaire 
lors de la taxation, le 10 juin courant, c’est-A-dire l’item de $8.00 
pour recevoir instructions, examiner les pièces, d’après l’article 08 
du tarif, et l’item de $12.00 pour honoraire d’audition d’après 
l’article 30 du même tarif, le tout avec dépens ; avant examiné 
le dossier et les pièces produites et mûrement délibéré :—

Considérant que la cause était inscrite pour enquête et mérite, 
et le procès fixé au premier juin courant lorsque le 31 mai der
nier les parties sont convenues que le litige serait discontinué et 
que la défenderesse payerait la moitié du montant de la récla
mation du demandeur et de plus le mémoire de frais taxables du 
demandeur en règlement final de tout ce qui avait rapport A la 
cause ;

Considérant qu’il résulte du jugement rendu le 1er juin cou-
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nuit, que la Cour après avoir entendu les parties A l’enquête et 
mérite et vu la déclaration faite par leurs avocats respectif* que la 
cause avait été réglée hors la cour, a déclaré la dite cause réglée 
et mis les parties hors île cour ;

Considérant que le mémoire de frais des avocats du deman
deur se monte A $118.35, vu que le protonotaire en a écarté les 
deux items qui font l'objet de la pré-sente demande de révision;

Considérant que le 2(1 juin courant, les avocats de la défende
resse ont par leur pro]ire chèque, pavé aux avocats du deman
deur la dite somme de $118,35 pour le montant de leurs frais en 
cette cause ; et qu'ils en ont obtenu un reçu portant leur signa
ture, mais que le dit chèque n'a pas été présenté |xiur paiement 
et qu’il a été _ " ' au dossier, vu que celui des avocats du de
mandeur qui avait spécialement conduit la cause, désapprouvait 
le reçu donné hors sa connaissance et prétendait avoir droit aux 
deux sommes écartées par la dite taxation du protonotaire ;

Considérant que dans les circonstances, le dit reçu ne constitue 
pas un acquiescement A la taxation du protonotaire, ni un cm lâ
chement A la révision demandée ;

Considérant que dans l’espèce, il n’y a pas eu audition sur le 
mérite de la cause et qu'en conséquence l’item de 812.00 pour 
honoraire d’audition a été retranché avec raison du mémoire de 
frais des avocats du demandeur ;

Considérant que les avocats du demandeur ont pris part A 
toute la procès lure et aux incidents relatifs A l’émission, A l’exé
cution et nu rapport de la commission rogatoire obtenue par la 
défenderesse en cette cause, et qu’ils ont droit A l’honoraire de 
$8.00 accordé par l’article 08 du tarif des avocats :—

Pour ces motifs maintient la demande de révision quant A l’item 
de $8.00 pour recevoir instructions, examiner les pièces, etc. etc., 
dans le cas de commission rogatoire, mais la rejette quant A l’item 
de $12.00 jiour honoraire d’audition au mérite dans la cause ; et 
en conséquence revise la taxation du mémoire de frais des avocats 
du demandeur, et la porte A la somme de $126.35, cours actuel, 
«u lieu de celle de $118.35 accordée par le protonotaire.

2
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La cour condamne la défenderesse aux «lapons de l'incident.
Pftissie», Wilson & Si Pierre, avocats du demandeur.
Hall, Cross, Brown & SAa>p, avocats de la défenderesse.

(Ed. F. 6.)

COUR DU BANC DU ROI
K.N APPKI.

No. 2.
Montreal, 8 jun 11)04.

Coram Bohhé. Blanchkt, Hall, Ouimet et Trknholmk, JJ.

Sai/imon Beaudoin, bffendeur-Apjtelant ifc Viutokia 
Petit, Ikmauderemc-Intimée.

Accident.—Echafaud#. —Leur conMr action.—Nature de l'emjagt- 
ment.—Preuve par témoin».—. ,ppi I.

Jugé (Renversant Tkllikr, J.) Que dan* une action en dommages 
intentée à raison d’un accident du travail ayant causé mort d'hom
me. le défendeur qui piaille que rengagement de lu victime conte
nait la stipulation que les échafauds, entre autres celui dont l'effondre 
ment a causé l’accident, seraient faite et construits par lu victime et 
son père et qu’ils l’ont de fait été, peut prouver par témoins cette sti
pulation.

Jugé (par Hall, J.) Que le jugement qui maintient des ob
jections à l'enquête tombe dans les cas énumérés à l’article 46 C. P.

Inscription en appel par le défendeur d’un jugement interlo
cutoire rendu par la Cour Supérieure, à St Hyacinthe, (Tkl- 
I,i k h, J.), le 1er décembre 1903, maintenant les objections de la 
demanderesse à l’enquête.

Permission d’appeler de ce jugement fut accordée après délibé
ration, par l’hon J. Hall, le 11 décembre 1903.

Jugement de la Couk d’Appel.

Lu Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats, sur
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le fond, examiné le dossier de la procédure en Cour de première 
instance et sur le tout mûrement délibéré :

Vu la déclaration dans laquelle la demanderesse allègue que 
feu Augustin Roy, son défunt mari, s’était engagé- envers Salo
mon Beaudoin, le défendeur, A travailler pour lui, avec d’autres, 
comme maçon, A la construction d'une cheminée d’usine, et ce, A 
raison de $2.ôO par jour ; qu’il aurait ainsi travaillé jusqu’A l’é
lévation de la cheminée A environ cinquante pieds de terre, et 
que, [tendant le travail A cette hauteur, les échafauda faits et 
fournis par le défendeur auraient cédé en raison de leur mauvaise 
construction et de la surcharge de matériaux que le défendeur 
y avait imprudemment placée ; que Roy a été précipité de cette 
hauteur de cinquante pieds et tué sur le coup ; qu’en conséquen
ce le défendeur est responsable des dommages causés A la deman
deresse et A ses trois enfants mineurs, dont elle est tutrice, et 
conclut A ce que condamnation pour mille piastres, montant 
auquel elle réduit ses dommages, soit prononcée contre le défen
deur ;

Vu la défense que l'engagement d’Augustin Roy contenait la 
stipulation que les échafauds seraient faits et construits [>ar lui 
et son père, autre ouvrier aussi engagé aux mêmes travaux, et 
qu’ils avaient ensemble construit les échafauds comme partie de 
leur travail ;

Vu que pour prouver cette stipulation, l’appelant a posé au 
témoin Blanchanl les questions suivantes, ainsi qu’il apparaît A 
la copie de la requête produite :—

“ Quelles sont les personnes qui étaient chargées de la construc
tion de cette cheminée-lA, au commencement—Objecté.—Objec
tion maintenue.

“ A ver.-vous eu connaissance de l’engagement des Messieurs 
Roy ?—Objecté.—Objection maintenue.

“ De quelle manière étaient-ils engagé-s ? Les Messieurs Roy 
étaient-ils engagé-s A la journée ?-~Objecté.—Objection mainte
nue.

* Qui devait construire les échafauds qui étaient destinés A [>er-
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mettre aux ouvriers de faire lu cheminée ?—Objecté.—Objection 
maintenue.”

Considérant que chacune de ces questions a été rejetée |>ar le 
juge présidant il l'instruction ;

Considérant (pie le contrat allégué par la demanderesse |sui
vait être prouvé [sir témoins, qu’il est virtuellement admis 
|Mir les parties et que son existence ne souffre aucun doute ;

Considérant que les stipulations accessoires de ce contrat pou
vaient être prouvées par témoins, comme le contrat lui-même, et 
qu'en autant il ya erreur dans les diverses dérisions de la Cour 
Supérieure excluant la preuve verbale de la stipulation accessoire 
en question :—

Casse et annullc les dits jugements interlocutoires rendus pur 
la Cour Supérieure, û St Hyacinthe, dans le district de St Hya
cinthe, le 1er décembre, 1903, et procédant à rendre celui que la 
dite Cour aurait dû rendre, déclare les questions sus-mentionnées 
légales et admissibles, |s>nnet qu’elles soient de nouveau posées 
au témoin Blanchard, de même que toute autre question qui 
pourrait lui être faite ainsi qu’il d’autres témoins, tendant il 
prouver la stipulation susdite, et ordonne la transmission du 
dossier au greffe de la Cour Supérieure, siégeant il St Hyacinthe, 
afin que les procédures d'instruction y soient continuées te| que 
de droit ;

lie tout avec dépens devant celte Cour contre l’intimée, ainsi 
que les frais d'enquête encourus inutilement en raison du main
tien des dites objections.

Russie» & Gendton, avocats de l’appelant.
Heauchemin & Roy, avocats de l’intimé.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE
No. 207*2.

Montréal, mai 1004.

Corani Math i BU, J.

1). M. SkXToX V. A. VlOLKTTd III. & CaMPBBI-L, iuiWim'iW* . 

Snitif Conmrratoin.—Lex fori. —Stlairt.— lirtrait ilr. rah urn.—■
C. C., 6,29—c. /*.,

Juufc :—1. Le droit de U saisie conservatoire est régi par la lui du l>eu 
où telle saisie est prise. (1)

2. L’un lie [>eut accompagner d’une saisie conservatoire une action 
pour salaire, en alléguant <|ue le défendeur a cessé de faire affaires 
dans les provinces de Québec et Ontario et en retire toutes ses va
leurs. privant par là le demandeur de son recours.

Requête il l’encontre de la saisie conservatoire.
Per Cariant : Attendu que le demandeur, courtier de la cité 

de Montréal, jioursuit les défendeurs, courtiers en coton de la cité 
de New-York, et y faisant affaires comme tels en société, de
mandant que les défendeurs soient condamnés il lui payer la 
somme de $1800.00 et qu'il a accompagné su ]x>ur»uite d’unc sai
sie conservatoire, pour saisir toutes sommes d’argent dues aux 
défendeurs par le mis en cause, agent de bateaux à vapeur du 
même lieu ;

Attendu que le demandeur allègue, dans son affidavit, que les 
défendeurs lui sont personnellement endettés en la somme de 
$1800.00, avec intérêt du 30 novembre dernier, |>our salaires à lui 
dûs A Montréal, pour quatre mois et demi ; que les défendeurs ont 
cessé île faire affaire» dans les province» de Quéliec et d’Ontario, et

(1) Comp. La fleur, Coni/Jirl nJ law* p. 224 ri mq ; 2 Canadian Law 
Review, (1903), p. 392 ; Journal de droit international privé, 1903, fi 17 
et autorité» cil ce» à la page 529.

See also liar leur v. C, P. lt„ 4 H de .T, 449, 454 ; R. O 13 C. S. 
2 ; 14 C. 8., 467 Le jugement île la Cour de Révision, ipii confirmait 
le dispositif du jugement de la Cour Supérieure, ne parait pas avoir été- 
rapqorté. (Note de l arrètiste. )
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qu’ils retirent des dites provinces, toutes les sommes d’argent qui 
leur sont dues par leur clients dans les dites provinces; que le de
mandeur, par lit, sera privé de son recours contre les défen
deurs ; que le mis en cause est endetté aux défendeurs en une 
somme excédant $1800 ;

Attendu que les défendeurs allèguent, dans leur requête, que 
les allégations de l'affidavit sur lesquelles la dite saisie conserva
toire a émané, sont insuffisants; que le dit affidavit ne fait pas 
voir que le demandeur ait droit il une saisie-conservatoire, pour 
aucune des raisons mentionnées dans l’article 955 du Code 
de procédure civile ; que, même si les allégations du dit 
affidavit étaient vraies, les faits y mentionnés ne donneraient 
pas au demandeur le droit d’être préféré sur la somme que le 
demandeur dit que le mis en cause doit aux défendeurs, et (pie 
cet affidavit ne fait rien voir qui puisse donner au demandeur, 
le droit de faire mettre cette somme d’argent sous la main de 
la justice ; que, d'ailleurs la saisie conservatoire n’a pas lieu pour 
saisir des argents en mains tierces ;

Considérant que, par l'article 20 du code civil, l’étranger, 
quoique non résident dans la Province de Québec, peut y être 
poursuivi pour l’exécution des obligations qu'il a contractées 
même en pays étranger ;

Considérant que sous l’article fi, les biens meubles sont régis 
par la loi du domicile du propriétaire, et que. c'est cependant la 
loi de la province de Québec qu’on leur applique, dans les cas 
où il s’agit des privilèges et des droits de gage, de la juridiction 
des tribunaux, de la procédure, des voies d’exécution et de sai
sie ;

Considérant qu’il résulte de ces dispositions, que le défendeur 
ne ]>eut exercer, contre les défendeurs et leurs biens meubles au
tres droits que ceux qu’il pourrait exercer contre une personne 
domiciliée dans la province relativement à la mise sous la main 
de la justice des biens meubles des défendeurs ;

Considérant que l’affidavit du demandeur est insuffisant, et 
que lu saisie conservatoire a été illégalement émise :—
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A maintenu et maintient la requête des dits défendeurs, et a 
déclaré et déclare nulle 1a dite saisie conservatoire, avec dépens 
contre le dit demandeur.

A. R. Johnson, avocat du demandeur.
Davidson & Wainright, avocats des défendeurs.

(Ed. F. S.)

SUPERIOR COURT.
No. 1455.

Montreal, June 25, 1904.

Coram Lynch, J.

T. Bénard et ni, r. T. Préfontaine & Cie.

Inmiranee jircmiimi.—A dditionul premium. —Judgment far prrmiura 
for current year.—Change of destination.—Action to recover.

Held An action lies in favor a tenant against his landlord, for the 
recovery of the excess of an insurance premium paid by him, when, 
in the course of the year for which such insurance was effected, lie 
changed the destination of the building, and gave proper notices of 
such change.

Per Curiam.—Seeing that plaintiffs, by their declaration, al
lege that on the 25th. of February 1901, they leased from the 
defendant company, a theatre situated in the city of Montreal 
for the farm of two years ; that hy the lease they obliged them
selves to pay any increase of insurance premium which might 
l>e exacted in consequence of the nature of the business which 
they carried on in the building so leased ; that they used said 
building ns a theatre from the first of March 1901 until the first 
of December following ; that the defendant paid on the 20 Octo
ber 1901 $420 as a premium for tlie insurance for one year ; that 
on the 19th November 1901, the defendant sued them to recover 
the sum of $371 as such excess of premium ; that they confes
sed judgment for $140, as being the amount to which defendant 
was entitled for such excess ; that hy judgment of the 22 March 
1902, said confession was maintained ; that on the first of April
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1902, they paid said sum of $140 under said judgment ; that 
about the 10 December 1901, they notified the insurance compa
ny that they had ceased to use said building as a theatre ; that 
about the 20 March 1902, the insurance company paid defendant 
the sum of $125 ns being the excess of the insurance premium 
for the unexpired term of the year ; that on 6 June 1902, they 
claimed from defendant mid sum of $125 and they conclude for 
a condemnation against defendant for said sum ;

Seeing that defendant company, has inscribed in law against 
plaintiffs action, on the ground that no lien de droit is shown to 
exist between them, and seeing that by its plea, it is alleged that 
plaintiffs have no right to claim from it a sum which may have 
been received from a third party, und that if plaintiffs have any 
recourse it is against such third party ; and it concludes for the 
dismissal of the action ;

Seeing the judgment rendered on said inscription in law on 
the 15 September 1002, ordering preuve avant faire droit ;

Adjudicating on said inscription in law :—
Considering that the same is unfounded in law and cannot lie 

maintained :—
Doth dismiss said inscription in law with costs.
Adjudicating upon the facts :—
Considering that plaintiffs have established the material alle

gations of their allegations, and that they are entitled to recover 
from defendant the sum which they paid under said judgment 
of the 22 March 1902, to the extent of said sum of $125, and 
more especially ns that sum was returned to it by the insurance 
company :—

Doth condemn the defendant company, to pay plaintiffs $125 
with interest thereon from the JO of June 1902, date of service 
of process, and costs of which distraction is granted to Messrs. 
1‘atenaude A Décarie, attorneys for plaintiffs.

Patenaude & Décarie, attorneys for plaintiffs.
Archet, Perron & Taschereau, attorneys for defendant.

. (Ed. F. S.)
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SUPERIOR COURT
No. 1291

Montreal, may 31, 1904.

C'oram «Lynch, J.

The Montreal Loan and Mortoaoe Co. v. The Heirs or the 
late Adolphe Mathieu * Miss Eliza Savary et at, T.-S.

Attachment after judgment.—Amendment.—Insolimry of defendant
—Attorney's fee*.—C. /*, Ü0S, 555.—ft. S. C, 59.

Hki.d :—l. That in a ctinte'tation of an attachment hv the defendant, 
it is immaterial to the issue whether the original debtor, whose heirs 
have been condemned by judgment on tlie principal action, was sol
vent or not.

, 2. A paragraph struck out from a pleading upon an inscription in
law, will not Ire re instated by amendment at the trial

3. A writ of attachment after judgment cannot be issued for costs 
without tlie consent of the attorneys in whose favor distinction of 
costs was granted.

4. The costs awarded upon « contestation of attachment maintain
ed as far as costs are concerned, will be governed by the amount of 
the costs for which attachment was impropeily issued.

The Court having heard the parties by their counsel on the 
■contestation of the sakie-arrft after judgment of Dante Marie- 
Louise Desjardins, one of the defendants, ns well ns on the mo
tion to amend said contestation, having examined tlie proceed
ings and proof of record, and having deliberated ; —

Adjudicating upon said motion
Seeing that the said contestant by her said motion seeks to 

amend her said contestation by adding a paragraph to the effect 
that the succession of the said late Adolphe Mathieu is insolvent ;

Considering that the purpose of the contestation invoked by 
said contestant is to put in issue tlie right of plaintiff to make 
use of the attachment which it has done and considering that it 
is immaterial to such issue whether said succession is solvent or 
Dot ; and considering, moreover, that a similar allegation has
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been stricken from said contestation by the judgment herein ren
dered on plaintiff’s inscription in law :—

Doth dismiss said motion with costs.
Adjudicating upon the issues riysed on said contestation ;
Considering that the provisions of article 605 of the Code of 

Procedure are not applicable, inasmuch as the judgment, in sa
tisfaction of which said mme-arrtt issued, was rendered directly 
against said defendants ;

Considering that the only issue to be determined is that 
raised in paragraph 5 of said contestation, namely the right of 
plaintiff to include in the amount for which said aame-arcH is
sued the costs due its attorneys under said judgment ;

Seeing article 555 of the Code of Procedure and rule of practice 
of said Court No. 59 ;

Considering that the consent of said attorneys to the issue of 
said writ of mime-arrêt for their costs does not appear upon the 
fiat upon which said writ issued ; and as a natural consequence 
that it is not specified in said writ that such consent was given ;

Considering, in consequence, that said writ was illegally issued 
as regards said costs amounting to the to the sum of $93.30 ; and 
that said contestation is well founded to that extent :—

Doth maintain said contestation to the extent of said sum of 
$93.30, and doth annul and dismiss said miixic-arrêt as regards 
that amount, with costs of that class of action distraits to MM. 
Beaubien A Lamarche, attorneys for said contestant against the- 
plaintiff.

Oiamp <t* Ewivg, attorneys for plaintiff.
Beaubien & Lamarche, attorneys for contestants.
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SUPERIOR COURT
No. 286

Montreal, Decemiier 2, 1903.

Comm Sir M. Tait, A. C. J.

Max A. Lusher r. H. Pvlmoti alias Poulis * Moses Genser 
el al, T.-S., & Max Genser et al, sub T.S., & Plaintiff con- 

testant & Moses Genser, Petitioner.

Petition in irroration of judgment.—Amendment. Default of adju
dication then upon.—C. 1117, par. 2 and 0.

Held :—A petition in revocation nf judgment will lie iigainst a final 
judgment which doe- not adjudicate upon the issue raised hy an 
amendment to a pleading.

Hr Curiam.—The Court having heard the parties herein by 
their resjieetive counsel in the petition of the petitioner praying 
for the revocation of the judgment rendered in this cause against 
him on the 30 June last ; having examined the proceedings and 
deliberated :—

Considering the allegations of the petition to have said judg
ment revoked and to have the issue raised hy the amendment to 
the contestation tried at empiète ami merits in virtue of the ré
inscription of the 20 May last ;

Considering that the issue raised herein by the amendment 
to plaintiffs contestation and petitioner's answer thereto has not 
been disposed of by any trial at enquête and merits or otlierwise ;

Seeing the article 1177, paragraph 2 of the Code of Civil Pro
cedure ;

Seeing the affidavit fvled in support of the present application : 
Doth grant said petition and doth declare that the said judg

ment of the 30 June 1003 mill and void and set aside, and peti
tioner is ordered to lie placed in the same position liefore the 
rendering of the said judgment so that the issue raised by the 
said amendment to contestation and by the said answer thereto
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lie duly tried under and by virtue of the re-inscription of the 20 
May 1903, costs reserved.

Pélissier, Wilson & St. Pierre, attorneys for plaintiff.
Ileaudin, Cardinal, Loranger & St. Germain, attorneys for peti

tioner.
(Ed. F. S.)

No. 2410.
COUR SUPÉRIEURE 

Montréal, 1 février 1904.

Coram MATHIEU, J.

Bioras ». Viau.

Cause réglée après inscription..—Honoraire —
Art. 86 du tarif.

Jims : Lorsque le demandeur se désiste de sa demande après Pinscriptior» 
pour enquête et mérite, le défendeur n’a pas droit à i’iioneraire d’au
dition établi par l’article 36 du tarif. (1)

Motion du défendeur pour révision de mémoire de frais.
Per Curiam :—Considérant que lorsque le demandeur se désiste 

de sa demande après inscription par enquête et mérite, le procu
reur du défendeur n’a pus droit aux honoraires mentionnés dans 
l'article 30 du tarif, pour tonte audition et ré-audition au mérite 
dans une cause contestée :—

A renvoyé et renvoie la dite motion avec dépens.

Laurendeau & Bazin, avocats du demandeur.
Leblanc & Brossard, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)

(1) Voir plus haut, p. 320, «S'esw-titoem v. The. Pillow Mersey Manu
facturing Co.
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No. 15.

COUR DU BANC DU ROI
(EN APPRI.)

Montréal, 15 mai 19U4

Coram Si R A. Lacoste, J. en C., Boss*, Blanch et, Hall & 
Ouimet, JJ.

Dame Délima Hurturisk (Défenderenee eu Cour île première int»• 
tance, appelante,) A Dame Marie Décaiue et vir, 

(Denianderenne en Cour de première 
inntance,) intimée.

Maladministration.—Interprétation de tenta ment.—<'on ri uniona alter
native».—Exception dilatoire.—C. I\, 177.

Juiik (Rt-nvernant Davidson, J.) ;—Qu’en poursuivant une partie pour 
maladministration d’une succession dont elle est en possession à un 
titre dont la nature exacte est mal définie dans le testament qui le 
crée, on ne peut prendre des conclusions alternatives pour le cas où 
la Cour verrait dans le testament, soit un usufruit, soit une substitu
tion, et la partie défenderesse a le droit d’exiger, par exception dila 
toire, qu’une option soit faite entre ces deux demandes.

Il s’agit de l'appel d’un jugement interlocutoire rendu par 
Thon. Juge Davidson le 10 janvier 1904, renvoyant l’exception 
dilatoire de la défenderesse.

La déclaration de la demanderesse conclut :
(a) A ce que la défenderesse Dame Délima Hurtubise soit des

tituée de la charge d’exécutrice testamentaire en vertu du dit 
testament de feu Félix Décarie ;

(h) A ce que dans le cas où la cour déciderait que le testament en 
question ne crée qu’un simple droit d’usufruit en faveur de la 
demanderesse, l’extinction absolue de l’usufruit soit prononcée 
pour cause d’abus de jouissance pur la défenderesse, ou subsidiai
rement que la rentrée de la demanderesse et des autres proprié
taires dans la jouissance des biens légués en usufruit soit ordon
née, sous telles conditions que la Cour jugera convenables ;

(c) A ce que dans le cas la Cour trouverait dans des termes du
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dit testament une substitution fidéicommissaire en faveur de la 
défenderesse comme grevée et de ses enfants comme appelés, la 
défenderesse soit déclarée déchue du bénéfice de la disposition faite 
en sa faveur dans le dit testament, ou subsidiairement, dans le 
cas ou la cour refuserait ce remède, qu’elle soit assujettie il souffrir 
l’envoi en possession des appelés à titre de séquestre, et que tel 
séquestre soit ordonné par le jugement il intervenir ;

(d) A ce qu’il soit enjoint et ordonné à la défenderesse et au 
défendeur de ne pas percevoir, toucher, aliéner, placer ou autre
ment disposer des biens ou argents de la dite succession, jusqu’il 
ce qu’il soit ultérieurement et définitivement adjugé par la pré
sente action ;

(e) A ce qu’il soit ordonné \ la défenderesse et au défendeur, 
conjointement et solidairement, de rendre il la demanderesse, 
sous tel délai qu'il plairait à la Cour de fixer, un compte exact 
et fidèle de tous les argents de la dite communauté et succession 
perçus ou retirés par eux et de leur emploi, et qu’il défaut de ce 
faire dans tel délai, ils soient condamnés conjointement et soli
dairement à payer il la demanderesse la somme de $2,!tô2.fi3 
(soit 1/(5 de celle de $1(5,421.17), sauf il la défenderesse à se pour
voir ultérieurement et plus amplement si besoin est ;

(f) A ce que la défenderesse et le défendeur soit condamnés 
conjointement et solidairement à tous les frais.

La défenderesse a comparu et a dans les délais légaux plaidé 
par exception préliminaire et fait la motion suivante par voie 
d’exception dilatoire :

“ lo—Attendu que son action la demanderesse 'ait deux de- 
“ mandes de nature différente, savoir :

“ (.4). Elle réclame l’extinctiqn absolue de l’usufruit pour 
“ cause d’abus de jouissance par la défenderesse ; ou subsidiaire- 
“ ment, que la rentrée de la demanderesse et des autres proprié- 
“ taires dans 1a jouissance des biens légués en usufruit soit or- 
“ donnée, sous telles conditions que la Cour jugera convenables, 
“ dans le cas où la Cour déciderait que le testament en question
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“ en cette caue ne crée qu’un wimple droit d’usufruit en faveur 
“ de lu défenderesse ;

“ (B) Elle réclame par le paragraphe C. de sa demande A ce 
“ que dans le cas ou la Cour trouverait dans les termes du dit 
“ testament une sulistitution fidéicommissaire en faveur de la de- 
“ fenderesse comme grevée et de ses enfants comme appelés, la 
“ défenderesse soit déclarée déchue du bénéfice de la disposition 
“ faite en sa faveur dans le dit testament ; ou subsidiairement, 
“ dans le cas où la Cour refuserait ce remède, qu’elle soit assujet- 
“ tie à souffrir l’envoi en possession des appelés A titre de séques- 
“ tre et que tel séquestre soit ordonné par le jugement à interve* 
“ nir ;

“ *2o.—Attendu que ces deux demandes contenues en une 
“ même action constituent deux recours incompatibles et sujets A 
“ deux modes d’instruction différents, et que la défenderesse ne 
“ peut pas être usufruitière et grevée de substitution en même 
“ temps, et que la dite défenderesse a par la loi des moyens dif- 
" férents à opposer, suivant que la demande sera jiortée contre 
“ elle comme usufruitière ou comme grevée de sustitution et que 
“ la demanderesse ne peut pas cumuler ces deux recours qu’elle 
“ invo<|ue ainsi par les paragraphes B et C des conclusions de su

déclaration :—
“ Que toutes les procédures en cette cause soient sus|>enducs 

“ jusqu’A ce que la demanderesse ait fait option entre les deman- 
“ des ci-dessus mentionnées et déclaré laquelle des deux elle ule 
" dique et abandonne, sauf à se [ourvoir, et laquelle elle continue 
“ présentement ; et que 1a demanderesse soit tenue de faire cette 
“ option et déclaration dans le délai A être fixé par cote Honora- 
“ ble Cour ; et à ce qu’à défaut par la dite demanderesse A faire 
“ cette option dans les délais A être ainsi fixés, les dits paragra- 
“ plies B et C «les conclusions de la déclaration soit rejetés du 
“ dossier : le tout avec dépens dans tous les cas contre la deman- 
“ deresse "

Cette demande fut rejetée en première fnstance par le juge
ment suivant :—
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JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE :—

The Court, having heard the parties herein on the motion, 
dilatory exception of the Defendant Dame Délima Hurtubise ; 
having examined he proceedings, and deliberated :—

Considering that the Plaintiff charges against female Defen
dant unlawful waste of the estate in question and neglect to 
secure the appointment of a curator to the substitution ;

Considering that the will is so drawn ns to create a doubt 
whether female Defendant is a usufructuary or an institute, 
and that whether a usufructuary or an institute, and that whe
ther a usufruct or a substitution exists, Plaintiff is entitled to 
suitable relief if she establishes the charges contained in her 
declaration ;

Considering that Plaintiff may pray for different forms of 
relief alternatively although they may be inconsistent, accord
ing as the Court ultimately determines whether the possession 
sought by Plaintiff should be that appropriate to a usufruct or 
to a substitution ;

Considering that the dominating purpose of the action is to 
deprive female Defendant, either absolutely or qualified!)', of 
her rights in a particular estate, and to vest the same either 
absolutely or qualified!)- in the heirs called by the will to suc
ceed her, and that it is not only profier but necessary for 
Plaintiff to suggest to the Court the relief applicable to either 
event ;

Considering that said motion, dilatory exception, is not well 
founded in law (see C. C., 480, 928, 942, 955 ; C. P. 87. 177, 
113,522.) :—

Doth dismiss said motion (dilatory exception) with costs.

JUGEMENT DE LA COUR d’àPPEL

La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats, sur 
le fond, examiné le'dossier de la procédure en Cour de première 
instance, et sur le tout mûrement délibéré :
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Gonsidérant qui- la demanderesse, étant dans le doute sur l’in
terprétation du testament de feu Félix Décarie, poursuit la dé-feu- 
■dereaee, sous l'alternative comme usufruitière et comme grevée de 
substitution en vertu du testament susdit, et prend également, 
sous l’alternative, des conclusions :—

lo.—Pour le cas où la Cour déciderait que le testament en 
•question ne crée qu’un simple droit d’usufruit en faveur de la 
défenderesse ; et

2o.—Pour le cas on la Cour trouverait dans les termes du dit 
testament, une substitution fidéicommissaire en faveur de la dé
fenderesse, comme grevée ;

Considérant qu’une telle action renferme deux demandes in
compatibles et contradictoires et qui ne tendent pas â des con
damnations de même nature ;

Considérant que dans la défenderesse était bien fondée à 
produire une exception dilatoire et il exiger que la demanderesse 
fasse option entre les deux demandes ;

Considérant qu’il y a erre-ur dans le jugement rendu par la 
Cour Supérieure, siégeant il Montréal, dans le district de Mont
réal, le 16 janvier, 1904, qui rejette la dite exception dilatoire '

Maintient l’appel avec dépens, casse le jugement de la Cour 
Supérieure ;

Et prononçant le jugement que cette Cour aurait dû rendre, 
maintient la dite exception dilatoire de la défenderesse, avec 
■dépens, et ordonne il la demanderesse, de Faire option entre les 
-deux demandes et choisir entre les conclusions du jwiragraphe B 
et du paragraphe C de sa déclaration, dans le délai d’un mois ;

Et ce délai passé, si l’option n’est pas faite, les conclusions di
ces deux paragraphes, devront être considérées comme rejetées et 
biffées de la déclaration de la demanderesse.

Beaudin, Cardinal, Lorangei & St Germain, avocats de l’appe
lante.

Lafleur, Macdougalt & MacfarJane, avocats de l’intimée.
<Eo. F, S.)
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COUR SUPÉRIEURE 

Montréal, 22 mars 11104.

Coram Gauné, J.

Lafontaine v. Bélanger & Bklanokr apposant <* Lafontaine

contestant.

Acheteur à réméré.—Construction» élevées par lui sur l'immenlik 
sujet au réméré.—C. C-, 4H-—Ojipusititm à la saisie.—Intérêt.

Jugé.—1. tjue «les constructions élevées sur un terrain pur un acheteur 
ii réméré peuvent être saisies et vendue* séparément du sol.

2. Que l'acheteur à réméré n’a pas «l’intérêt à empêcher la vente, 
contre lui, des constructions qu’il a élevées sur le terrain «le son ven
deur.

(Jiurrr :—Pareille saisie est elle mobilière ou immobilière l

Gagné, J.—Le demandeur, en vertu d’un jugement obtenu 
contre le défendeur il la (Jour de Magistrat de St Félicien, a fait 
saisir par bref de saisie mobilière, comme appartenant au défen- 
«leur un moulin à bardeaux situé sut le lot No 24b, 4ème rang, 
canton Normandin.

Le défendeur a produit une opposition afin d’annuler «fans la
quelle il demande l’annulation de cette saisie vu que le dit mou
lin il bardeaux ne lui appartient pas, mais est la propriété du de
mandeur lui-même.

Le lot No 24 b a été cédé par vente à réméré le 17 avril 1901 
)»ar le défendeur, qui en était le propriétaire, à Georges Guénard, 
avec stipulation que le défendeur continuerait ù résilier sur le 
dit lot tant que durerait son droit de réméré, et qu’il lui paie
rait les taxes municipales et scolaires. Guénard a subséquem
ment transporté ses droits au demandeur qui a fait signifier 
ce transport au défendeur.

Lors de la vente il réméré,, le défendeur avait un moulin à 
bardeaux qu’il s’est réservé. Plus tard, il a construit une petite

✓
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bâtisse sur le lot en question pour mettre son moulin en opération 
■et il y a installé le moulin ou plutôt la machine il fabriquer le 
bardeau.

Ix* deux parties admettent que la machine a été incorporée à 
la bAtisse et qu’elle en fait partie. Ce n’est pas la machine qui a 
été saisie, c’est le moulin qui est situé sur le lot 24b {la bâtisse et 
la machine qui en fait partie).

La machine appartient au défendeur et c’est lui qui a construit 
à ses frais la bAtisse A laquelle la machine est incorporée. la- sol 
•en vertu des actes ci-dessus mentionnés appartient actuellement 
au demandeur.

La prétention du défendeur, c'est que le demandeur étant 
propriétaire du lot No 24h, est devenu propriétaire de la bâ
tisse ou du moulin qui a été construit sur ce lot : en faisant sai
sir ce moulin il aurait par conséquent fait saisir un immeuble 
qui lui appartient ; et cette saisie serait nulle.

L’art 414 du C. C. dit que toutes constructions, plantations et 
•ouvrages sur un terrain sont présumés faits par le propriétaire à 
ses frais et lui appartenir mais, il ajoute “si le contraire n’est pas 
prouvé. ”

C’est une présomption que le code établit en faveur du pro
priétaire : mais cette présomption peut être détruite par une 
preuve contraire, même par de simples présomptions.

Il est certain qu'une maison ou autre construction peut être 
vendue par le propriétaire, séparément du sol. Voir les autorités 
que j’ai citées dans la cause The Chink Hardware O. Co v. Dame 
Laurent, I Rev. de Jur. p. 278.

Dans ce cas, il est bien clair que le propriétaire du sol n’est 
plus propriétaire de la maison ou de la construction qui a été 
vendue.

Il peut arriver aussi, et il arrive souvent, que des constructions 
«ont faites sur le terrain d’autrui par des tiers, à leurs frais, r. 
Iff., par des légataires, des possesseurs de lionne foi ou de mauvaise
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foi ; et le code a prévu ces cas, et a déterminé les droite récipro
ques des propriétaires et des constructeurs. •

Tous les auteurs et la jurisprudence en France admettent quo 
ces constructions dans la plupart des cas peuvent être saisies et 
vendues en justice séparément du sol.

Nos tribunaux ont décidé la même chose :—
Vide 30 L. C. J., 156 (C. de R.) ; 34 L. C. J. 83 ; 18 R. L. 40 

(C. d’appel) ; 31 L. C. J. 141 (C. de R.) ; 17 Q. L. R. 349 ( C. do 
R. ) ; I Rev. de Jur. 278.

Dans le cas du locataire, dans celui du simple possesseur,, 
quand le propriétaire du sol a renoncé expressément ou tacite
ment à son droit d’accession, même quand il n’a fait aucune dé
claration à ce sujet, on admet généralement que les-constructions- 
faîtes par eux peuvent être saisies et vendues en justice séparé
ment du sol.

La possession du défendeur qui occupe le terrain en pavant les 
taxes, en attendant l’expiration du délai fixé pour raclieter le lot. 
imurrait être assimilée à celle du locataire. Dans tous les cas, lt- 
propriétaire du terrain, le demandeur, a virtuellement renoncé A 
se prévaloir de son droit d’accession, s'il en a un, en faisant sai
si. le moulin pour le faire vendre en justice.

Je suis donc d’avis que le moulin en question en cette cause 
pouvait être saisi et peut être vendu en justice.

L’adjudicataire en pareil cas, est subrogé aux droits de celui 
qui a fait ces constructions sur le terrain d'autrui. L’art. 780 du- 
code <le procédure dit que l’adjudication transfère tous les droits 
qui sont inhérents à l’immeuble et que le saisi pouvait exercer.

Fuzier-Herman, Code civil annoté, art. 555, No 29, rapporte un 
arrêt rendu en France. L’adjudicataire sur saisie, de constructions 
élevées par le saisi sur le terrain d’autrui avec le consentement du 
propriétaire est subrogé aux droits du saisi.

Mais la question de savoir ai l’on doit procéder par saisie im
mobilière est controversée. On cite des auteurs, dies arrêts, en
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faveur d’une ou de l’autre des deux opinions, il n’est pas néces
saire de les citer ici.

Comme le dit Baudrv Lacantinerie, Traité des biens, p. 25 
<t mj., la jurisprudence avait manifesté une tendance à considérer 
généralement comme mobilières, les ventes de constructions éle
vées par un tiers sur un terrain dont il n’était pas propriétaire, il 
moins qu’il ne fût établi qu’elles étaient élevées jx)ur perpétuelle 
demeure. Mais la jurisprudence, dit cet auteur, n’a pus tardé il 
revenir vers une solution qu’il appelle plus juridique et elle con
sidère maintenant ces ventes comme immobilières dans un grand 
nombre de cas.

Voir dans le même sens Dalloz, Sup. au Rép. Vis. Vente pu
blique d'immeubles ; Garsonnet ; les décisions rapi>ortées dans le ré
pertoire Analytique de Jurisprudence et dans le Résumé de Juris
prudence Usuelle ; Dut rue, Procédure, Saisie immobilière.

Mais il n’est pas nécessaire que je me prononce formellement 
sur cette question vu qu’elle n’a pas été soulevée dans la cause.

Le seul moyen que le défendeur ait invoqué dans son op]x>si- 
tion pour faire annuler la saisie, c'est que le moulin saisi ne lui 
appartenait pas mais appartenait au demandeur.

En supposant que ce serait le cas, on pourrait se demander si 
le défendeur a intérêt il s'en prévaloir.

D’après Dalloz-Rép. Vo., Vente publique d'immeubles, No. 51 et 
52, et les arrêts qu’il cite, ce ne serait pas à lui il s’en prévaloir ; il 
serait sans qualité à s’opposer à la saisie pour cette raison.

Je crois donc que l’opposition doit être renvoyée avec dépens.

Gustave Perrault, procureur du demandeur-saisissant.
Thomas Lefebvte, procureur de l’opposant.

(G. P.)
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No 382

COUR SUPÉRIEURE

MONTREAL, MARS 1904.

Coram Mathieu J.

A. Masson et al. r. E. N. Héhert

('mitentatwn d'élection municipale.—Nom d’un des requérants.— 
Classe d’action.

Juin':—1. Une contestation d’élection municipale ne sera pas renvoyée 
sur exception à la forme parce qu’un îles requérants est désigné tan
tôt sous le prénom d’Auguste, tantôt sous celui d’Augustin.

2 Les contestations d’élections municipales dans les cités et ville» 
sont des actions de troisième classe.

Exception à In forme.
Per Curiam : Attendu que le défendeur, par sa motion d’ex

ception ù la forme, allègue que l’affidavit en cette cause est irré
gulier, vu qu’il est signé par les deux requérants, au lieu d’être 
spécial pour chacun d’eux ; que l’un des requérants est désigné 
nu bref de sommation et dans la requête sous le nom d’Auguste 
Fortin, et dans l’affidavit sous le nom d’Auguste Fortin, lequel 
affidavit est aussi signé par Auguste Fortin, tandis qu’il appert 
au bref que son nom est Augustin Fortin ; que les requérants 
n’ont jamais été et ne sont pas qualifiés à voter à l’élection des 
êehevins pour le quartier Duvernay pour la cité de Montréal, 
qui a été tenue le 20 janvier dernier, pour la nomination, et le 
premier février dernier, pour la votation ; que le bref de somma
tion est nul, vu que la quantité de timbres exigée par la loi, n’a 
pas été régulièrement apposée sur icelui, parce que, le 15 février 
dernier, avant la signification de ce bref, les requérants ont fait 
apposer sur i celui, $2.10 en timbres, subséquemment le 19 fé
vrier dernier, après sa signification au défendeur, ils ont fait ap
poser irrégulièrement $1.20 en timbres supplémentaires ; que les 
requérants n’ont pas adressé au tribunal devant lequel le procès
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dure ou la pièce est pendante, ou à tout juge ayant juridiction à 
cet égard ou au protonotaire, ou au greffier du tribunal, une re
quête à. l’effet d’obtenir la permission de la faire duement tim
brer tel que requis par la loi ;

Attendu qu’il est prouvé que le nom du requérant Fortin est 
Augustin, et que c’est bien le requérant lui-même qui a donné 
l’affidavit dont il est question ;

Considérant que cette irrégularité dans le premier nom du re
quérant Fortin n’a pas l’effet d’annuler l’affidavit, ni le bref, ni 
la requête et qu’elle ne cause aucun préjudice au défendeur ;

Considérant qu’il est prouvé que les dits deux requérants 
étaient qualifiés à voter à l’élection dont il est question dans la 
dite requête ;

Attendu qu’il a été admis à l’audition, que de fait, le lô fé
vrier dernier, il n’a été apposé sur le bref, que deux piastres et 
dix centins en timbres, et, le 19 février dernier, une piastre et 
vingt centins, qui ne furent apposés qu’après la signification du 
bref de signification qui a eu lieu le 10 février dernier ;

Considérant qu’il appert à la dite exception à la forme, que le 
défendeur considère (pie la poursuite du demandeur tombait 
sous le premier paragraphe du numéro deux du tarif des hono
raires et taxes payables sur procédures à la Cour Supérieure, 
qui exige une piastre et quatre-vingt centins j)our honoraires du 
protonotaire et une piastre et cinquante centins pour timbres ;

Considérant cependant, que, par le dit tarif, les contestations 
d’élections municipales dans les cités et villes sont entrées dans la 
troisième classe des actions de la (Jour Supérieure, et que sous le 
No 2 du dit tarif, la poursuite du demandeur est une contesta
tion (l’élection municipale, et par conséquent de troisième classe, 
n’exigeant que $'2.10 de timbres ;

Considérant que, si le numéro deux du dit tarif, doit être ap
pliqué, comme le prétend évidemment le défendeur dans son ex
ception à la forme, il s’en suivrait que le demandeur avait d’a
bord, le 15 février dernier, apposé des timbres suffisants \
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Considérant que si c’est le numéro 1 du dit tarif, qui est applica
ble, ce numéro n’exigerait jiour honoraires et timbres d'une 
poursuite de troisième classe que deux piastres et quatre-vingt 
centins, et qu’il en résulterait que si le demandeur n’avait pas, le 
15 février dernier, apposé tous les timbres requis, il en a, le 10 
février, apposé plus qu’il n’en fallait ;

Considérant qu’il apparaît qu’au bureau du protonotaire,on con
sidère les poursuites comme tombant sous l’article deux du tarif, et 
que cette Cour,sur la contestation telle que soulevée par l’exception 
à la forme, ne croit devoir aller au-delà de la prétention du dé
fendeur, qui soutient que cette poursuite tombe sous le numéro 
deux du tarif, mais qu’elle est la première classe, au lieu d’étre 
de troisième classe ;

Considérant en outre, que, si cette poursuite devait tomber sous 
le numéro 1 du tarif, il s’en suivrait que le demandeur ayant ap
posé $3.30 de timbres a mis plus de timbres qu’il n’en fallait, vu 
que cet article n’exige pour les actions de troisième classe que 
deux piastres et quatre-vingt centins ;

Considérant que le requérant paraît avoir payé, sur le retour 
cinq piastres et quatre-vingt centins, tandis qu’il n’aurait dû 
payer que $4.80 ;

Considérant (pie les demandeurs paraissent avoir agi de bonne 
foi, et (pie, comme ils ont mis des timbres plus que suffisants, il 
n’y a pas lieu d’annuler leur procédure pour cette raison ;

Considérant que la dite exception à la forme est mal fondée :—
A renvoyé et renvoie la dite exception à la forme avec dépens.

N. U. Laçasse, avocat des demandeurs.
Lacombc & Rocher, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)
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POUR SUPERIEURE

No. 345.

Montréal, 17 mars 1004.

Coram Matuiku, J.

F. X. Pépin, v. S. D. Vallière, <$• La Cité de Montréal, 
mine en cause

Contestation d'élection municipale.—Cité <le Montréal.—Caution 
uniijue. "

Juofc :—Qu’un cautionnement ne sera pas mis de côté parce qu’il n’est 
fourni que par une seule caution, si la solvabilité de cette caution 
n’est pas contestée, et ce, bien que l'avis de cautionnement mentionne 
le nom de deux cautions.

Contestation d’élection municipale, sous la charte de la cité de 
Montréal.

Cautionnement fourni par une seule caution.—(pas d’objection 
sur la solvabilité).

Objection du défendeur intimé à ce qu’une seule caution soit 
donnée, pour la raison que le demandeur requérant lui-même 
donne avis qu’il fournirait deux cautions et pour la raison ad
ditionnelle qu’aux termes de la charte de la cité le requérant 
était tenu d’offrir deux cautions pour la sûreté des frais en la 
pré-sente cause.

Autorités du demandeur.
Acte d’interprétation : 31 Victoria, chap. 7. Sect. 2, ss. 24 ; 

Germain v. Hurteau, (1899) R. O., 15 C. S. (»14 ; Marshall v. 
Cushing, 7 R. L., 575.

Per Cnriam :—L’objection du défendeur est renvoyée, et le 
cautionnement est déclaré valide.

Taille/er & Magnan, avocats du demandeur.
Beaudoin, Card.ua/, Loranger & St. Germain, avocats du défen

deur intimé.
(Ed F. S.)
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No. 15t)0.
COUR SUPÉRIEURE 

Montréal, 5 avril 1904.

Coram Mathieu, J.

Sun Life Ass. Co. of Canada v. Geo. Daveluy

Plaùloyer produit aprh le* délai*.—C. P., 205, 200, 207.—Motion 
pour rejet.—Frai*.

Juoti :—Si un plaidoyer est produit après les délais fixés, sans le consen
tement de la partie adverse ou la permission du juge, la Cour, si r 
motion du demandeur, ordonnera au défendeur de payer, sons un 
certain délai, les frais occasionnés par son defaut, faute de ipioi son 
plaidoyer sera censé non produit.

Motion de la détenderewe pour le rejet de l’avis de la confes
sion et du plaidoyer.

Per Curiam : Vu que ta défense du défendeur n’a été produite 
que le 23 janvier dernier et sans permission du tribunal après 
certificat de défaut de plaidoyer et inscription pour jugement ex 
parte :—

A ordonné et ordonne au dit défendeur de payer sur six jours 
de cette date, les frais occasionnés fuir son défaut de plaider dans 
le délai voulu par la loi, et faute par le dit défendeur de payer 
les dits frais dans le dit délai, son plaidoyer sera rejeté du dossier 
et si le dit défendeur paie les dits frais dans le dit délai, son plai
doyer restera au dossier pour valoir comme s’il eût été produit 
avec la permission du tribunal.

Le défendeur est en outre condamné ù payer les dépens de la 
motion de la demanderesse.

i

Hall, Caron, Brown, & Sharp, avocats de la demanderesse. 
G. Desaulniers, avocat du détendeur.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE
Ko. 722.

Montréal, U Jr ill ht 1003.
Comm Taschereau, J.

William T. Edgkrton, demandeur, v. Damask Lan erre, 
défendeur.

Capias émis iri* jugement.—Jhmandeur étraïu/er.—C. /'., 
179, 897.—Frais.

Jvr.fe .Que le capias émis après jugement est une nouvelle instance, et 
que le demandeur étranger, qui a déjà fourni caution sur l’instance 
principale, peut être tenu de fournir caution de nouveau sur le capias 
et élte condamné aux frais de la motion pour cautionnement, s’il la 
conteste.

Lu Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats sur 
la motion du défendeur de la nature d’une exception dilatoire, 
«voir examiné la procédure et délibéré :—

Considérant que le cautionnement j>our frais d’abord donné 
par le demandeur lorsqu’il a institué son action ne s’étendait 
qu’aux frais à être encourus jusqu’au jugement devant être ren
du sur l’action ainsi instituée ; que le jugement ayant été rendu, 
l’effet du cautionnement se trouve maintenant épuisé, et que le 
demandeur ayant fait émettre un bref de capias après jugement, 
est maintenant obligé sous l’article 17!) du Code de Procédure 
Civile, comme étranger à cette Province, de fournir à son adver
saire caution pour la sûreté des frais qui pourront résulter de sa 
nouvelle procédure

Maintient la motion, et, en conséquence il est ordonné au de
mandeur de fournir le dit cautionnement dans un mois de la 
date du présent jugement, et condamne le demandeur aux dépens 
de la dite motion qu’il a contestée, desquels dépens distraction 
est accordée à M. I). A. Lafortune, avocat du défendeur.

F. S. Maelennan, C. A’., avocat du demandeur.
P. A. Lafortune, avocat du défendeur.

(En. F, S.)
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No. 2049.
SUPERIOR COURT 

MONTREAL, JANUARY 25, 1904

Coram Davidson, J.

Joseph Arthur Bernard, Plaintiff, v. Charles E. Carhon- 
neau, Defendant.

Summary Procedure.—G. P. 1162—Foreclosure invocation.—
C. P. 10, 15.

Held :—1 That the provisions of the Code relating to summary matters 
do not apply unless the words “ summary procedure " are written or 
printed at the head of each original and copy of the writ of summons.

2. That if a foreclosure to plead has been unduly entered luring 
vacation, the lapse, after vacation, of the ordinary delay to plead does 
not affect the Defendant until Plaintiff has removed the foreclosure.

Per Curiam :—Considering that the provisions of the code 
relating to summary matters do not apply unless the words 
“ summary procedure ’’are written or printed at the head of each 
original and copy of the writ of summons, and that said words 
were not or printed in the present case : C. 1\, 1102 ;

Considering that Plaintiff was not as a consequence entitled to 
proceed in vacation as in a summary matter, under C. P. 10, 
and 15 sect. 2 ;

Considering that as Plaintiff erroneously entered a foreclosure 
in vacation, the lapse after vacation of the ordinary delay to 
plead did not affect Defendant us he had first to regularize the 
procedure by obtaining the removal of said foreclosure : —

Doth reject and quash said foreclosure ami doth permit Defen
dant to file a plea within three days, and adjudge costs of said 
motion against Plaintiff,

J. A. Bernard, attorney for plaintiff 
P. B Mignault, K. C., counsel.
Pelissier, Wilson & St Pierre, attorneys for defendant.

(Ed. F. 8.)
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SUPERIOR COURT
No. 1850.

MONTREAL, JANUARY 25tll, 1904.

Coram Davidson, J.

Désiré Léonard, Plaintiff, v. Joseph Delorme et al., Defendants 
& H. Pelletier et al, mi&en-cauêe

Conviction gnashed ou certiorari.-—Illegality, fault, 
negligence.—Damages

Hki.ii : —That a Plaintiff may sue for damages for false arrest alleging 
that the information,trial and conviction were irregular, null,arbitra
ry. malicious, ultra vires, that the conviction was quashed as such 
upon certiorari and that the Plaintiff has suffered damage owing to 
the fault, negligence and imprudence of the Defendants and their 
employees, such allegations being in effect, sufficient charges of want 
of probable and reasonable cause.

The Court having heard the parties on the inscription in law, 
filed by the Defendant against the Plaintiff's action, examined 
the proceedings and deliberated :—

Seeing Plaintiff impleads constable Delorme and the Town of 
St Louis and makes the recorder thereof mis en cause. ;

Seeing the declaration alleges that Dame Léonard, the wife of 
Plaintiff, with whom he is in community of pro|»erty was char
ged by Delorme with making a disturbance near a ' “u street, 
that the Recorder issued a warrant of arrest, proceeded to trial, 
heard evidence and condemned said Dame Léonard ; that (par. 
6) the information, trial and conviction “ étaient illégales, irrégu
lières et nul les, autant qu’arbitraires, malicieuses et ultra vires" ; 
(par. 7) that the conviction was subsequently quashed by the Su- 
)»erior Court as being ultra vires of the Recorder ; that (par. 8) 
the prosecution and conviction were illegal, irregular and null 
and that, (par. 11) Plaintiff has a right to the damages claimed 
as being imputable “ à la faute, la négligence, l'imprudence et 
inhabilité des défendeurs et de leurs employés ; ”

Seeing that Defendant, by inscription in law, prays, for the

5
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reasons therein set forth, that the action lie dismissed nnd subsi- 
diarily that par. 7 of the declaration be struck out ;

Considering that oven if the charge brought against Plaintiffs 
wife is not specially charged as false, it might, if illegal, irregu
lar, null, arbitrary, malicious and ultra vires, as charged in par. 
6, and if the damages claimed were caused l»y an illegal, irregu
lar and null prosecution, and by the negligence, imprudence and 
incom]>etence of Defendants in connection therewith, as charged 
by Par 1 and 10, be lawful and sufficient cause for the action, as 
constituted ;

Considering that the allegations of the declaration do, in effect, 
charge falseness of the charge ami want of probable and reasona
ble cause ;

Considering that is is proper and relevant for Plaintiff to set 
forth the manner in which said complaint was disposed of and 
especially that it was brought before a tribunal, without jurisdic
tion ;

Considering that the declaration is sufficient in law :
Doth dismiss said inscription-in-law, with costs.

Le Plane & Bros sard, atorneys for plaintiff
Hi sail Ion & Hi ossa rd, attorneys for defendant.
H. Pelletier, attorney for ntis-en-caiise.

(Ed. F. S.)

No. 2049.
SUPERIOR COURT 

MONTREAL, JANUARY 25th., 1904

Coram Davidson J.

Joseph Arthur Bernard, Plaintiff, v. Charles E. 
Carbonneau, Defendant.

Default to answer interrogatories.—Absence of party.—Rogatory 
Commission.—C. P. 366.

Hbli) :—That the defendant against whom interrogatories upon articula-
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ted facts liave been declared pro confetti», and who lias left the coun
try, cannot obtain a Rogatory Commission for his examination 
abroad.

Defendant moves that the inscription be quashed and that a 
Rogatory Commission be issued for his examination in Paris, 
France.

Plaintiff’s motion that the interrogatories served upon the 
Defendant he declared pro confetti* was granted by the Sujie- 
rior Court whose judgment was confirmed by the of Appeals. (Sec 
ftupra, page 309.)

Since then, during the pendency of the appeal, the Defendant 
had left the country and before leaving the country had been tra
velling over Canada and the United States without making a 
prolonged stay in Montreal.

Per Curiam : Considering that defendant having lieen served 
served with the summons to answer on articulated facts and 
having accepted conduct money therefor ought not to have left 
the country without leave of the Court, or answering the ques
tions put under reserve of his pretension that lie was not bound 
to answer ;

Considering that the issue of a commission rogatoire would 
deprive plaintiff of his right to additional interrogatories (C. P. 
306 ) ;

Considering that there is no provision in the code sup[Kirting 
the issue of a rogatory commission in such case :—

Doth reject said motion with costs.

J. A. Bernard, attorney for plaintiff.
P. B. Mignault, À'. C., counsel.
Pélissier, Wilson & lot Pierre, attorneys for defendant.

(Ed. F. S.)
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COUE SUPÉRIEURE
No. 3047.

MONTREAL 9 DÉCEMBRE IÇ02
\

Coram Lavergne J.

Dame M. Quinn et vir, v. the Imperial Bank op Canada

Amendement.—Réserve des frais.—Nouvelle défense.—Taxe.

JuoÉ :—Que ai le demandeur, amendement, change «a demande en la 
réduisant, en payant les frais de motion, les autres frais étant réser 
vés, le coût de la production d'une nouvelle défense ne pourra être 
adjugé contie le demandeur qu’au procès, le juge du fond pouvant dé
cider ai telle nouvelle défense était nécessaire.

Motion des demandeurs pou! révision de mémoire de frais.
Per Curiam :—Considérant que l’amendement que les de

mandeurs ont obtenu la permission de faire n’a pour effet que 
de réduire d’une petite fraction le montant de sa demande ; que 
cette réduction de sa demande ne change pas même la classe 
d’action ; que les seuls frais payables préalablement il l’amende
ment et taxables sont ceux sur la motion ;

Considérant que si en conséquence du dit amendement la dé
fenderesse est obligée de produire de nouvelles défenses et a juste- 
raison de le faire, et encourt par lil des frais qui sont la consé
quence du dit amendement, le recours pour ces frais, quand ils 
seront encourus est réservé ù la défenderesse ;

Quant à présent le mémoire de frais dont révision de la taxa
tion est demandée est réduit il la somme de $9.00 sans frais.

Whelan & Whelan, avocats des demandeurs.
Hall, Ltoss, Mown & Sharp, avocats de la défenderesse.

(Ed. F. S.)
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No. 419.
COUR SUPERIEURE

Montréal, 19 juillet 1902. 
Coram Fortin, J.

Charles Bleau, Requérant Habeas Corpus, v.
Joseph Petit, Intimé.

Habeas corpus.—Enfant de 3 ans.—Sa volonté.—Son intérêt.— 
C. P., 1111

Jugé.—L’intérêt d’un enfant en bas âge doit seul servir de guide au juge 
en matière A'habea* corpus, et il n’est pas nécessaire d’alléguer dans la 
requête la volonté de l’enfant, trop jeune d’ailleurs pour manifester 
sa volonté.

Habeas Corpus,—en délibéré sur la question de droit : qn'en 
l’espèce il n’y avait pas lieu au bref d'Habeas corpus, attendu 
que le père de l’enfant n’avait pas allégué dans sa requête le con
sentement de ce dernier au dit bref.

Le requérant a répliqué qu’il n’était pas nécessaire de faire 
telle allégation, attendu qu'un enfant en bas âge ne pouvait pas 
avoir de volonté. L’enfant est Agé de trois ans.

Per Curiam.—Etant donné l’Age de l'enfant, il semble qu’il y 
a lieu au bref d’Habeas Corpus.

L’intérêt et le bien-être de l’enfant doivent servir de guide 
au tribunal pour déterminer quelle personne doit en avoir la 
garde (1). Il devient alors nécessaire de procéder A la preuve des 
allégations faites contre le requérant, le père de l’enfant, et 
dans le but de permettre aux parties de faire cette preuve ou d’é
tablir le contraire, la cause est fixée au 22 courant, et les parties 
devront alors produire leurs témoins. (Rapports de Pratique, 
Volume 2 : Dasmst v. Schiller, page 529. Brunet, sur C Habeas 
Corpus, page 103. No. 250-247.)

Paul Lacoste, avocat du requérant.
D. A. Lafortune, avocat de l’intimé.

(Ed. F. S.)
(t) Trnou■ v, Ingalls, 4. K. de J., 442 ; Brunet, Habeas corpus, 240,

248.
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COUR SUPERIEURE
No. 2143.

Montréal, 9 avril 1904.

Coram Fortin, J.

The Canada Radiator Company, Limited, demanderez v. La 
Société Anonyme De Constrvotion, défendercese &

La dite* demanderesse, Requérante.

Possession d'immeuble».—Rétention.—Injonction.—C. P., 957.

Jugé.—Qu’une injonction interlocutoire ne aéra pas accordée, au o>ura 
d’un procès, pour mettre la partie demanderesse en possession de pro
priétés sur laquelle la partie défenderesse devait ériger des construc
tions pour elle, si la possession de ces immeubles, sur lesquels la dé
fenderesse prétend avoir un droit de rétention, est un des objets du 
litige.

Ln Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats 
sur la requête de la demanderesse jiour injonction interlocutoire ; 
avoir examiné la procédure et avoir délibéré :—

Attendu que la demanderesse par sa dite requête allègue en 
substance : que par contrat intervenu entre les parties le 24 sep
tembre 1903, la défenderesse a entrepris pour la demanderesse lu 
construction de diverses bâtisses sur partie des lots no. 2f>4 et 
202 du cadastre de la ville de Lachine, dont la demanderesse est 
propriétaire, suivant les plans et spécifications faisant partie du 
contrat, lesquelles constructions devaient être terminées et livrées 
à la demanderesse le premier janvier 1904 ; que les dites construc
tions ne sont pas encore terminées et celles qui le sont ne le sont 
pas suivant les plans et spécifications et sont impropres pour les 
tins pour lesquelles elles ont été construites ; que depuis au delà 
de deux mois la défenderesse a discontinué les travaux des dites 
constructions quoique mise en demeure par protêt du notaire 
Marier, en date du 15 février dernier ; que la dite demanderesse, 
avant le refus de la défenderesse de terminer les dits travaux, a 
cherché à prendre possession de certaines de ces co.istrnctions 
pour les utiliser pour les fins de son commerce, mais elle en a
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été empêchée par la défenderesse et ses employés ; que sans un 
ordre de cette Cour ordonnant il la défenderesse et à ses emplo
yés de laisser la demanderesse prendre possession des dites cons
tructions, elle souffrira des dommages considérables ; c’est ]K>ur- 
quoi elle demande la dite injonction interlocutoire ;

Considérant qu’en principe les parties doivent rester avec 
les mêmes avantages jusqu’à ce qu’il-en ait été autrement ordon 
né par la Cour ;

Considérant que l’injonction interlocutoire a généralement 
pour objet la sanction de cette règle en maintenant le statu, quo 
entre les parties : (Kerr, on Injunction, page 2) ;

Considérant que la possession des immeubles demandée par 
la requête est l’un des objets en dispute entre les parties, la dé
fenderesse prétendant avoir un droit de rétention sur les dits im
meubles ;

Considérant qu’il n’y a pas lieu dans l’espèce, de se départir 
de la règle ordinaire et de changer la position îles parties avant 
la fin du litige, et que, partant, la demande d’injonction ne peut 
être accordée :—

Renvoie la dite requête avec dépens.

Laflcur, Murdougall Sf Macfarlane, avocats de la demanderesse, 
requérante.

A. G. Cross, C R., avocat de l’intimée.
(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE 
Montréal, 24 juin 1902 

Coram Mathieu, J.
Marino v. Younoheart et al.

Procédure.—Cautionncmeut pour les frais.—Intention du deman- 
dntr de venir résider au Canada.—C. P.f 179.

Juoê':—Le fait nu’un demandeur se propose de revenir résider dans lu
province de Québec, alors qu’il n’y léside plus léelleeienl, ne le n us-
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trait pas à l’obligation de donner le cautionnement pour les frais. (1)

Motion des défendeurs pour cautionnement pour frais. 
Jugement—La Cour....
Considérant, qu’il est prouvé, par les affidavits produit à l’ap

pui de la motion des défendeurs, que le demandeur ne réside pas 
actuellement dans la province de Québec ;

Considérant que le fait qu’il se proposait de revenir résider 
dans la province ne le soustrait pas à l'obligation de fournir cau
tion pour les frais :—

Accorde la dite motion et ordonne au défendeur de fournir 
caution sous 15 jours, frais à suivre le sort de la cause.

Afadore, Guérin & Merrill, avocats du demandeur.
Jacobs & Garneau, avocats des défendeurs.

(Ed. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE
No. 2041

MONTRÉAL, 10 JUIN 1904.

Coram Làvergne, J.

D. Massé v. La Compagnie d’Assurance Mutuelle

CONTRE LE PEU DU CANADA

Amirancc mutuelle.—Aliénation de* meuble» aesuré».—Confirmation 
par la compagnie.—Incendie.—S. R. Q., 5307.

JUdi —Que l’acquéreur de meubles assurée dans une compagnie d’assu
rance mutuelle, ne peut, au cas d’incendie de ces meubles, avoir de 
recours contre la compagnie que s’il est conformé à toutes les condi
tions de l’art. 5307 8. R. Q.

Inscription en droit de la défenderesse.
Per Curiam :—Attendu que les faits invoqués par le deman

deur dans sa déclaration ne donnent pas ouverture aux droits 
qu’il réclame ;

(1) Dans le même sens Drolet v. Lambe, non rapportée.
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Attendu qu’il n’appert aucun lien de droit entre le demandeur 
et la défenderesse ;

Attendu que le demandeur réclame en vertu d’une police d’as
surance qu’il allègue avoir été émise en faveur de Calixte Lavoie, 
ajoutant que les biens assurés par la dite police lui ont été ven
dus pur le dit Lavoie, mais que le demandeur n’allègue pas qu’il 
s’est conformé à l’article 5307 des Statuts Révisés de la Province 
de Québec et qui se trouve imprimé sur l’endos de la police pro
duite par le demandeur comme faisant partie des conditions aux
quelles la dite i>olice a été émise ;

Attendu que le demandeur n’allègue pas que l’aliénation con
sentie par le nommé Lavoie au dit demandeur ait été confirmée 
par la défenderesse ;

Attendu qu’en raison des faits énoncés par le demandeur lui- 
même, la police émise en faveur du nommé Lavoie est devenue 
nulle en vertu du dit article 5307 des Statuts Révisés de la Pro
vince de Québec et que le demandeur n'allègue aucun fait pour 
démontrer que la dite police a été renouvelée ou continuée en 
force par la dite défenderesse ;

Considérant que les allégations de la demande sont insuffisan
tes en droit pour lier la défenderesse ;

Considérant que le demandeur n’allègue pas que dans les dé
lais prescrits par la loi, ni même en aucun temps avant l’incen
die, il soit devenu cessionnaire de la dite police avec l’assentiment 
et confirmation de la défenderesse ; qu’en l’absence de telle con
firmation le demandeur est sans droits contre la défenderesse ; 
que la police est devenue nulle par l’aliénation des biens assurés, 
laquelle aliénation est alléguée dans la demande même:—

Maintient la dite inscription en droit, et renvoie l’action du 
demandeur avec dépens.

Beauparlant <jf- Marin, avocats du demandeur.
Beaudin, Cardinal, Lorangcr & SI Germain, avocats de la défen

deresse.
(Ed. F. S.)
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No. 1353.
SUPERIOR COURT 

Montreal, November 28, 190<$. 

Coravi Robidoux, J.

Dame Caroline E. Thomson, plaintiff, v. Sixoer 
Manufacturing Co., defendant.

Widow'» action for death of h unhand.—Dilatoru Exception. — C. C.
1056.—C. P. 177.

Held In an ad ion by a widow for damages caused by the death of her 
huslmnd, the defendant cannot ask that the proceedings be suspended 
until the children of the deceased have been made parties to the suit.

Dilatory exception, asking for suspension of proceedings :
Inasmuch as the plaintiff in this case (describing herself as the 

widow of the lute William Black) alleges in effect that her said 
husband was killed by reason of injuries suffered by him 
through the negligence of the defendant, thereby causing her 
her damages to the extent of $4000, which site seeks to recover 
from defendants ;

Inasmuch as the said William Black at the time of his death 
left two children him surviving, to wit ; one William Black, 
about 22 years of age, now residing somewhere in tin United-Sta
tes of America, but whose actual address is unknown to defen
dant ; and one daughter, Mis» Corinne Black, now residing with 
the plaintiff in the city of Montreal ; and inasmuch as no more 
than one action can be brought in relief of tlie consort and ascen
dant and descendant relations of tlie said William Black for doo
mages arising from his death under the circumstances alleged ill 
the plaintiffs declaration ; and inasmuch as all the persons 
above named should be made parties to the present action........

Per curiam:—Exception dilate» re renvoyée avec dépens.

Hutchinson, Oughlred & Place, avocats de la demanderesse.
Hall, Croit». Brown & Sharp, avocats de la défenderesse,

(Ed. F. S.)
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SUPERIOR COURT
No. 213.

Montreal, February 1, 1904.

Comm Davidson, J.

Mutual Life Ass. Co. of Canada, v. H. Lignais, defendant and 
The said H. Lionais. mis en cause.

Coercive imprisonment. —Guardian.—Irregularities.
Hkld :—That proceedings leading to coercive imprisonment ought to be 

marked with certainty and full regularity, and no rule will be main
tained if the proceedings are irregular.

Per Curiam :—Considering that the arrangement for delay 
made for the convenience of the defendant and guardian did not 
have the effect of ending his responsibility to produce the effects ;

Considering that in June 1903, an agreement was come to 
win reby the defendant was to pay by monthly instalments ; that 
whether said instalments were to be of $50 or $25, is disputed 
by the several affidavits of plaintiff’s attorney and of defendant ; 
that defendant paid $5(1 and about October 1st gave his cheque 
for $25 ;

Considering in respect of the sale of the 3rd of October, of which 
it is pretended notice was given, that by the return of the writ 
of execution it is asserted that this notice was given to the defen
dant and guardian as appears by a return thereto annexed, 
whereas no such return is annexed ; that so far as the defen
dant guardian knew, his cheque for $25. had been accepted ; 
that no proper tender back has l>een made or lawful security in 
respect of it offered ; and that no certain default has been esta
blished in respect of said agreement ;

Considering that both motion and rule refer to a seizure of 
April 27, 1903, whereas no seizure was made on said date ;

Considering that the motion for rule was not made on October 
8, according to motion ; that the subsequent notice was irregu
lar ; and the consent of defendant’s and guardian’s counsel as to its 
reception was coupled with the agreement that no rule should
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issue but that a sale should take place ;
Considering that the proceedings leading to coercive imprison 

ment ought to be marked by certainty and full regularity and 
that the proceedings in question arc irregular :—

Doth, with reserve of plaintiff’s rights in the permises, quash 
said rule with costs.

J. C. Lamothe, attorney for plaintiff.
E. Joseph, attorney foi defendant and guardian.

(kd. f. 8.)

COUR SUPÉRIEURE
No. 1303.

Montréal, 25 novembre 1903.

Cotam Robidoux, J.

Jacques Falardeau, pire v. La Cité de Montreal.

Réunion d’action*.—Motion jtour l’obtenir.—C. P. 291, 292.
Jugé :—Pour obtenir la réunion de plusieurs actions, il faut faire une 

motion dans chacune des causes : une motion unique sera rejetée.

Motion de la défenderesse pour réunir plusieurs causes.
Les cochers de Montréal prennent 22 actions contre la cité de 

Montréal. La cité de Montréal fait une motion dans une cause 
pour réunir toutesles causes.

Mtre Pélissier qui, comparait pour les cochers, s'objecte il la mo
tion, prétendant que la défenderesse devait faire motion dans 
chaque cause.

Per Curiam :—Motion renvoyée avec dépens. Une motion doit 
être présentée dans chaque cause dont la réunion â une autre 
cause est demandée ; ce n’est qu’après que la réunion- des cause» 
a été ordonnée qu’une seule procédure peut être faite s’appliquant 
il toutes les causes.

Pélissier, Wilson & SI. Pietre, avocats des demandeurs.
Ethier & AtchambattU, avocats de la défenderesse.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.
No. 1884.

Montréal, 22 ji:in 11)04.
Coram Tkllikr, J.

Dame A. Hotte ». G. Rochon

Revendication.—Garantie.—Exception dilatoire.—C. P. 177
JuoÉ : Que dan» une action en revendication de meuble» prise par une 

femme séparée de biens, le défendeur peut, par exception dilatoire, 
demander à appeler en garantie le mari de la demanderesse, auquel 
il aurait remis ces meubles avant l’institution de l’action.

Per C'iriam.—Attendu que, dans sa motion, le défendeur arti
cule que les meubles réclamés par la présente demanderesse ont 
été livrés le ou vers le 11 mai dernier il Casimir Danet, de la cité 
et du district de Montréal, l’époux de la demanderesse, et que le 
dit défendeur a le droit d'appeler le dit Casimir Danet en garan
tie pour se faire remettre eu (lossession des dits meubles ou au 
moins pour les faire mettre sous la main de la justice jusqu’à ce 
que la présente action soit décidée ;

Considérant que, dans les circonstances, le défendeur a droit 
d’exercer un recours en garantie contre le dit Casimir Danet, et 
qu’il peut, par sa dite exception dilatoire, arrêter la poursuite de 
la demande et obtenir que les délais pour plaider à l’action de la 
demanderesse ne courent qu’après que le dit Casimir Danet aura 
été mis en cause et tenu de plaider au mérite ;

Considérant que, dans l’es[ièce, la dite exception dilatoire du 
défendeur a sa raison d’être, et que la demanderesse soutient vai
nement le contraire ; par ces motifs, accorde la motion du défen
deur et en conséquence ordonne que toutes les procédures en cette 
cause soient suspendues jusqu'à ce que le dit défendeur ait dans 
les délais légaux appelé en cause le dit Casimir Danet ; dépens 
réservés.

Beaudin, Cardinal, Loranger Sf St Germain, avocats de la de
manderesse.

N. A. Milldte, avocat du défendeur.
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COUR SUPERIEURE
No. 1174.

Montreal, 9 juillet 1902.

Coram Davidson, J. x

Louis Payette d al., demandeurs, v. La Compagnie de l'opéra 
comique, défenderesse, & G. Desaulniebs et ai, opposants 

à fin de charge.

Opposition à fin de charge.—Motion pour cautionnement.—Juridic
tion en raceince.—C. P. 15 ; 726.

Jugé :—Que la cour n'a pas juridiction, en vacance, pour prendre connais
sance d’une motion demandant qu’un opposant à fin de charge soit 
tenu de fournir caution. ,

Les demandeurs sont créanciers hypothécaires sur un immeuble 
mis en vente pour le 10 juillet courant.—

1 .es opposants G. Desnulniers et ai, ont fait une opposition à fin. 
de charge, basée sur un bail.—

La détenderesse est en faillite.—
Les demandeurs font motion pour cautionnement pour frais 

sur l’opposition.—(1)
Les opposants plaident que le juge n'a pas juridiction en va

cance.—
Per Curiam —Délibéré déchargé.—Pas de juridiction en va

cance.—

Angers, de Lorimier & Goditf, avocats des demandeurs.
Cf. Desaulniers, avocat des opposants.

(Ed. F. S.)

(1) Le jugement au mérite est rapporté 5 Q. P. R., 342. Il a été con
firmé par la Cour Suprême. (Note de l’ar ré liste. )
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COUR SUPERIEURE
No. 571

Montreal, 21 février 1900.

Coram Taschereau, J.

A. Belislk, Requérant certiorari v. Les Commissaires 
du Havre de Montréal, Intimés.

Commissaires du havre de Montréal.—Suspension d’un 
pilote.—Ceitiorari.

Jugé Que les commissaires du Havre de Montréal n'ont pas le droit de 
suspendre un pilote licencié, sur une plainte irrégulière, sans somma
tion et sans assignation.

La Cour.
Considérant que la sentence ou conviction prononcée le 14 no

vembre 1899 par “ Les Commissaires du Hlivre de Montréal ”, il 
Montréal, contre le requérant, le suspendant de ses fonctions de 
pilote licencié jusqu’au 1 août 1900, a été ainsi rendue et pronon
cée sans aucunejuridiction ni pouvoir de la part des dits commis
saires, qui n’ont été aucunement saisis d’une information ou 
plainte régulière et faite aux termes de la loi, et qui n’ont fait 
émaner aucune sommation ou mandat contre le requérant, mais 
qui ont procédé sur une prétendue plainte nulle et informe, sans 
sommation ou mandat, et sans assignation au requérant :— 

Maintient le certiorari, déclare la dite sentence ou conviction 
nulle, illégale et sans effet, et en relève le requérant, avec dépens 
contre la corporation intimée.

Angers, deLorimier Sf Godin, avocats du requérant.
Geoffriem, Geoffrion <$• Cusson, avocats des intimés.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.

No 345

MONTREAL, 20 MARS 1904.

Coram Mathieu, J.

Francois Xavier Pepin v. Stanislas D. Vallières et La Cité 
de Montréal, mine en cause.

Cité de Montréal.—Contestation d’élection municipale.—62 Victoria 
chap. 58, art. 280.—Détails.—Exception à la forme.

Jur.É :—1. Que dans une contestation d’élection un allégué général de 
manœuvres frauduleuses et d’actes de corruption sera rejeté comme 
trop vague ;

2. —Que l’on ne pourra prouver d’actes de corruption du candidat 
et ses agents consistant à payer des tournées (traites) que si le nom 
de l’hôtelier chez qui ces tournées ont été payées est mentionné ;

3. —Que s'il a été offert des rafraîchissements dans un comité du 
candidat, l’on ne pourra prouver ce fait que par rapport au comité 
mentionné dans la i-equéto en contestation ;

4. —Qu’il faudra mentionner toutes les personnes accusées d’avoir 
induement influencé les électeurs ;

5. —Qu’il faudra donner les noms des électeurs habiles à voter 
qui auront été influencés ;

6. —Que des accusations vagues, telles que “ un grand nombre de 
personnes ’’ et •• dans nombre d’autres restaurants ” seront rejetées 
sur motion.

Per Curiam Attendu que le défendeur, par son exception à 
la forme, dit que le requérant, dans les différents allégués de sa 
requête, n’expose pas la date, le lieu et les circonstances de tous 
actes, matières ou choses reprochés au défendeur ou à scs agents, 
qu’un exposé des causes de la demande, n’est pas contenu 
dans la déclaration ; que l’objet de la demande est décrit 
d’une manière irrégulière, Vague et incertaine et il demande que 
l’assignation soit déclarée irrégulière, et subsidiairement, à ce 
que les allégués cinq, six, huit, neuf, dix, onze, douze, treize, 
quatorze, quinze, quinze a et seize, soient rejetés, et subsidiairement 
encore, à ce que dans le cas où les dits allégués ne seraient pas re-
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jetés, les parties des dits allégués qui sont vagues, incertaines et 
indéterminées, soient, il tout événement, rejetées ;

Attendu que, par l’article 280, de la charte de la cité de Mont, 
réal, la requête doit exposer sommairement la date le lieu et 
les circonstances de tout acte et de toute matière ou chose qui 
peuvent en justifier les conclusions ;

Considérant que l’allégué six de la requête du requérant n'est 
pas conforme au dit article 280 de la dite charte :

A déclaré et déclare le dit allégué irrégulier et le rejette ;
Considérant que la partie de l’allégué 8 allant à dire que le 

défendeur, par lui-même et ses agents y nommés, ont organisé 
un système de corruption, nous paraît une allégation d’un fait 
suffisamment déterminé, mais que la preuve de l'établissement 
de ce système de corruption devra être limitée aux traites chez 
Rodolphe Chevaliei, hôtelier ;

Considérant (pie la partie de la dite allégation référant à des 
traites généralement dans des hôtels du quartier Duvernay, sans 
préciser quels hôtels, n’est pas conforme au dit article 280, et 
cette allégation générale est déclarée irrégulière, de sorte que le 
requérant ne pourra prouver que les traites payées chez Rodol
phe Chevalier comme sus-dit. Sous l’allégué neuf, le requérant 
ne pourra prouver que les faits allégués comme ayant eu lieu 
dans les comités de la rue St André et Marianne ;

Les mots suivants “ et plusieurs autres personnes ” dans l’a
vant dernière ligne de l’allégué dix, sont retranchés.

Il est ordonné au dit requérant d’indiquer, sous quatre jours de 
cette date, où et quand, le défendeur et les personnes mentionnées 
à l’allégué 11, ont commis les actes mentionnés dans le dit allé
gué ;

Il est aussi ordonné au dit requérant, d’indiquer, dans le mê
me délai, la date et le lieu des actes reprochés au défendeur et A 
ses agents dans l’allégué 12 de la dite requête ;

Et les mots : “ et un grand nombre d’autres électeurs habiles A 
voter la dite élection ” dans le dit allégué 12, sont rejetés comme 
trop vagues ;

! '
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Sous l’allégué 13, le demandeur ne pourra faire la preuve que 
du fait relatif à l’invitation il la salle St-Jean Berchmans, le 25 
janvier dernier, et le reste du dit allégué, est rejeté comme trop 
vague ;

Les mots suivants “ et un grand nombre d’autres personnes ” 
dans les septième et huitième lignes du 14e allégué, et les mots “et 
dans d’autres restaurants ” dans les lignes 11 et 12èmes du dit 
allégué sont rejetés comme trop vagues ;

L’allégué 15 est rejeté comme trop vague ;
Les autres conclusions de la dite motion d’exception il la forme 

sont renvoyées ;
Le requérant est condamné il payer les frais de la dite excep

tion à la forme.

Taillefer & Magnan, avocats du demandeur.
Reaudin, Cardinal, déranger, St Germain, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE
No. 945.

Montréal 17 mars 1903 

Coram, Lavkbqne, J.

Dame M. J. Farrell v..W. E. Mount étal.

Action en partage.—Rapport de l'expert.—Homologation.—
C. P. S93, 1U1.

Jugé :—Si dans une action en partage où toutes les parties ne sont pas ma
jeures, un seul expert a été nommé, son rapport ne sera homologué 
qu’après que ce consentement à un expert unique ait été ratifié par 
le juge.

Motion de la demanderesse pour homologation du rapport de 
l’expert.

Per Cariam : Vu l’article 1141 du Code de procédure et que 
toutes les parties ne sont pas majeures, leur consentement ne 
suffit pas pour qu’un seul expert soit nommé en vertu des dispo-
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sitions de l'article 393 du C. P. ; il pourrait n’en être nommé 
qu’un seul si le juge le croit il propog : afin de régulariser la 
procédure, le délibéré est déchargé.

A. Laramie, avocat de la demanderesse.
Branchaud StfCavanagk,avocats des défendeurs.

(ed. F. s.)

COUR SUPÉRIEURE
No. 1042.

Montréal, 9 juin 1904.

Coram Laverone, J.

A. Trempe v. P. A. Lakivikrk

Action sur bail.—Obligations du locateur.—Inscription en droit.

Jugé :—Que le locuteur qui poursuit en vertu de son bail, n’est pas tenu 
d’alléguer qu’il a rempli toutes les obligations qui lui incombaient.

Inscription en droit du défendeur.

Per Curiam :—Considérant que le demandeur allègue un bail 
et une promesse de vente à l’expiration du bail pour un prix ad
ditionnel ;

Considérant que le demandeur réclame par son action, en 
vertu du bail ;

Considérant que le demandeur allègue un contrat de louage, et 
qu’il n’est pas nécessaire d’alléguer qu’il a rempli toutes les obli
gations du locateur, cela s’implique il l’allégation seule de loua
ge ;

Considérant que l’incription en droit est mal fondée :— 
Renvoie la dite inscription en droit avec dépens.

L J. R. Hubert, avocat du demandeur.
Dorais & Dorais, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 3172.

Montreal, 24 juin 1904.
Coram Loranuer, J.

La Corporation du Village de Lorimier v. La Communauté 
DES SS. NN. DE JÉSUS ET MARIE.

Travaux faits par une corporation municipale.—Réquisition.— 
Détails.—Rôle de répartition.—

Jugé :—1. Que dans une action pour travaux faits pour une corporation 
lu partie poursuivante sera tenue île déclarer si telle demande est 
verbale ou écrite, et, dans ce dernier cas, de produire 1 écrit allégué.

2.—Qu’une corporation municipale qui poursuit pour travaux fait» 
en vertu d’un lAle de répartition, peut être tenue de produire un ex
trait de ce rôle, et que la défenderesse peut demander de n’être pas 
forcée à plaider avant telle production.

Action [tour travaux faits pour la défenderesse. Motion pour 
détails.

3mc allégation. Au cours de l’année 1898, la demanderesse 
(tour l’utilité et la nécessité de la défenderesse, et à sa demande, 
a fait construire des canaux d’égoûts souterrains le long îles che
mins ou rues situés en face des dits lots de terrain, lesquels ca
naux servent à égoutter les dits terrains et il recevoir lés déchets 
et immondices provenant des latrines et les eaux ménagères des 
maisons et bûtisses construites sur ces terrains.

Prr Curiam.—Considérant que la demanderesse est tenue de 
déclarer si la demande est écrite ou verbale, la défenderesse étant 
une corporation ;

Considérant que la défenderesse n’est tenue que pour la part 
régulièrement cotisée qu’elle peut être appelée à jtayer ; qu’il 
importe que le rôle de répartition [x>ur les travaux faits, ou un 
extrait de ce rôle soit produit, avant que la défenderesse soit 
constituée en demeure de répondre à l’action :—

Ordonne que la demanderesse déclare si la demande a été faite 
par écrit ou verbale, et de produire un extrait de la répartition 
démontrant la part de la cotisation de la défenderesse ■, et si la
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demande a été faite par écrit, cet écrit devra être produit sou» 
quatre jours de celte date ainsi (pie le dit extrait, et la défende
resse ne sera pas tenue de plaider à cette action avant que la de
manderesse se soit conformée au présent jugement, avec détiens 
de la motion.

Demos, Larose & Lalonde, avocats de la demanderesse.
Lamothe & Trudel, avocats de la défenderesse.

(E. F. S.)

No. 449.
SUPERIOR COURT 

Montreal, February 1, 1904. 

Coram Davidson, J.

J BAN de Sieves et al, e. L. H. Paixciiacd & Alliance 
Ass. Co. T.-S. a Tint said Plaintiffs, contint in;/.

Attachment after judgment.—Class of artion.—Stani])K and deposi- 
Hone.—Interested witnesses.—‘Tarif, art. j }.

H K U).—1. On a contestation of a garnishee's declaration, the class of 
action is fixed by the amount claimed by the contestant.

2. The fact that the contestation seeks to have the seizure declar
ed holding does not change tlm class of action.

3. Even if the amount claimed by the contestation is lielow ,<100, 
if the same is tried before the Superior Court, the winning party is 
entitled to charge stamps and depositions as in Superior Court case.

4. The debtor, and the manager of the company garnidiee, cannot 
tie taxed against the contestant.

Motion of plaintiff to revise the bill of costs
Per Curiam.—Considering item 44 of the tariff of advocates 

fees ;
Considering that the amount claimed by the contestation was
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not the amount of the original judgment, or the wages paid to 
defendant but was expressly limited to the sum of $4.05 ;

Considering that the fact that plaintiffs ask that the seizure be 
declared holding is a subsidiary incident, determinable at any 
moment at the will of the defendant and does not affect the class 
of costs ;

Considering that while the advocates' fees are taxable accord
ing to said item 44, in the lowest class of Circuit Court, the de
fendant and T.-S. are entitled to be taxed for such stamps charges 
and costs of depositions as were essential to a procedure in this 
Court ;

Considering that the taxation of witnesses Wickham and Pain- 
chaud ought to be omitted *

Doth grant said motion with costs and doth order the bill to be 
taxed in accordance with the terms of the last considérant».

C. A. Barnard, attorney for garnishee.
Brossèau, Lajoie <!j- Lacoste, attorneys for plaintiffs contestants. 

(Ed. F. S.)

SUPERIOR COURT 

Montreal, May 1900

No. 2159 Coram Doherty, J.

Michel LaForce r. A. J. Grant a The Richelieu a Ontario 
Navigation Co., T.-S.

Attachment after judgment.—Order condemning garnishee to pay.— 
Extend of his liability.—C. P., 697.

Held.—That the garnishee who fails to deposit a certain sum of money, 
in accordance with an order server! upon him, cannot be condemned, 
in the absence of any mention in the record of other creditois of the 
party seized, to pay any greater sum than the amount lie sliould have



LA FORCE v. GRANT 371

deposited, and the costs of order and of the inscription for judgment 
against him.

Judgment :—Considering that Hern-mini lias failed to complete 
its declaration and deposit the sum of $46.67 us ordered by the 
judgment of this Court of the 19 April last, duly served on tier»- 
naini on the 21 of said month ;

Seeing article G97, C. P. ;
Considering that under said article tiern-naini is compellable to 

make said dejmsit, by a judge’s order ;
Considering that said article does not impose upon a tiem-naini 

failing to obey such order, any liability or obligation to pay any 
greater sum than that which he should under said order have 
deposited ;

Considering that it does not appear of record that any creditor 
or creditors of defendant, have fyled copies of judgment against 
defendant of record in this cause, and that in consequence sa. 1 
amount if deposited would have been payable over to plaintiff ;

Considering that under these circumstances plaintiff is entitled 
to a judgment against tiern-naini for the sum which it should have 
so deposited, and that such a judgment executory in the ordina
ry way, apjtears to be the only manner in which obedience to said * 
order can be effectively secured, at all events upon the inscription 
of plaintiff for judgment by reason of tiern-naini’» failure to obey 
said order :—

Doth condemn tiern-naini to j>ay plaintiff the sum of $46.67 to 
be applied in deduction of his claim against defendant and costs 
of the motion for said order and service of said order and of the 
iu'scri|rtion for the present judgment, which costs tiern-naini is 
condemned to pay.

D. R. Murphy, attorney for plaintiff.
(Ed. r. s.)
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Sl’PERIOR COURT 
(District of Bedford)

/

SxvKKTBBVRO, APRIL 13, 1901.

Connu Sin M. Tait, A. C. J.

(Tlie Dominion Controverted Elections Act and amendments.)
J N RE Election <>k Miskisquoi

Joseph Hviiekt Morin, Petitioner v. Daniel Bishop 
Meios, Respondent.

Staton of petitioner.—Court fera.—Dépotât.—Power of attorney.—■ 
tjnalijicatfoii of bailiff.

H élu.—1 That party who contests a Federal Election has only to show 
that he had a right to vote at the election in question, and the fact 
that he is on the voters’ list as a tenant instead of us an occupant 
does not affect his status.

2. No Court Mouse tax is payable upon an election petition.
,1. The respondent has no interest in urging that the prothonotury 

gave credit, to the petitioner’s attorney, instead of claiming his fee 
on the election petition at once.

4. A copy of tin election petition which is followed by an 
affidavit is not inVulid by the mere fact that a copy of the petition 
itself is not certified with the words “ True Copy ” when tlie signa 
tu re appears at the end of the last document, the affidavit.

5. A deposit of built bills accepted by the prothonotury, is regu
lar.

G. It is regular to serve a cop)' of the election petition and affida
vit, not a duplicate thereof,

7. A bailiff will not be declared unqualified by the mere fact that 
no proof has been shown that his guarantee policy has been renewed.

The fuels of tlie case are enumerated in preliminary considera
tions of the Judge.

Sir M. Tait, A. C. J.—(continuing his remarks) :—
Although there are a great many grounds urged in these ob

jections I shall confine myself to discussing those which I un
derstood to be seriously set up.

They are the following ;—
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(1) Want of status on the part of petitioner.
(2) Non-payment of Court fees upon petition and other pro

ceedings.
(3) Neither the election petition nor a true copy of deposit 

receipt were served upon Respondent.
(•1) The bankbills making up the deposit of $1000.00 were not 

genuine and there is no legal proof of the deposit.
(5) No legal service upon the respondent of the Power of 

Attorney from Petitioner to his attorney Mr. Giroux.
(0) The notice of presentation of Election Petition and of de

posit were irregular, as a duplicate should have heen served, and 
such notice is false because the deposit receipt served upon 
Respondent did not state the hour when it was made.

(7) The bailiff Jasmin, who served the petition and other 
documents upon Respondent, was incompetent to act as a bailin' 
when he made these services.

Upon the first heading “ want of status ” the Respondent 
argues that the onus was upon the Petitioner to prove (1st) That 
he was a British subject. (2nd) That ho was of the full age of 
majority. (3rd) That his name was upon the voters’ list at 
the time. (4th) That he possessed the qualifications under which 
he voted, viz, tenant, and (5th) That he was not guilty of 
“ corrupt practices ”

It is now settled that it is upon petitioner to establish his status. 
(Standead Election, 20 Supreme C. Rpts. p. 12, and Hellec liasse 
Election, idem, p. 181.

By the Franchise Act (180S) chap. 14, see. 5a., it is enacted 
that the qualifications necessary to entitle any person to vote at 
the Dominion elections shall l>e those established by the laws of 
that Province ns necessary to entitle such person to vote in the 
same part of the province at the provincial elections.

By the Quebec Election Act (1805), sec. 8, no person is entitled 
to vote unless at the time of voting he is entered upon the list of 
electors, and is not then legally disqualified in any manner, and
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section 9. as amended by 62 Viet. cli. 16. enacts that certain por- 
sons and no other» shall be entered upon the list of electors. These 
persons (a list of whom is given) must be males who at the time 
of the deposit of the list under arts. 25 & 26 of the Act, are of 
the full age of 21 years, subjects of Her Majesty by birth or natu
ralisation, and not otherwise disqualified.

It is quite evident that if we find a person entered upon the 
list of electors, we must assume that he was a British subject of 
the full age of majority, and was not legally disqualified, in any 
manner, for otherwise he could not have been entered thereon.

Then according to section 5 of the Controverted Election Act, 
a petition complaining of an undue election may be made by 
any pemon who had a right to votg at the e.leetion to which the peti
tion relate». Therefore all petitioner had to do was to show that 
he ha<l a right to vote at the election now in question.

Respondent goes further and says that petitioner must prove 
that he was not guilty of corrupt practices, amt he refers to 
sect. 8 & 9 of the Dominion Election Act, the former of which 
gives a list of persons disqualified and imeompetent to vote, and 
the latter of which enacts that “every person guilty at an elec
tion of the unlawful act mentioned in sec. 113, is disqualifie 1 
from voting at such election’’.

Before the decisions in the Supreme Court to which I have 
refered there was considerable difference of opinion as to wlicther 
the ohim should be ui>on petitioner to prove his status as a 
voter, it is now settled that it is, but that seems to be going far 
enough. It would be a considerable advance upon that to obli
ge him to prove that even though he was on the voters’ list he 
was not disqualified for other reasons from voting, in other 
words that he was innocent of violating tlie law. I do not- 
think I will make a precedent of that kind.

Now as to the proof the jxditioner has made.
Petitioner has filed (1) certificate of birth, (2) copy of voters' list 

by secretary-treasurer of the township of Dunham, (3)> an 
extract of the valuation roll to show assessment, (4)/ copy of offi-
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ciul voters’ printed list with certificate of the Clerk of the 
Crown in Chancery. The whole supported by verbal evidence 
to indentify him in the different documents.
. See section 10, sub. sec. 6 of the Franchise Act, “that all voters 

lists printed by the Queen’s Printer shall be authenticated by his 
imprint in the same manner as other parliamentary documents 
and every copy of a voters’ list bearing such imprint shall be 
deemed tube for all puqmses an authentic copy of the original 
list of record in the office of the Clerk of the Crown in Chancery.

As to the petitioner being on the list as a tenant instead of an 
occupant, 1 hold that this does not affect his status to jietition, 
for in being on the list lie was entitled to vote, and moreover, if 
it is necessary to go back on that, he had a right to Ire on the 
listas occupant, and he could not be deprived of his vote on ac
count of tlie error made in entering him as a tenant.

Now, as to the non-payment of fees. Res]>ondent says that 
petitioner neglected to pay the fees prescribed by the Election 
Law as set. forth in parag. 7, 8 & 9 of the preliminary Objec
tion and rendered his petition illegal and null. These para
graphs allege that petitioner (1) did not, when petition was pre
sented, deposit with the prothonotary the fees and court house 
tax payable thereon, (2d) did not deposit with the prothonotary 
the necessary fees and court tax for the payment of the certificates 
of presentation of said petition, and of the making of deposit 
granted by the prothonotary, and (3) the $7.00 mentioned in 
the deposit receipt was and is for percentage upon the deposit 
of $1000.00.

The respondent speaks of fees prescribed by the Election law. 
I have not been referred to any provision in the Election law 
regarding them. My attention has been called to a great many 
sections in the R. S. of Q. referring to stamps, but I see nothing 
that definitely determines that a Court House tax is payable 
upon these proceedings in this district.

It was not claimed, and was not therefore paid, and under 
these circumstances, I think it should have been made clear to
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me by some law or order-iii-eouncil that it was exigible. I may 
say that this tax is not collected in Dominion Election procee
dings in this district of Montreal. M. Justice Tellier has recen
tly decided it is not exigible in the district of St. Hyacinthe. .

As to fees. In certain districts the prothonotary is paid a salary 
and all fees arc paid by stamps, ami to be accounted for and paid 
over to the Provincial Treasurer, as fixed for instance in the dis
trict of Montreal and Quebec, and in other districts they are not 
paid a fixed salary, but receive for their remuneration the fees 
collected by them, less a certain percentage which is paid to the 
Government. By section 2705 It. 8. Q., the prothonotary and the 
other officers may, by order-in council, bo exempted from paying 
over to the Provincial Treasurer the fees collected by them, or 
accounting to him for the same, and are only obliged to pay 
over to him such portion thereof as may be ordered, etc. See sect. 
1212. Imagine that this district is governed by these provisions.

Mr. Leonard, joint-prothonotary of the Superior Court, produ- 
duces a certificate dated the 22nd. day of December U)00, cer
tifying that the petitioner had not, up to that date, paid the 
prothonotary their fees, or the court house tax, if duo. upon the 
election petition and other proceedings in this casé.

On cross-examination he says that if he was asked the ques
tion he must have told the petitioner's Counsel that the fee would 
be $ 10.00 on petition, and he also told him there was payable on 
the deposit of $1000 a sum of $7.00 which latter deposit was 
paid when said deposit was made. He says that the prothonotary 
has never demanded a Court House tax which is payable in 
stanq>s upon Election proceedings, ami did not do so in this ins
tance as lie did not find anything in the tariff requiring stamps. 
He further testifies that the general practice in this district, is 
for the prothonotary to keep an account with the lawyers, and to 
charge the fees payable on the proceedings they file in their 
office, and that when stamps are required they put them on and 
charge them against such account, and that this account is 
settled from time to time. He further states that they keep
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an account with different columns shewing the amount 
received for fees and the amount received for stumps 
upon proceedings filed in the different Courts, the fees 
belonging to the prothonotary less a percentage, which is 
payable to the Government. This account is open for the ins
pection of the Government Inspectors, who can see by it the 
amount received for fees and the amount received for stamps. 
It further appears by his testimony that Mr. Giroux, Petitioner’s 
Attorney, since the fyling of the Election Petition viz., on the 
31st. of December last, paid his account including the fee due on 
the petition and other proceedings in this case up to that date.

There being no Court House tax or other fees payable by 
stamps, what interest has the respondent in raising the question 
of credit being given by the prothonotary to the attorneys for pro
ceeding fyled by them ? It is a matter entirely between the 
Government ami its officers. The Government has no interest 
beyond its percentage, and is capable of looking after that. I 
think, therefore, that this objection must also be dismissed.

About the certifying of the copie*.
The petition was followed by the affidavit required by law. 

But the whole was only certified ''true copy" at the bottom of 
the last document (the affidavit).

This was considered a futile objection.
See 8 R. J, Q., (K. B.) p. 400.

About the bills as security.
The next objection is that the bills deposited as security un

der section 9, sub-section 4 of the act, as amended by 54-55 Viet, 
chap. 20, were not genuine. Respondent says the prothonotary 
Was acting as depositary under the Dominion Act, and not un
der the Code of Procedure of the province of Quebec, and he 
should have been in a position to have produced these bills at 
any moment, when called upon, and that he was summoned to 
produce them but failed to do so. He says that under a special
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objection of the character of the one under consideration, the 
omu* is thrown ujxm petitioner,1 and there is, therefore, no legal 
proof of the deposit required bv the law having been made, that 
the prothonotary declares he deposited the money in the Eastern 
Townships Bank, at Cowansville, as required by. the law, and 
that if he had a right to do this (which respondent denies) then 
by R. S. Q. 1192, he should have immediately fyled in the re
cord of the case a certificate from the bank shewing the making 
of the deposit.

By sub-section 4g. it is enacted that the clerk of the Court 
shall give a receipt for such deposit, which shall l>e evidence of 
the sufficiency thereof. In this case the clerk certifies in the 
deposit receipt that at the time of the presentation of the ]>etition 
the petitioner gave security by the deposit of $1000.00 in bills of 
the Eastern Townships Bank.—a chartered bank doing business 
in Canada,— there being fifty bills of $20.00 each, and Mr. Leo
nard (one of the joint-prothonotarys) testifies that he deposited 
the money to the credit of the Treasurer of the province of Que
bec, in said bank, and that he holds a receipt of the manager 
thereof.—This deposit receipt, which is fyled, is the receipt refer
red to in sub-section 4, and is evidence of the sufficiency of the de
posit.

I do not think respondent has any right to go beyond this. It 
is true that according to section 1192 R. 8. Q., the prothonotary 
is obliged to deposit in the bank, to the credit of the Provincial 
Treasurer, any money lie receives in his official cajiacity, and to 
fvle in the record of the case or of the proceedings in which he 
has received said sum, the deqiosit receipt of said bank, and he is 
made the agent of the Provincial Treasurer.

The Federal Government has specially declared what shall be 
evidence of the sufficiency of the deposit in Election cases, and 
that evidence has been produced. If section 1192 «applicable, I 
think the de|>psit receipt produced takes tin; place of the receipt 
mentioned in section 1192, but even if it does not apply, the law 
in making the prothonotary depositary constitutes him the agent
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<>f tlie Government. I hold that the prothonotary was not hound 
to retain these hills in his hands, and that the respondent has no 
interest in asking that they should he produced when he has the 
Government to fall hack upon, and when evidence that the law 
calls sufficient has been given that the deposit has been made.

Jlow the notice ithou hi Ite nerred.
The next objection is that the notice of presentation of peti* 

tion and of the deposit should have been served in " " L- and
not by a copy. Respondent refers to section 11 in support of this 
proposition. That section says that the election petition itself 
and the notice of presentation and copy of deposit receipt shall 
be served as nearly as possible in the manner in which a writ of 
summons is served in civil matters. Now a writ of summons is 
served by serving a copv upon the defendant and not a duplic
ate, therefore that in serving a copy of the notice of presentation 
and deposit, the petitioner conformed to the law, and that this 
objection is unfounded.

Qualification of builijl

The next objection is that the bailiff Jasmin’s security under 
the Revised Statutes of Quebec, art. 5748, having expired, he 
cannot perform the duties of a bailiff, or in other words, lu 
cannot act further as a bailiff without renewing it. The section 
referred to requires that a bailiff liefore acting as such shall givt 

" security for the duties of his Office, in the sum of $400.00, in 
conformity with the law resecting the security to Ire given by 
public officers.

It ap|rears by the evidence that Jasmin is on the list of prac
tising bailiffs of the district, and has never lreen struck off by 
order of the Court, that a guarantee policy was given by him 
under section till II. S. Q., in September 1898, which has been 
renewed on the 12th September 1900. The proof does not show 
that it has been renewed, and for this reason the respondent pre
tends that Jasmin could not, at the time of the service of tin 
papers in this case, in December last, act ibs bailiff.

1704
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I do not think this proposition is sound. By the statute 32 
Viet., chnpt. 9 section 12, it is enacted that every public officer 
failing to give security in accordance with this Act when duly 
required to do so, shall forfeit his office, but such forfeiture shall 
not annul or make void any act or thing done by him during 
the time he actually held such office, and the Lieutenant-Gover
nor in Council may remit the forfeiture, in any case in which 
the failure to give security has not arisen from wilful neglect.

This provision has been carried into the Revised Statutes of 
this province, section 622 of such Statutes, providing ” that 
every public officer or employee failing to give, continue or re
new any security, when he is obliged to do so, ijm facto forfeits 
his office or employment, but such forfeiture does not make void 
any act done by him while he held such office. The Lieutenant- 
Gouvernor in Council may enlarge the delay to give security, if 
it apjiears that it is insufficient owing to special circumstances. 
He may also, in any case in which the failure to give security has 
not arisen from wilful neglect, remit the forfeiture and reinstate 
the officer or employee, who has so forfeited his office.”

Although the wording of the Revised Statutes is somewhat 
different from the original Statute, it was not intended, I think, 
to make any change in the meaning of the law. As I interpret 
it, the failure to renew his security, did not make void any act 
done by Jasmin, the bailliff, while he held such office. Unless 
such is the interpretation to be given, it was unnecessary to say 
that “the forfeiture did not make void any act or thing done by 
him during the time he actually held such office”, because the 
act certainly would not be void while the security remained in 
force, the law evidently intended to refer to a case where he has 
failed to give the security and yet continued to hold the office. 
According to section 5751 of the Revised Statutes bailiffs are 
removable by the Superior Court or by a Judge thereof or by 
the Circuit Court. In the present case, Jasmin had never been 
removed, he was still on the list of bailliffs, still acting as such 
and I think still holding office within the meaning of the law,
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when he served the Election petition in this case. Under such 
circunstances, the public are entitled to employ him untill he 
lias been removed, otherwise there would be no security for 
them. It would be a very serious thing for the public to take 
any other view, for instance a person sueing on a claim on eve 
of being prescribed, would lose his recourse because the security 
of the bailiff who served the writ had not been renewed, a mat
ter concerning which he had no knowledge, and over which lie 
had no control. I imagine this question must have been decid
ed by the courts, but no case was cited to me, and I have not 
been able to lay my hand upon any. I do not see my way to 
entertain this objection.

These are the only objections that were seriously urged, 
and I have come to the conclusion that they must all be set 
aside, and the preliminary objections be dismissed with costs.

F. X. A. (1 irons, for petitioner.
Hon. J. C. McCorkill, K. C., for respondent.

(Ed. F. S.)

SUPERIOR COURT
No. 710

Montreal, July 29, 1904.

Coram Archibald, J.

Isaac Collins, plaintiff, v. A. E. Clare, defendant, and The said 
A. E. Clare, incidental plaintiff v. The said Isaac 

Collins, incidental defendant.
Taxation of costs.—Interpretation of judgment.

Held.,—That if an action or an incidental demand is maintained for a 
certain amount only, with costs, and the judgment declares that the 
amount granted would have been larger but for plaintiff’s consent, 
the costs of such action will nevertheless, in the absence of any ad
judication to the contrary, be taxed as in an action for the amount 
of the condemnation.
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Per Curiam.—The Court, having heard the j arties on the 
plaintiffs petition to revise the taxation of the bill of costs on the 
incidental demand in this cause :—

Seeing said bill has been taxed by the prothonotary at the 
smn of 8127.50 being the costs of an action of the class of said 
incidental cross demand as brought ;

Whereas plaintiff contends that the said costs could only lie 
taxed against him as of the class of an action of $150.00 for 
which sum said cross demand was maintained ;

Considering that the judgment upon which said bill of costs 
was taxed maintains defendant’s incidental demand for the sum 
of $150, and though it contains remarks from which it might be 
inferred that it would have been maintained for an undefined 
larger amount had it not been for consent of defendant, yet it 
awards to defendant against plaintiff, costs generally, without 
using any language which could impart an intention to vary tlve 
ordinary rule ;

Considering that in the interpretation of unambiguous langua
ge the Court cannot vary the clear meaning by consideration» 
derived from other expressions, even in the same document, indi
cating an attitude which would render it likely, that the person 
using the first mentioned language, intended some thing diffe
rent from what that language conveys ;

Considering that by our jurisprudence and by law, a condem
nation to pay a certain sum of money, with costs, means with 
the costs of an action for the amount of the condemnation ;

Considering therefore the plaintiff’s petition well founded >
Doth maintain the same with costs and doth revise the said 

taxation and doth tax the said bill of costs at the sum of $<>3, in 
place of $127.50, ns already taxed.

Atwater, Duclos Sf Chauvin, attorneys for plaintiff & incidental 
defendant.

Led ^ Hatvcy, attorneys for defendant and. incidental plaintiff. 
(Ed. F. S.)
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Ko. 200S.
SUPERIOR COURT 

Montreal,- July 28, 1904. 

Coram Arciiiiiai.d, J.

Uxiox Home <fe Real Estate Co., (limited) v. Estates, Limited 
and The Soveheiux Bank of Canada 

T S. 4* mit-cn-rausc.
Petition in revocation of jude/ment.—Declaration that a contract i» 

verbal.—‘Documentary evidence.—Objections.•—New 
evidence.—C. /»., 1177.

Hhi.d.—l. A party who has declared, in compliance with a judgment or
dering him to file particulars, that he was suing upon a verbal con
tract, may, without fraud, lile documentary evidence at trial, in sup
port of such so-called verbal contract.

2. At any rate, it is the duty of the adverse party, when such 
documents are tiled, to object to their production and take proceed
ings to have the case reopened while it is under advisement, and a 
requête cicite will not lie received when the party might have hail 
the case re opened before judgment.

3. A judgment will not lie revoked by reason of the discovery of 
new evidence, unless it is shown- that the party made reasonable ef
forts to discover it before the trial, or could have discovered it by 
reasonable diligence

Per Curiam :—The Court, having heard the parties on the De
fendant’s ]«tition for revocation of judgment and deliberated :

Considering that the judgment sought to he revoked was ren
dered after contestation, the ease having been regularly proceed
ed with by the advocates of both parties ;

Considering that although documents were produced at the 
trial, which might tend to prove the agreements mentioned in 
paragraph five and six of the Plaintiffs declaration, although 
Plaintiff had been ordered to give particulars of said paragraph, 
and in obedience to said order, had stated that said agreements 
Were verbal, yet Defendant did not, at the trial, object to the 
production of such documents or fyle of record any proceedings 
protesting against such productions and allowed said cause to 
remain en délibéré from the 9th. of May 1904, to the 22nd. June
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1904, when judgment was rendered without taking any action in 
the premises ;

Considering that if said productions were illegal, Defendant 
has a remedy by appeal unless such remedy be lost by Defen
dant’s own acts ;

Considering that no fraud appears against the Plaintiff ;
Considering that as to new evidence alleged to have been dis

covered by the Defendant it does not appear that the defendant 
had made any reasonable effort to discover the same before 
the trial or that it could not have discovered it by reasonable 
diligence ;

Considering the Defendant’s petition for raj acte civile unfoun
ded :

Doth refuse and reject the same with costs.
Rtrnard & Chalifoux, attorneys for plaintiff.
McGibbon, Casgrain, Mitchell & Surveyor, attorneys for defen

dant petitioner.
(Ed. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No 367

MONTREAL, 3 JUIN 1904,

Coram Taschereau, J.

Dame Angélique Lavierre h-qualité v. Dosithee Brunet

Bref adressé à un huissier d’un district étranger.—Signification par 
un huissier du district d’où, le bref émane.—•Exception 

à la forme.— C. P., 174, 7/6.

Juoé :—Que la signification d'une action faite par un huissier du district 
d’où le bref émane est valide, bien que ce bref soit adressé à un hui» 
sier d’un autre district.

La Cour, parties ouies par leur avocats respectifs^ et témoins
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entendus sur le mérite de la motion à la forme du défendeur, et 
après examen du dossier de la procédure et délibéré :

Considérant que le seul grief sérieux du défendeur est que le 
bref d’assignation et de saisie-gagerie en expulsion émané en cette 
cause, quoique adressé aux huissiers du district de Beauharnois 
seulement, aurait été signifié et exécuté par un huissier du dis
trict de Montréal ;

Considérant qu'aux tevmesde l’article 116 du code deprocedure, 
un huissier du district de Montréal avait pouvoir et qualité pour 
signifier et exécuter le dit bref émané dans ce district :

Rejette la dtte motion avec dépens.

B nmd in, Cardinal, Lorangcr éj* St Germain, avocats de la deman
deresse, ès-qualité.

Ilrossoit & Maman, avocats du défendeur.
(Ed. F. S.)

' COUR SUPERIEURE
No. 1878.

Montréal, 2 skptkmkk 1904.

Coram Mathieu, J.

W. Williamson d al. demandeur»v. G. Bradshaw dal. 
défendeur» & Dame M. Turner, intervenante.

Intervention : agressive d conservatoire.—Permission de la contester— 
Honoraires des avocats.

JuilÉ :—Que le demandeur principal, qui obtient la permission de contes
ter, après inscription ex-parte, une intervention conservatoire, sera 
tenu de payer la différence entre les honoraires prévus par les arti
cles 8 et 10 du tarif.

Per Curiam :—Ixï 10 décembre dernier les demandeurs ont 
jxmrsuivi les défendeurs, Catherine Yeats et G. Bradshaw, leur 
réclamant la somme de $1200.00, montant d’un billet promissoirc 
signé par la défenderesse, le 17 octobre 1900, et endossé par le dé
fendeur. La demande fut rapportée en Cour le 21 décembre «1er-
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nier. Le 22 du même mois de décembre, Mathilde Turner, Mlle 
majeure, de lu cité de Montréal, fit une intervention, qui fut re
çue le même jour, dans laquelle elle allègue qu’elle est créancière 
des défendeurs jHHir une somme de $1000 outre l'intérêt, et 
qu'elle a raison de croire que l’action de la demanderesse et la ré
clamation sur laquelle elle est basée, sont mal fondées et simulées 
et que cette action est intentée dans le but de frauder l'interve
nante ; et elle demande, eu conséquence, A être autorisée A inter
venir, pour contester la demande des demandeurs ; et elle con
clut A ce que cette demande soit renvoyée. Les demandeurs 
n’ont pas répondu à cette contestation, et, le 8 janvier dernier, le 
protonotaire a donné un certificat A cet effet. Le 2"> mai dernier, 
l’intervenante a inscrit cette cause, pour preuve et audition ait 
mérite, tant sur l’intervention que sur la contestation de l'action, 
et, le 27 avril dernier, les demandeurs ont inscrit cette cause sur 
le rôle sommaire, pour preuve et audition pour le 11 mai dernier.

Le même jour, 11 mai dernier, les demandeurs tirent motion 
pour qu’il leur fût permis de produire une répohse à l'interven
tion de l’intervenante.

Le même jour, cette motion fut accordée, en par les deman
deurs payant les frais occasionnés par leur retard.

Dans le mémoire taxé par le député protonotaire, le 23 mai 
dernier, des frais payables par les demandeurs, conformément au 
jugement du onze du même mois, est inclus un item de $20.00,pour 
honoraire sur intervention.

Le 27 mai dernier, les demandeurs ont fait motion pour révi
sion de la taxe de ce mémoire de frais, demandant que cet item 
de $20.00 fût retranché du dit mémoire. Les demandeurs sou
tiennent que l’intervention doit être considérée comme une de
mande, et que les demandeurs ayant négligé d’v répondre, doi
vent être truités comme des défendeurs qui auraient négligé de 
répondre A une demande dans les délais.

L’intervention peut avoir lieu, soit dans le seul intérêt de l’in
tervenant, et être dirigée tout A la fois contre le demandeur et 
le défendeur primitifs, ou avoir lieu dans l’intérêt de l’une des
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parties déjà en cause, soit demanderesse, soit défenderesse. Dans 
le premier eus l’intervention est agressive, et dans le seeond eus 
on l’appelle intervention conservatoire.

Lorsque l’intervention est agressive, c’est-à-dire lorsque l’inter
venant se joint à l’instance dans son intérêt personnel, et dans 
le cas d’une intervention conservatoire, lorsqu’elle vient sou
tenir la demande de l’une «les parties il e t mis sur la même 
ligne que le demandeur principal, mais quand l’intervenant prend 
la partie du défendeur, il doit être considéré, en ce cas, comme 
«léfendcur.

5 Rousseau et Laisney. Dictionnaire Je l'rocédurc Civile, au mot 
Intervention, (Nos 3 et 4.)

Danê l’espèce, l’intervenante, agissant sous les dispositions do 
l’article 1031 G. C., exerce les droits de son débiteur, en demandant 
le renvoi d’une demande qu’elle dit mal fondée et simulée : elle 
«luit donc être considérée comme défenderesse, et son intervention 
traitée comme une contestation de sa demande principale, ou 
comme un plaidoyer à cette demande.

Par l’article 8 «lu tarif des honoraires dans la Cour .Supérieure, 
l’avocat du défendeur a «lroit, après la production d’un plaidoyer 
au mérite, mais avant l’inscription à l’enquête, à un honoraire «le 
$.10.00 ; par l’article 10, l’avocat «lu défendeur a droit, après 
l’inscription pour audition finale, à un honoraire <1«- $70.00. Par 
la production de la réponse à l’intervention, les parties «>nt été 
remises dans le même état qu’elles étaient après la production 
de l’intervention, qui doit être considérée comme un plaidoyer, 
mais avant l’inscription ; les procureurs «le l’intervenante se sont 
trouvés par l’effet de ce jugement permettant la production d’une 
réponse, à perdre cette différence entre l’honoraire «le $10.00 et 
celui de $70. c’est à-dire, $20.00.

Il n’y a pas lieu de réviser la taxation «lu dit mémoire de frais 
et la motion des «lemandeurs pour révision de ce mémoire, est 
mal fondée, et elle est renvoyée, avec dépens.

Hutchinson, Oughtred «Jj* Place, avocats des demandeurs.
Stephens, Hutchins 4* Margolese, avocats de l’intervenante.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE 
(En Révision.)

No. 2298.
Montréal, 4 juin 1904 

Coram Loraxgkr, Lynch a St-Pii-:rbe, JJ.

John Ferries, demandcur-appclant v. Andréas Vathakos, 
défendeurdntimê.

Copiait contre un tmocic.—Article 895 C. P.—Action pro socio.

Jvoii :—(Renversant Laverons., J.) Qu’il n’y 11 pua lieu de faire précéder 
d'une action pro noria un capina pair lequel on réclame du défendeur 
une «online déterminée, étant la part du demandeur dans les profit» 
de la société, que le défendeur se serait appropriés en entier

Inscription en Révision par le demandeur d’un jugement ren
du par la Cour Supérieure à Montréal, (Laverone,) le 7 octobre 
1903, maintenant l’inscription eu droit du défendeur et renvoy
ant l’action du demandeur.

Dans la même cause une requête pour faire annuler la saisie- 
arrêt pour insuffisance de l’affidavit, avait été renvoyée par la Cour 
Supérieure, fi Montréal (Trenholme, J.) le 3 octobre 1903.

Saint-Pierre, J.—The question submitted for our decision is 
whether the facts sworn to in the affidavit of plaintiff were 
sufficient in law to justify the issuing of a writ of capias against 
the defendant.

Those facts may be epitomised as follows ; The deponent, in 
his affidavit, said :

1. I am the plaintiff.
2. The defendant is jiersonally indebted to me in the sum of 

one hundred dollars.
3. This debt was created in the following manner :
(a) In April, 1903, defendant formed a partnership with me 

and three other persons.
(b) The partnership was to terminate on the 1st of October, 

1903, but was dissolved on the 7th of September, of the same 
year.
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(c) I invested $70.50 in the partnership, but I received no 
share of the profits, which said profits are actually in the posses
sion of defendant.

(d) The profits of the partnership amount to the sum of $500, 
now in the hands of the defendant, who is endeavoring to de
fraud me out of my share of the said $500.

(e) It was agreed between the partners that I would be entitled 
to one fifth of the profits, so that I am now entitled to the sum 
of $100 from defendant.

4. The defendant is immediately about to leave the provinces 
of Quebec and Ontario, with the intention of defrauding his 
creditors generally, and myself in particular.

This affidavit was contested by the defendant on the ground 
that the facts set forth did not constitute a personal indebtedness 
by defendant, in favor of the plaintiff. A partnership, says the 
defendant, is a “ personne morale ” having a distinct existence, 
separate from that of the persons of whom it is composed. So 
long as a “ partage ” or an apportionment of the shares has not 
been made, flic money or things placed in common by each in- 
individual partner, including the profits realised, remain the 
property of this moral lu-ing called the •* partnership, ” and not 
that of any individual partner. Therefore, in the absence of 
such “ partage ” or of a division betwen the partners of the 
partnership’s property, no share or proportion of it can be said by 
any one of the partners to be his individual property, nor can 
any such partner pretend that any proportion of the mass is a 
thing which could bo the object of a personal claim on his part 
nor of a ]>ersonul indebtedness on the part of such of his partners 
ns would be in possession of it.

The learned judge who decided the case in the first instance 
sustained this contention of the defendant and quashed the capias.

The judgment is made to rest U[>on one solitary consideration 
which is in the following terms :

“ Considérant que la demande est mal fondée en droit, et que 
dans l’espèce, le demandeur devait procéder par l’action pre
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Hocio : maintient la dite défense en droit et renvoie la demande 
avec dépens.”

I regret to say that I cannot agree with this judgment. Article 
895 of our Code of Procedure enacts, “ that a plaintiff may 
obtain a writ of summons and arrest against the defendant, 
whenever a personal debt, amounting to $50, or upwards, is
due him___When the defendant is immediately about to leave
the provinces of Quebec and Ontario, "with intent to defraud his 
creditors in general or the plaintiff in particular, and the plain
tiff will, thereby, be deprived of his recourse against the defen
dant. ”

We must, therefore, first and foremost, find out whether or 
not the facts revealed by the affidavit which forms the very basis 
of the whole procedure, point to the existence of a personal in
debtedness. I hold that in the present case, they do.

For the pur|>ose of the present discussion, we must assume 
that all the facts sworn to by the plaintiff in his affidavit are 
true. Now what does he say ? He swears that the defendant 
is in possession of a sum of five hundred dollars, which constitu
tes the profits realized by the partnership, and that his share in 
those profits amounts to the sum of one hundred dollars. He 
further states that the defendant is about to leave the country, 
taking with him this sum of five hundred, and that in so acting 
said defendant is actuated by the intent of defrauding his co
partners and depriving them of their resjiective shares. If all 
this be true, and I have already said that we must accept is 
ns such, the act reproached to the defendant is nothing less than 
what would contilute an act of illegal appropriation to the 
detriment of his co-partners. Such being the case, I hold that 
from that moment, the nature and character of defendant's 
possession has been changed, I hold that the money which 
up to that time had been in the possession of that moral 
or ficticious person called “ the partnership,” has now changed 
hands, not de jure but de facto, and that, as a result of his appro
priation of the property of the partnership and by making it his
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wn, no matter how illegally, the wrong-doer has become the 
personal debtor of his eo partners, each one of whom may now 
claim his individual share by means of a direct action. There 
is no necessity, no call for a “ partage ” here. In fact, the par
la;/,: has already taken place by the fact of the guilty partner 
who has appropriated the whole and keeps all for himself alone, 
and who has placed his associates beyond the possibility of refor
ming his method of dividing the partnership’s property by ta
king himself beyond the reach of the law. The action pro nocio 
is an action to account between partners. Now of what use or 
advantage would such an action be when directed against a co
partner who has appropriated the whole assets of the partnership 
and who is in the act of escaping from the power and authority 
of the court ? We arc told that the “ partage ” is necessary in 
any event, for the reason that prior to any one of the partners 
being entitled to a share in the profits, it must he shown that 
after deducting expenses and liabilities there is left a surplus 
to be divided between them. This is undoubtedly correct ; 
but here we have plaintiffs sworn affirmation that the 
amount to be divided between the partners is five hundred 
dollars and that his share in this total amount is one 
hundred dollars. It is a clear as can be that when plaintiff 
F|icaks in his affidavit of the sum of five hundred dollars as 
representing the profits of the partnership, out of which he says 
that there is a sum of money amounting to one hundred dollars 
due him, lie means five hundred dollars over and above all the 
expenses and liabilities of the partnership. It has been held 
“ that where a balance has been struck between partners, an 
action in assumpsit will lie,” Robinnon v. Reiffenstein.—1 Revue 
de Législation, page 352 ; Dehgrate v. Hanna. 1 Revue de Lé
gislation, page 353 ; Marconi v. Morri«, decided in apjieal in 
1842.

The act of appropriating by one of the partners of the money 
or a partnership, is also a criminal offence.
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Article 311 of our Criminal Code contains a special enactment 
in that respect :

“ Theft may lie committed by the owner of anything capable 
of being stolen against a jierson having a special property or in
terest therein___or by one of serveral joint owners, tenants in
common, or partners of or in any such tiling against the other 
persons interested therein.”

By article 35G the punishment provided for is seven years.
Formerly it was necessary to describe the property stolen as 

being that of one or more of the partners and others, but now it 
is sufficient that the party aggrieved should file his complaint in 
his own name and state the extent and value of the interest lie 
has been deprived of. i

In a case such as the present one the interest of the plaintiff, 
even if no division of the profits has yet been in i le, would he 
the amount of his share in those profits, to wit, the sum of 
one hundred dollars. Now, if the act which is reproached to 
the defendant is a criminal offence, it constitutes a civil wrong 
ns well, ami therefore an act which entails civil consequences. 
In the present instance one of the consequences which Hows from 
defendant’s act of appropriation and illegal diversion is the 
obligation which is now incumbent upon him to give back to 
each of his co-pai tners the share or amount of interest which the 
latter has been deprived of. Such obligation gives rise in favor 
of each one of his co-partners a to a jiersonnl claim ; that is to 
say, such a claim as is requivedby Article 895 of the code of 
Code Procedure.

Such being my views of the nature of the act reproached to 
the defendant, I have no hesitation in coming to the conclusion 
that by acting as he is represented to have done the defendant 
has constituted himself the personal debtor of the plaintiff.

I am, therefore, of opinion to reverse the judgment appealed 
from, with costs, and to diposc of defendant’s petition in law by 
ordering “preuve avant faire droit ” ; and this is the unanimous 
judgment of this court.
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Jugement de la Cour de Révision

Le jugement de la Cour relate les faits mentionnés dans les 
notes ci-dessus et contient les considérants suivants :

Considérant que les laits relatés pur le demandeur dans son 
affidavit représentent le défendeur comme étant sur le ]H>int de 
quitter les provinces de Québec et d'Ontario, emportant avec 
lui une somme de 8500.00, laquelle somme représentait les profits 
réalisés par la société dont le demandeur était l’un des mem
bres. et ce avec l'intention de frauder ses coassociés et nommé
ment le demandeur, dont la part dans la dite somme de $500. 
était de .$100 ;

Considérant que ces faits, qui pour les fins de la défense en 
droit, doivent être acceptés comme vrais, constitueraient un acte 
d’appropriation illégale s’ils ont reçu un commencement d’exé
cution, tel que le prétend le demandeur ;

Considérant que dans ce cas la possession par le défendeur de 
la dite somme de $000.00 a changé de nature par la dite appropria
tion illégale, et que, dans l’espèce, chacun îles associés avait le 
droit de réclamer comme lui appartenant personnellement, sa part 
d’intérêt dans la dite somme d’argent, et pouvait même dénon
cer le dit défendeur devant la justice criminelle à raison du 
montant d’intérêt qu’il avait dans la dite somme de $500.00 ;

Considérant que le défendeur s’étant approprié la somme totale 
île $500. comme à lui appartenant et pour faire cette dite somme 
sienne, les relations d’associé à associé ont pris fin par suite de 
l’acte illégal du défendeur et qu’il n’y avait pas lieu, dans l’espè
ce de faire précéder la présente demande du demandeur par une 
action pro socio ;

Considérant qu’il y a erreur dans le jugement de la Cour Su
périeure qui a maintenu la défense en droit du défendeur et dé- 
liouté le demandeur de la présente action :—

Cette Cour casse et annulle le dit jugement et procédant à ren
dre le jugement que la dite Cour Supérieure aurait dû rendre :
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Onlonne preuve avant faire droit, et condamne le défendeur 
aux frais du présent appel en révision.

Autorités du Demandeur Appelant.

Lefebvre v. Aubry, 2(5 Can. S. C. R., (502.
Orfpean v. Boisvert, 13 R. O. Q., C. S., 305.
Martineau, a Delfausse, C. P. Art. 898. Nos. 14-15-18 et 25. 
Heneken v. Slayton, Mont. L. II., S. C. 418.
Leclerc v. Uni/, R. de L. (K. B.) 351.
Dubord v. Roy, R. de L., 352.
Joseph v. Philips, 19 L. C. J. 62.

AUTORITÉS DU DÉFENDEUR INTIMÉ :
I

I. Revue de Législation, page 352 : Rob'nson v Rcffenstnn. 
III. Montreal Law Reports C. S., page 125 : G a y et al. v. De-

nard & Denard.
III. Montreal Law Reports, B. R., page 155: Dorion b Dorian.
II. Rapports Judiciaires Officiels de Québec, page 444 : Phil- 

lipps v. Kurr Sç Knrr.
I. Vol. Traité des sociétés civiles & commerciales, par A. Va- 

vnsseur, page 25, No. 27.
I. Vol. Des sociétés commerciales, par Rodolphe Rousseau, 

page 38, Nô. 102.
I. Traité des Sociétés Commerciales par G. Dcloison. page 7(5, 

No. 22.

Walsh & Walsh, avocats du demandeur, appelant.
Murphy, Lussin & Roy, avocats du défendeur, intimé.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 103.

Montreal, 22 juin 1904.
Coram Lokaxgek, .1.

In re Union Brewery en liquidation & John Hyde, liquidateur 
& Henry Winfindale, Requérant.

A cte des liquidations :—R. S. C. eh. 129, sect.—Contestation de la 
feuille de dividende.

Juofc Que le cautionnement requis par l’acte des liquidations ne s’ap
plique qu’aux contestations de réclamations produites ou admises par 
la feuille de dividende, et non à une contestation de la feuille de divi 
demie entière.

Motion du liquidateur jaïur que le requérant soit tenu de four
nir cautionnement.

I'er Curiam :—Considérant que le cautionnement requis par la 
section 7 du cliap. 129 de la Vict. ne s’applique qu’au cas de con
testation des réclamations produites ou admises par la feuille de 
dividende ;

Considérant que dans l’espèce, c’est la feuille de dividende en
tière qui est contestée, vu qu’elle aurait été faite prématurément, 
tous les contril>utuiles n’ayant pas été forcés à payer les contribu
tions, un immeuble que l’on allègue être d’une valeur considéra
ble, n’avant pas été vendu ;

Considérant que la contestation de la feuille de dividende est A 
l’avantage de la masse autant qu’à celui du contestant et qu’il 
li’y a pas lieu au cautionnement requis :

Renvoie la motion avec dépens.

Rrosseau, Lajoie & Lacoste, avocats de liquidateur.
Leblanc & Brossard, avocats du requérant.

<Ed. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE
No. 1377.

Montréal, 21 novembre 1003.

Coram Romidoux, J.

J. Schwartz v. G. Ramkh et al & G. A. Lafontaine 
mû) en. cause.

Saisie-arrêt avant jugement. Offre de cautionnement à l'huissier sai
sissant.—Art. 988 C. P.

Jugé Que l'huissier qui pratique une saisie arrêt avant jugement ne 
peut refuser de restituer les effets au défendeur qui offre bonnes et 
suffisantes cautions au désir de l'article V38 C. P., sous prétexte qu’il 
n’a pas qualité pour apprécier le cautionnement.

Motion des défendeurs pour forcer l’officier saisissant il recevoir 
le cautionnement offert.

L’établissement des défendeurs a été saisi en vertu du bref de- 
saisie-arrêt avant jugement émané en cette cause.

La saisie a été complétée et le procès-verbal a été signifié aux 
défendeurs.

Les défendeurs, lors de la signification du procès-verbal de sai
sie, se sont prévalus de l’article 938 C. P. et ont offert de donner 
il l'officier saisissant, caution bonne et suffisante pour le mon
tant endossé sur le bref, avec intérêt et frais, avec justification, 
sous serment des personnes prêtes à se porter cautions.

L’officier saisissant G. A. Lofontaine a refusé péremptoirement 
de recevoir tel cautionnement, et a refusé de motiver son refus.

L’avocat du demandeur et de l’hussier s’oppose à la motion, 
prétendant que l’huissier ne pouvait agir comme juge ou pro
tonotaire, en acceptant et appréciant le cautionnement offert.

Per Curiam.—Motion accordée.
Il est ordonné à l’hussier saisissant et il sera tenu de recevoir 

bonnes et suffisantes cautions avec justification sous serment ail 
montant endossé sur le bref, avec intérêts et frais.

Après que tel cautionnement aura été fourni suivant l’article
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938 C. P. les défendeurs, dont les effets ont été arrêtés en cette 
cause pourront en avoir la possession. Frais réservés.—

Liijbtliall 4* Harwood, avocats du demandeur et de l'officier 
saisissant.

Bimillon 4" Broxuanl, avocats des défendeurs.

(Ed. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE
No. 370.

Montréal, 23 juin 1904.

(brain LoBANOER, J.

W. B. Lambe v. Electric Fire Proofing

Co of Canada, (limited)

Signification dm faits cl article#.—Inscription au mérite ex-parte.

Jugé :—(Jue des interrogatoire* sur faits et ariicles doivent être adressés 
à la corporation partie au procès, non à l’un de scs officiers.

Per Cariam.—La signification des interrogatoires sur faits et ar
ticles doit être faite à la défenderesse, afin qu’elle autorise quel
qu'un ù répondre j>our elle.

La signification au sécrétai re-trésorier n’est pas valable. 11 
n’a aucune autorité l>our répondre de son chef sans autorisation 
spéciale.

Arts. 130, 300, 301, 302, C. P. Délibéré déchargé.

Hibbard tfc Saunders, avocats du demandeur èsqualité.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE
No. 167.

Comm Taschereau, J.

Dame Angélique Lapierre fo-qual, v. Dosithée Brunet

Juridiction riitione personne.—Défaut plaidé au mérite.—C. P ., 170.

Jurai Que la partie qui ne ne plaint pas par exception déclinatoire H’un 
défaut de juridiction ratione ]ier*onae, ne peut ensuite se plaindre de 
ce défaut au mérite.

Per Curiam :
La Cour.......
Attendu que lit demanderesse ês-qualité poursuit le défendeur 

en résiliation de bail et expulsion, et réclame de lui la somme 
de $298.50, balance de loyer due en vertu d’un bail sous seing privé 
consenti le 31 janvier 1902 (continuant un bail antérieur passé 
le ti février 1897 et depuis renouvelé par tacite reconduction jus
qu’au premier mai 1904,) à raison de $144.00 par an payable 
$12.00 par mois, les lieux loués étant une maison connue sous 
le nom de Hôtel St. Laurent, dans la ville de Beauharnois, avec 
les dépendances y attenant ;

Attendu que la demanderesse exerce en même temps son re
cours par v oie de saisie gagerie ;

Attendu que le défendeur plaide : qu'il réside il Beauharnois, 
dans le comté de Beauharnois ; que l’action lui a été signifiée 
là ; que le dit bail du 31 janvier 1902 a été passé de fait à Beau
harnois, district de Beauharnois, et que la Cour Supérieure du 
district de Montréal n’a pas juridiction en la matière ; que le dé
fendeur ne doit pas la somme réclamée, mais seulement celle de 
$144.50, ayant payé la différence et référant aux reçus qu’il pro
duit, confessant jugement pour cette somme de $144.50 et de
mandant le renvoi de l’action quant au surplus ;

Attendu que la demanderesse refuse d’accepter cette confession 
de jugement, nie les allégations du plaidoyer, alléguant que le 
défendeur veut faire double emploi de certains reçus et persiste 
dans la conclusion de son action ;
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Considérant que le défendeur n’a pas exeipé préliminairement 
du prétendu défunt de juridiction, lequel ne serait que rations per- 
somr, qu’en pareille matière il incombait au défendeur de de
mander in limine le renvoi devant le tribunal compétent ; que, 
ni l’ayant pas fait, il a accepté au mérite la juridiction du pré
sent tribunal, et ne peut invoquer son incompétence par une 
défense au mérite ;

Considérant que le défendeur n’a plaidé préliminairement que 
par une exception à la forme se plaignant de l’irrégularité de 
l’assignation ; que cette exception a été renvoyée avec dépens 
par cette cour le 3 juin 1904, et qu’il n’y a pas d’erreur dans 
cette décision ; (1)

Considérant que les reçus et états de comptes produits démon
trent clairement que les loyers antérieurs â novembre 1901, ont 
été complètement payés, et que, sur les loyers échus depuis no
vembre 1901, jusqu’à avril 1904 inclusivement, le défendeur n’a 
payé en autant qu’une somme de $79.50 sur celle de $300. 
laissant due la somme de $299.50 plus forte que celle demandée 
par l’action :—

Rejette la défense et la confession du jugement connue insulli- 
santes, déclare bonne et valable la saisie gagerie pratiquée en 
cette cause, résilie le bail passé entre les parties, condamne le 
défendeur il quitter les lieux loués sous huit jours de la signifi
cation du présent jugement, faute de quoi il sera expulsé suivant 
la loi, et comdamnc le défendeur à payer à la demanderesse, ès- 
qualité, la somme de $298.50 avec intérêt du 30 avril 1904, jour 
de l’assignation, et les dépens, et ordonne qu’il défaut par le dé
fendeur de satisfaire il ces condamnations, les meubles saisis soient 
vendus suivant la loi, aussi avec dépens.

Deaiidtn, Cardinal, Lorangct & St. Germain, avocats de la de
manderesse.

lirossoit & Marsan, avocats du défendeur.
(Ed. F. S.)

(1) Vide supra, p. 384.
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COUR SUPERIEURE.
No. 2745.

Montréal, 12 janvier 1903.

Coram Pagnuklo, J.

La Compagnie Mashey-Harris (Limitée) v. J. E. 
Plourde et M. Gelikas, mis en cause.

High nisi.—Signification de motion.—Copie d'ordonnance.

Jugé.—1. Semble que- la demande d’une ordonnance (règle nisi) doit être 
signifiée personnellement à la partie. (1)

2. Que l'ordonnance doit contenir à peine de nullité, les résidence 
et qualité de la partie contre laquelle elle est dirigée.

3. Que celui qui veut obtenir une ordonnance contre un huissier 
chargé d’un bref d’exécution doit prouver qu’il lui a confié tel bref.

Per Curiam :—Attendu que la demande d'une ordonnance n’a 
pas été précédée d’un avis donné personnellement au mis en cau
se ; que la copie d’ordonnance signifiée au mis en cause ne con
tient ni la résidence ni la qualité du mis en cause et que l’assi
gnation est en conséquence nulle, le mis en cause n’étant pas 
identifié ;

Attendu en outre qu’il n’a pas été prouvé qu’un bref d’exécu
tion ait été confié au mis en cause par le demandeur :—

Renvoie la dite ordonnance et l’annulle sauf à se pourvoir.

Demers & de lj>rimier, avocats de la demanderesse.

(Ed. F. S.)

(1) Comparez Burtand v. Lamimreur, supra, p. 104. Un premier ju
gement dans cette dernière cause avait été rendu par l’hon juge Robidoux. 
Il y est fait allusion dans les remarques de l’hon. juge Davidson, p. 104.
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SUPERIOR COURT
No. 1235.

Montreal, September 7, 1904.

Coram Curran, J.

N. Deslauriers v. J. Farmer & E. Them exs, mis en cause.

Action against a m inor.—Exception to the forme C. P., 78,174.

Held :—An action taken against a minor will be dismissed on exception 
to the form (1) and a verlwl application to suspend proceedings pen
ding the appointment of a tutor will not be entertained (2).

Per Curiam.—Considering that under article 174 of the C. P., 
defendant has a right to plead incapacity, (parag. 2) ;

Considering that defendant has by his motion of exception à la 
forme pleaded minority and has proved the same ;

Considering that the present action has been instituted illegal
ly against defendant, who is a minor and incapable of defending 
himself without the assistance of a tutor duly appointed :—

Doth maintain the said motion of the nature of an exception à 
la forme with costs.

Bernard & Ohalifour, attorneys for plaintiff.
A. Lararnée, attorney for defendant.

(Ed. F. S.)

(1) Campetti v. Mayer, 1 Q. P. R, 540 ; McLaughlin v. Leduc, 4 R. L. 
N. S. 456 ; Beaudet v. Bedard, 4 R. L., N. S. 488 ; See also Leclerc v. 
Couture, 4 Q. P. R. 460.

(2) Compare Gareau v, Deni», 2 Q. P. R., 389.
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No. 270.
SUPERIOR COURT

Montreal, February 18, 1904 

Coram, Davidson J.

William Brault et al, petitioners v. Fernand Lambert, 
respondent.

Petition for interim injunction.—Affidavits.— Taxation thereof.— 
C. P. 335.—Tariff offers, Superior Court, art.

Held :—That in the absence of any objection of the adverse party or of 
any remark of the judge to the, number of affidavits filed in support, 
of or against a petition for interim injunction, the successful party 
is entitled to a fee upon each affidavit.

The Court having heard the parties herein by their respective 
counsel, on the motion of petitioners for revision of the bill of 
costs, having examined the proceedings, and deliberated :

Considering it appears from the judgment which dismissed pe
titioners’ petition for an interim injunction that the trial judge 
“ after taking communication of the affidavits filed by the said 
parties respectively ” found that the respondent has made 
stronger prima facie case than the petitioners;

Considering that the Court is not now in a position to deter
mine if such comparative strength in favour of respondent’s case 
would have existed in the mind of the judge had fewer affidavits 
been filed in its support ;

Considering the presence of said affidavits in the record 
without comment or criticism on the part of the trial judge crea
tes a presumption of their usefulness ;

Considering that petitioners did not object to the production 
of said affidavits as being too abundant in number ;

Considering that there is no provision of law or of tariff which 
would enable the Court at this stage of the ease to fix any parti-
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culnr number oilier than the number filed ns that on which 
luxation ought to lie had :—

Doth dismiss said motion with costs.

N. K. Laflammc, attorney for petitioners.
Archer, Perron & Taschereau, attorneys for respondent.

(Ed. F. S.)

SUPERIOR COURT
No. 193.

Montreal, July, 21, 1902.
Comm, Fortin, J.

Ferdinand Daigle ». The Quebec Southern Railway.

Appeal to the Supreme Court from the Court of Review.—Action 
taken in a rural district.— Who can receive the 

bond.—Supreme Court Act., Sec. 4'J 
par. 3.— C. P., 1201,1203.

Held :—When judgment is rendered by the Court of Review confirming 
a judgment of the Superior Court, sitting in a rural district, the 
party who wishes to appeal from said judgment to the Supreme 
Court of Canada and furnish security for costs, must apply for leave 
to do so to the judge of the district where the action was taken.

Fortin J.—I am of the opinion that this petition should have 
been presented to the Superior Court, or the judge thereof, 
for the district of Iberville.

It is therefore referred to the judge of the Superior Court of 
said district for adjudication. Costs reserved.

Bourgault & Marceau, attorneys for plaintiff.
Greenshields, Orcenelnclds Henckcr, attorneys for defendants, 

petitioners.
(Ed. F. S.)
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COUR DU BANC DU KOI 
(En Appel.)

Nos. 264-5.
Quebec, 31 mai 1904.

Coruvi :—Sir A. Lacoste, Jugc-en-chef, Bossé. Blanch et, 
Hall et Ouimet, JJ.

The Great Northern Ry Co of Canada, (défenderesse en Cour 
Inférieure,) Appelante, & Furness Withy & Co.

Ltd., et al, (demanderesses en Cour 
Inférieure,) Intimées.

Procuration donnée par une compagnie étrangère.—Forme—
Art. 177 C. P.

i
Jugé :—(Confirmant SoutAier, J.)

la—Qu’une compagnie étrangère peut donner une procuration gé
nérale à ses avocats pour toutes les causes dans lesquelles elle est ou 
peut être concernée ;

2o.—Qu'une procuration signée du nom de cette compagnie étran
gère par le président et le secrétaire devant un notaire en Angleterre 
et accompagnée du sceau de la compagnie, est valide, jusqu’à preuve 
du contraire, sans qu'il soit besoin d'y annexer une résolution du 
Bureau de Direction de la compagnie autorisant ses officiers à signer 
et sceller telle procuration

3o.—Que la procuration peut être postérieure en date à l’institution 
de l'action.

Appel par la défenderesse de deux jugements interlocutoires 
rendus à Québec le 22 janvier 1904 par l’Honorable Juge Rou
tiner rejetant les deux motions de la défenderesse, pour le rejet 
des procurations produites par les demanderesses Furness Withy 
Co., Ltd. et The Manchester Liners Ltd. Ce jugement est rap
porté 10 R. de J. 168.

Prétentions de l’appelante.
lo.—C’est aux procureurs du demandeur condamné à fournir 

une procuration constatant leur mandat de prouver l’authenticité 
de la procuration qu'ils produisent C. P. 177.

Le but de la loi n’est pas atteint si le demandeur produit un 
document susceptible lui-même d’une contestation.

American 4* English Encyc. of Law, 2ème edit., vol. 21, Vis.
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Officer» <$• Agent» of private (Corporation», p. 052-5.
Ceci posé, les | rocurations ne sont pas régulières :—lo—l’aree 

qu’elles ne sont pus l'acte des demanderesses ; 2o—l’aree que, dam 
tous les cas, elles n’autorisent pas le procès actuel.

Défaut de validité, de» procuration».—Le conseil d’administration 
n’a adopté aucune résolution pour autoriser les procédures, ni 
pour déléguer ses pouvoirs nu président et au secrétaire. L’acte 
«le ces derniers n’est pas celui de la corporation.

American 4* Englirh Enclpd., 2nd Ed. Vol. 7, Vbo. Corporation, 
p. 850 :—

“ Suits by cor)sirotions must be instituted by proper authority, 
“ usually by a majority of the Hoard of Directors.”

Kavanagh & Norwich Union Fire In». Society, 1*. R. 220.
White.— Canadian Company Law, p. 282 no. 28 ; p. 280 No. 

:14.
Le président et le secrétaire ne peuvent lier la corporation que 

lorsque la charte le dit ou quand les règlements de la corpora
tion leur ont donné ce pouvoir.

S. R. Q. 4057 et 4712 ; 4603 et 4716 ; 4689 et 4740.
Acte de» Chemin» de Fer, 5134, S. S. 11 ; 5514, S. 11. C. ch. 119 

sections 28 et 33.
La loi anglaise doit être présumée semblable il la nôtre sur ce 

point.
White—Can. Company Law. p. 322 No. 1 ; pp. 323 et 325 Nos. 

2 et 4, p. 343 no. 28.
i Thmnp»on on Corporations, 46lit, 4017,4019,4722,4024,4630.
Morawetz, On Corporations, par. 4024.
Angell and Ame» On Corporations. 20ème edit. p. 302. par. 

297.
Abbott'» DigcM, Vbo. I'rexidcut, nos. 12. 17, 20.
Marten’» Company Law of Can. (1901) p. 237.
llaudry-Lacantinerie, Mandat, No. 509, p. 252. No 481, p.

236.
2o La procuration, non seulement n’est pas valide, mais 

elle n’autorise pas l’action.
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a—Elle est en termes généraux et ne mentionne pas môme 
de réclamation il faire prévaloir contre la défenderesse.

h—Elle est subséquente à l’action et devrait la précéder : 177 
C. P. ; 2 Q. P. R, 291 ; 3 Q. P. R. pp. 237 et 57.

<■—Elle i.c ratifie aucunement les procédures déjil faites.
White, p. 344 Vo 29.

Prétentions des intimées

Les procurations sont valides. '•
Thompson, on Corporations, vol. 4 sect. 4805 a 4809 (surtout 

section 4800).
American English Enelpd. of Law, 2e. edit. vo. 21 vis. Officer 

and Agents of Private Corporations. P. 800 and notes 8, 9, 10.
Cook on Corporations, 5e edit. vol. 2 no. 721 et no. 722.
Cyclopedia of Law and Procedure vol. 10, p. 904.
Palmer's Company Precedents (7tli. edit.) vo I. pp 17 and 18.
Standard Trust Co v. The South Shore lly. Co. <4 al. 5 Q. P. R. 

257, Davidson J.
“ H eld.—That the President of an incorporated company may 

“ institute and prosecute suits for the corporation, and appoint 
“ attorneys ad litem therefor without express delegation, and a 
“ power of attorney signed by the president of a foreign company, 
“ under its seul, is sufficient in law.” (1)

Sir A. Lacoste, J. en C.
Faut-il une resolution pour donner au président d’une compa

gnie le droit de donner une procuration et d’y apposer le sceau 
de la Compagnie ? 11 est inutile de considérer ce point sur lequel 
notre jurisprudence ne s’est pas arrêtée, car à sa face même la 
procuration est bonne et cette question ne se présenterait que sur

(1) Un jugement identique a été rendu à Montréal, le 14 mai, 1904. 
Sir Melbourne Tait, A. C.’ J. dans la cause de Toronto Upholsterers Supply 
Co., Ltd. v. Wishart. Une requête pour en appeler de ce jugement à la 
Cour du Banc du Roi a été rejetée par VHonorable Juge Hall, le 2 juin 
1904.



407MILTON v. Municipalité de la Cote St. Paul

une contestation, dans le cas pur exemple où l'on attaquerait ré
gulièrement l’authenticité des signatures, du sceau, etc.

Est-il nécessaire que la procuration soit donnée avant l’ins- 
tutution île l’action ? Non, il suffit qu’elle soit donnée quand 
on la demande et elle est considérée comme étant une ratifica
tion de tout ce qui a été fait.

La procuration est-elle suffisante ? Oui, puisqu’elle est absolu
ment générale et qu’il ne s’agit pas ici du mandat de l’avocat 
qui est toujours présumé, mais du mandat qui jieut être donné 
à un tiers, de transiger, d’accepter des offres, etc.—

Appel renvoyé avec dépens.
Fitzpatrick, Forent, Taschereau, Hoy dp Camion, avocats de l'ap

pelante.
McGibbon, Casyraiu, Mitchell Surveyor, avocats des intimées. 

(F. R.)

corn SUPERIEURE.
No 147

Montréal, 15 septembre 11)02.

Coram Mathieu, J.

Alfred Milton v. la Municipalité de la paroisse de la Côte 
St Paul et al.

Action pour arrestation malicieuse.—Avis <Taction aux constables.— 
C. P., S8.—Exception à Informe.

JuoK :—Qu’une action en dommages pour violation de domicile et arresta
tion malicieuse, contre une municipalité et ses constables, doit être 
précédée d'un avis d’action à ces derniers. (1)

Le demandeur déclare que les défendeurs Robillard et Le- 
gault, constables il l’emploi de la défenderesse, ont enfoncé ses 
jiortes, pénétré dans son domicile, l’ont amené de force il demi

(1) Comparez : Pednault v. La Corporation de. ta ville de Iluclcinyham, 
1 Q. P. R.,279, 5 R. de J. 40, Léguait v. Lee, 2G L. C. J., 28.
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nu au poste de St Henri, où ils furent obligés de le libérer sur 
les représentations du chef du poste, cette arrestation ayant été 
faite sans mandat.

Exeeption A la forme des défendeurs Robillard et Ix-gault.
/Vr Curiam : Considérant que par l'artielo 88 C. P. nulle per

sonne remplissant des fondions ou devoirs publies ne peut être 
poursuivie |>our dommages en raison d’un acte par elle fait dans 
l'exercice de ses fonctions et nul verdict ou jugement ne peut être 
rendu contre elle à moins que avis de cette [>oursuite 11e lui ait 
été donné au moins un mois avant l’émission de l'assignation ;

Considérant que les défendeurs Robillard et Legault sont des 
]>ersonnea remplissant des fonctions et devoirs publics et qu’il» 
n’ont pas reçu l’avis voulu par le dit article 88, C. P. ;

Considérant que l’exception t\ la forme des dits défendeurs 
Robillard et Ix-gault est bien fondée :—

A maintenu et maintient la dite exception A la forme et décla
re l’assignation des dits défendeurs Robillard et Ix-gault irrégulière 
et renvoie l’action du demandeur quant A eux avec dépens sauf 
A se pourvoir.

Beauregard \ flainrille, avocats du demandeur.
Détarie it Dagtnai», avocats de la défendeurs.

(Ed. F. S.)

COl'R SUPÉRIEURE
No. 2710.

Cirravi Mathieu, J.
Montréal, 8 septembre 1904.

P. Perron, requérant v. La Corporation du 
village de Belœil, Intimée.

Exécution d'un règlement municipal.—Mandamu» contre la corpora- 
tion.—C. P., 992.—C. M., 1049.

JudK.—Qu'il n’y a pas lieu de forcer, par mandamus, une corporation muni
cipale à faire exécuter un de se» règlements, toute personne majeure 
ayant droit d’instituer une poursuite contre ceux qui y contrevien
nent.
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Per Curiam :—Le requérant, ne disant propriétaire contribua
ble de la municipalité du village île Belreil, demande par sa re- 
quêtc <iu’il émane un bref en vertu «les articles 902 et suivants, 
C. P., assignant la corporation du village «le Belœil et lui ordon
nant de fairt> exécuter immé-diatenient le règlement No ,r> de la 
dite corporation, prescrivant certaines mesures que doivent pren
dre1 les habitants de la municipalité |>our protéger la santé pu
blique.

Ce règlement contient certaines dispositions au sujet des écu
ries, étables, porcheries, npjicntis, latrines et cours dans la muni
cipalité ; et par l’article 7, il décrète : que quiconque contrevien
dra il aucune des <lis]>ositi«>ns ou clauses de ce règlement, encour
ra, pour " lie infraction, en sus «les dommages occasionnés, une 
amende ou pénalité de pas moins d'une ni de plus de cinq pias
tres.

Par l'article 104l‘> C. M., toute poursuite imposée par les règle
ments municipaux, |>eut être intentée par toute personne majeu
re en son nom particulier, ou par le chef du conseil au nom de 
la corporation municipale.

Par l’article 992, il y a lieu au mandamus pour enjoindre l’ac
complissement «l’un devoir ou «l’un acte, lorsqu'il n’y a pas d'mé
tré remède «'gaiement approprié, avantageux et efficace.

lai corjK)ration n’est pas chargée de la poursuite jiour amende, 
c’est le Maire qui peut poursuivre au nom «le la corporation ; et, 
toute jiersonne majeure et conséquemment le nquéiunt peut in
tenter cette |»oursuite—cette jtoursuite nous paraîtrait constituer 
un remèile approprié, avantageux et efficace. Il n’y a pas lieu 
nu mandamus contre la cor|>oration |K>ur les causes mentionnées 
dans la requête «lu requé-rnnt.

I,a dite requête est rejetée avec dépens.

Henri Jodoin, avocat du requérant.
Basiien, Beige ron & Cousineau, avocats de l’intimée.

(Ed. F. S.)

8
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No. 572.
CO VU SUPERIEURE 

Montréal, 22 avril 1004. 

Coram Mathieu, J.

A. Lahosmkrk Thk Montreal Light Heat & Power Co.

Accident.—Alligation d’inhabileté de la victime.—Detail».—Aliéna
tion» naturelles et légale* d’un père de famille.— 

Inscription en droit.
Jugé 1 Que le patron qui allègue que l’accident dont son ouvrier a été 

victime e*t dft à «ion propre manque de soin, d’attention et d'habileté 
peut être tenu do déclarer en détail en quoi conaivle ce manque do 
Hoin, d’attention et d’habileté.

.1.—Celui qui réclame des dommages à raison d'un accident peut 
alléguer qu’il est marié et. père de famille, attendu que ses obligation* 
vis à vis de sa femme et de «es enfants doivent être prises en uon 
sidération dans la mesure des dommage*.

Motion du demandeur jtour détail*.
l'er Cnriam :—Attendu que le demandeur poursuit la défen

deresse, lui réclamait une somme de quinze cents piastres, jtour 
dommages lui résv tant d’un accident qu’il attribue il la négli
gence et à lu faut > des employés de la défenderesse ;

Attendu que la défenderesse, par la huitième allégation de sa 
défense, dit que cet accident est dû à l’inattention et au manque 
de soin et d’habileté du demandeur ;

Attendu que le dit demandeur demande, par motion, que la 
défenderesse soit tenue de lui dire, en quoi il a été négligent et 
il a manqué de soin et d’habileté :—

A accordé et accorde lu motion du demandeur, et ordonne il la 
dite défenderesse d’indiquer sous quatre jours de cette date, en 
quoi le demandeur a manqué de soin, d’attention et d’habileté i\ 
son ouvrage, tel qu’allégué en l'allégation huitième de la dite dé
fense, et faute par la défenderesse de fournir les dits détails dans 
le dit délai, il est ordonné qu’elle ne pourra faire aucune preuve 
A l’appui de la dite allégation huitième. Avec dépens contre la 
défenderesse.
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Inscription en droit du défendeur.
Per C'iri'iM :—-Vttendu que le demandeur allègue qu'il a eu 

le bras cassé, per suite d'un acr" " attribue A la faute des
employés de la défenderesse <•( réclame de cette dernière la som
me de $ISOO.OO piastres comme dommages, disant qu’il est marié 
et père de famille ;

Attendu que la défenderesse demande par inscription en droit 
A retrancher les mots “ marié et |>ère de famille ” et les mots 
“ l'empéche de pourvoir A sa subsistance et A celle de sa famille, ” 
soutenant que la mesure des dommages doit être limitée A ceux 
soufferts par le demandeur seul ;

Considérant que le demandeur ]>oursuit jwair l'exercice de 
droits purement personnels sans engager d'action pour sa femme 
et ses enfants, et sans mettre en question lu règle que nul dans 
la province ne plaide par procureur ;

Considérant que si le demandeur, en réclamant la réparation 
entière du dommage souffert, stipule non seulement pnir lui, 
mais encore pour sa femme et ses enfants, il h' fait en vue des 
obligations naturelles et légales, que su "" " "b mari et de père 
lui impose vis-A-vis de sa femme et de ses enfants ;

Considérant que les suites de cet accident deviennent d'autant 
plus lourdes [mur le demandeur, que les charges légales dont il 
est tenu vis-A-vis de sa femme et ses enfants, sont plus considéra
bles ;

Considérant que les obligations du demandeur vis-A-vis de sa 
femme et de ses enfants, doivent être prises en considération dans 
la mesure des dommages que la défenderesse lui doit ; (Cour de 
Cassation 1803, Sirey 1803, 1,321 et 20 Laurent Na 5341 ;

Considérant que la dite inscription en droit est mal fondée :—
A renvoyé et renvoie la dite inscription en droit avec dépens.

Eug. Lafontaine, C. R., avocat du demandeur.
A/cLennan & Howard, avocats de la défenderesse.

(En. F. S.)

^151
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No. 488.
COUR SUPÉRIEURE 

Montreal, 28 seitemjire 1004. 

thrum Ruiiidoux, J.

A. Du PERRAULT P. J. X. Pavzk & Damk M. A. F. Paizé, op
posante i i.k dit A. Dvperrai lt, couhtinnt.

Saùk-gngerie.—A rie du locateur.—Preuve.—Rapport d'Iiuùtier.

J VUÉ.—Qu'un rapport d'huissier ut* fait |>as preuve de le signification <l"un 
uvia donné par un tiers au locateur, jsiur soustraire des meubles à 
son privilège.

Per Curiam :— <
Attendu que l'opposante allègue, par son opposition,qu’en ver

tu de son contrat de mariage, elle est la seule propriétaire des 
meubles et effets saisis en eette eause ;

Attendu que les dits biens meubles ont été saisis en exécution 
d'un jugement obtenu dans une jtoursuite accompagnée de saisie- 
gagerie ;

Attendu que l’opposante allègue dans son opjtosition qu'aux 
tins de soustraire les dits biens meubles au privilège de locateur 
que le demandeur pourrait acquérir sur iceux, elle lui a donné 
avis qu’elle en était propriétaire ;

Attendu que la demande a contesté la dite opjtosition et en a 
nié les allégations ;

Considérant que la seule preuve faite dans la cause de la signi
fication du dit avis au demandeur, est un rapport d’huissier ;

Considérant qu’un huissier n’avait pas qualité pour signifier le 
dit avis et que partant il n’v a aucune preuve que la dite oppo
sante ait donné aux demandeurs le dit avis :—

Maintient la dite contestation et renvoie la dite opposition avec 
dé|>cns contre cette dernière.

Dorais 8c Dorais, avocats du demandeur.
Alban Get main, avocat de l'appelante.

(Ed. F. S.)
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corn SUPERIEURE
No. 2072.

MONTH K A L, 20 MKITKM HRK 1004 

tVtram Mathikv, J. •

D. M. Sexton r. A. Yiulett >i al. D. W. Camprkm.
ihi* tv ran m .

Art,'mi jmnr rnlaire.—Obligation» pré liminaire» ilr l'employé.—Peo- 
puniti on» lego le».—Fin ih/uh ripréei ut al ion».—Exec ni ion 

ilu maiiilal.—Preuve avant faire droit.

Juiiê :—lu. I*ii mur nu rejettent |w», sur une ré|*>n*e en lirait, fie* 
pmpfwilinn* legales émi*es flan* un plaidoyer, et qui ne requièrent 
aueune preuve.

2».—A une action pour salaire, on ne |ieut piailler que le denian- 
fleur a été engagé à certaine* conflit ion* à raison de représentation* 
par lui faite*, et qui ont été depuis trouvée* fausses.

•lu.—Il n’est cependant pas illégal do plaider que le demandeur n’a 
pas exécuté fie* obligation* par lui prises, et a par là causés des dom
mage*, et de demander coni|ien*atioii jusqu’à concurrence du domma
ge causé, et preuve avant taire droit sera ordonnée sur de telles allé
gations.

Per Curiam :—Attendu que le demandeur a poursuivi le* dé
fendeurs, tous domiciliés A New-York, comme ayant fait alla ires 
en société à Montréal, et faisant affaires t\ New-York, et ils ont 
mis en cause David W. Campbell ;

Attendu que le demandeur allègue, dans sa déclaration, qu'il 
New-York, dans les Etats-Unis d’Amérique, le premier novem
bre 1902, le demandeur fut engagé jmr les défendeurs, |*>ur les 
représenter dans la cité de Montréal, |tendant l’espace de deux 
mois, il un salaire de quatre cents piastres par mois ; que, sous 
le dit acte de convention, le demandeur a représenté les défen
deurs pendant cet espace de temps, jusqu'il la lin île son enga
gement ; qu’il lui est dil une somme de #1800.00, pour balance 
de son salaire, que les défendeurs ont reconnu lui devoir et ont 
promis lui payer ; que les défendeurs résident A New-York, mais 
qu’ils ont fies biens dans la cité de Montréal ; qu’ils est dil aux 
défendeurs des sommes d’argent par R. W. Withycomb, et le mis
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vu cause, David W. Cumplicll ; quo les défendeurs retirent des 
provinces de Québec et d’Ontnrio toutes les sommes qui leur sont 
dues pur leurs clients dims les dites provinces, où ils n’ont pas d’au
tres biens ; que sans le bénéfice d’un bref de saisie conservatoire, 
jHuir saisir les dites sommes d’argent, entre les mains du mis en 
cause, le demandeur sera privé de son recours contre les défen
deurs, et il conclut A ce qu’un bref de saisie conservatoire soit 
émis, jiour saisir les sommes d’argent des défendeurs entre les 
mains du mis en cause ; que cette saisie soit déclarée valide, et 
les défendeurs condamnés à lui payer la somme de $1800.00, avec 
intérêt depuis le premier novembre dernier, et les dépens ;

Attendu que les défendeurs par leur plaidoyer disent qu'ils ad
mettent que la somme de $1800.00 du salaire convenu n’a pas été 
payée au demandeur, mais que ce dernier n'a pas le droit de la 
recouvrer ; qu’ils résident à New-York, t s ont des créances 
dans la province ; qu’il leur est dû des sommes énormes d’ar
gent par les dits Withycoinb et Campbell ; que les défendeurs 
sont courtiers d’actions et de coton et membres de la bourse de 
New-York et de l’échange de coton ; que le demandeur fut enga
gé, comme leur agent et gérant dans la cité de Montréal, pour 
solliciter |x>ur eux et leur procurer des affaires ; que le deman
deur a gardé les noms des clients des défendeurs avec qui il fai
sait affaires, ainsi que le détail de leur compte, informant seule
ment les défendeurs des transactions qu’il disait qu’il faisait, et 
mentionnant chaque transaction sous un numéro seulement ; que 
les défendeurs ont requis le demandeur de leur rendre compte et 
de leur faire connaître les sommes d’argent qu’il avait retirées 
jKHir eux, les noms des clients avec qui il avait fait affaires et les 
numéros des transactions de chacun ; que les défendeurs croient 
que ce compte constatera une balance à eux due pur le deman
deur d'au moins $1800.00 ; que le demandeur a aussi en sa pos
session certains livres de compte et d’états, lu propriété des défen
deurs, contenant ces informations, et qu’ils ont requis le deman
deur de leur remettre ce qu’il refuse de faire ; que les défendeurs 
ne peuvent recouvrer de leurs clients les montants par eux dûs, vu

61
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le défunt du deninndeur de leur rendre compte et de leur remet
tre ces livres ; et ils ajoutent les trois allégations suivantes :

17 “ Plaintiff was bound by law to render said account of bis 
administration and to return said books to defendants, prior to 
the taking of this action and until he does so, is not entitled to 
demand said sum from defendants, even if the same be due to 
him, which defendants deny" ;

IX “ l'laiutitf has failed to complete his mandate in defaulting 
to account and to return said hooks, as alleged" ;

lit “ 1’luintitFs action is premature and illegal, and should la- 
dismissed with costs" ;

Attendu que le demandeur, par son inscription en droit, de
mande le rejet de ces dites trois allégations numéros 17, 18, lit, 
soutenant que ces allégations sont mal fondées en droit ;

Considérant que ces dites trois allégations nu contiennent quodes 
propositions légales émises par le défendeur, et que lu rejut de ces 
allégations maintenant, si elles sont mal fondées, n’aura pus (wmr 
effet de diminuer lus frais d’enquête ;

Considérant que, sous les circonstances, il vaut mieux qu'il 
soit adjugé sur les dites allégations en même temps que sur le 
mérite de la demande :—

A ordonné et ordonne preuve avant faire droit quant aux 
dites trois allégations ;

Attendu que le deuxième plaidoyer des défendeurs contient les 
allégations suivantes :—

20. “ Prior to the making of said contract, plaintiff’s exhibit 
No. 1, on the first of November 1001, and inasmuch as defendants 
hud no knowledge of affairs in Montreal, plaintiff brought to 
defendants a letter of introduction from the said Withyeomb, 
whom plaintiff represented to be a prominent and prosja-rous 
cotton merchant of Montreal, declaring that plaintiff could con
trol the purchase and sale of at least 150,000 bales of cotton per 
annum, and plaintiff personnally did reiterate and confirm 
said representation to defendants in New-York” ;

21. “ A business of 150,000 bales of cotton per annum repre-
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rents to defendants commissions in the sum of $15,000 per annum 
ami it was upon said representations ami plaintiff's statements 
that his services would be worth that sum to defendants that 
plaintiff's salary was fixed at the sum of $4800 ]>er annum.

22. “ The representations so made by the said Withycomb and 
by plaintiff were false and untrue to the knowledge of both of 
them, and were wrongfully designed and intended to so deceive 
defendants as to induce them to pay to plaintiff a salary greatly 
in excess of which he was actually aide to earn. ”

23. “ Plaintiff as a matter of fact, did not control the purchase 
and sale of 75,000 bales of cotton, and his services were not worth 
more than the sum of $2.400 |>er annum, and defendants would 
not have agreed to pay to plaintiff more than said sum, had not 
said false representation been made to them. ”

24. 11 Plaintiff has admitted that his services were not worth 
more than the sum of $8,000 per annum, and more particularly 
by his letters to defendants of the 29th October, 2nd November 
and 14th Novemlier 1908, which are fyled herewith as exhibits 
1, 2 et 3. "

25. “ Defendants are entitled to hnve plaintiff's said salary 
reduced to the said sum of $2,400 ]>er annum. ”

20. “ Plaintiff is not entitled to receive said sum of $1,800 for 
the reasons aforesaid, ami defendants reserve their recourse 
against plaintiff for the amount of salary heretofore overpaid to 
him. ”

Attendu que le demandeur, par son inscription en droit, de
mande le rejet des dites allégations numéros 20, 21, 22, 23, 
24, 25 et 20, [inrce que les représentations contenues dans les dites 
allégations ne peuvent justifier la réduction du salaire invoquée 
par le demandeur ;

Considérant (pie le demandeur réclame des défendeurs une 
somme de $1800. qu’il prétend lui être due en vertu d’un con
trat qu’il allègue ;

Considérant que les défendeurs pourraient peut être obtenir
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In révocation <lu dit contrat |>our les causes mentionnées dans le 
dit plaidoyer, ce "" demandent pas cejiendaut i»ar les conclu
sions de ce plaidoyer ;

Considérant (pic les dits défendeurs n’ullègucnt pas dans le 
dit plaidoyer que ledit demandeur ait commis aucune faute dans 
l'exécution du dit contrat ;

Considérant <|ue sous l’article 1022 C. C., les contrats ne peu
vent être résolus que du consenticmcnt des parties, et «pic l’une 
«les parties ne peut à son gré moilitier les dispositions d'un con
trat et ne l’exécuter qu'en partie ;

Considérant que la dite inscription en droit est bien fondée 
quant aux dites allégations 20, 21, 22, 23, 24, 2Ô et 20 du dit 
deuxième plaidoyer ;

A maintenu et maintient la dite inscription en droit et déclare 
les dites allégations mal fondées en droit et les rejette ;

Attendu «pie dans les allégations 38, 30. 40, 41, 42, 43 et 14 
du dernier plaidoyer des «lits défendeurs ces derniers allèguent 
que le demandeur n’a pas exécuté son contrat comme il était 
tenu, et qu’il leur a causé «les dommages, et demandent «pie ce 
salaire soit réduit en conséquence ;

Attendu que le dit demandeur a inscrit en droit sur les dites 
allégations en «lemamlant le rejet parce que ces allégations cons
titueraient un plaidoyer de compensation ;

Considérant que dans les conclusions de ce plaidoyer, les défen
deurs demandent une réduction du salaire du demandeur jusqu’à 
concurrence du dommage qu’il leur a causé par sa faute :—

A ordonné et ordonne preuve avant faire droit sur les dites 
dernières allégations.

Chaque partie pavera les frais sur cette inscription en droit.

A. 11. Johnson, avocat du demandeur.
Davidson & Waiuwright, avocats des défendeurs.

(Ed. F. S.)

D0D
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COURT OF KING'S BENCH 
(In Chumliera)

Montreal, February 10, 1003.

Coram Hall, J.

St-Pikrhk, petitioner for leave to ap/ieal v. Bkijslk, reepoudent

Judgment condemning to impriwnment.—Leave to 
appeal.—C. /’. 46

Hklu :—Leave to appeal will not lx1 granted from a judgment condem
ning u party to imprisonment until he produces certain effects.

Hall,'J.—It'ap pears by llte procedure in the Sujierior Court 
in this case that the Defendant (Ap)xdlnnt,) lias been guilty of a 
yuan “rébellion en justice" in the removal and secretion of the 
plaintiffs effects u|ton which she had, at most, only a privilege 
of retention for the amount alleged to be due to her for rent ; 
that repeated demands in the form of rules of court have been 
made ujton her to produce said effects for the pur|sise of seizure, 
so that they might remain under the control of the court (tending 
the trial and be available for the enforcement of the order to lie 
made in said process and that by her persistent refusal and 
neglect to obey the order of said court, the said Ap(iellant has 
been guilty of a méprie de cour ; that the interlocutory order or 
judgment sought to be appealed from condemning said Apjxd- 
lant to imprisonment until she produces said effects, is 
apparently the only practical remedy' available in this case to 
said court to enforce obedience to its orders and has been exerci
sed under and within the discretionary powers of the trial judge 
in a matter of procedure in which he is best able to determine 
the relative rights of the parties and the remedies necessary for 
the preservation of such rights (tending trial.

Under these circumstances, the application for leave to appeal 
from said interlocutory judgment or order must be dismissed.

See Whitlock & Tyre, Ramsay’s Ap(ieal Cases, p. 45, in which
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the full court, Dorion, Monk, Tuschereau, Ramsay & Sanborn'JJ. 
refused leave to ap| teal from an interlocutory order authorizing 
the ojivning of the door of an insolvent.

Pélimier, Wilton <(.• St Pirrrr, attorneys for petitioner.
C. A. Archambault, attornev for resitondent.

Ed. F. 8.)

SUPERIOR COURT 
(In insolvency)

No. 08.
Montreal, October 26, 1901.

Coram : Sin M. Tait, A. C. J.

In re : Dame Amy E. M. Simpson, et tir, Insolvent, & Arthur 
Gaonox, et al, Curators Petitioner», & Daniel Murphy,

<t al, Creditor» Contenting.

Petition for recovery of effect».—C. P. 876.—fig whom it 
should he made.

Hf.LD :—The property not belonging to the debtor which is in the credi
tors’ possession by virtue of the abandonment, will only be recover
ed by the person entitled there to on a petition made by himself, and 
the curators will not be allowed to obtain an order authorizing them 
to transfer the same to the party who pretends to he the owner 
t hens if in a matter where such owner is not a party and where the 
ownership is disputed by other creditors.

Sir M. Tait, A. C. J.—I, the undersigned Judge, having 
heard the phrtics by Counsel upon the merits of this jwtition ; 
heard the witnesses ; examined the proceedings of record and de 
liberated :—

Considering that the Curators by their petition ask that cer
tain leases of moveable property and effects from one Charles Le- 
doux to the Insolvent be cancelled, and that they be authorized 
to hand over to said Ledoux said property so leased ;
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Considering that by the contestation of the Contestants, who 
are Claimants and creditors upon said Estate, the validity of 
said leases is put in issue, and that it is denied that the said pro
perty therein mentioned belongs to the said Ledoux, and it is 
claimed that it belongs to the said Insolvent ;

Considering that incidental to the validity of said leases there 
is also a question raised as to the validity of certain sales from 
said Insolvent anil her husband to said Ledoux, of the same mo
veable property and effects, and that copies of said Deeds of Sale 
are produced and referred to in the proof ;

Considering that upon said contestation the ownership of pro
perty of the apparent value of $11.283.48, mentioned in said 
leases, has l>een put in issue ;

Considering that the proof shews that said contestation is se
rious and of great importance to the Estate, and may involve 
heavy costs ;

Considering that- although the Curators are subject to the sum
mary jurisdiction of the Judge (Art. 875 C. P.) and that the 
latter has the right to supervise the winding up of the estate and 
may grant certain orders, to wit, such as those referred to in Arts. 
871, 874, 875, 877 et 878, nevertheless, the law does not con
template that the Judge shall, upon the petition of the Curator, 
grant an oilier such as is asked for by the present petition, where 
the ownership of the property is seriously contested and when 
the pretended owner of said goods is not a party to said petition, 
and the estate of the Insolvent may be involved in lieavy costs, 
which should really be borne by the owner and not by the Es
tate ;

Considering that by Art. 890 there is no review or appeal from 
the judgments and orders of the Court rendered in virtue of the 
Articles above mentioned ;

Considering that by Art. 876 C. P., it is provided that “ any 
property not belonging to the debtor, which is in the curator’s 
possession by virtue of the abandonment, may be recovered by
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the person thereto entitled on a jtetition to the Judge ” ;
Considering that said Article is one which really applies to the 

said case, and that the said Charles Ledoux, who claims to be 
the owner of the proj>erty in this cause, is the proper party to 
present said petition and to assume the risks of the costs that 
may be involved :—

I do refuse to grant the said petition, and dismiss the same 
with costs.

Cressf & Descarries, attorneys for curators, petitioners.
McCiibbon, Casgrain Ryan 8l Mitchell, attorneys for creditors con

testing.
(Ed. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE
No. 1047.

Montréal, 8 septembre 1904.
Coram Mathieu, J.

F. Ciialkyer v. A. Warnecke, et al., v. Dame Emma 
McKeown, <fc vir., opposante.

Opjmition.—Avis de la contester.—Rapport. — C. P., 650.
JuoÉ :—Qu’un avis de contester une opposition, donné dans les douze 

jours du rapport en cour de l’original, sera mis de côté sur motion.(l)

L’opjtosante, par ses avocats, a fait signifier aux demandeurs, 
ainsi qu’aux autres parties en cette cause, le 11 août 1904, un avis 
par lequel elle notifie toutes les dites parties que son opposition 
a été rapportée en Cour et qu'elle devront contester son opposition 
dans les 12 jours de la signification du dit avis.

Lors de la signification du dit avis, l’opposition dont il est 
question n’était pas rap|>ortée.

L’opposition en cette cause n’a été rapportée que le 29 août 
1904.

(1) Voyez : (travel v. Tétrault <fc Lavallée opp., 3 Q. P. H. 176 IÀnd- 
man v. Paradis <fe Demers, opp., 2 Q. P. R., 477 ; Labelle v. Hyde & 
Srudder, 6 Q. P. R. 406 ; 7 R. de J., 324 ; Poirier, v. Stadaeona Water 
Light $ Power Co., A The Standard Drain Pipe Co., 6 R. L N. 8. 194.
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Per Curiam :—Ln motion du demandeur est accordée, et 
l'avis de l’opposante que l’opposition a été rapportée, et que le de
mandeur ait t\ la contester dans le délai de 12 jours de In signifi
cation de l’avis qui fut faite le lô août dernier, est déclaré nul ; 
vu que l’opi>osition n’était pas alors rap[K>rtée et ne l’a été que ce 
29 août dernier.

Avec dépens contre l’opposante.
Pressé if Desrarries, avocats du demandeur.
Hutchinson, O'ir/htred A- Place, avocats de l’opi>osunte.

(Ed. F. S.)

SUPERIOR COURT
No. 74

Montreal, September 22, 1904.
Coram Curran, J.

AV. B. Lambe, petitioner, v. Ur.RK: Lafontaine, respondent, & 
Paul A’erdon. min en cause.

(juchée License Law.—Sentence susjtcndeil.—Certiorari.
H K LD :—That a magistrate lias no discretion to suspend a sentence on an 

offence against the Quebec Licence Law, hut must impose the fine 
therein prescribed : a judgment suspending sentence will be quashed 
on certiorari. (1)

Per Curiam :—Considering that the judgment rendered in this 
cause for costs only is ultra tires and that the magistrate should 
have pronounced judgment imposing the fine prescribed in the 
Quebec License Law on [ilea of guilty :—

Doth maintain said writ of certiorari and quash the said judg
ment suspending sentence on payment of costs ; without costs in 
as much as the parties have not appeared to contest the present 
application.

J. A. Diouin, A". C., attorney for petitioner.
Edmund Guerin, A’. C., attorney for respondent.

(Ed. F. S.)
(1) Petitioner’s authorities :—Wentworth $ Mathieu, L. R. H. L., 1900, 

pp. 212 and 216 ; Wood on Mandamus, pp. 20, 194 ; Encyclopedia of the 
Laws Enytaud, O'Grady k Scotland oil Certiorari, p.134 ; Queliec License 
Law, sect. 76, 84, 100, 217.
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SUPERIOR COURT
No. 042.

Montreal, September 12 1004.
Coram Curb an, J.

Walter Binmoke ls-qunl., plaintiff, v. TheSovereion Bank ok 
Canada, defendant & J. A. Jacobs, intervenant.

Attachment in revendication —Right of intervenant to ask for security 
fur conte.—C. /’., 179.

Held :—He who intervenes in an attachment in revendication and 
claims that the thing revendicated is his property, is in the position 
of a plaintiff’, and van not obtain security for costs from a foreign 
plaintiff. (1)

On intervenant’s motion for security for costs :—
Whereas the plaintiff in this case, as appears by the writ of 

summons herein, is domiciled outside of the Province of Quebec, 
to wit in Port Dalhousie, in the Province of Ontario ;

Whereas intervenant before proceeding further with the pre
sent action, is entitled to ask that plaintiff furnish security for 
the costs incurred that may lie incurred herein on the said in
tervention, and can ask that plaintiff be also ordered to fyle a 
a power of attorney : —

That the Plaintiff be ordered to furnish security for the costs 
incurred and that may be incurred by reason of the intervention 
herein, and that plaintiff be also ordered to fyle a power of attor
ney.

Per Curiam :—Seeing that intervenant prays to be declared 
the legal holder and possessor of the sixty eight shares of ttock 
sought to be revendieated in this cause and that he is therefore 
in the position of a plaintiff and has no l ight to ask for security 
of casts as prayed for :—

Motion dismissed with costs.
Jacobs Sf (Hameau, attorneys for intervenant.
Hutchinson, Ouglitrcd 4* Place, attorneys for plaintiff.

(Ed. F. S.)
(1) See Bioche, Judxcatum solvi, No. 24 ; Pigeau, Comm., 1.1. p. 374 ; 

Martineau <fc Delfausse, C. P., art. 179, nos 4, 26.
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No. 715.
SUPERIOR COURT 

Montreal, March 15, 1904. 

Coram Davidson, J.

W. G. Hill v. F. W. Campbell & Dame Mary E. Hill & vir 
mis-en-eavse & W. G. Hill, Petitioner & De Eliz 

Agnes Hill, plaintiff par reprise d’instance.

Petition in revocation of judgment.—Supplementary contestation.— 
C. C. 1177, par. 8.

Held :—If a petition in revocation of judgment in received and «party 
allowed to content an account by means of newly discovered 
evidence, he cannot neverthelexa innert in the contestation which 
he in allowed to file, grounds of contestation not set forth in the 
petition in revocation.

The Court having heard the parties herein by their Counsel 
on the motion of the Plaintiff par rejrrise d’instance for leave to 
file supplementary contestation ; having examined the proceed
ings and deliberated :—

Seeing that in January' 1897 Wm. G. Hill, plaintiff, took 
suit against defendant as executor of the estate of plaintiff’s 
father and mother for an account or in default to pay plaintiff 
$42,500.00 to which action defendant pleaded in law and^on 
the merits ;

Seeing that in December 1898, plaintiff made the other heirs 
parties as mis-en-eause and prayed for a partition, and that the 
mis-cn-canse Margaret Ewing Hill and defendant pleaded to 
said action ns so re-made ;

Seeing that in November 1900 Common was appointed as ac
countant to examine into and report on all matters at issue, and 
to make a partage ;

Seeing that according to the judgment of September 20, 1901 
(Langelier.J.) all the parties appear to have acquiesced in this re-
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ference and that the action l>ecamo one for an account ami portage 
between the heirs ;

Seeing that Common filed a report with over one hundred 
statements, accounts and papers ;

Seeing that in April and May respectively 1901 plaintiff and 
mis-en-eauxe contested said rej»ort and statement ;

Seeing that by said judgment of September 20, 1901, the 
Court dealt exhaustively with all the issues and pretentions and 
ordered Common to make certain changes in his report ;

Seeing that in October 1901, Common filed a supplementary 
report which gave effect to the instructions of said judgment 
of September 20, 1901 ;

Seeing that on October 25th 1901, the Court (Davidson, J.) 
received and homologated said report ;

Considering that on January 30 1902, the Court (Laxgemkr, J.) 
by an exhaustive judgment condemned the plaintiff to pay the 
tnix-en-cauxe Margaret E. Hill, $26,316.24 with interest and costs 
not already adjuged, and did dismiss the action as to defendant 
Campliell with costs ;

Seeing that plaintiff, by petition in revocation, 12 June 
1902, alleged that he had discovered new evidence which would 
destroy right of condemnation against him in respect of :

1st : A bon foi $1300.00.
2nd : a draft for $3000.00,
3rd : A balance said to be due by him as having been a mem

ber of Winning Hill Ware ;
4th : certain advances ;
Wherefore petitioner prayed that the interlocutory judgment of 

25th October 1901, homologating the supplementary report and 
the judgment of 30th April 1902, be revoked, that the parties be 
replaced in the position occupied by them respectively prior to 
the rendering of said judgment, and that petitioner “be permitted 
to plead as part of his contestation of the said accountant’s report 
the facts herein above set forth ; ”

Seeing defendandant contested said petition on the ground
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that since said judgment he has executed it and been liberated 
from his responsibility as executor ;

Seeing that on October 8th 1!K)2, viis-rn-caime contested said 
petitition and with her contestation filed a retraxit, (whereof 
acte was prayed) in respect of the judgment of January 30th 
1902, to the extent of the amount charged herein for the said 
bun and draft and interest therein, to wit 815,079.51 ;

Seeing that on November 17, 1902, plaintiH-jietilinner moved 
that his |K>tition be amended by alleging that the advances from 
his father were for maintenance, by extending the revocation to 
the judgment of September 20, 1901, and by asking that the 
Court render judgment on the original action as well as on the 
petition ; ,

Seeing that the Court (Archibald, J.) on January 10 1903 
considered that plaint ill" was not bound to accept said retraxit 
which reflected upon him and was not filed as acknowledg
ment of an obligation ; reserved the motion to amend to be ad
judicated u|ion by the Court liefore whon this cause would come ; 
cancelled the judgments of 30 January 1902aml 25 October 1901 ; 
put the parties back in the jiosition in which they were before 
said last mentioned judgment ; and reserved, the issue bet
ween petitioner and defendant for final determination with costs 
against contestant I). Margaret E. Hill alone ;

Seeing the miihcn-cause Margaret E. Hill, api>ealed to the 
King's Bench, and had said judgment of January 10, 1903 re
versed and the petition in revocation dismissed ;

Seeing plaintiff in turn appealed to the Superior Court ; that 
said ap|ical was allowed that the |>etition in revocation was amen
ded, iiune ]>ro tunc so us to include the setting aside of the judg
ment of September 20, 1901 ; that the judgment of January 10, 
1903 was amended so us to include the said judgment of Septem- 
licr 20, 1901 and as so amended was restored (34 Can. S. C. R., 
13);

Considering that defendant was not a party to either of said
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appeals ; that as to him the- judgment of September 20, 1001, 
remains undisturbed inclusive of its disposition as to costs and 
otherwise and that the judgment of January 10,1903, specially 
reserves the issue then-on between him and petitioner for final 
determination ;

Considering that the accountant’s rc|>orts and numerous sta
tements fully disclosed all charges made, have been subject 
of elaborate contestations and judgments ; that it is only now, 
after years of litigation, that the plaintiff par reprise proposes 
hv parng. 1, 2, 10 to 18, to open new fields of controversy . 
to practically begin de unvo and to charge serious wrong 
doing against defendant ; and that the death of the plaintiff 
deprives the other parties of his evidence ;

Considering that the judgment of the Superior Court was not 
intended to and did not ojien up any items not expressly or 
implicitly attacked bv the jietition in revocation and affected 
by the newly discovered evidence ;

Considering that plaintiff is entitled to file a supplementary 
contestation covering such facts as he may be still entitled to 
prove :—

Doth adjudge that the defendant is not affected by said np[>eals 
or the final judgment rendered thereon ; that as to him the 
judgment of September 2fi, 1901 and January 10, 1903 remain 
intact ; that the rights of plaintiff par reprise as to supplemen
tary contestation arc limited to the items herein Ix-fore detailed 
whereon new evidence has been discovered and in res)>ect of 
which, the judgment in revocation was rendered ;

Doth further adjudge that the supplementary eonttestation 
sought to Ik; tiled shall he tiled and made an issue to the follo
wing extent only Preamble.—Parng. 3, 4, 5, 0 ; and 7, 8, 9
(doubtful but admitted.)

Conclusion, down to the words “ amounts hereinbefore referred 
to ” inclusive in the seventh and eight lines, and from the words 
“ and further that said report ” inclusive in the sixth line from 
the end, to the end of said conclusion ; and doth order that all
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else in said supplementary contestation be stricken out by the 
prothonotary, costs reserved.

F. S. Maclennan, K. C. attorney for plaintiff par reprise tf instance. 
Ligliihall, Harwood Stewart, attorneys for defendant and rn is

m-cause.
(Ed. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE
No. 1831.

Montréal, 7 juin 1904.

Coram Lavkrgnr, J.

Prévost v. La compagnie d’Imprimrrie du Nationaliste

et al.

Série de libelles.—Détails des dommages.

Jugé :—Que la partie qui réclame des dommages à raison d’une suite 
d'entrefilets et d’articles libelleux qu’elle cite, ne peut être tenue de 
déclarer quelle somme de dommages elle réclame pour chacun de ces 
articles et entrefileta. (1)

Per Curiam :—Considérant que le demandeur allègue spéciale
ment tous les faits qui peuvent être utiles aux défendeurs pour 
préparer leur défense :—

Renvoie la dite motion avec dépens.
/. A. Lamarche, avocat du demandeur.
Beaudin, Cardinal, Loranger & St Germain, avocats des défen

deurs.
(Ed. F. S.)

(1) Comparez Hogg v. Ross. 5 Q. P. R., 339.
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COUR SUPÉRIEURE
No. 1414

Montréal, 24 ji in 1904.

Coram Loraxukr, J.

P. DtXRosiKRs I-. J. XVlcHTON d al.

Accident du travail.—Pauvreté de Touvrier.—Ricltcsne de» patron».— 
Déjeune en droit.

JuciÉ :—Le demandeur qui réclame des dommages à raison d’un accident 
du travail peut alléguer sa pauvreté et la maladie de sa femme, mais 
non l'état de fortune de ses patrons. (I)

Inscription en droit des défendeurs contre les allégués suivants :
10. Que le demandeur est pauvre, sa femme est malade de

puis douze mois, et qu'il n’a que son salaire pour pourvoir tt sa 
subsistance et à celle de sa famille.

11. Que les défendeurs sont de grands contraeteurs et |>ossè- 
ilent îles moyens de fortune considérables.—

Per Curiam :—Considérant que ce 10e allégué est pertinent ; 
Considérant que l’état de fortune du défendeur ne peut entrer 

en considération dans la mesure des dommages à être accordés ;
Considérant que les défendeurs no réussissent que sur le se

cond chef de leur réponse :—
Maintient la défense en droit quant nulle allégué de la dé

claration, cpii est rejeté et censé non avenu ; le tout sans frais.

U. A. Denis, avocat du demandeur.
McLennan & Howard, avocats des défendeurs.

(Ed. F. S.)

(1) Comparez Riende.au v. The Peck Rolling Mille Co., 6 Q. P. R., 143 ; 
Laboeaière v. The Montreal Light Heat h Power Co., 6. Q. P. R., 407.
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 2388.

Montreal, 20 octobre 1904.

Coram Fortin, J.

R. Jonoix, demandeur v. La Corporation ur village de Be- 
iaeil, défenderesse & La Compagnie d'Aqueduc et 

d’éclairage de Bklœil (Limitée) intimée 
4* La Corporation de la paroisse 

de St Hilaire, mise-en-eaune.

Contestât ion de règlements Municipaux.—Injonction interlocutoire 
pour en empêcher l'exécution.

Jugé :—Qu’une injonction interlocutoire sera accordée pour empêcher 
l’exécution de règlements municipaux dont la contestation, sérieuse 
en apparence, est actuellement pendante en Cour.

Le demandeur allègue qu’il est contribuable de la corporation 
intimée, électeur d’icelle et a payé ses taxes et contributions.

Le 27 mai 1904 la corporation a passé un règlement portant 
le No. 7, ordonnant et statuant la construction par l’intimée 
d’un aqueduc devant être terminé dans un certain délai.

Le 21 juin 1904 le dit règlement a été approuvé par les élec
teurs.

Le 26 septembre 1904, un règlement portant le No. 10 a été 
passé par le conseil de la corporation.

Le règlement No 10, accorde il la compagnie d’aqueduc et 
d’éclairage de Belœil, limitée, pour les fins de la construction d’un 
aqueduc, pour une période de 25 ans, le droit de jtoser les tuyaux 
du dit aqueduc dans les chemins et rues de la municipalité de la 
corporation du village de Belœil, ainsi qu’une exemption de 
taxes.

Le règlement No 10 a été attaqué comme injuste, illégal, 
nul, par un nommé Raymond Jodoin, demandeur r. la corporation 
du village de Belœil, défenderesse, la dite cause portant le 56 des 
dossiers de cette Cour.
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Le~17 septembre 15104, il une assemblée spéciale du dit conseil 
de la corporation intimée, un règlement |iortunt le No. 11 u été 
| tassé.

Le règlement portant le No. 11, a été attaqué par le requérant 
actuel.

Per (Sirinm :—Considérant que les contestations faites par le 
requérant des dits règlements Nos. 10 et 11 paraissent sérieuses 
et sont encore itendante* devant cette cour ;

Considérant que nonobstant ces contestations, les intimés et la 
mise en cause exécutent et laissent exécuter les disjiositiens des 
dits règlements ;

Considérant les parties doivent rester avec les mêmes avanta
ges jusqu’il ce qu’il en ait été autrement ordonné par la Cour ; 
(C. P., 177, par. 3) ;

Considérant que les intimés et la mise en cause en exécutant 
et laissant exécuter les dits règlements, violent cette règle de 
droit et qu’il y a lieu, pour ces raisons d’accorder l'injonction de
mandée : (Àerr, on Injunction) :—

Renvoie les contestations des intimées avec dépens et accorde la 
dite requête, déjiens réservés.

Cautionnement de #1000.00.

Henri Jodoiu, avocat du requérant.
J. L. Perron C. IL, conseil.
Goulu, Lemieux & Bramird, avocats de l’intimée.
Gudave Lamothe, (J. IL, conseil.
Baslien, Bergeron & Cousineau, avocats de la défenderesse.
lion. A. R. Anger*, C. IL, conseil.
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COUR SUPÉRIEURE
No. 2575.

Montréal, 4 octobre 1904.

Coram Mathieu, J.

Mu Hki.k Cilla, demandeur v. A. CoHDAat», défendeur, 

llémdenee.—C. P. 177, 179.
J Deni :—Qu’un défendeur qui, fuir une exception dilatoire, allègue ipic le 

demandeur, (pii est désigne au bref comme domicilié à un endroit dé
terminé, dans la Province, n’y réside pas, et demande qu’il soit tenu 
de donner caution, et de produire une procuration, est tenu de prou
ver que le lieu do In résidence ordinaire, comme demeure fixe, du de
mandeur, est à l’étranger, et que la preuve que le demandeur s’est en
gagé pour travailler à l’étranger, pendant quelques mois, et y travail
le actuellement, pour une compagnie de chemin de fer, n’établit pas 
que le lieu où il travaille, soit le lieu de sa résidence dans le sens des 
articles 177, § 2 et 7, et 179 C. P (1).

Per Curiam :—Le demandeur est- désigné nu bref de somma
tion comme contre-maître, des cité et district de Montréal.

Le défendeur a produit une exception dilatoire, alléguant que, 
le 5 août dernier, le demandeur a laissé la cité de Montréal et la 
province de Québec, où il n’a plus de résidence, et que son domi
cile et sa résidence sont maintenant il Cross Lake, dans la Pro
vince d’Ontario, et demandant que le demandeur soit tenu de lui 
fournir caution, pour la sûreté des frais qui peuvent résulter de 
sa poursuite, et de produire une procuration.

(1). Sur le sens du mot “ résidence ’’ voyez les autorités suivantes —
Davis p. Jacob», 9 L C. J., 25 ; Tremblay r. Bastien, 11 L, N, 5 ; 

Mountain v. Walker, 5 R R. 747 ; Prentice v. The Graphic Co. I. L N. 
555 ; 22 L. C. J. 268 ; Larose p llealy, R. O. 6 C. 8., 91 ; Drolet v. Lam- 
lie, 33 L. C. J. 114 ; Blood v. Macdonald. 5 Q. P. R. 451 ; Laurent, vol. 
2. no 71 p. 102 ; Mignault, C. C. vol. 1 pp. 145, 146, 229 ; Fuzier-Uer- 
man, Rép. Vo. Domicile, .nos. 5, 6, 7, 81 ù 84, 217, 410 et seq. • Dalloz 
Rép. vbo. Domicile, nos. 1, 8, 29 ; Dalloz, Rép. vbo. Résidence. ; Tiseier 
Desfontaines, C. P. annoté, art. 68, nos. 90, 97 et seq ; Stroud’» Judicial 
Dictionary, 2nd. ed. vol. 3. pp. 1731, 1734, 1736, 1737 ; Am. & Eny. En- 
cyclojiedia of Late 2nd ed. vol. 21. Vo. Non-Rendent ; vol. 24, Vis. Resi
dence, Resident ; Encyclojiedia of P/eadiny <fc Practice, vol. 19 vbo. Secu
rity Jor costs, p. 344 et seq ; Holmsted & Langton, Ontario Judicature 
Act, 2nd. ed. pp. 1319 to 1322.
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La preuve constate que le demandeur est un italien On n’a 
pas prouvé le lieu de son domicile ou de sa résidence, avant de 
venir il Montréal. A Montréal il s’est engagé |M>ur aller travail
ler sur la ligne du chemin de fer Pacifique Canadien que jusqu’il 
la fin de cette année.

Il paraît qu’il est maintenant il Cross Lake, dans la province 
d'Ontario, où il travaille pour cette compagnie de chemin de fer.

L’article 177 C. I*. ('. dit que le défendeur [sait, par exception 
dilatoire, arrêter la [Knirsuite s’il a droit d’exiger du demandeur 
des cautions, et si le demandeur ne réside pas dans la Province 
et qu’il ne soit pus produit une procuration île sa part.

L’article 179 dit que tout individu ne résidant pas dans lu pro
vince, qui y jKirte une action, est tenu de fournir à son adversaire 
caution ]>our la sûreté des frais qui peuvent résulter de ses procé
dures.

Il s’agit donc de savoir ce qui constitue la résidence.
Le dictionnaire de l'Académie dit que la résidence est la demeu

re ordinaire, eu quelque ville, ru quelque lieu, eu quelque pai/s—Bes- 
cherelle se sert des mêmes termes—Larousse dit que c'est une de
meure ordinaire en un lien déterminf—Littré dit que la résidence 
est la demeure ordinaire en quelque lieu, qu’il a établi sa résidence eu 
eet endroit.

L'idée propre de résidence est celle d’un lieu où l’on est fixé, 
établi. La résidence est la demeure habituelle et fixe ; le domi
cile est la demeure légale ou reconnue" par la loi. On n’a pas 
prouvé que Cross Lake fût la demeure ordinaire du demandeur, 
et il me parait évident que le demandeur n’a pas l’intention d’y 
faire sa demeure fixe.

L’exception dilatoire est renvoyée, avec déjiens. (1)
Pélissier, Wilson & St. Pierre, avocats du demandeur.
McGibbon, Casgrain, Mitchell & Surveyer, avocats du défendeur

(Ed. F. S.)

(1) Un semblable jugement a été rendu dans quatre autres causes prises 
contre le même défendeur. Les faits étaient à peu près les mêmes. Il 
n’y a pas eu d’appel de ces jugements. (N. de la U )
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COUR SUPÉRIEURE 
(En Révision)

No. 722.
Montréal, 31 mars 1904.

Coram Si R M. M. Tait, J. C. S., Loraxgkr & Trenholme. J. J.

William T. Edoerton, de man deu r-appc lant v. Damase 
Laitkkre, défcndcur-intimé.

Capias émis après jugement., C. J\,S97.—Insuffisance dis timltrcs.— 
Résidence du défendeur.

JuflÉ :—(Renversant Lavkiii.nk, J.) Sir M. Tait, dissentvuite —
lo.—Que dans un capias émis après jugement, le demandeur peut 

être décrit comme il l’était sur l’action originaire, et ce bien qu’il ait 
changé de domicile depuis l'institution de l’action.

2o.—Que sur un capias émis après jugement, il suffit de payer 
connue sur un alias bref.

Inscription en Révision par le demandeur d’un jugement ren
du par la Cour Supérieure il Montréal (Lavkruxk, J.) le 14 
décembre 1903, renvoyant l’action du demandeur.

Jugement de la Cour Supérieure

La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats sur 
la motion du défendeur de la nature d’une exception il la forme, 
avoir examiné la procédure et délibéré :—

Considérant que lo-bref ne contient pas la résidence actuelle du 
défendeur, ou sa dernière résidence connue ;

Considérant que la résidence actuelle du défendeur est la cité 
de St. Henri et non S te. Cunégonde, et que le demandeur ne de
mande pas à amender ;

Considérant que le bref de capias, ad respondendum, en cette 
cause n’est pas revêtu de timbres suffisants suivant la loi, et 
que le demandeur n’offre point d’y suppléer : —

Maintient la dite exception à la forme et renvoie le dit capias 
ad respondendum, avec dépens, distraits il Mtrc D. A. Lafortune, 
avocat du défendeur, sauf recours.
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En revision le demandeur cite : Sur le premier point : Brunei 
v. Tison, 5 Q. P. R., 48(1, Loranger, J.

Sur le 2ème point : Bnzzell v. Harvey, I. Q. P. R., 214.—Ma- 
thewsan v. Both, 4 L. N., 342,-3 D. C. A., 195.—Sounj v. La 
Cie Industrielle, 5 Q. P. R., 195.

Jugement dk la Covit de Revision.

La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats res
pectifs sur la demande du demandeur pour faire reviser le juge
ment rendu par la Cour Supérieure siégeant dans le District de 
Montréal, le quatorzième jour de décembre mil neuf cent trois, 
après avoir examiné le dossier et la procédure en cette cause, et 
avoir sur le tout mûrement délibéré :—

Attendu que le défendeur arrêté sur capias émis après juge
ment, est désigné dans le bref d’assignation originaire et dans le 
bref de capias comme résidant en la ville de S te. Cunégomle ;

Attendu que le défendeur plaide par exception à la forme (lo) 
qu’il ne réside pas à Ste. Cunêgonde, mais à St. Henri ;

(2o.) Que les timbres voulus par la loi n’ont pas été apposés 
sur le bref de capias ;

Considérant qu’aux termes de l’article 897 C. P. le bref de ca
pias peut être considéré comme dans la cause et traité comme une 
procédure exécutoire sur le jugement, (3 I). C. A., p. 195) ; qu’en 
pratique au barreau de ce District il a toujours été traité comme 
tel ;

Considérant que les timbres apposés sur le bref, sont suffisants ;
Considérant que la désignation du défendeur telle que repro

duite du bref d'assignation originaire dans le bref de capias, émis 
après jugement, est conforme il la pratiquent il la procédure ;

Considérant qu’il y a erreur dans le dit jugement du dit 14 
décembre 1903 :—

Casse et annule le dit jugement et procédant il rendre celui que 
la Cour aurait dû rendre, renvoie l’exception à la forme du dé
fendeur avec dépens des deux cours, distraits il Mtre F. S. Mac- 
lennan, procureur du dit demandeur.
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Et il est ordonné que la présente sentence soit renvoyée avec 
le dossier au tribunal de première instance.

Dmentùnte :—L’Honorable Juge Sir M. M. Tait.
F. S. Maclennan, C. R., avocat du demandeur.
D. A. I.afoitune, avocat du défendeur.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE 
(Faillites.)

No. 08.
Montréal, 28 janvier 1902.

Coram Lanuklier, J.

In re Dame A. E. M. Simpson et vir Faillie <$• Arthur Gagnon 
et al., Curateurs & Charles Ledoux requérant 4*

Daniel Murphy et al., Contestants.
Acte simulé.—Demande d’annulation par les créanciers.—Délai.— 

Article 1040 C. C.
Juins Que lu prescription édictée par l'art. 1040 ne s’applique qu'aux 

actes faits eu fraude des créanciers et non aux actes attaqués par les 
créanciers comme simulés. (1)

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats sur 
réponse en droit du dit requérant t\ la contestation, avoir exami
né la procédure et délibéré :—

Considérant que d’après les allégations de la contestation, les 
actes attaqués par les contestants le sont comme simulés et non 
pas comme fait en fraude des créanciers ;

Considérant que le délai fixé pour attaquer un acte frauduleux 
11e s'applique pas lorsqu’il s’agit d’attaquer un acte simulé :— 

Renvoie la réponse en droit il la contestation avec dépens. 
Crcssé 4* Dcscarries, avocats du requérant.
McGibbon, Casgrain, Ryan & Mitchell, avocats des contestants. 

(Ed. F. S.)

(1) Voyez Gendron v. Labranche, R. J. Q. 3 C. S., 83 (à U p. 92.)
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No. 723.
COUR SUPÉRIEURE 

Montréal, 13 décembre 1903. 

Coram Lavbrone, J.

Dame Délia Brodeur v. Antoine Moreau

Action pour pension alimentaire.—Privilège.
Juoé. :—Une action pour pension alimentaire ne sera pas fixée sur le rrtle 

par privilège.

Requête de la demanderesse pour fixer la cause sur le rôle par 
privilège.

Action pour pension alimentaire par une bru contre son 
beau-père, après avoir pris une séparation contre son mari.—Iai 
mari n’a aucun bien et ne peut pas payer de pension.

Per Curiam.—Motion renvoyée sans frais.
Il serait injuste pour les autres causes qui sont inscrites avant 

celle-ci, de fixer la présente cause par privilège.
J. A. E. Dion, avocat de la demanderesse.
Deniers & de Lorimier, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)

No. 2161.
SUPERIOR COURT 

Montreal, September 20, 1904

Coram Curran, J.

E. A. Lefebvre v. The Corporation of the Village of 
Verdun et al.

Action aaainst chief of Police.—Notice of suit.—Exception to the 
form.—C. P., 88, 171

Held :—That a police officer sued in damages for false arrest, and who
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was then acting under instructions, is entitled to the notice required 
by art. 88 C. P. (1)

Prr Curiam.—Considering that it appears on the face of the 
declaration that defendant Gibeau was acting under the instruc
tions of the other defendant as a police officer, and that he was 
entitled to the notice required by law :—

Doth maintain said exception à la forme with costs and the 
present action is dismissed sauf recours as regards said defendant 
Gibeau.

Bcaudin, Cardinal, Loravgcr & St Germain, attorneys for plain
tiff.

W. L. Bond, attorney for defendant Gibeau.
(Ed. F. 8.)

COUR SUPÉRIEURE
No. 50.

Montréal 25 juin 1903.
Coram Fortin, J.

In re Couture failli & GauDreau, requérant 

Douaire prefix.—Droits de la femme.—Créances du mari.

JuuÉ :—La stipulation d’un douaire prefix consistant en une somme d’ar
gent, ne rend pas la femme créancière de son mari, mais elle devient 
créancière conditionnelle de la succession de son mari.

Partant la femme ne peut être admise, de ce chef, à voter comme 
créancière, lors de la nomination du curateur aux biens abandonné» 
par le mari.

Benjamin Benoit, avocat de Bilodeau, aspirant-curateur.
Archer <jj* Perron, avocats de Desmarteau, aspirant-curateur.

(Ed. F. S.)

(1) See Milton v. Corporation de la paroisse de St Paul, et al., supra, 
p. 407.
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No. 75.
COUR SUPERIEURE 

Montréal 19 octobre 1904

Goram Fortin, J.

W. B. Lambe h-qnal, requérant v. M. C. Desnoyers, intimé, 
& E. Bovssamra, mis-en-causc.

Loi des licences de Québec.—Liqueurs trouvées dans une place 
d'itfln ires —Discret ion.—Certiorari.

Juoé :—Sous la loi des licences de Québec, le juge n’a pas de discrétion 
pour changer les condamnations pour l’offense de garder des liqueurs 
sans droit, en une condamnation aux frais seulement, et un certiora
ri sera accordé contre telle décision. (1)

Per Curiam.—L’offense dont le mis en cause est accusé est pu
nissable :—

lo. Par la confiscation des liqueurs trouvées dans sa place 
d’affaires.

2o. Par une amende de pas moins de (30.00, ni de plus de
(100.00.

Les articles 84 et 100 de la loi des licences ne sauraient s’in
terpréter autrement.

La conviction n’est donc pas conforme à la loi ; et la motion 
pour casser le certiorari est renvoyée, et celle qui en demande le 
maintien est accordée, le tout avec dépens.

J. A. Drouin, C. R., avocat du requérant.
' Barnard & Dessaulles, avocats du mis en cause.
(Ed. F. S.)

(1) Voyez Supra, Lambe v. Lafontaine, p. 422.
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No. 2G86.
COUR SUPÉRIEURE 

Montréal, 26 octobre 1904. 

C’itram Fortin, J.

Ignatius Yanowsky v. Great Northern Ry. Co.

Comparution.—Nécèszilé de la signifier.

Jugé : - Qu’une comparution doit être signifiée à la partie ailverse, en 
Cour Supérieure. (1)

Fortin, J. :—Vu la demande du défendeur que la comparu
tion reste au dossier, la motion du demandeur pour le rejet de la 
comparution est accordée pour les frais seulement.

La défenderesse a cité à l’appui de ses prétentions, A savoir que 
la comparution ne doit pas nécessairement être signifiée, une dé
cision de l’Honorable Juge Langelier, rapportée 5 Rapp. Prat. p. 
69 et elle a déclaré que telle était la pratique il Quéliee.

Je suis d’avis qu’il faut signifier la comparution comme une 
pièce de contestation. C’est l'habitude à Montréal e t il est plus 
raisonnable pour le Barreau de suivre cette coutume.

Weinfield & Butler, avocats du demandeur.
Fitzpatrick, Parent, Roy, Taschereau & Camion, avocats de la dé

fenderesse.

(Ed. F. S.)

(1) Voyez Meiys v. La Corporation de Missiequoi, 6 Q. P. R., 118 et 
les autorités citées au rapport.
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COUR SUPÉ [EURE.
No 575

Montréal, 2ii octobre 11)04.

Coram Fortin, J.

Thkoret v. Brunet

Réponae à une exception déclinatoire.—Allégation de reconnaixeancc 
du compte.—Moyen de la faire retrancher.

Jüoé :— lo.—Que si une exception déclinatoire est faite à une action sur 
compte, le demandeur ne peut, en répondant à cette exception, allé
guer que le défendeur a reconnu devoir le compte dans le district où 
l’action a été prise.

2o.—Que le moyen de faire retrancher de la réponse telle alléga
tion est par motion, et non par inscription en droit, cette allégation 
étant de nature à justifier les conclusions de la réponse.

Per Curiam :—L’allégation 10 de la réponse est irrégulière, 
mais elle est de nature il justifier les conclusions de la réponse.

L’inscription en droit est irrégulière, c’est par motion que l’on 
doit faire retrancher une allégation faite irrégulièrement dans 
une pièce de procédure, comme dans l’espèce.

Pour éviter, toutefois, les dépens d'une motion, l’inscription en 
droit est maintenue, la Cour la considérant comme une motion, 
sans frais.

J. O. Mo ns seau, avocat du demandeur.
Beaudin, Cardinal, Lot anger & St. Contain, avocats du défen

deur.
(Ed. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE
No. 1024.

Québec, 24 octobre 1004.

Coram Routhier, J. en C.

Dame Delia Burgess et tir, demanderez, r. La Compagnie 
D'Imprimerie du Bulletin du Travail, défmderem. .

Exception à Informe.—Saisie-gagerie.—Délai» d’a**ir/natio)i et signi
fication de déclaration.—Art*. 909, 954, 1150, 1151, 1153, C. P.

Jugé.—1 Dans le cas d’une saisie-gagerie, il suffit de produire la déclara
tion dans les trois jours de la signification, même si le bref est rap- 
portable et rapporté dans les deux jours de son exécution. (1)

2. Les délais pour la signification d'une exception préliminaire ne 
courent que du jour où la demanderesse a produit le contrat de ma
riage établissant sa qualité du femme séparée de biens.

Un bref du saisie-gagerie a été émis le 5 octobre et exécuté le 
0. il était rapportuble le deuxième jour après la signification, 
et en conséquence a été rapporté le 8. La déclaration n’a pas 
été signifiée en même temps que le bref mais a été produite et 
signifiée conformément à l’article 909 C. P., le 8 octobre, jour 
du rapport. La défenderesse a comparu par procureur, le 8 éga
lement. Le 14, la demanderesse1 qui s’est décrite nu bref, comme 
séparée de biens, a produit son contrat de mariage. Le 17, (le 
l(i étant un dimanche), la défenderesse a fait l'exception à la 
forme suivante :

“ Attendu que le bref de saisie-gagerie émané en cette cause et 
“ exécuté n’était pas accompagné de la déclaration exigée par la 
“ loi et que cette dite déclaration n’a pas été produite en C'our 
“ au moins un jour franc avant l’entrée de l’action ;

2o. “ Attendu que par l’absence de la déclaration, la défende- 
“ russe n’a pas été légalement informée des causes d’action de la 
“ demanderesse contre elle ;

3o. “ Attendu que cet état de choses cause préjudice à la dé- 
“ fenderesse et qu’elle a droit de s'en plaindre ;

(1) Compiliez : Dupuis v. Mathieu, 5 Q. P. R. p. 414, et autorités citées.
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4o. “ Attendu que pour les raisons sus-alléguées, lu demande- 
“ resso ne s’est pus conformée à la loi, qu’en agissant ainsi, elle 
“ cause préjudice à lu défenderesse, et que la dite défenderesse a 
“ raison de s’en plaindre, et de demander que la demanderesse 
“ soit délxmtée de son action avec déj)ens :—

“ La défenderesse conclut à ce que l’assignation en cette cause 
soit déclarée insuffisante, illégale et nulle, à ce que la saisie- 

“ gagerie pratiquée soit également déclarée illégale et nulle, il ce 
“ que toutes les procédures faites soient mises à néant, et à ce 
“ que la demanderesse soit déboutée de son action avec dépens.” 

Cette motion a été renvoyée pour les raisons suivantes : 
L'article 1153 ne touche qu'au délai d’assignation et non pas 

à la forme d'assignation, ni il ce qui constitue l’assignation elle- 
même, ni il ce qui compose l’exploit d’ajournement. Tout cela 
est réglé par les autres dispositions du Code, et c’est ce que veut 
dire l’article 1151. Or comment peut se faire l’assignation, d’a
près les autres dispositions du Code dans le cas particulier d’une 
action entre locateur et locataire et saisie-gagerie ?

Quel est le mode établi par le législateur ? Les articles 954 et 
909 le disent clairement, formellement. 11 peut paraître injuste 
de permettre à un locateur de saisir-gager son locataire en vertu 
d’un bref qui n'est pas accompagné de déclaration puis rapporter 
ce bref en Cour et ne faire signifier la déclaration que dans les 
trois jours mentionnés à l’article 909 ; mais c’est un de ces eus 
qui, à raison de leur caractère d’urgence, veulent que l’intérêt 
privé du débiteur soit sacrifié à l'intérêt public. La loi permet
tant, d’une part, et sans conditions, de faire un bref de saisi<>-ga- 
gerie rapi>ortable après un jour seulement de la signification, et 
permettant, d’une part, de signifier la déclaration seulement dans 
les trois jours de la signification du bref, peut offrir quelques in
convénients, niais ne laisse pas de discrétion au juge. Quant A 
la jurisprudence, ses variations, tant à Québec qu’A Montréal, 
l’ont rendue trop incertaine pour que la question elle-même ne 
soit résolue sur son seul mérite, et conformément aux dispositions 
claires et précises des articles 954 et 909 C. P.
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Jugement.

Considérant que l’assignation de la défenderesse en cette cause 
paraît avoir été faite régulièrement et en conformité avec les ar
ticles 954 et 909 du C. P., et que la saisie-gagerie paraît avoir 
été pratiquée suivant la loi ;

Considérant en conséquence (pie la motion à la forme de la 
défenderesse n’est pas fondée :—

Rejette la dite motion d’exception ù la forme de la défende
resse, avec dépens.

E. J. Flynn, C. R., avocat de la demanderesse.
Joseph Turcotte, avocat de la défenderesse.

(F. R.)

No. 1773.
COUR SUPERIEURE

MONTRÉAL, 12 DÉCEMBRE 1903

Coram, Laverone, J.

Les Syndics de la Paroisse St. Paul de Montréal r. La 
Compagnie des Terrains Suburbains de Montréal.

Action hypothécaire.—Juridiction.—Exception déclinatoire.—
Juué :—Qu’une action par laquelle on réclame un montant inférieur à 

$100. mais qui contient des conclusions tendant à faire déclarer cer 
tains immeubles hypothéqués au paiement de cette somme et à faire 
condamner la partie défenderesse à les délaisser en justice, à défaut 
par elle de payer lu montant du jugement, est du ressort de la Cour 
Supérieure, quel que soit le montant réclamé.

Per Curiam :—Exception déclinatoire renvoyée avec dépens.
Remarque du juge : Les autorités sont toutes en faveur des de

mandeurs.
Taillon, Bonin & Morin, avocats des demandeurs.
Emard & Emard, avocats de la défenderesse.

(Bd. F. S.)
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No. 666.
COUR SUPERIEURE 

Montreal, 27 octobre 1004. 

Coram Fortin, J.

P. Poplinger r. Dame J. Muir et al, défendeur* 4* A. Gareav a 
al, mi* en rau*e, a C. II. Stephens * al., distrayant* &

A. Gareaü, opposant.

Condamnation aux frai*.—Non solidarité.— Opposition.—Offre*.

Jugé.—Qu’une partie condamnée conjointement avec d’autres au paie
ment de» frais d’une procédure, peut s’opposer à une exécution contre 
elle pour tous les frais : une telle opposition, accompagnée de consi
gnation d'une part divise des frais, ne sera pas rejetée sur motion. (I)

Le jugement principal condamne le défendeur et les trois mis 
en cause aux frais, sans mention de solidarité.

L’opposant par son opposition soulève que les distrayants ont 
droit qu’à une partie des frais (divisés en quatre) et fait une con
signation au greffe de $25.25.

Le distrayant fait une mention pour le renvoi de l’opposition 
comme futile il sa face même.

Per Curiam,—L’opposition du mis en cause Gareau ne paraît 
pas futile ; elle est basée sur une prétention de droit sérieuse et 
accompagnée d’offres et consignation : elle ne saurait être ren
voyée comme frivole.

Motion renvoyée avec dépens.
Stephens, Hutchins <fc Margolcse, avocats du distrayant.
Taillon, Bonin 4* Morin, avocats de l’opposant.

(Ed. F. S.)

(1). Voyez Beaubien <fc Ri aux, 4 Q. P. R., 214.—Au mérite, l’opposi
tion a été maintenue par l’hon. juge Taschereiu, le 4 novembre 1904.
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COUR SUPÉRIEURE
No. 147.

Montréal, 15 septembre 1902.

Coram Mathieu, J.

Alfred Milton v. La Municipalité de la Paroisse de la 
Cote St. Paul et al.

Corporation municipale.—Sa description.—Exception à 
la forme.—Article s C. M.

Jugé Qu’une corporation municipale peut être poursuivie sous le nom 
que lui donne le Statut qui l’établit, même si ce nom n’est pas son 
nom corporatif.

Lu défenderesse prétendait qu’elle aurait dû être poursuivie 
sous son nom corporatif : Iai Corporation de la paroisse de St. 
Paul.

I'er Curiam :—Considérant que par la section 1 du chap. 28 
des statuts de Québec de 1878, 41 Victoria, il est décrété que les 
habitants de la municipalité de la côte St. Paul forment une eor- 
jioration municipale sous le nom de “ municipalité de la {ai misse 
de la côte St. Paul ” ;

Considérant que la défenderesse a été poursuivie sous le nom 
que lui donne ce statut ;

Considérant que la dite exception à la forme de la défenderesse 
est mal fondée :—

A renvoyé et renvoie la dite exception à la forme avec dépens.

Beauregard & Rainville, avocats du demandeur.
Décatie & Dagenais, avocats de la défenderesse.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE
No. 2804

Montréal, 25 ovtorrk 1004. 

f'oram Fortin, J.

Bois et al. h-tjiml, v. Fkls & II. Piuve et ai, T. S.

Saisie-arrêt avant jugement.—Croyance an sujette la perte île la 
créance.—Art. 895 C. P.

JuuÉ :—Qu’un affidavit qui allègue qui* le demandeur croit vraiment que 
sans le bénéfice d’un bref de saisie-arrêt avant jugement, il perdra sa 
créance, est suffisant.

Per Curiam :—L’affidavit allègue que le défendeur cache et 
soustrait et est sur le point de cacher et do soustraire ses biens 
dans l’intention de frauder la demanderesse en particulier.

Ce n’est pas au sujet de cette accusation que son affidavit est 
basé sur sa croyance, mais c’est relativement aux conséquences 
de cette accusation, en la supposant vraie.

L’art. 805 C. P. dit : “et que le demandeur sera aussi privé de 
son recours contre le défendeur ” ; la demanderesse, au lieu de se 
servir de cette formule dit qu’elle croit vraiment que sans le bé
néfice d’un bref de saisie-arrêt avant jugement, elle perdra sa 
créance.

Cette formule me paraît suffisante en ce qu’elle équivaut à dire 
qu’elle perdra son recours, son action étant basée sur une créance, 
et sa croyance qu'elle la perdra étant tout ce qu’elle peut raison
nablement savoir.

Requête renvoyée avec dépens.—

Pélissier, UH son & St-Pieire, avocats de la demanderesse.
P. Bercos'itch, avocat du défendeur.

(Ed. F. S.)
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No. 2215.
SUPERIOR COURT 

Montreal, September 20, 1904.

Coram Curran, J.

J. A. Gauvreau, plaintiff, v. The Computing Scale Company, 
defendant.

Desistment from action by party without attorney’’» consent.—Motion 
to reject same. — C. P. '275, 276.

Held.—A desistinent from an action filed by a party without his attor
ney’s knowledge or consent, will not be rejected on motion if no 
fraud is proved against the parties. (1)

«

The Court, having heard the parties by their counsel upon 
motion filed on the 15th day of September 1904, by plaintiff, 
asking for the rejection of the desistinent filed by defendant and 
having examined the proceedings and deliberated :— 

Considering articles 275 et 27(5 of the Code of Civil Procedure ; 
Considering that fraud has not been satisfactorily proved on 

the part of the plaintiff and defendant to deprive plaintiff’s at
torney of his costs :—

Motion to reject desistinent dismissed without costs as no no
tice has been given to attorney of plaintiff of such desistinent.

N. A. Milldte. attorney for plaintiff.
Dupuis, Lussier Sf Senécal, attorneys for defendant.

(Ed. F. S.)

(1) Compare O’Rourke v. Rourke, 5Tj. P. R., 405, Mathieu, J.
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COUR DE CIRCUIT 
Montréal, 26 octobre 1904.

Coram Dorion, J. C. C.
Dame et al. ». St Germain.

Iiequétc en contestation d'élection.—Amendement, changcmcid du 
prénom d'un requérant.—Cautionnement.

JUfiK.—Si une requête en contestation d’élection peut être amendée en 
changeant le prénom d’un des requérants, ce changement ne peut 
s’appliquer au cautionnement donné par les requérants, qui est un 
contrat, et la requête ne pourra être amendée si le cautionnement 
ne l’est pas. (1)

Dorion, J. C. C.—Cinq électeurs, nu nombre desquels un nom
mé Jean Baptiste Parent, journalier, de la ville de St. Paul, dans 
le district de Montréal, contestent l’élection de l’intimé comme 
commissaire d’école de cette localité. Lors de lit présentation de 
la requête les requérants ont fait motion pour l’amender ainsi 
que le cautionnement en changeant le nom de Jean-Baptiste en 
celui de François.

De son côté l'intimé a produit une exception il la forme sur le 
fait que Jean-Baptiste Parent n’avait pas autorisé les procédures 
faites en son nom, de sorte qu’il n’y avait en réalité que (juatre 
requérants au lieu de cinq,—le nombre requis par la loi. Le 
Code scolaire aussi bien que le Code Municipal, établissent une 
procédure spéciale pour la contestation d’élection des commissai
res et des conseillers. Les moyens de forme et de fonds sont sou
mis oralement lors de la présentation de la requête et si, dit la 
loi, les moyens sont jugés suffisants en droit, le juge en ordonne 
la preuve et le procès se fait d’une manière sommaire. J’ai dit 
“ moyens de forme et de fonds ” ; car il n’y a pas plus lieu d’aller 
à la preuve lorsque la requête est affectée de vices de forme qui 
doivent la faire rejeter, que lorsque les allégations n’en justifient 
pas les conclusions. J’ai déjà eu l’occasion de me prononcer dans

(1) Voyez Little v. Price, 1 Q. P. R., 405.
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ce sens ilans d'autres causes qui sont venues devant moi.
Je ne vois cependant pas d’objection à ce que l’intimé mette 

ces moyens par écrit ; au contraire la chose peut être souvent 
très utile, au point de vue de la conduite de la cause, pour facili
ter l'œuvre du Tribunal. Mais ce document ne peut être consi
déré comme une contestation écrite proprement dite ; c’est plutôt 
un simple mémoire ou factum auquel aucun honoraire spécial 
n'est attaché. Ces remarques préliminaires étaient nécessaires 
pour les fins du jugement que je suis appelé à rendre en cette 
cause. Avant de recevoir ou de rejeter la requête et d’ordonner 
la preuve, il est nécessaire d’adjuger tout d’abord sur la motion 
pour amender. L’on s’objecte à la motion, parce que les délais 
pour signifier la requête et pour fournir le cautionnement étant 
expirés, elle ne saurait être accordée.

Les amendements sont favorables et en autant que la requête 
elle-même est concerni-e, il n’y a que dans le cas où celui deman
dé préjudicierait à des droits acquis, qu'il ne jK>urrait être permis. 
Or nn vice de forme, tel qu’une simple erreur dans le prénom 
donné à une partie, ne saurait conférer un droit que s’il n'y était 
pas remédié par amendement. Le Code de procédure est le droit 
commun aussi bien en matières scolaires on municipales, qu’en 
matière civile. Il pourrait en être autrement s’il s’agissait d’a
mender les moyens mêmes invoqués dans la requête ; car la loi 
déclare qu’il n’y a que la demande suffisamment libellée qui 
puisse interrompre la prescription ou empêcher les déchéances de 
courir.

Maintenant, quant au cautionnement, il y a une distinction à 
faire : l>e cautionnement judiciaire est à la fois un acte de procé
dure et un contrat. Si, considéré sous le premier rapport, il peut 
être amendé, il ne peut plus l’être sous le deuxième, c'est-à-dire, 
lorsque l’amendement est de nature à affecter le contrat même 
auquel la caution est partie. Dans le cas présent, c’est le contrat 
lui-même que l’on prétendrait modifier et cela sans l’autorisation 
ou le consentement de la caution, et je ne crois pas que la chose 
puisse se faire. J’ai exprimé l’opinion que la requête pouvait
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être amendée ; je n'ai pas dit que l’amendement devait être jier- 
mis.

Supposons qu’il le serait, il n’y aurait plus rien alors qui re
lierait le cautionnement il la requête. La requête serait au nom 
d'un nommé François Parent et lu cautionnement en faveur d’un 
nommé Jean-Baptiste Purent. Dans le cas où l’intimé obtien
drait gain de cause dans la présente contestation, pour pouvoir 
exercer son recours contre la caution, il serait obligé de prouver 
que c’est bien pour François Parent qu’elle a entendu se rendre 
responsable.

L’intimé a le droit d’exiger que l’engagement de la caution 
apparaisse à la lace de l’acte même île cautionnement, sans être 
obligé de courir les risques d’une preuve additionnelle et spéciale
ment de la preuve testimoniale, pour en combler les lacunes. Je 
ne crois donc pus devoir permettre même l’amendement de la 
requête, parce que, malgré l'amendement, elle n’en devrait pas 
moins être renvoyée A raison de la nullité du cautionnement. 
D'un autre côté, cette motion pour amender contient un aveu très 
important : c’est que le nommé Purent est mal désigné et que 
son nom n’est pas Jean-Baptiste mais bien François. L'intimé 
se trouve donc toujours en lace d’un cautionnement nul, qui doit 
entraîner le renvoi de la requête.

Ainsi, (pie l'amendement de la requête soit permis, ou refusé, 
la position rvsteia toujours la même ; mais il ne me parait pus 
logique d’accorder un amendement, qui ne peut servir les inté
rêts des requérants. Quant à l’exception à la forme, il n’y a pas 
lieu de la maintenir ni de la rejeter, car je la considère comme 
un simple mémoire contenant des moyens que la partie aurait 
pu faire valoir oralement et ne lui conférait aucun droit spécial, 
sous forme d’honoraire ou autrement. Requête renvoyée avec 
dépens, comprenant aussi ceux de la motion pour amender.

Desjardins v. Tweedic, 7 R. O. S. 74. Denmartevn v. Daignaull, 
2 R. O. S. 155. Brtwder v. Bell, 4 L. G. R. 101. Raeey v. Ca
ron, XI Q. L. R. 308. Tremblay v. Boy, 2 R. C. 235. Bolduc v.
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Lafontaine, 4 M. L. R. C. S. 52. Parizeau v. Thhncns, 21 R. O. 
8. p. 222, Champagne J.

Laurendeau & Bazin, avocats des requérants.
Taillon, Bonin <51 Mot in, avocats de l’intimé.

(J A. B.)

SUPERIOR COURT 
(In Review.)

No. 1823. ,
Montreal, October 29, 1904.

Corom, Sir M. Tait. A. C. J., Pagnvelo <$• Archibald, J. J.

Dame C. T. Timorsi et tir, plainliff-appelant v. James P.v 
LANoio, defendant-respondent.

Contract by correspondence.—Jurisdiction.—C. P., 9£, par. 5.

Held.—(Reversing Davidson, J.)—That a contract for the sale of goods 
is completed at the place where the orders are received, and from 
which the goods are shipped.

Inscription in Review from a Judgment of the Superior Court 
(Davidson, J.) rendered at Montreal, May 6, 1904, maintaining 
defendant’s declinatory exception and dismissing the action. 
The judgment a quo is reported 6, Q. P. R., 253.

Sir M. M. Tait : The plaintiffs in this cause are Montreal 
merchants. The defendant is described as being a trader of 
North Bay. in the Province of Ontario.

The action was brought to recover $189, balance in price of 
value of certain goods alleged to have been sold and delivered in 
Montreal.

Defendant pleaded by declinatory exception that the goods
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were not wold and delivered there and that the whole cause of 
action had not arisen in the district of Montreal.

The account runs from November 13th, 1902 to 31st of July 
1903, part of the goods amounting to about $1397.14 were sent 
to North Bay and the balance to Sault Ste Marie.

Payments on account made between November 10th, 1902 and 
September 22, 1903, are credited amounting to $1000, leaving 
the balance sued for.

The orders for these goods (with the exception of certains ones 
personally ordered in November 1902) were sent from the Pro
vince of Ontario.

The principal portion of the goods were shipped to North Bay 
and the balance to Sault Ste. Marie in accondance with these or
ders.

The learned judge found that as regards the goods personally 
bought, that they were paid for, and that the balance of the 
goods had been ordered bv letters or telegrams from the Province 
of Ontario and he therefore maintained the exception and dis
missed the action.

We are of opinion that, as these orders were accepted here and 
the goods shipped in accordance with them the contract was com
pleted in this province and that this Court has jurisdiction under 
art: 94 C. P. as amended by the addition of section 5 which 
enacts that the defendant may lx? summoned before the Court 
of the place where the contract was made.

The Supreme Court in Magann appellant and Auger et al., res- 
jiondents, (31 S. C. K. ISti) held that : “ in the Province 
“ of Quebec, ns in the rest of Canada, in negotiations carried on 
“ by correspondence, it is not necessary for the completion of the 
“ contract that the letter accepting an offer should have actually 
“ reached the party making it, but the mailing in the general 
“ post-office of such letter completes the contract, subject, however 
*• to revocation of the offer by the party making it before receipt 
“ by him of such letter of acceptance, ” thus overruling the 
decision of the Queen’s Bench in Underwood 4* Maguire.
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JUDGMENT OF THE C'OVRT OF REVIEW.

Per Cvriam.—Considering that the orders for the goods, the 
price and value of which is sought to be recovered by this action, 
were received by plaintiffs in Montreal and were there accepted 
by them and the goods shipped in accordance with said orders, 
and that therefore the contract was made in Montreal and that 
this court has therefore jurisdiction under art. 94, C. P., as 
amended by the addition of section 5 which enacts that the de
fendant may be summoned before the court of the place where 
the contract was made : (Magann & Anger, 31 S. C. R., 183) ;

Considering that defendant lias failed to establish the material 
allegations of his declinatory exception and that the same is un
founded ; |

Considering there is error in the judgment of the sixth day of 
May 1904

Doth reverse said judgment and proceeding to render the 
judgment which the said court should have rendered :—

Doth dismiss the declinatory exception of the said defendant 
with costs as well of this court as of the court of first instance ; 
and doth further order the record to be remitted to the court 
below.

J. Intenwscta, attorney for plaintiff.
Pélissier, Wilson & St. Pierre, attorneys for defendant.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE
No. 1580.

Montréal, 22 octorue 1004. 

Coram Fortin, J.

Dame Julia Kannox et vir, demanderesse, v. Dame Catherine 
Kannon et al, défendeurs, & La dite Demanderesse, 

contentante.

Substitution.—Ce qui la constitue.—Donation à cause de mort.— 
C. C'., 7Ô8.

Juoé.—Qu'un lutte pur lequel ries enfanta cèdent à leur mère la jouissance 
des immeubles laissés pur leur père, et stipulent qu’a près leur mort 
ils en jouiront de la même façon, et que la propriété ira à leurs en
fants, ne contient pas une substitution, mais renferme une donation 
à cause de mort qui est nulle.

Faits :—Michel Kannon alias Cannon a laissé à ses quatre en
fants i\ sa mort, Mathew, Julia, Thomas et Catherine, issus de 
son mariage avec Dame Mary O’Laughlin, deux immeubles.

Le 13 septembre 1887, un acte fut passé entre la veuve Mary 
O’Laughlin et trois de ses enfants, Julia, Thomas et Catherine, 
et le 18 septembre 1887, un autre acte fut passé entre la veuve 
et son quatrième enfant Mathew Kannon. Par ces deux actes 
les (piatrc enfants cèdent à leur mère la jouissance des deux 
immeubles laissés par leur père pour eux et ils conviennent en
suite qu’à l’extinction de cet usufruit, eux-mêmes continueront 
à en jouir de la même façon et que la propriété de leur père ira 
à leurs enfants respectifs ou aux enfants du dernier mourant.

Dame Mary O’Laughlin est décédée à Montréal le 30 mars
1893.

Par acte de vente en date du 17 septembre 1895, Mathew 
Kannon a vendu à ses frères et sœurs tous ses droits dans la suc
cession de son père.

La demanderesse prit une action en partage en licitation et la 
propriété fut vendue. Le rapport de distribution, par. 15ine, dé
clare que les contrats des 13 et 17 septembre 1887 créaient une
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substitution et impost* mix parties l’obligation de donner cau
tionnement et de remplir les différentes obligations imposées par 
la substitution, avant qu’elles puissent recevoir leurs parts res
pectives tel que défini par ce rapport.

La demanderesse conteste le rapport de distribution, alléguant 
qu’aucune substitution n’a été créée par les parties et que les 
contrats à cet effet seraient nuis et qu'à tout événement ils crée
raient pas une substitution et ne pourraient pas priver les 
parties de leurs droits à une division légale, sans contestation 
du produit de la vente des immeubles.

Per Curiam.—Sur contestation du 15a du rapport de distri
bution :—

Considérant que les actes du 13 septembre et 18 novembre 1887 
exhibits nos 13 et 14 des demandeurs n’ont pas créé de substi
tution en faveur des enfants des donateurs ; qu'aucune substitu
tion ne peut exister sans qu’il y ait au moins trois personnes, le 
donateur, le grevé et l’ap|>elé (Tliévcnot d'Essaules, Substitution* 
no. 16) ; qu’aucun grevé de substitution n'est substitué par h» 
dits actes ;

Considérant qu’il est également essentiel à toute substitution 
qu’il y ait une chose à rendre (Ibid, No. 17) ; que dans l’espèce 
la mère des donateurs n’est chargée de rendre à personne l’usu
fruit qui lui est donné, ou la propriété des dits immeubles ;

Considérant que les parties ont en outre expressément déclaré 
aux dits actes qu’ils n’entendaient pas créer do substitution et 
que les stipulations faites en faveur de leurs enfants ne consti
tuent que des donations à cause de mort qui sont milles (758 C.
C.):-

Maintient la dite contestation et ordonne que le dit item soit 
amendé et que les deniers soient payés aux parties suivant leurs, 
droits tel qu’établi au dossier.

Henry J. Elliott, avocat de la demanderesse.
Branchaud & Kavanagh, avocat de la défenderesse.
Fleet. Falconer & Cook, avocats du défendeur T. Kannon.
P. B. Mignault, C /?., avocat des Mis-en-Cause.

(Ed F. S.)
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COUR SUPERIEURE 
No. 144. (En Révision)

Montreal, 8 octobre 1004.
(ioram Taschereau, Loraxoer et Laveroxe, JJ.

La Cité de Montreal, requérante en expropriation, (appelante) 
& Rue (Côte) St. Lambert, (Item No. 1) & Louis Poulin, 
i h demi i itai re, (intimé).

Cité de Montréal.—Expropriation.—Loi rigimint le droit d'appel.

Juok.—Que la charte de la cité de Montréal, en prescrivant que des pro
cédures en expropriation seront faites suivant une loi , éeédente, qui 
ne reconnaît |>as d'appel, n’enlève pas le recours en ré< .sion réservé 
tant par les amendements à cette ancienne loi que par la charte ac
tuelle. (1)

La Cour, ayant entendu les parties par leurs avocats respectifs, 
sur la motion de l’indemnitaire-intimé, demandant le renvoi de 
l’inscription en révision " ' par la Cité de Montréal ; ayant 
de plus examiné la procédure et les pièces du dossier et sur le 
tout délibéré :—

Considérant «pie l'acte 3 Edouard VII, chapitre (52, section 5(5, 
en permettant et ordonnant les présentes procédures en expro
priation, décrète qu'elles auront lieu suivant la loi 52 Victoria, 
chapitre 79, et en conformité d’icelle ;

Considérant que cette loi 52 Victoria, chapitre 79, ne permet
tait pas l’appel quant aux procédures en expropriation, mais que 
par un amendement apporté à la dite loi par l’acte 54 Victoria, 
chap. 78, sec. 11, le recours en appel par voie «l’inscription en 
révision est spécialement autorisé ;

Considérant qu’en décrétant «]ue les procédures autorisées et 
commandées par l’acte 3 Edouard VU, chap. (52, seraient faites 
sous l’empire de la dite loi 52 Victoria, chap. 79, le législateur a 
voulu soumettre les parties au mode d'expropriation et au systè
me de procédure indiqué par la dite loi telle qu’ainsi amendée ;

(1) Voyez Ameriran and Englinh Encyclopedia of Law, 2me ed-, vol. 
26, pp. Ô97, 602, 695, 698, 712, 713 (note 2). 714, 726, 734.

70
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Considérant que pur l’acte 4 Edouard VII, chap. 40, section 
‘28, le législateur a voulu faire disparaître tout doute il cet égard 
en amendant la dite section 53 de l’acte 3 Edouard VII, chap. 
02, et y ajoutant les mots “ telle qu’amendée par la loi 54 Vic
toria, chap. 78, section 11”; que cette disposition est purement 
déclaratoire et affecte nécessairement les expropriations alors 
commencées, puisque toutes les expropriations faites sous l’empi
re de l’acte 3 Edouard VII, chap. 02, section 50, devaient être 
commencées dans les neuf mois à compter du 25 avril 1003, date 
île l’entrée en vigueur du dit statut, et qu’il n'v avait plus lieu 
à commencer des procédures en expropriation le 31 mai 1904, 
lorsque l’acte 4 Edouard VII, chap. 49, a été sanctionné et mis 
en vigueur ;

Considérant que le recours en révision existe dans l’espèce :— 
Renvoie la dite motion avec dépens.
Ethier & Archambault, avocats de l'appelante.
Lamothe & Tnulet, avocats de l’intimé.

(Ed. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
(District de St. François).

No. 490.
Sherbrooke, 20 Septembre 1904.

Cwam Lemieux, J.
The Eastern Townships Bank v. Dame Josephine 

Woodward

Action *ur billet payable à demande.—Défaut d'alléguer telle 
demande.—Son effet.—

Jugé —lo.- Que le défaut de demande du paijinent d’un billet payable à 
demande ou d’allégation dans l’action de telle demande de paiement 
ne jieut faire l’objet d’une défense en droit, telle action portant de
mande de paiement.

2o.—Que ce défaut de demande de paiement avant l’institution de 
l’action peut tout au plus permettre au défendeur de se libérer dea 
frais d’action en déposant le montant réclamé ou dû.

Brown & AlacDonald, avocats de la demanderesse.
L. C. Bélanger, C. R., avocat de la défenderesse.

(II. J. D.)
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COUR SUPERIEURE
No. 1291.

Montréal, 10 novembre 1904.

Coram Mathieu, J.

Montreal Loan & Mortgage Co. v. Héritiers d'Adolphe 
Mathieu & Delle Eliza Savary & al, T.-S. & L. A. Bfc- 
dard ès-qual. séquestre, & Camille Thf.oret inlet venant, & 
Hon. A. Turcotte, mis en cause.

Intermit ion.—Certifient constatant défaut.—Copie reçue.—C. P., 223.
Jugé —Qu’un certifient du protonotaire constatant qu’un intervenant n'a 

pas signifié son intervention dans le délai de trois jours après sa ré
ception, sera inis de côté sur motion, s’il est constaté que les parties 
ont reçu copie de l'intervention, dans ce cas, la signification de l’intei- 
vention n"étant pus nécessaire.

Per Curiam.—Attendu que l’intervention de l’intervenant pa
raît avoir été reçue le 28 juin dernier, et qu'elle a été produite le 
30 juin dernier ;

Attendu que sur cette intervention, il y a eu reçu copie signé 
par le mis en cause L. A. Bédard, ès-qualité, et par Beaubien & 
Lamarche, avocats des défendeurs ;

Attendu que le f> ' "" dernier, un îles députés protonotaires 
de cette Cour a signé un certificat qui est produit au dossier, cons
tatant que l’intervenant n'avait pas fait signifier son intervention 
dans le délai de 3 jours après sa réception, et n’avait pas produit 
un certificat de cette signification ;

Attendu que l’intervenant demande le rejet de ce certificat, 
parce qu’il n'est pas conforme aux faits ;

Attendu que la demanderesse s’oppose il cette motion ; 
Considérant qu’on doit présumer que le reçu copie signé parle 

mis en cause et les procureurs des défendeurs était sur l’interven
tion lorsqu’elle a été produite dans le délai de 3 jours de sa ré
ception, et qu’on ne doit pas présumer qu’aucune addition aurait 
été faite il la dite intervention après sa production ;

Considérant que MM. Beaubien & Lamarche ont cemparu pour 
la défenderesse en cette cause, Marie-Louise Desjardins, légataire

9
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universelle du dit feu Adolphe Mathieu, et qu’en comparaissant 
pour elle ils ont de fait comparu pour les héritiers du dit feu 
Adolphe Mathieu, les défendeurs ;

Considérant que le fait que les dits MM. Beaubien et Lamar
che auraient agi pour l'intervenant et en même temps pour les 
défendeurs, ne constitue pas une irrégularité dont la demande
resse puisse se plaindre et que cela ne lui porte pas préjudice ;

Considérant qu’un certificat de signification n’est nécessaire 
que lorsqu'il y a de fait signification, et non pas lorsque les par
ties ou l’une des parties reçoit copie de l’intervention ;

Considérant que le certificat signé par le député protonotaire 
de cette cour le 5 juillet dernier, constatant que l’intervention 
n’avait pas été signifiée au mis en cause et aux défendeurs dans 
le délai de 3 jours de sa réception, n’est pas exact et qu’il parait 
avoir été signé par erreur, et qu’il doit être rejeté :—

A maintenu et maintient la motion du dit intervenant, et a 
déclaré et déclare nul et non avenu, le dit certificat de forclusion, 
avec dépens contre la demanderesse.

Cramp 4* Ewing, avocats de la demanderesse.
Beaubien 4 Lamarche, avocats des héritiers de feu A. Mathieu. 

(Ed. F, 8.)

COUR SUPÉRIEURE
No. 463.

Montréal, 14 novembre 1904.
Curam Mathieu, J.

Melançon r. Arciiambeault.

Propos diffamatoires.—Allegation de haine.—Inscription en droit.

June.— Qu’il n’est pas légal de plaider à une action en dommages pour 
propos diffamatoires que cette action est malicieuse et n’est que le 
fruit de la haine que le demandeur porte au défendeur.

Per Curiam.—Attendu que le demandeur réclame du défen
deur la somme de $199 00, pour dommages à lui causés, parce
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que le défendeur mirait tenu, sur son compte, des propos diffa
matoires et injurieux ;

Attendu que le défendeur plaide, entre autres choses, que l’ac
tion du demandeur est malicieuse, et n’est que le fruit de la 
haine que le demandeur porte nu défendeur ;

Attendu que le demandeur inscrit en droit sur cette allégation 
de sa défense, et en demande le renvoi parce que cette allégation 
ne pourrait affecter le droit d’action du demandeur ;

Considérant que la dite allégation de la défense du défendeur 
est mal fondée en droit :—

A maintenu et maintient la dite inscription en droit, et décla
re la dite allégation mal fondée en droit, et la rejette, avec dé
pens contre le défendeur.

Monty & Dnranlean, avocats du demandeur.
J. A. E. Dion, avocat du défendeur.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE
No. 2428.

MoNTRKAI-, ô NOVEMBRE 1001.

Coram Laxoei.ieb, J.

Dame A. Amiot r. C. Marsan dit Lapierke.

Offre*.—Jugement renvoyant l'action.—Motion pour le* retirer.

Jugé.—Que le défendeur a droit, après un jugement renvoyant in loto 
l’action prise contre lui, de retirer le montant déposé par lui au 
cours du procès, et non retiré par le demandeur.

Motion du défendeur pour retirer dépôt de $19.00, vu le 
jugement rendu.

Per Curiam.—Attendu que le demandeur n’a jamais accepté les 
offres du défendeur avant le jugement final dans la cause ;

Attendu que le dit jugement a complètement renvoyé son 
action ;
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Attendu que, d'après ce jugement qui a entre les parties l’au
torité de la chose jugée, la demanderesse n’a aucun droit à lu 
somme offerte et consignée par le défendeur :—

Accorde la motion du défendeur et ordonne que la dite somme 
de $19.00 soit remise au défendeur.

P. P. Goyet, avocat de la demanderesse.
Lussier 8c Gendton, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)

No. 1185.
COUR SUPÉRIEURE 

Montréal, 8 novembre 1901.

Coram Langeljer, J.,
Charles Sénégal v. Les Curé et Marouilliers de l’oeuvre 

<t Fabrique de la paroisse St-Paul.

Corporation.—Procuration.—Rejet de lu défense.

Juoé. Qu’une corporation (riaux l’espèce, une fabrique) peut produire 
ne défense à une action sans résolution autorisant, ses procureurs à 
cet effet. (1)

Motion du demandeur pour rejet de la défense, fini te de réso- 
ution autorisant les procureurs de la défenderesse à la produire.

Per Curiam.—Considérant que jusqu’à preuve contraire, la 
partie qui fait une procédure dans une cause est censée avoir la 
capacité nécessaire ;

Considérant qu’il n’a été fait aucune preuve que la défende
resse n’avait pas la capacité necessaire pour faire la défense 
qu’elle a produite :—

Renvoie l’exception à la forme avec dépens.
Lamothe 8c Ttudel, avocats du demandeur.
Décarie 8c Dageuais, avocats des défendeurs.

(Ed. F. S.)

(1) Duvernay v. La Corporation de St. Barthélémy, (C. B. U.) 1 R. L., 
714 ; Nade.au v. Les Commissaires dé Ecoles de St. Frédéric,' (C. R.) R. O., 
6 C. S., 66.
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No 2180
COUR SUPÉRIEURE. 

Montréal, 24 septembre 11)02. 

Coram Lanoklikr, J.

A. LaplaNte v. A. 0. de Lkby Macdonald rt nl.

Offre* faite» pour, éviter au procè».—Jugement permettant de le» reti
rer.—Motion pour le renvoi de l’action.

Jugé : Qu’une action ne sera pas renvoyée sur motion, après (pie juge
ment aura été rendu permettant au demandeur de retirer la somme 
offerte par le défendeur pour acheter sa paix, et réservant le recours 
du demandeur pour le reste de la somme réclamée.

Pir Curiam.—Considérant quo, sans doute, les offres du défen
deur Macdonald ont été faites à la condition qu’elles aient l’ef
fet de lui éviter un procès, mais que lorsque le demandeur a de
mandé de toucher le montant des dites offres, qui avait été con
signé, il s’est réservé .son recours ]>our la utilance de sa deman
de, et que le jugement du 5 août dernier qui a fait droit à sa de
mande lui a accordé la dite réserve ;

Considérant que le jugement a entre le demandeur et le défen
deur Macdonald l’autorité de la chose jugée :—

Rejette la motion, avec dépens. (1)

Robillard, Rivet & Lanctôt, avocats du demandeur. 
Sicotte & Rarnard, avocats du défendeur Macdonald.

(Ed. F. S.)

(1) Voyez plus haut, p. 461.
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No. 1023.
COUR SUPERIEURE

MONTRÉAL, 19 OCTOBRE 1902 

Coram Fortin, J.

A. Dansereau v. T. Latrkii.le

Dénégation spéciale de tou» le» allégués d'une déclaration.—Alléga
tion.k subséquentes.—Motion pour le» rejeter.—C. P., 202.

Jugé :—Qu’un défendeur u le droit de nier un pur un tous les paragra
phes d’une déclaration, et de faire suivre ensuite cette dénégation 
d’autres ullégations.

Défense du défendeur :—1. Qu’il nie les allégations 1, 2, 3, 4, " 
fi, fi, 7, 8, 9, 10 et 11 de la déclaration du demandeur.

2. Et le défendeur allègue de plus, etc.
Motion du demandeur pour le rejet des paragraphes 2 et sui

vants.-
Per Curiam :—La dénégation contenue dans le paragraphe 1 

de la défense est qualifiée et modifiée par les allégations suivantes, 
et l’article 202 ne s'applique pas il l’espèce et n'empêche pas la 
production d’une semblable défense.—

Motion renvoyée avec dépens.
N. B.—J’ai déjà décidé la même chose dans une cause No 2fi24 

Thompson v. Michaud. (4 Q. P. R., 477.)
L'Hon. juge Langelier a décidé la même chose dans une cause 

No. 72 Leroux v. Ducharme. (8 R. de J., 442.) (1)
Chênevert, Lacombe & Rocher, avocats du demandeur.
Dupuis & Lussier, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)
(1) Comparez Transit Milling Co. v. McLaren, 1 Q. P. H., 462 ; 4 lt 

L, n. s., 481 ; Deunult v. Cnulson, 2 Q. P. IV.. 08 ; (Mathieu, J.) Gagné. 
v Charpentier, 2 Q. P. IL, 45 ; 4 H. L. n. h., 507 ; (Davidson, J.) Bru 
lotte v. Giard, 2 Q. P. 11., 450, (White, J.) : La prairie Rrick Co. v. Picard,
2 Q P. R., 44, (Mathieu, J.) ; Martel v. Martel, 2 Q. P. R . 11 ; Ifuot v. 
Doucet, 3 Q. P. R., 137, (Routhier, J,) ; Chajileau v. La ville de St. Louis 
R. J. O., 20 C. 8., 238, (Davidson, J.). ; (juéoit v. de Ronde-, 7 R. de J., 
389 (Doherty, J.)



COCHRANE & MvSHANE 4(1.',

COURT OF KINO’S BENCH 
Appeal Side.

No. 58
Montreal, October 27, 1904.

Coram Sir Alexandre Lacoste, C. J., Bossé, Blanchkt, 
Hall and Trenholme, J J.

James Cochrane, Plaintiff-Appelant <£• James McShane, 
Defenda nt-Ilespemdent.

Damage* for personal injuries.—Seizibility of amounts so awarded.— 
C. /*., 599, C. C 1031, 1980.

Held.—(Reversing the Court of Review and restoring Fortin, J.)— 
1. That a claim for damages caused by an accident is not in the na 
ture of an alimentary allowance.

2. Although such claim is undoubtedly a right exclusively attach
ed to the person aggrieved, if said party chooses to institute suit to 
recover the same, the amount of the judgment obtained may be 
seized, even pendente lite.

The plaintiff appeals to the Court of King’s Bench from the 
judgment of the Court of Review reversing a judgment of Superior 
Court (Fortin, J.) and maintaining the Defendant’s contestation 
of the attachment after judgment issued by Plaifitiff-Appelant. 
The judgment of the Superior Court is reported R. J. Q. 24 S. C. 
282 and the notes of the judges in the Court of Review, R. J. Q. 
25 S. C. 188.

Judgment ok the Superior Court.
La Cour ayant entendu les parties par leurs avocats sur la con

testation par le défendeur de la déclaration de la tiers-saisie “The 
Telfer Climie Company ” ; examiné la procédure et délibéré : — 

Attendu que la dite compagnie tiers-saisie a déclaré que dans 
la cause portant le No. 2376 des dossiers de cette Cour et dans 
laquelle le présent défendeur était demandeur contre la dite tiers- 
saisie, jugement a été rendu condamnant la dite tiers-saisie tt 
payer au dit défendeur McShane la somme de $610.00, avec in
térêt du 5 mars 1902, lequel jugement a été confirmé en revision ;
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Attendu que ia dite Tiers Saisie a déposé la somme de $0411.27 
pour le plein montant dû en vertu du dit jugement ;

Attendu que le défendeur a contesté la saisie-arrêt ès-mains de 
la dite compagnie en alléguant que la somme accordée par le dit 
jugement représentait des dommages pour injures corporelles et 
était insaisissable ;

Attendu que le demandeur a répondu à la dite contestation en 
affirmant que la dite somme d’argent est saisissable ;

Considérant qu’en principe tous les biens d’un débiteur sont 
saisissables à la poursuite de ses créanciers et qu’il n'y a d’insai
sissables (pie les biens expressément déclarés tels par une disposi
tion de la loi ;

Considérant qu’aucune loi ne déclare insaisissables les domma
ges accordés au défendeur par le jugement de cette cour mention
né par la tiers-saisie et dont copie est produite au dossier ;

Considérant que ces dommages ne sont pas des provisions ali
mentaires adjugées par la justice dans le sens de l’article 599, S. 
4 du code de procédure civile, et qu'il n'est pus démontré d’ail
leurs que le défendeur les ait réclamés et qu’il lui aient été accor
dés à titre d’aliments ;

Considérant^en conséquence, que la contestation du défendeur 
est mal fondée et doit être renvoyée :—

Maintient la dite ré|>onse et renvoie la dite contestation avec 
dépens.

Judgment of the Court of Review

La cour après avoir entendu les parties au mérite sur l’inscrip
tion en revision du jugement rendu par la Cour Supérieure, û 
Montréal, le vingt-quatre novembre 1903, renvoyant la contesta
tion de la déclaration de la tiers-saisie “ The Telfer Climie Com
pany ”, examiné la procédure et délibéré :—

Attendu que le demandeur a saisi entre les mains de la dite 
compagnie “ The Telfer Climie Company ” la somme de six cent 
dix piastres duc au défendeur en vertu d’un jugement rendu en 
si faveur pour réparations d’injures coqiorelles qu’il a souffertes
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à In suite «l’un accident attribué à la faute du demandeur ;
Attendu que le détendeur a contesté la saisie et soutenu que 

cette créance n’était pas saisissahle ;
Considérant que la dite somme de six cent dix piastres repré

sente une partie de la coiiq>ensution accordée au défendeur jaun
ies torts corjiorels et frais de médecins qu'il a subis et payés à la 
suite du dit accident, et que cette créance constitue un droit at
taché exclusivement à la personne du dit défendeur (Art. 1031, 
C. C.) ; que la dite somme de $010.00 n'étant j>as encore acquittée, 
elle ne forme jias partie du jwtrimoine du défendeur, n’est ]>as 
soumise au gage de ses créanciers, et est insaisissable aux termes 
de l'article 1980, C. C. ;

Considérant qu’il y a erreur dans le jugement de la Cour Su
périeure en i>reinière instance, rendu le dit jour, 24 novembre 
1903 :—

Casse et annule le dit jugement, et procédant à rendre celui 
que la Cour aurait dû rendre, maintient la contestation de la 
saisie émise en cette cause, casse et annule la saisie pratiquée 
entre les mains de la dite Tiers-Saisie The Teller Cliinie Co. à 
toutes fins que de droit ; avec dépens tant de la Cour en première 
instance que de cette Coui»; et ordonne que le dossier soit trans
mis à la Cour Supérieure.

Argvmknt of the Appellant.
On se base, pour réclamer l’insaisissabilité des dommages 

obtenus j)ar McShane, sur le paragraphe 4 de l’article 599 C. 1*. 
qui dit que “ les provisions alimentaires adjugées j>nr la justice 
et les sommes et jiensions données A titre d’aliments sont insai
sissables.” Il est évident que, dans notre eas, les dommages 
obtenus par McShane contre la Telfer <t- Climie Co, ne sont [>as 
des “ provisions alimentaires. ”

Les provisions alimentaires, d’après Bioclie, (Vol. XT, p. 20, 
cité jrar les codificateurs expliquant ce qu’on entend par provi
sions alimentaires) sont îles sommes accordées provisoirement jiar 
la justice dans le cas, par exemple, d’une demande en séparation
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de corps. Bioche cite Roger, Simie-arrêt, No 341, par. 7, où 
l’auteur explique ce que l’on entend par provisions alimentaires : 
“ la provision alimentaire est accordée, dit-il, en attendant l’issue 
“ du procès ; elle n’est adjugée que par une condamnation pro
visoire. ” Dans notre cas, on admettra immédiatement que le 
jugement condamnant la Teller & Climie Co à payer à McShane, 
la somme de $690 est un jugement définitif, et non pas provi
soire. La contestation du défendeur ne tombe donc pas sous la 
première disposition du paragraphe 4 de l’article 599.

Le paragraphe 4 dit aussi que les sommes et pensions données 
à titre d’aliments sont insaisissables, encore que le donateur ou 
le testateur ne les ont pas expressément déclarées insaisissables.

La Tiers-Saisie en cette cause condamnée à payer $000 t\ 
McShane n’est ni une donatrice, ni une testatrice ; par consé
quent, la seconde partie du paragraphe 4 ne s'applique pas encore 
au cas qui nous occupe.

La règle générale est que tout ce qui appartient au débiteur 
est saisissable, à moins que quelque loi ou le titre même en 
vertu duquel le débiteur possède ne déclare la chose insaisissable. 
Or, ici, il n’y a aucune disposition de la loi qui déclare que les 
dommages accordés j»ar la justice seront insaisissables. Il faut 
remonter ù l’ordonnance de 1670, Titre 13, Art. 5, rapporté par 
Isambert dans son Vol. 18, p. 392, pour bien comprendre ce que, 
dans la loi française, origine de notre loi, on entendait par 
“ provisions alimentaires. ’’

Merlin, dans son répertoire (Verlx>, Réparation civile,) après 
avoir cité les arrêts qui ont déclaré insaisissables les dommages 
accordés comme réparation civile, ajoute : '* Il est de cette pré
tendue insaisissabilité de la réparation civile comme de son 
prétendu affranchissement de la compensation ; il n’y a 
d’insaisissable que ce que la loi déclare tel. ”

Sounlat, Vol. I, Nos 137 & 138, dit : “ Aujourd'hui, cette 
“ jurisprudence n’a plus d’autorité et les principes s’opposent iX 
“ ce qu’elle soit suivie ; d’abord, quant à l’insaisissabilité, elle 
“ n’existe qu’à l’égard des choses que la loi a déclarées insaisis-
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“ sables par une ilisposition formelle, et la réparation civile n'y 
“ est pas comprise. Toutes les fois donc qu’une loi expresse ne 
“ vient pas soustraire telle ou telle créance à son action, la eom- 
“ pensation doit produire tous ses effets. ”

En voilà assez, croyons-nous, pour démontrer que le montant 
de la réparation civile accordé à McShane par laTelfer Sf Climie 
Co est saisissable, parce qu’il n’y a aucune disposition formelle 
de notre loi qui le déclare insaisissable.

Cette créance de McShane contre la Tiers-Saisie n’est pas mô
me de la nature d’une dette alimentaire.

lo. Elle n'a pas été réclamée à ce titre.
2o. Le jugement ne l’accorde pas à ce titre.
Voici quelle est la nature (le la dette alimentaire :—
3o. Les aliments ne s’accordent qu’à ceux qui sont dans le be

soin.
4o. Les obligations sont réciproques.
60. Les aliments ne sont accordés que dans la proportion du 

l)esoin de celui qui les réclame et de la fortune de celui qui les 
doit.

60. Si la jiersonne qui a obtenu jugement pour dette alimen
taire devient capable, plus d'obligation.

7o. Si celui qui doit des aliments devient incapable, plus d’o
bligation.

80. Cette obligation prend sa source ou plutôt liait du maria
ge seulement.

C. C. Arts. 1115, 166, 167, 168,170,171 et 172. 17 R J. O. 233 
Langelier, J. : St Chartes v. Cabana.

La jurisprudence canadienne est contradictoire sur ce point ; 
nous nous dispenserons donc de citer des autorités canadiennes à 
l’appui de notre prétention ; cependant, nous référerons cette 
cour à la cause de Poupart v. Miller, rapportée à la page 137 des 
Rapports Judiciaires de Québec, Vol. X., C. S., et à la cause de 
Williams v. Rousseau, XIII Q. L. R., p. 116, où il a été jugé par 
les honorables juges Mathieu et Casault que “les dommages ac
cordés comme réparation civile sont saisissables."
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Mais dit le jugeiiitiiit de la Cour de Révision dont est Appel : 
“ Considérant que la dite somme de six vent dix piastres repré
sente une partie de la compensation accordée au défendeur pour 
les torts corporels et frais de médecins qu’il a subis st pavés à la 
suite du dit accident, et que cet/e créance constitue un droit atta
ché exclusivement à la personne du dit défendeur (Art. 1031, O. 
C.) que la dite somme de $010.00 n’étant pas encore acquittée, 
elle ne forme pas partie du patrimoine du défendeur, n’est pas 
soumise au gage de ses créanciers, et est insaisissable aux ternies 
de l’article 1980, C. C.”

Il résulte donc de ce jugement que cette somme serait insaisis
sable pour deux raisons, savoir : lo. Parce que cette créance 
constitue un droit attaché exclusivement à la personne de l’inti
mé (Art. 1031 C. C..) et 2o parce que la dite somme n’étant pas 
acquittée, elle 11e forme pas partie du patrimoine de l’intimé et 
n’est pas soumise au gage de ses créanciers. (Art. 1980 C. C.)’’

Il nous parait que l’Art. 1031 C. C. n’est pas applicable à la 
présente cause et qu’il 11e peut avoir aucune influence sur le pré
sent litige. E11 effet, il ne s’agit pas ici d’un droit de l’intimé 
que l’Appelant veut exerçai" Rien au contraire, l’Intime a ex
ercé son droit, son action contre la Tiers-Saisie ; 11 a obtenu ju
gement ]>our un montant de $010.00 ; ce jugement, cette créan
ce est tombée dans son patrimoine, et elle peut être saisie en ver
tu de l’Art. 677 C. P., il moins que la loi ne déclare qu’elle est 
insaisissable, ce que 11e dit pas l’Art. 599, p. 4, ainsi que nous 
l’avons démontré.

Quant à l’Art. 1980 C. C. sité par le jugement a quo nu soutien 
du principe qu’il émet qu'il faut qu'une créance soit acquittée 
pour qu’elle forme partie du patrimoine d’un débiteur, nous 
soumettons qu’il repousse cette théorie (pii nous parait être une 
hérésie légale.

De ia.it, il est élémentaire de dire que de tout temps, les bien* 
d’une personne se com|>osent tant des immeubles que des meu
bles qu’elle possède, ce qui comprend les créances.

Cette créance de $610 étant consacrée par un jugement en fa-
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veur de l'intimée, vile est devenue partie intégrante de son pa
trimoine et si elle n’est pas spécialement déclarée insaisissable 
par la loi (ce que nous avons démontré ne pas exister) elle est 
soumise il l’application de l’Art. 1981 C. C., et peut être saisie en 
vertu de l’Art. (177 C. R., par. 2.

Toute l'argumentation de nas adversaires repose sur dus textes 
légaux différents des nôtres et sur des argumentations de conve
nance.

Argument or the Rescindent.
Respondent urges :
lo. That his claim for damuges for coqioreal injuries and 

medical expenses could not be attached by a writ of mùie-arrét, 
as the issuing of this writ was practically an attempt to exercise 
a right or at least an illegal interference, with the exercise of a 
right, which right was exclusively attached to his person and 
under his sole and absolute control (art. 1031 C. C.)

2o. That a sum granted for corporeal injuries and medical 
expenses in connection therewith, does not from part of the pa
trimonial goods which are the gage of the creditors until this 
sum has been actually received and mixed with his other assets 
(son avoir global) and that a fortiori the issuing of a writ of 
misie-arrtt before any judgment had been rendered and when 
there only existed an eventual claim or right which moreover 
he, as the injured party, could at any time have renounced and 
remitted, was certainly illegal, as if legal it would have rendered 
his creditor master of the claim and deprived him of said right 
of forgiving or condoning, whilst by law not even the actio 
j>avliana would lie should he so forgive or renounce.

Art. 1031, 1032, 1080, 1981, C. C.
3o. That sums granted ns comjiensation for eorjiorul injuries 

and medical bills are of their nature alimentary and exempt 
from seizure. (Art. 599 P.)

Articles 1031 and 1032 C. (.'. are identical in terms with Arts. 
1166 and 1167 Code Napoléon, and the wording of Article 1980 
only differs from Art. 2092 C. N. by the substitution of “ est
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obligé ” to “ s'est obligé, ” and the addition in our article of the 
words “ it l’exception de ceux qui sont spécialement déclarés 
insaisissables. ”

Now, this reservation has always been deemed as existing 
de (Irait in the French Code.

Articles 599 C. P. is also in substance similar to Art. 581 of 
the French Code of Procedure.

The Jurisprudence of France and the French Commentators 
are therefore fully applicable to the present case, and Respon
dent feels that he cannot do better than to quote freely and fully 
the arrêts and the opinions of the great Jurists of France.

As to the exercise of the right of claiming damages for cor- 
|M>ral injuries being attached exclusively to the [icrson of the 
debtor :—

Fuzier Herman, Code Civil, Art. 1166, nos. 40, 41.
25 Demolomhe p. 76, Nos. 80, 82.
Larombière vol. 1, art. 1166 p. 697, No. 20.
Marcadé-Pont vol. 4 (art 1167) p. 424.
Baudry-Lacantinei ie, Obligations vol. I, (1101-1167) p. 562, 

no 625 p. 558.
Laurent, vol. 16 p. 477, no. 418, 473.
Hue. Code Civil, vol. 12 no. 9 ; vol. 7. No. 201, 209, 214 ; No. 

186.
4 Aubry & Rnu, Nos. 312, 313.
2 Mourlon, p. 624, nos. 1185, 1186.
25 Demolombe, p. 170 no. 169.
Hue, Code Civil, vol. 3, p. 277, par. 5.
Baudrv-Lacantinerie, vol. 1. p. 585, no. 696.
Idem, Oblig. vol. 1, p. 555, no. 604.
As to the sums granted by the courts as compensation for 

corporeal injuries being alimentary and, therefore, exempt from 
seizure, the weight of jurisprudence is overwhelmingly with 
Respondent.

With the exception of the case of Williams v. Rousseau, XII (). 
L. R., p. 116, which seems to have been an action for damages
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for an assault, and Poupart v. Miller, 10 S. C., p. 137, all the 
other judgments, and they are quite numerous, declare these 
sums alimentary and, therefore, exempt from seir.ure.

His Lordship, Mr. Justice Mathieu, seems to have dissented 
from this view mainly on the ground that the alimentary debt 
can only spring from marriage and the relations created thereby, 
as we read in his considérant», in Poupart v. Miller, at page 138, 
vol. 10, S. C.. “ Considérant que la dette alimentaire prend sa 
source dans les articles 165, 166, 167 et 168 du Code Civil, et 
“ que la dette |>our dommages intérêts résultant du délit ou 
“ quasi-délit, prend sa source dans les articles 1053, 1054,1055 et 
“ 1056 du même code. ”

Now, this is only true in part, as there are many other 
sources of alimentary debts outside of marriage, for instance, 
the alimentary allowance granted, in certain cases, to a person 
imprisoned for debt ; or the sums which would be granted to a 
mother for the sup|>ort and bringing up of her child by 
judgment against a father who would have acquired this rela
tion by violence.

Take also the “ Decayed Pilots’ Fund, ” where the sums 
granted have always been held and treated as alimentary.

Lelièvre v. Baillargeon, 13 L. C. R. 420, Duval, J.
Shaw v. Bourget, 4 Q. L. R. 1.81, Casault, J.
In any event, with all due respect, Respondent urges that the 

learned judge places the question within too narrow limits when 
he confines the whole issue to art. 1053 et seq. These articles 
give the original right of action as between the injured party 
and the one he can complain of, but it is to articles 1031, 1032, 
1980 and 1981 C. C. and 599 C. P. we must turn to find out 
the nature of the obligation created by 1053 d seq., who can en
force it and whether it enjoys the privileges of an alimentary 
debt.

As to interpretation to be placed on article 599 C. P., which 
is similar in terms but different in construction from article 588 
of our former code, except the two decisions above cited, all the
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jurisprudence of this Province is to the effect that, the compensa
tion judicially granted for corporeal injuries, is exempt from 
seizure.

1881. Beauvais v. Leroux, 2 M. L. R., 8. C. 401 ; Papineau, J.
1001. Cressc v. Yount/, 18 R. L. 186 : î'agnuelo, J.
In these two cases the learned judges have each handed down 

a most elaborate exposé of the authorities and of the jurispruden
ce.

1887». Labcrr/e v. Bow hard, 10 L. N. ; Routhier, J.
1900. Cloutier v. Cie tie Monfort, 6 R. de J., 512 ; Taschereau, J.
1003. Lafond v. Marsan, 5, Rap. P. 320 ; Loranger, J.
There is also a very interesting judgment, rendered in 1862, 

by M. Justice Smith, in Chef v. Leonard, 6 L. C. J. 305.
Now, this decision, as well as those rendered about the same 

time in France, Paris, Cassation, I860 ; 2 arrêts : (Colmar, 1863 ; 
Lyon, 1864,) were certainly known to the codifiers of our Code, 
and that the provisions of the (iode were in accordance therewith 
and so understood is made apparent on reference to Dontre's 
Code of Procedure, vol. 2, where he quotes Chef v. Léonard as 
the jurisprudence under Art. 558 C. C. P., 1867.

“ 827. Les articles 556, 557 and 558 indiquent quels sont les 
“ meubles insaisissables.

“828. Il faut remarquer que dans les cas de faillite il n’y a 
“ guère de choses Insaisissables......................

" 829. Deux exemples servent à faire voir l'opération de la loi 
“ commune et celle de la faillite à cet égard.

“ Dans une cause de Chef v. Léonard (6 L. C. Jurist, p. 305) 
“ la Cour Supérieure a déclaré insaisissable le montant des dom- 
“ mages intérêts accordés pour libelle. Dans une cause de Bur- 
“ land v. Larocque (12 L. C. Jurist, p 292) la Cour d’Appel a dé- 
“ claré faire partie de la masse du failli, les dommages par lui 
“ obtenus pour libelle.”

Now, let us turn to .France where we find that with the excep
tion of Hourdat, all the commentators and the jurisprudence and 
quite recently the legislature by the law of the 9th April, 1898
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(to provide for workmen’s injuries), all declare in favor of the 
exemption from seizure of sums granted for corporeal injuries.

Going back to the Great Ordinances, we read in 1‘igeau, 1‘roc. 
</» Châtelet, tome 1, p 050.

“ Des choses insaisissables pour (ht raisonsd'humanité cl d'équité."
Merlin admits that before the code, this exemption was uni

versally admitted, but states that since the code, the right to 
exemption “ n’a plus sa raison d’etre.”

Respondent’s quotations are the liest refutation of this theory, 
inasmuch as it has lieen shown that these claims are held not to 
be the gage of the creditors and, therefore, not seizable, ami the 
jurisprudence of to-day as well as the authors, almost unanimous
ly state that art. 581 covers this exemption of sums grunted by 
the Courts, as damages for corporeal injuries.

Even Sourdut, upon whom Appellant’s Counsel places so much 
reliance, says in his work on Responsabilité, vol. 1, p. 18!) :

“179 quo ter. Les pensions alimentaires adjugées par justice 
“ ainsi que les pensions définitivement allouées par le même 
“ motif sont en principe déclarées insaisissables (Art. 581, s. 2. 
“ et 582, C. P. Civ.)

As to the lastest jurisprudence, Respondent will quote from 
Carpentier, the continuateur of Fuzier-Herman’s Répertoire du, 
limit Français, Vol. 82, 1908. Vo. Responsabilité civile.

Section V. nos 2269, 2270, 2278, 2274, 2275.
“2270. La jurisprudence en s'appuyant sur l’article 581 C. 

“ Pr. Civ. admettait déjà avant la loi de 1898 que les pensions 
“ viagères accordées aux ouvriers à titre de réparation d’acci- 
“ dents de travail étaient insaisissables à raison de leur caractère 
“ alimentaire. Colmar 29, an 1863, llultrer (S 63, 2, 103 I. 
“ Paris, 5 février 1870, Naegelen (S 70, 2, 53). Caen, 19 juin 
“ 1893, Meissonnier (S 93, 2, 216).

“ No. 2273. De ce que les rentes et {tensions sont incessibles 
“ et insaisisubles, il résulte qu’elles ne peuvent éteindre une 
“ dette par compensation (C. Civ., art. 1293) et qu'elles n’entrent 
“ dans la communauté que {tour la jouissance «les arrérages.
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“ 2274. lie capital représentatif d’une rente n'est insaisissa- 
“ ble et incessible qu’autant qu’il est encore entre les mains du 
“ débiteur. Une fois aux mains du rentier, il -se confond avec 
“ son avoir global et, en fait, devient et saisissable et cessible.
“ Si le rentier achète un fonds de commerce avec le capital ainsi 
“ obtenu, aucun doute n’est }>ossible, ce fonds est transmissible,
“ vendable et saisissable.

“ 2275. Le droit de la victime ou de ses représentants est 
“ purement personnel. En conséquence, les créanciers ne pour- 
“ raient ]>as invoquer l’article 1166 C. Civ. pour actionner le , 
“ patron aux lieu et place des avants-droit qui resteraient dans 
“ l’inaction.

Carpentier (Fuzier-Herman), Rep. G. Droit Français, Vol. 33, 
1904.

Vo. Saisie-Arrêt, Nos. 562/564, 565, 566, 569, 573, 574.
Hall, J.—The respondent took an action in March, 1902, for 

$1,999, against The Telfer-Climie Company, for j»ersonal injuries 
received in a carriage accident, and for cost of medical attendan
ce. Pending the contestation of that action, the appellant, who 
was a judgment creditor of rescindent, took a saisie-arrêt in the 
hands of the Telfer Company, who appeared on 26th March, 
1902, and declared that an action had been taken against them 
by Mr. McShane, which they were contesting, and which was 
still pending. Their declaration did not state the nature of res
pondent’s action against them. On 28th February, 1903, judg
ment was rendered in favor of McShane against the Telfer Com
pany for $610, made up of $400 for personal injury and $210 
for medical expenses. The Telfer Company inscribed this judg
ment in review', where it was confirmed on 6th June, 1903. The 
plaintiff’s counsel served on the seizing creditor, Cochrane, a con
testation of his saisie-arrêt upon the ground that the sums grant
ed by said judgment were as compensation for corporal injuries 
and for doctors' bills, and were, therefore, of the nature of an ali
mentary allowance, and not liable to seizure upon an. ordinary 
claim like that of the seizing creditor, and prayed that the seizure
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be quashed. This contestation, although bearing the date of 6th 
.lune, the day when the judgment against the Telfer Company 
was confirmed in review, was not served on the attorneys of the 
seizing creditor, Cochrane, until 9th June, and was not filed un
til the 16th. In the meantime, on the 13th June, the attorneys 
of the seizing creditor, Cochrane, hail moved for an order requi
ring the Telfer Company to ap]>ear again and make a new decla
ration, which they did on the 18th of June, stating that since 
their first answer the plaint iff McShane had obtained a judgment 
against them for $610, which amount the said company deposit
ed in court. Issue was then joined upon McSlmne’s contestation 
of Cochrane’s seizure. The trial judge, Hon. Mr. Justice Fortin, 
dismissed the contestation and maintained the seizure, upon the 
grounds that, in principle, all the property of a debtor is liable 
for his debts and seizable, unless exempted by a special legal 
text ; that no text of law had declared exempt from seizure such 
damages as those awarded by the judgment then invoked, and, 
lastly, that these damages were not of the nature of an alimenta
ry allowance, and no proof had been made that they had been 
claimed as such by McShane, or declared such by the judgment 
in his favor. The Court of Review, Sir M. M. Tait, A. C. J., ami 
Justices Ijoranger and St. Pierre, reversed this judgment and an
nulled Cochrane’s seizure on the ground that the coni|>ensatioii 
awarded by the judgment in favor of McShane was for corporal 
injuries, which he had sustained, and for medical expenses, which 
he had paid, and that this claim constituted a right attached ex
clusively to his person, and not yet having been paid, did not 
form a part of his estate, has not become the “gage’’ of his credi
tors, and was exempt from seizure under the provisions of art, 
1031 C. C.

Very few legal propositions are more debat cable or have been 
more ably debated than the question submitted to us by this ap
peal, viz., whether a judgment granting indemnity for jiersonal 
injuries falls in the patrimony of the injured j>erson and can be 
attached by his ordinary creditor. I limit the question to this
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one issue, for, although the respondent has not waived, and in 
fact still asserts his contention that such a judgment is in the na
ture of an alimentary allowance and exempt from seizure on 
that ground under the provisions of art. 599, C. I1., we entertain 
no doubt that it does not partake of the nature of an alimentary 
allowance and is not governed by the conditions which the civil 
code stipulates as essential to that obligation. It did not ori
ginate in any natural or civil relationship between the parties ; 
it had no reciprocal character ; the determination of its amount 
was not based upon the wants of the injured party, nor the means 
of the party who caused the injury and the amount once establish
ed was not liable to any modification based upon the future in
creased needs of the one or the financial responsibility of the 
other. We assume that all the judges who have taken part in 
the litigation now under o insideration have adopted this view, 
as none of them has expressed an opinion favorable to respon
dent’s contention in this respect.

Whether the claim for injury to the person enters into the pa
trimony of the injured person is, as I have said, a question of ex 
treme difficulty. The two sides of the question have been most 
ably argued by counsel in the present case. Its consideration 
from a judicial sta has been most exhaustively treated in
the notes of the Hon. Mr. Justice Loranger, in the present case 
in favor of the negative, and by the Hon. Sir N. Cnsault, ox- 
chief justice of the Su|K‘rior Court, in the affirmative, in the case 
of Williams v. Rousseau, 12 Q. L. R., llti. (188(1.)

We do not feel that we could add anything in research or ar
gument to the views thus expressed. We can only add that the 
contention that such a claim, when once materialized in the form 
of a judgment, is a part of the plaintiffs, patrimony and seizable 
as such, commends itself to us as a logical sequence to the gene
ral legal formula enunciated in C. C., 1980 : “Whoever incurs a 
personal obligation renders liable for its fulfilment all his proper
ty, movable and immovable, present and future, except such pro- 
perty us is specially declared to be exempt from seizure." Un-

0625
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•1er this article it devolves ujioii the debtor in the j)resent case to 
show that his judgment for corporal injury has been sjieeially 
declared to lie exempt from seizure. He introduces the subject 
of alimentary allowances for a reason which is easily understood. 
If the judgment were in the nature of aliments he would secure 
his exemption under the provisions of U. 1'., 599, but, as 1 have 
said above, we cannot accept the contention that a judgment for 
a fixed sum for injury previously received is an alimentary al
lowance.

His only remaining reliance, and the one in which lie has had 
the support of the Court of Review, is that the judgment repre
sents rights which arc or were exclusively attached to his person, 
and that the amount awarded him, is, therefore, exempt from 
seizure under the provisions of article 1031, C. C. “Creditors 
may exercise the rights and actions of their debtor when to their 
prejudice he refuses or neglects to do so ; with the exception of 
those rights which are exclusively attached to the person.”

It appears to me, however, that an analysis of this article does 
not furnish any ground of relief to the present respondent. The 
rights invoked in the case of M -Shane again4 the Telfer Compa
ny were, clearly, exclusively attached to the person of the plain
tiff in that case, and, therefore, no creditor of his could have ex
ercised, that is, prosecuted, those rights if McShane had refused 
or neglected to do so, but Mc.Vhune did not refuse or neglect to 
exercise his rights, and the present appellant, Cochrane, did not 
attempt to interfere in the exercise of that right. He only asked 
by his seizure that if McShane prosecuted his claim to a condem
nation for a specific amount, that amount should be applied by 
the court to the payment, pro Undo, of McShnnc’s debt to him, 
Cochrane, instead of allowing McShane to apply it to some other 
more favored hut less diligent creditor. That Cochrane did not 
exercise or attempt to exercise McShane's rights against tin- Tel
ler Company for the injury which the latter had caused him, is 
clearly established by the undoubted fact that up to the time a 
judgment was rendered, McShane was perfectly master of the po-
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sition. He could have withdrawn his suit or he could have sett
led it for any amount, even a nominal one, which he chose to 
accept, and Cochrane, notwithstanding his seizure, would have 
been obliged to accept the position, controlled, as he would have 
been, by the exception contained in art. 1031 C. C.

But, a judgment once rendered, the whole jxjsition was chang
ed. The injured person had not “refused or neglected" as he 
might have done, to exj>ose his claim to a judicial examination 
and decision ; he had pressed it to a successful result and to an 
appreciation and condemnation by the court for a sj>ecific sum 
of money in dollars and cents, and no text of law can be cited 
which declares that such condemnation does not, at that stage, 
form part of the plaintiff’s patrimony. Nor should it be over
looked in the consideration of article 1031 C. C. that the text 
docs not say that a creditor may appropriate the rights of his 
debtors, under the conditions stated, but may only exercise them : 
with the result, undoubtedly, that even if successfully exercised, 
the advantage secured, to the extent and in the form of the judg
ment, would fall into the patrimony of the debtor, but it is only 
the exercise of the rigid, which in the case of claims for personal 
injuries, the code limits to the injured person himself and not 
the amount he may recover if he elects to exercise his rights.

The uniform jurisprudence of this Court has been in that sense 
from the decision in Rurland and Larocque in 18f*>7 (partially 
rej>orted in 12 L. C. J. 292, and more in detail in the foot note 
at page 191 of 18 R. L.) to the case of Archambault and Lalou- 
<le, in 1888, in which Mr. Justice Torrance’s decision (31 L. C. 
J. 19Ô, and M. L. R. 2 S. C. 410) that a judgment for damages 
for libel was subject to compensation, and therefore to seizure, 
was unanimously confirmed bv this court, M. L. R., 3 Q. B. 486.

We arc all of opinion that the jurisprudence thus established 
should be re-affirmed in the present case.

A difficulty which has led to more discussion, and to a certain 
difference of opinion among the members of the court is the—to 
a certain extent—technical one, that the appellant's seizure was
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made before the judgment was rendered in the ease of McShane 
and the Telfer Co. and has not since been renewed. To me this 
does not seem a fatal objection.

Undoubtedly the exemption now urged by the respondent was 
one |>ersonal to himself. It did not involve any principle of 
public policy, and the respondent was, therefore, free to urge it 
or to waive it as he thought best. 1 think he could have success
fully urged the exemption and contested Cochrane’s right of 
seizure when it was made pending the prosecution of his suit 
against the Telfer Company, but he did not exercise that right 
until the valid reason for such a contestation had disappeared 
by the termination of his suit anil its culmination in the form of 
a judgment, and I think, therefore, that, by his silence and de
lay in attacking Cochrane’s procedure, he must lie held to have 
waived his objection to it.

To the argument of some of my colleagues that nothing sciz- 
able existed at the time of the seizure, the answer may be made 
successfully, I think, that MeShane’s claim and right were as 
much in existence when Cochrane’s seizure was made, as they 
were when the judgment was rendered and that the latter was 
only the judicial declaration ai.d determination of a pre-existing 
right ; that the Cochrane seizure was, therefore, valid as long as 
McShune did not attack it ami invoke his right of exemption, 
and that when he did invoke such right and contest the seizure, 
the judgment then just rendered had changed the position and 
while it had not made Cochrane’s seizure any more valid jier se 
than it had always been, it had deprived McShane of the right 
to seek exemption from its effect.

I am of opinion, therefore, upon all the questions above dis
cussed. to maintain the appeal and restore the judgment of Mr. 
Justice Fortin.

See Fiuier-IIernuin, Rep. vol. 33, p. 524, 190 Sa. Ar. par. 304 
and mj.

Judgment of the Court of Review reversed.
Since completing my notes, us above, my colleague, Mr. Jus-
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tice Trenholme, I ms called my attention to the decision of this 
court in Molxon» Hank and Limai», 2 Dorion’s Reports 170, which 
np|ienrs to me to strongly support my view that the »ai*ie-arrét 
in the present case whs valid, as a conservative procedure, al
though served Ixtfore the judgment was remlered in the action of 
MrSliane v. The Telftr Co. '

Judgment of thf. Court of Kino’s Bench :—

Whereas the respondent took an action for $1909, against the 
Telfcr Climie Company for damages sustained by him in a car
riage accident, for which he alleged that said Company was res
ponsible and which action the said Company contested ;

Whereas the present appellant being a judgment creditor of 
said respondent caused a naisie-arrét after judgment to be served 
on said Teller Climie Co. jlending their contestation of respon
dent’s action ;

Whereas judgment was rendered in respondent’s said action 
condemning the said Telfcr Climie Co. to pay to him the sum of 
$610. to wit $400 for his said injury and $210 for medical ex- 
jicnses incurred and paid by him ;

Whereas after said judgment was rendered the said McShane 
contested the said seizure of said Cochrane u[ion the ground that 
the sums granted by said judgment were as compensation for 
cor|ioral injuries, for doctors’ bills and were therefore of the na
ture of an alimentary allowance and not liable to seizure ;

Whereas by judgment of the Superior Court the said contesta
tion was dismissed upon the ground that the damages in question 
were not alimentary allowance, that all the property of a debtor, 
except such as is specially declared to be exempt from seizure is 
the gage of his creditors and seizeless as such and that no text of 
law had declared exempt from seizure such damages as those 
awarded to the plaintiff McShane in his action against the Telfev 
Climie Co :

Whereas the said judgment was inscribed by said contestant 
McShane for revision by the Court of Review and was by said
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Court set aside ami annulled and the contestation of saidMcKha- 
ne to said Cochrane’s seizure maintained upon the ground tnat 
said McShaue’s judgment for $610 against the Teller Climie Co. 
represented emn|)ensation for bodily injury and constituted a 
right, exclusively attached to his person (1031) and did not con
sequently form part of his patrimony subject to the lien of his 
ordinary creditors and was therefore exempt from seizure under 
the terms of art. 1080 C. C. ;

Considering that said claim was not in the nature of an alimen
tary allowance and embodies none of the conditions stipulated by 
our Civil Code as establishing alimentary rights ;

Considering that said claim was undoubtedly a right exclusi
vely attached to the [>erson of the present respondent and that its 
prosecution before the Courts was clearly within his control and 
the exercise of the right so to prosecute, it was clearly taken away 
from his ordinary creditors by article 1031 C. C„ hut considering 
that said respondent availed himself of his said right of action upon 
sail! claim and prosecuted it to a successful result in the Superior 
Court and that it is only the amount of the judgment thus obtain
ed which the appellant seeks by his seizure to have applied upon 
his prior judgment against said respondent, the regularity of 
which seizure prior to said judgment has been recognized by this 
Court in the case of Motion's Bank & Limais (2 Horion Appeal 
cases, 176) ;

Considering that not only is there no text of law declaring the 
amount of such a judgment exempt from seizure but that by a 
uniform jurisprudence of this Court, such judgments have been 
declared to form part of the patrimony of a debtor and liable to 
compensation and seizure as such : Burland v. Laroctpie (1867) 
12 L. C. J., 292 and 18 R. L. 191 (foot note) and Areliambeault 
v. Lalundt (1886) M. L. R. 3 Q. B. 486 ; '

Considering that in the judgment of the Court of Review above 
referred to there is error :—

Doth set aside and annul said judgment and proceeding to 
render the judgment which the said Court of Review should have
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rendered, Doth dismiss the incription in said Court, with costs 
and doth restore the judgment of the Superior Court.

Gonzalve Désau/niers, A'. C. attorney for appellant. *
/. O. Drouin, Counsel.
E. A. D. Morgan, attorney for respondent.

(Ed. F. S.)

• COUR SUPERIEURE 
(En Révision)

No. 177.
Montréal, 25 octobre 1904.

Coram Loranoer, Curban et Laverons, JJ.
In rr Jamkh Brothers, failli, <fc Alexandre Desmartbav, 

curateur & Dame C. Trépanier, requérante, &
LE DIT CURATEUR, contestant.

Faillite.—Requête pour pomemion d'effet*.—Montant du dépôt en 
révision.—V. P., G76, IMG.

JviiÉ.—Qu'une requête par le créancier d’un failli, pour être mis en pos 
session d’effets lui appartenant, et qui sont entre les mains du cura
teur, tombe sous la catégorie des actions de deuxième classe, et 
l’inscription eu révision doit être accompagnée d’un dépôt de #75.00.

Per curiam.—Attendu que les conclusions de la requête en 
mentionnent aucun montant déterminé;

Vu l’article 7 du tarif en force :—
Accorde la motion et ordonne que le dépôt soit complété jus

qu'à concurrence de la somme de $75.00 ; un délai de 3 jours 
est donné à la requérante pour se conformer au présent jugement 
sinon et sur son défaut de le faire dans ces délais, l’inscription 
en révision est rayée et rejetée avec dépens, le tout avec dépens 
de la motion.

Archer, Perron & Taschereau, avocats du requérant.
O. Emile Depocas, avocat du contestant.
D. R. Murphy, C. R., conseil.

(Ed F. S.)




